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TABLEAU COMPARATIF 

___ 

Texte en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

Projet de loi relatif à la 
prévention de la récidive et 

à l’individualisation des 
peines 

Projet de loi tendant à 
renforcer l’efficacité des 

sanctions pénales 

Projet de loi relatif à 
l’individualisation des 

peines et à la prévention de 
la récidive 

TITRE IER TITRE IER TITRE IER 

DISPOSITIONS VISANT À 
ASSURER LE PRONONCÉ 
DE PEINES EFFICACES ET 

ADAPTÉES 

DISPOSITIONS VISANT À 
ASSURER LE PRONONCÉ 
DE PEINES EFFICACES ET 

ADAPTÉES 

DISPOSITIONS VISANT À 
ASSURER LE PRONONCÉ 
DE PEINES EFFICACES ET 

ADAPTÉES 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

PRINCIPES GÉNÉRAUX CON-

CERNANT LES PEINES ENCOU-

RUES ET LE PRONONCÉ DES 

PEINES 

PRINCIPES GÉNÉRAUX CON-

CERNANT LES PEINES ENCOU-

RUES ET LE PRONONCÉ DES 

PEINES 

PRINCIPES GÉNÉRAUX CON-

CERNANT LES PEINES ENCOU-

RUES ET LE PRONONCÉ DES 

PEINES 

Article 1er Article 1er Article 1er 

Au début du titre III 
du livre Ier du code pénal, 
avant le chapitre Ier de ce 
livre, il est inséré un 
article 130-1 ainsi rédigé : 

Au début du titre III 
du livre Ier du code pénal, il 
est ajouté un article 130-1 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

« Art. 130-1. —  Afin 
de protéger la société, de 
prévenir la récidive et de 
restaurer l’équilibre social, 
dans le respect des droits 
reconnus à la victime, la 
peine a pour fonctions : 

« Art. 130-1. —
  Afin d’assurer la protection 
effective de la société de 
prévenir la commission de 
nouvelles infractions et de 
restaurer l’équilibre social, 
dans le respect des droits 
reconnus à la victime, la 
peine a pour fonctions : 

« Art. 130-1. —
 (Alinéa sans modification) 

« – de sanctionner le 
condamné ; 

« – de sanctionner le 
condamné ; 

« 1° de sanctionner 
l’auteur de l’infraction ; 

« – de favoriser son 
amendement, son insertion ou 

« – de favoriser son 
amendement, son insertion ou 

« 2° de favoriser son 
amendement, son insertion ou 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 
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___ 

 

sa réinsertion. » sa réinsertion. » sa réinsertion. » 

Code pénal Article 2 Article 2 Article 2 

Art. 132-1. —
  Lorsque la loi ou le 
règlement réprime une 
infraction, le régime des 
peines qui peuvent être 
prononcées obéit, sauf 
dispositions législatives 
contraires, aux règles du 
présent chapitre. 

L’article 132-1 du 
même code est complété par 
les alinéas suivants : 

L’article 132-1 du 
même code est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Toute peine 
prononcée par la juridiction 
doit être individualisée. 

 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 
 
 
 
 
 
 
Art. 130-1. —

  Cf. supra art. 1er 

« Dans les limites 
fixées par la loi, la juridiction 
détermine la nature, le 
quantum et le régime des 
peines prononcées en 
fonction des circonstances de 
l’infraction et de la 
personnalité de son auteur, de 
manière à assurer les finalités 
énoncées à l’article 130-1. »  

« Dans les limites 
fixées par la loi, la juridiction 
détermine la nature, le quan-
tum et le régime des peines 
prononcées en fonction des 
circonstances de l’infraction 
et de la personnalité de son 
auteur ainsi que de sa situa-
tion matérielle, familiale et 
sociale, de manière à assurer 
les fonctions énoncées à 
l’article 130-1. » 

 

« Dans les limites 
fixées par la loi, la juridiction 
détermine la nature, le quan-
tum et le régime des peines 
prononcées en fonction des 
circonstances de l’infraction 
et de la personnalité de son 
auteur ainsi que de sa situa-
tion matérielle, familiale et 
sociale, conformément aux 
finalités et fonctions de la 
peine énoncées à 
l’article 130-1. » 

 

 Article 3 Article 3 Article 3 

Art. 132-19. —
  Lorsqu’une infraction est 
punie d’une peine 
d’emprisonnement, la 
juridiction peut prononcer 
une peine d’emprisonnement 
pour une durée inférieure à 
celle qui est encourue. 

I. —  Le code pénal 
est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 
 

  1° Le second alinéa de 
l’article 132-19 est remplacé 
par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

En matière 
correctionnelle, la juridiction 
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ne peut prononcer une peine 
d’emprisonnement sans sursis 
qu’après avoir spécialement 
motivé le choix de cette 
peine. Toutefois, il n’y a pas 
lieu à motivation spéciale 
lorsque la personne est en état 
de récidive légale. 

Art. L. 132-24. —
  Dans les limites fixées par la 
loi, la juridiction prononce les 
peines et fixe leur régime en 
fonction des circonstances de 
l’infraction et de la 
personnalité de son auteur. 
Lorsque la juridiction 
prononce une peine 
d’amende, elle détermine son 
montant en tenant compte 
également des ressources et 
des charges de l’auteur de 
l’infraction. 

   

La nature, le quantum 
et le régime des peines 
prononcées sont fixés de 
manière à concilier la 
protection effective de la 
société, la sanction du 
condamné et les intérêts de la 
victime avec la nécessité de 
favoriser l’insertion ou la 
réinsertion du condamné et 
de prévenir la commission de 
nouvelles infractions. 

 « En matière 
correctionnelle, une peine 
d’emprisonnement sans sursis 
ne peut être prononcée qu’en 
dernier recours si la gravité 
de l’infraction et la 
personnalité de son auteur 
rendent cette peine nécessaire 
et si toute autre sanction est 
manifestement inadéquate ; 
dans ce cas, la peine 
d’emprisonnement doit, si la 
personnalité et la situation du 
condamné le permettent, et 
sauf impossibilité matérielle, 
faire l’objet d’une des 
mesures d’aménagement 
prévues aux sous-sections 1 
et 2 de la section 2 du présent 
chapitre. » 

 

 
 
 
En matière 

correctionnelle, en dehors des 
condamnations en récidive 
légale prononcées en 
application de 

1° Après le premier 
alinéa de l’article 132-19, est 
inséré le dernier alinéa de 
l’article 132-24, sans les 
mots : « en dehors des 
condamnations en récidive 
légale prononcées en 
application de 

Alinéa supprimé 
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l’article 132-19-1, une peine 
d’emprisonnement sans sursis 
ne peut être prononcée qu’en 
dernier recours si la gravité 
de l’infraction et la 
personnalité de son auteur 
rendent cette peine nécessaire 
et si toute autre sanction est 
manifestement inadéquate ; 
dans ce cas, la peine 
d’emprisonnement doit, si la 
personnalité et la situation du 
condamné le permettent, et 
sauf impossibilité matérielle, 
faire l’objet d’une des 
mesures d’aménagement 
prévues aux articles 132-25 à 
132-28. 

l’article 132-19-1, » ; 

 2° Le dernier alinéa de 
l’article 132-19 est remplacé 
par les dispositions 
suivantes :  

Alinéa supprimé 

 

 

 
 
 
 
 
Art. 132-26 à 

132-28. —  Cf. annexe 

« Lorsque le tribunal 
correctionnel prononce une 
peine d’emprisonnement sans 
sursis ou ne faisant pas 
l’objet d’une des mesures 
d’aménagement prévues aux 
articles 132-25 à 132-28, il 
doit spécialement motiver sa 
décision, au regard des faits 
de l’espèce et de la 
personnalité de leur auteur 
ainsi que de sa situation. » ; 

« Lorsque le tribunal 
correctionnel prononce une 
peine d’emprisonnement sans 
sursis ou ne faisant pas 
l’objet d’une des mesures 
d’aménagement prévues aux 
mêmes sous-sections 1 et 2, il 
doit spécialement motiver sa 
décision, au regard des faits 
de l’espèce et de la personna-
lité de leur auteur ainsi que 
de sa situation matérielle, fa-
miliale et sociale. » ; 

 

 

 
Art.  132-24. —

  Cf. supra 

3° La deuxième phrase 
du premier alinéa de 
l’article 132-24, sans le mot : 
« également », devient le 
deuxième alinéa de 
l’article 132-20 ; 

2° (Supprimé)  

Art. L. 132-20. —
  Lorsqu’une infraction est 
punie d’une peine d’amende, 
la juridiction peut prononcer 
une amende d’un montant 
inférieur à celle qui est 
encourue. 

 3° L’article 132-20 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
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« Le montant de 
l’amende est déterminé en 
tenant compte des ressources 
et des charges de l’auteur de 
l’infraction. » ; 

4° L’article 132-24 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

4° L’article 132-24 est 
ainsi rédigé : 

« Art. 132-24. —  Les 
peines peuvent être 
personnalisées selon les 
modalités prévues par la 
présente section. » 

« Art. 132-24. —  Les 
peines peuvent être 
personnalisées selon les 
modalités prévues à la 
présente section. » 

Code de procédure pénale 

II. —  Le code de
procédure pénale est ainsi 
modifié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

Art. 362. —  En cas de 
réponse affirmative sur la 
culpabilité, le président 
donne lecture aux jurés des 
dispositions des articles 
132-18 et 132-24 du code 
pénal, ainsi que, si les faits 
ont été commis en état de 
récidive légale, de 
l’article 132-18-1 et, le cas 
échéant, de l’article 132-19-1 
du même code. La cour 
d’assises délibère alors sans 
désemparer sur l’application 
de la peine. Le vote a lieu 
ensuite au scrutin secret, et 
séparément pour chaque 
accusé. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

1° À l’article 362, les 
mots : « 132-18 et 132-24 » 
sont remplacés par les mots : 
« 130-1, 132-1 et 132-18 » ; 

1° Après le mot : 
« articles », la fin de la 
première phrase du premier 
alinéa de l’article 362 est 
ainsi rédigée : « 130-1, 132-1 
et 132-18 du code pénal. » ; 

Art. 465-1. —
  Lorsque les faits sont 
commis en état de récidive 
légale, le tribunal peut, par 
décision spéciale et motivée, 
décerner mandat de dépôt ou 
d’arrêt contre le prévenu, 
quelle que soit la durée de la 
peine d’emprisonnement 
prononcée. 
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S’il s’agit d’une 
récidive légale au sens des 
articles 132-16-1 et 132-16-4 
du code pénal, le tribunal 
délivre mandat de dépôt à 
l’audience, quel que soit le 
quantum de la peine 
prononcée, sauf s’il en décide 
autrement par une décision 
spécialement motivée. 

Code pénal 

Art. 130-1. —
 Cf. supra art. 1er 

Art. 132-1. —
 Cf. supra art. 2 

Art. 132-18. —
 Cf. annexe 

Code de procedure pénale 

Art. 495-8. —  Le 
procureur de la République 
peut proposer à la personne 
d’exécuter une ou plusieurs 
des peines principales ou 
complémentaires encourues ; 
la nature et le quantum de la 
ou des peines sont déterminés 
conformément aux 
dispositions de 
l’article 132-24 du code 
pénal. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

2° À l’article 495-8, 
les mots : « de 
l’article 132-24 » sont 
remplacés par les mots : « des 
articles 130-1 et 132-1 » ; 

2° Au premier alinéa 
de l’article 495-8, les mots : 
« dispositions de 
l’article 132-24 » sont 
remplacés par les références : 
« articles 130-1 et 132-1 ». 

Code pénal 

Art. 130-1. —
 Cf. supra art. 1er 

Art. 132-1. —
 Cf. supra art. 2 

Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis 

I. —  L’article 709-1 
du code de procédure pénale 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 
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est ainsi rétabli :  

  « Art. 709-1. —  Dans 
chaque tribunal de grande 
instance et dans chaque cour 
d’appel, il est institué un 
bureau de l’exécution des 
peines, dont la composition, 
les missions et les modalités 
de fonctionnement sont 
précisées par décret. 

« Art. 709-1. —
  (Alinéa sans modification) 

 

  « Ce bureau est 
notamment chargé de 
remettre à tout condamné qui 
est présent à l’issue de 
l’audience du tribunal 
correctionnel un relevé de 
condamnation pénale, 
mentionnant les peines qui 
ont été prononcées. » 

« Ce bureau est 
notamment chargé de 
remettre à toute personne 
condamnée présente à l’issue 
de l’audience du tribunal 
correctionnel un relevé de 
condamnation pénale, 
mentionnant les peines qui 
ont été prononcées. » 

  II. —  Le présent 
article entre en vigueur un an 
après la promulgation de la 
présente loi. 

II. —  (Sans modifica-
tion) 

 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

 DISPOSITIONS VISANT À AS-

SURER LE PRONONCÉ DE 

PEINES INDIVIDUALISÉES 

DISPOSITIONS VISANT À AS-

SURER LE PRONONCÉ DE 

PEINES INDIVIDUALISÉES 

DISPOSITIONS VISANT À AS-

SURER LE PRONONCÉ DE 

PEINES INDIVIDUALISÉES 

 Section 1 Section 1 Section 1 

 Dispositions favorisant 
l’ajournement de la peine 

afin d’améliorer la 
connaissance de la 

personnalité du prévenu 

Dispositions favorisant 
l’ajournement de la peine 

afin d’améliorer la 
connaissance de la 

personnalité ou de la 
situation matérielle, 

familiale et sociale du 
prévenu 

Dispositions favorisant 
l’ajournement de la peine 

afin d’améliorer la 
connaissance de la 

personnalité ou de la 
situation matérielle, 

familiale et sociale du 
prévenu 

 Article 4 Article 4 Article 4 

 I. —  Après 
l’article 132-70 du code 
pénal, l’intitulé du 

I. —  La sous-
section 6 de la section 2 du 
chapitre II du titre III du 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 
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paragraphe 5 est ainsi 
modifié et l’article 132-70-1 
est ainsi rétabli : 

livre 1er du code pénal est 
complétée par un 
paragraphe 5 ainsi rétabli : 

 « Paragraphe 5 (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 « De l’ajournement 
aux fins d’investigations sur 
la personnalité 

« De l’ajournement aux 
fins d’investigations sur la 
personnalité ou la situation 
matérielle, familiale et 
sociale 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Art. 132-70-1. —
  La juridiction peut ajourner 
le prononcé de la peine à 
l’égard d’une personne 
physique lorsqu’il apparaît 
nécessaire d’ordonner à son 
égard des investigations 
complémentaires sur sa 
personnalité. 

« Art. 132-70-1. —
  La juridiction peut ajourner 
le prononcé de la peine à 
l’égard d’une personne phy-
sique lorsqu’il apparaît né-
cessaire d’ordonner à son 
égard des investigations 
complémentaires sur sa per-
sonnalité ou sa situation ma-
térielle, familiale et sociale, 
confiées, suivant le cas, aux 
services pénitentiaires 
d’insertion et de probation ou 
à des personnes morales habi-
litées. 

 

« Art. 132-70-1. —
  La juridiction peut ajourner 
le prononcé de la peine à 
l’égard d’une personne phy-
sique lorsqu’il apparaît né-
cessaire d’ordonner à son 
égard des investigations 
complémentaires sur sa per-
sonnalité ou sa situation ma-
térielle, familiale et sociale, 
lesquelles peuvent être con-
fiées au service pénitentiaire 
d’insertion et de probation ou 
à une personne morale habili-
tée. 

 
 « Dans ce cas, elle 

fixe dans sa décision la date à 
laquelle il sera statué sur la 
peine. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 
 
 

Code de procédure pénale 

Art. 397-3. —
  Cf. annexe 

« La décision sur la 
peine intervient au plus tard 
dans un délai de quatre mois 
après la décision 
d’ajournement, sous réserve 
des délais plus courts prévus 
par le code de procédure 
pénale quand la personne est 
placée en détention 
provisoire. » 

« La décision sur la 
peine intervient au plus tard 
dans un délai de quatre mois 
après la décision 
d’ajournement, sous réserve 
des délais plus courts prévus 
au troisième alinéa de 
l’article 397-3 du code de 
procédure pénale quand la 
personne est placée en déten-
tion provisoire. Ce délai peut 
être prolongé pour une nou-
velle durée maximale de 
quatre mois. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Art. 132-70-2 
(nouveau). —  Lorsque la 

« Art. 132-70-2. —
  (Alinéa sans modification) 
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juridiction ajourne le 
prononcé de la peine, elle 
peut octroyer immédiatement 
à la victime des dommages et 
intérêts soit à titre 
provisionnel, soit à titre 
définitif. » 

 

 II. —  Après 
l’article 397-3 du code de 
procédure pénale, il est inséré 
un article 397-3-1 ainsi 
rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 397-3, 142-12 et 

144. —  Cf. annexe 

« Art. 397-3-1. —
  Quand il prononce 
l’ajournement de la peine aux 
fins d’investigations sur la 
personnalité conformément 
aux dispositions de 
l’article 132-70-1 du code 
pénal, le tribunal peut 
également placer ou 
maintenir la personne 
déclarée coupable sous 
contrôle judiciaire ou sous 
assignation à résidence avec 
surveillance électronique, 
conformément au premier 
alinéa de l’article 397-3, ou, 
dans les cas prévus par les 
articles 395 et suivants, en 
détention provisoire, 
conformément au deuxième 
alinéa de l’article 397-3. 
Lorsque la personne a été 
placée ou maintenue en 
détention, les dispositions des 
troisième et quatrième alinéas 
de l’article 397-3 sont 
applicables. » 

« Art. 397-3-1. —
  Quand il prononce 
l’ajournement de la peine aux 
fins d’investigations sur la 
personnalité en application de 
l’article 132-70-1 du code 
pénal, le tribunal peut 
également placer ou 
maintenir la personne 
déclarée coupable sous 
contrôle judiciaire, en 
application du premier alinéa 
de l’article 397-3 du présent 
code, sous assignation à 
résidence avec surveillance 
électronique, en application 
du premier alinéa de 
l’article 142-12, ou, dans les 
cas prévus aux articles 395 et 
suivants, en détention 
provisoire, en application du 
deuxième alinéa de 
l’article 397-3. La détention 
provisoire ne peut être 
décidée que pour l’un des 
motifs suivants : empêcher 
une pression sur les témoins 
ou les victimes ainsi que sur 
la famille, empêcher une 
concertation frauduleuse 
entre la personne condamnée 
et ses coauteurs ou 
complices, prévenir le 
renouvellement de 
l’infraction. Lorsque la 
personne a été placée ou 
maintenue en détention, les 
deux derniers alinéas du 
même article 397-3 sont 

« Art. 397-3-1. —
  Quand il prononce 
l’ajournement de la peine aux 
fins d’investigations sur la 
personnalité en application de 
l’article 132-70-1 du code 
pénal, le tribunal peut 
également placer ou 
maintenir la personne 
déclarée coupable sous 
contrôle judiciaire, en 
application du premier alinéa 
de l’article 397-3 du présent 
code, sous assignation à 
résidence avec surveillance 
électronique, en application 
du premier alinéa de 
l’article 142-12, ou, dans les 
cas prévus aux articles 395 et 
suivants, en détention 
provisoire, en application du 
deuxième alinéa de 
l’article 397-3. La détention 
provisoire ne peut être 
décidée que pour l’un des 
motifs prévus aux 2°, 3° et 6° 
de l’article 144. Lorsque la 
personne a été placée ou 
maintenue en détention, les 
deux derniers alinéas du 
même article 397-3 sont 
applicables. » 
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applicables. » 

  Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis 

  La sous-section 6 de la 
section 2 du chapitre II du 
titre III du livre Ier du code 
pénal est complétée par un 
paragraphe 6 ainsi rédigé : 

(Sans modification) 
 

  « Paragraphe 6  

  « De l’ajournement 
aux fins de consignation 
d’une somme d’argent 

 

  « Art. 132-70-3. —  La 
juridiction peut ajourner le 
prononcé de la peine à 
l’égard d’une personne en la 
soumettant à l’obligation de 
consigner une somme 
d’argent en vue de garantir le 
paiement d’une éventuelle 
peine d’amende. Elle 
détermine le montant de cette 
consignation et le délai dans 
lequel celle-ci doit être 
déposée au greffe, qui ne 
saurait être supérieur à un an. 
Elle peut prévoir que cette 
consignation est effectuée en 
plusieurs versements, selon 
un échéancier qu’elle 
détermine. 

 

  « Elle fixe dans sa 
décision la date à laquelle il 
sera statué sur la peine. 

 

  « La décision sur la 
peine intervient au plus tard 
dans un délai d’un an après la 
décision d’ajournement. » 
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 Section 2 Section 2 Section 2 

 Dispositions favorisant le 
recours aux modes de 

personnalisation de la peine 

Dispositions favorisant le 
recours aux modes de 

personnalisation de la peine 

Dispositions favorisant le 
recours aux modes de 

personnalisation de la peine 

Code pénal Article 5 Article 5 Article 5 

 
 

I. —  Le code pénal 
est ainsi modifié : 

(Sans modification) 

 

Art. 132-18-1, 
132-19-1, 132-19-2 et 
132-20-1. —  Cf. annexe 

I. —  Les 
articles 132-18-1, 132-19-1, 
132-19-2 et 132-20-1 du code 
pénal sont abrogés. 

1° Les 
articles 132-18-1, 132-19-1 et 
132-19-2 sont abrogés. 

 

Art. L. 132-20-1. —
  Lorsque les circonstances de 
l’infraction ou la personnalité 
de l’auteur le justifient, le 
président de la juridiction 
avertit, lors du prononcé de la 
peine, le condamné des 
conséquences qu’entraînerait 
une condamnation pour une 
nouvelle infraction commise 
en état de récidive légale. 

  
 
 
 
 
 
 
1°  bis. —  À la fin de 

l’article 132-20-1, les mots : 
« commise en état de récidive 
légale » sont supprimés. 

 

 
Art. 132-24. —

  Cf. supra art. 3 

II. —  Au troisième 
alinéa de l’article 132-24 du 
même code, les mots : « en 
dehors des condamnations en 
récidive légale prononcées en 
application de 
l’article 132-19-1, » sont 
supprimés. 

2° (Supprimé)  

Code de procédure pénale 

Art. 362. —  Cf. supra 
art. 3 

III. —  Au premier 
alinéa de l’article 362 du 
code de procédure pénale, les 
mots : « , ainsi que, si les 
faits ont été commis en état 
de récidive légale, de 
l’article 132-18-1 et, le cas 
échéant, de l’article 132-19-1 
du même code » sont 
supprimés. 

II. —  Le code de 
procédure pénale est ainsi 
modifié :  

 

 

Art. 706-25. —  Pour 
le jugement des accusés 
majeurs, les règles relatives à 

 
 
 

1° (Supprimé) 
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la composition et au 
fonctionnement de la cour 
d’assises sont fixées par les 
dispositions de 
l’article 698-6. Pour le 
jugement des accusés 
mineurs âgés de seize ans au 
moins, les règles relatives à la 
composition et au 
fonctionnement de la cour 
d’assises des mineurs sont 
également fixées par ces 
dispositions, deux des 
assesseurs étant pris parmi les 
juges des enfants du ressort 
de la cour d’appel, 
conformément aux 
dispositions de l’article 20 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 2 
février 1945 relative à 
l’enfance délinquante, dont 
les huitième à seizième 
alinéas sont applicables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. —  Dans la 

deuxième phrase du premier 
alinéa de l’article 706-25 du 
même code, le mot : 
« seizième » est remplacé par 
le mot : « quatorzième ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° À la seconde phrase 

du premier alinéa de 
l’article 706-25, le mot : 
« seizième » est remplacé par 
le mot : « dernier ». 

Pour l’application de 
l’alinéa précédent, le collège 
de l’instruction ou la chambre 
de l’instruction qui prononce 
la mise en accusation 
constate que les faits entrent 
dans le champ d’application 
de l’article 706-16. 

   

Ordonnance n° 45-174 
du 2 février 1945 relative à 

l’enfance délinquante 

V. —  L’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance 
délinquante est ainsi 
modifiée : 

III. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Art. 20. —  Le mineur 
âgé de seize ans au moins, 
accusé de crime sera jugé par 
la cour d’assises des mineurs 
composée d’un président, de 
deux assesseurs, et complétée 
par le jury criminel. La cour 
d’assises des mineurs peut 
également connaître des 
crimes et délits commis par le 
mineur avant d’avoir atteint 
l’âge de seize ans révolus 
lorsqu’ils forment avec le 
crime principalement 
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poursuivi un ensemble 
connexe ou indivisible. 

La cour d’assises des 
mineurs se réunira au siège 
de la cour d’assises et au 
cours de la session de celle-
ci. Son président sera désigné 
et remplacé, s’il y a lieu, dans 
les conditions prévues pour le 
président de la cour d’assises 
par les articles 244 à 247 du 
code de procédure pénale. 
Les deux assesseurs seront 
pris, sauf impossibilité, parmi 
les juges des enfants du 
ressort de la cour d’appel et 
désignés dans les formes des 
articles 248 à 252 du code de 
procédure pénale. 

Les fonctions du 
ministère public auprès de la 
cour d’assises des mineurs 
seront remplies par le 
procureur général ou un 
magistrat du ministère public 
spécialement chargé des 
affaires de mineurs.  

Le greffier de la cour 
d’assises exercera les 
fonctions de greffier à la cour 
d’assises des mineurs. 

Dans le cas ou tous les 
accusés de la session auront 
été renvoyés devant la cour 
d’assises des mineurs, il sera 
procédé par cette juridiction, 
conformément aux 
dispositions des articles 288 à 
292 du code de procédure 
pénale. 

Dans le cas contraire, 
le jury de la cour d’assises 
des mineurs sera formé de 
jurés pris sur la liste arrêtée 
par la cour d’assises. 

Sous réserve des 
dispositions de l’alinéa qui 
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précède, le président de la 
cour d’assises des mineurs et 
la cour d’assises des mineurs 
exerceront respectivement les 
attributions dévolues par les 
dispositions du code de 
procédure pénale au président 
de la cour d’assises et à la 
cour.  

Les dispositions des 
alinéas 1er, 2,4 et 5 de 
l’article 14 s’appliqueront à 
la cour d’assises des mineurs. 

   

Après l’interrogatoire 
des accusés, le président de la 
cour d’assises des mineurs 
pourra, à tout moment, 
ordonner que l’accusé mineur 
se retire pendant tout ou 
partie de la suite des débats.  

   

Sous réserve des 
dispositions de la présente 
ordonnance, il sera procédé, 
en ce qui concerne les 
mineurs âgés de seize ans au 
moins, accusés de crime, 
conformément aux 
dispositions des articles 191 à 
218 et 231 à 379-1 du code 
de procédure pénale. 

 

   

Si l’accusé a moins de 
dix-huit ans, le président 
posera, à peine de nullité, les 
deux questions suivantes : 

   

1° Y a-t-il lieu 
d’appliquer à l’accusé une 
condamnation pénale ? 

   

2° Y a-t-il lieu 
d’exclure l’accusé du 
bénéfice de la diminution de 
peine prévue à l’article 20-2 ?  

   

S’il est reproché à 
l’accusé une des infractions 
prévues aux 2° et 3° de 
l’article 20-2 commise une 
nouvelle fois en état de 

1° Les alinéas 14 et 15 
de l’article 20 sont 
supprimés ; 

1° Les quatorzième et 
avant-dernier alinéas de 
l’article 20 sont supprimés ; 
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récidive légale, la deuxième 
question est ainsi rédigée : 

« 2° Y a-t-il lieu 
d’appliquer à l’accusé le 
bénéfice de la diminution de 
peine prévue à l’article 20-2 
? ». 

   

S’il est décidé que 
l’accusé mineur déclaré 
coupable ne doit pas faire 
l’objet d’une condamnation 
pénale, les mesures relatives 
à son placement ou à sa garde 
ou les sanctions éducatives 
sur lesquelles la cour et le 
jury sont appelés à statuer 
seront celles des articles 
15-1,16 et du premier alinéa 
de l’article 19. 

   

 2° L’article 20-2 est 
ainsi modifié : 

2° (Alinéa sans 
modification) 

 

Art. 20-2. —  Le 
tribunal pour enfants et la 
cour d’assises des mineurs ne 
peuvent prononcer à 
l’encontre des mineurs âgés 
de plus de treize ans une 
peine privative de liberté 
supérieure à la moitié de la 
peine encourue. Si la peine 
encourue est la réclusion 
criminelle à perpétuité, ils ne 
peuvent prononcer une peine 
supérieure à vingt ans de 
réclusion criminelle. La 
diminution de moitié de la 
peine encourue s’applique 
également aux peines 
minimales prévues par les 
articles 132-18, 132-18-1 et 
132-19-1 du code pénal. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) La dernière phrase 

du premier alinéa est 
supprimée ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) (Sans modification) 

 

 b) Les alinéas deux à 
sept sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

b) Les deuxième à 
septième alinéas sont 
remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

Toutefois, si le mineur 
est âgé de plus de seize ans, 

« Toutefois, si le 
mineur est âgé de plus de 

« Toutefois, si le 
mineur est âgé de plus de 
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le tribunal pour enfants ou la 
cour d’assises des mineurs 
peut décider qu’il n’y a pas 
lieu de le faire bénéficier de 
l’atténuation de la peine 
prévue au premier alinéa dans 
les cas suivants : 

seize ans, le tribunal pour 
enfants et la Cour d’assises 
des mineurs peuvent, à titre 
exceptionnel, et compte tenu 
des circonstances de l’espèce 
et de la personnalité du 
mineur, décider qu’il n’y a 
pas lieu de faire application 
des dispositions du premier 
alinéa. Cette décision ne peut 
être prise par le tribunal pour 
enfants que par une 
disposition spécialement 
motivée. » ; 

seize ans, le tribunal pour 
enfants et la cour d’assises 
des mineurs peuvent, à titre 
exceptionnel, et compte tenu 
des circonstances de l’espèce 
et de la personnalité du 
mineur ainsi que de sa 
situation, décider qu’il n’y a 
pas lieu de faire application 
du premier alinéa. Cette 
décision ne peut être prise par 
le tribunal pour enfants que 
par une disposition 
spécialement motivée. » ; 

1° Lorsque les 
circonstances de l’espèce et la 
personnalité du mineur le 
justifient ; 

2° Lorsqu’un crime 
d’atteinte volontaire à la vie 
ou à l’intégrité physique ou 
psychique de la personne a 
été commis en état de 
récidive légale ; 

3° Lorsqu’un délit de 
violences volontaires, un délit 
d’agression sexuelle, un délit 
commis avec la circonstance 
aggravante de violences a été 
commis en état de récidive 
légale. 

Lorsqu’elle est prise 
par le tribunal pour enfants, 
la décision de ne pas faire 
bénéficier le mineur de 
l’atténuation de la peine doit 
être spécialement motivée, 
sauf pour les infractions 
mentionnées au 3° commises 
en état de récidive légale. 

L’atténuation de la 
peine prévue au premier 
alinéa ne s’applique pas aux 
mineurs de plus de seize ans 
lorsque les infractions 
mentionnées aux 2° et 3° ont 
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été commises une nouvelle 
fois en état de récidive légale. 
Toutefois, la cour d’assises 
des mineurs peut en décider 
autrement, de même que le 
tribunal pour enfants qui 
statue par une décision 
spécialement motivée. 

 
Pour l’application des 

articles 132-8 à 132-11, 
132-18-1 et 132-19-1 du code 
pénal et des deux alinéas 
précédents, les mesures ou 
sanctions éducatives 
prononcées contre un mineur 
ne peuvent constituer le 
premier terme de l’état de 
récidive. 

c) Au huitième alinéa, 
les mots : « Pour l’application 
des articles 132-8 à 132-11, 
132-18-1 et 132-19-1 du code 
pénal et des deux alinéas 
précédents, » sont 
supprimés ; 

c) Au début du 
huitième alinéa, les mots : 
« Pour l’application des 
articles 132-8 à 132-11, 
132-18-1 et 132-19-1 du code 
pénal et des deux alinéas 
précédents, » sont 
supprimés ; 

 

Les dispositions de 
l’article 132-23 du code pénal 
relatives à la période de 
sûreté ne sont pas applicables 
aux mineurs. 

   

L’emprisonnement est 
subi par les mineurs soit dans 
un quartier spécial d’un 
établissement pénitentiaire, 
soit dans un établissement 
pénitentiaire spécialisé pour 
mineurs dans les conditions 
définies par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

   

Art. 20-3. —  Sous 
réserve de l’application des 
dispositions des deuxième à 
cinquième alinéas de 
l’article 20-2, le tribunal pour 
enfants et la cour d’assises 
des mineurs ne peuvent 
prononcer à l’encontre d’un 
mineur âgé de plus de treize 
ans une peine d’amende d’un 
montant supérieur à la moitié 
de l’amende encourue ou 
excédant 7500 €. 

3° À l’article 20-3, les 
mots : « des deuxième à 
cinquièmes alinéas » sont 
remplacés par les mots : « du 
deuxième alinéa » ; 

3° À l’article 20-3, les 
références : « des deuxième à 
cinquièmes alinéas » sont 
remplacées par la référence : 
« du deuxième alinéa » ; 

 

Art. 48. —  Pour son 
application dans le 
Département de Mayotte, 
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l’article 20 est rédigé comme 
suit : 

« Art. 20. —  Le 
mineur âgé de seize ans au 
moins, accusé de crime, sera 
jugé par la cour d’assises des 
mineurs composée de la 
même façon que la cour 
d’assises. Toutefois, un des 
assesseurs sera remplacé, 
sauf impossibilité, par le 
magistrat du siège du tribunal 
de grande instance exerçant 
les fonctions de juge des 
enfants. 

   

« La cour d’assises 
des mineurs se réunit au siège 
de la cour d’assises sur 
convocation du président du 
chambre d’appel de 
Mamoudzou. Son président 
sera désigné et remplacé, s’il 
y a lieu, dans les conditions 
prévues par les dispositions 
de la procédure pénale 
applicables dans le 
Département de Mayotte en 
matière criminelle. 

   

« Le président de la 
cour d’assises des mineurs et 
la cour d’assises des mineurs 
exercent respectivement les 
attributions dévolues par les 
dispositions de procédure 
pénale applicables dans le 
Département de Mayotte au 
président de la cour d’assises 
et à cette cour. 

   

« Les fonctions du 
ministère public auprès de la 
cour d’assises des mineurs 
sont remplies par le procureur 
général près la cour d’appel 
de Saint-Denis de La 
Réunion, celles de greffier 
par un greffier du chambre 
d’appel de Mamoudzou. 
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« Les dispositions des 
premier, deuxième, quatrième 
et cinquième alinéas de 
l’article 14 s’appliqueront à 
la cour d’assises des mineurs. 

« Après 
l’interrogatoire des accusés, 
le président de la cour 
d’assises des mineurs pourra, 
à tout moment, ordonner que 
l’accusé mineur se retire 
pendant tout ou partie de la 
suite des débats. 

« Il sera procédé en ce 
qui concerne les mineurs âgés 
de seize ans au moins, 
accusés de crime, 
conformément aux 
dispositions de procédure 
pénale applicables dans le 
Département de Mayotte. 

« Si l’accusé a moins 
de dix-huit ans, le président 
posera, à peine de nullité, les 
deux questions suivantes : 

« 1° Y-a-t-il lieu 
d’appliquer à l’accusé une 
condamnation pénale ? 

« 2° Y-a-t-il lieu 
d’exclure l’accusé du 
bénéfice de la diminution de 
peine prévue à l’article 20-2 ? 

« S’il est reproché à 
l’accusé une des infractions 
prévues aux 2° et 3° de 
l’article 20-2 commise une 
nouvelle fois en état de 
récidive légale, la deuxième 
question est ainsi rédigée : 

4° Les alinéas 12 et 13 
de l’article 48 sont 
supprimés. 

4°  Les douzième et 
avant-dernier alinéas de 
l’article 48 sont supprimés. 

« "2° Y a-t-il lieu 
d’appliquer à l’accusé le 
bénéfice de la diminution de 
peine prévue à l’article 20-2 
?" 
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« S’il est décidé que 
l’accusé mineur déclaré 
coupable ne doit pas faire 
l’objet d’une condamnation 
pénale, les mesures relatives 
à son placement ou à sa garde 
ou les sanctions éducatives, 
sur lesquelles la cour et le 
jury sont appelés à statuer, 
seront celles des articles 15-1, 
16 et du premier alinéa de 
l’article 19. » 

   

Code pénal Article 6 Article 6 Article 6 

Art. 132-29. —  La 
juridiction qui prononce une 
peine peut, dans les cas et 
selon les conditions prévus 
ci-après, ordonner qu’il sera 
sursis à son exécution. 

I. —  Le code pénal 
est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

I. —   (Sans modifica-
tion) 

 

Le président de la 
juridiction, après le prononcé 
de la peine assortie du sursis 
simple, avertit le condamné, 
lorsqu’il est présent, des 
conséquences qu’entraînerait 
une condamnation pour une 
nouvelle infraction qui serait 
commise dans les délais 
prévus par les articles 132-35 
et 132-37. 

 
1° Au second alinéa 

de l’article 132-29, après les 
mots : « lorsqu’il est 
présent, » la fin de la phrase 
est remplacée par les 
dispositions suivantes : 
« qu’en cas de condamnation 
pour une nouvelle infraction 
qui serait commise dans les 
délais prévus par les 
articles 132-35 et 132-37, le 
sursis pourra être révoqué par 
la juridiction. » ; 

 
1° Après le mot : 

« présent, », la fin du second 
alinéa de l’article 132-29 est 
ainsi rédigée : « que, en cas 
de condamnation pour une 
nouvelle infraction qui serait 
commise dans les délais 
prévus aux articles 132-35 
et 132-37, le sursis pourra 
être révoqué par la 
juridiction. » ; 

 

Art. 132-35. —  La 
condamnation pour crime ou 
délit assortie du sursis simple 
est réputée non avenue si le 
condamné qui en bénéficie 
n’a pas commis, dans le délai 
de cinq ans à compter de 
celle-ci, un crime ou un délit 
de droit commun suivi d’une 
nouvelle condamnation sans 
sursis qui emporte 
révocation. 

 
 
 
 
 
 
2° À l’article 132-35, 

les mots : « sans sursis qui 
emporte révocation » sont 
remplacés par les mots : 
« ayant ordonné la révocation 
du sursis dans les conditions 
définies à l’article 132-36. » ; 

 
 
 
 
 
 
2° À la fin de 

l’article 132-35, les mots : 
« sans sursis qui emporte 
révocation » sont remplacés 
par les mots : « ayant 
ordonné la révocation du 
sursis dans les conditions 
définies à l’article 132-36 » ; 
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 3° L’article 132-36 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

3° L’article 132-36 est 
ainsi rédigé : 

 

Art. 132-36. —  Toute 
nouvelle condamnation à une 
peine d’emprisonnement ou 
de réclusion révoque le sursis 
antérieurement accordé quelle 
que soit la peine qu’il 
accompagne. 

« Art. 132-36. —  La 
juridiction peut, par décision 
spéciale, révoquer totalement 
ou partiellement pour une 
durée qu’elle détermine le 
sursis antérieurement accordé 
quelle que soit la peine qu’il 
accompagne, lorsqu’elle 
prononce une nouvelle 
condamnation à une peine de 
réclusion ou à une peine 
d’emprisonnement sans 
sursis. 

« Art. 132-36. —  La 
juridiction peut, par décision 
spéciale, révoquer totalement 
ou partiellement, pour une 
durée ou un montant qu’elle 
détermine, le sursis antérieu-
rement accordé, quelle que 
soit la peine qu’il accom-
pagne, lorsqu’elle prononce 
une nouvelle condamnation à 
une peine de réclusion ou à 
une peine d’emprisonnement 
sans sursis. 

 

Toute nouvelle 
condamnation d’une 
personne physique ou morale 
à une peine autre que 
l’emprisonnement ou la 
réclusion révoque le sursis 
antérieurement accordé qui 
accompagne une peine 
quelconque autre que 
l’emprisonnement ou la 
réclusion. 

« La juridiction peut, 
par décision spéciale, révo-
quer totalement ou partielle-
ment pour une durée qu’elle 
détermine le sursis antérieu-
rement accordé qui accom-
pagne une peine quelconque 
autre que la réclusion ou 
l’emprisonnement, lors-
qu’elle prononce une nou-
velle condamnation d’une 
personne physique ou morale 
à une peine autre que la ré-
clusion ou l’emprisonnement 
sans sursis. » ; 

 

« La juridiction peut, 
par décision spéciale, révo-
quer totalement ou partielle-
ment, pour une durée ou un 
montant qu’elle détermine, le 
sursis antérieurement accordé 
qui accompagne une peine 
quelconque autre que la ré-
clusion ou l’emprisonnement, 
lorsqu’elle prononce une 
nouvelle condamnation d’une 
personne physique ou morale 
à une peine autre que la ré-
clusion ou l’emprisonnement 
sans sursis. » ; 

 

Art. 132-37. —  La 
condamnation pour 
contravention assortie du 
sursis simple est réputée non 
avenue si le condamné qui en 
bénéficie n’a pas commis, 
pendant le délai de deux ans à 
compter de celle-ci, un crime 
ou un délit de droit commun 
ou une contravention de la 5e 
classe suivie d’une nouvelle 
condamnation sans sursis 
emportant révocation dans les 
conditions définies à 
l’article 132-36. 

 
 
 
 
 
 
 
4° À l’article 132-37, 

les mots : « sans sursis 
emportant révocation dans les 
conditions définies à 
l’article 132-36 » sont 
remplacés par les mots : 
« ayant ordonné la révocation 
du sursis dans les conditions 
définies à l’article 132-36. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
4° À l’article 132-37, 

les mots : « sans sursis 
emportant révocation » sont 
remplacés par les mots : 
« ayant ordonné la révocation 
du sursis » ; 

 

 5° L’article 132-38 est 
ainsi modifié : 

5° (Alinéa sans 
modification) 
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Art. 132-38. —  En 
cas de révocation du sursis 
simple, la première peine est 
exécutée sans qu’elle puisse 
se confondre avec la seconde. 

a) Au premier alinéa, 
après le mot : « simple », sont 
insérés les mots : « ordonnée 
par la juridiction » ; 

a) (Sans modification) 
 

 

Toutefois, la 
juridiction peut, par décision 
spéciale et motivée, dire que 
la condamnation qu’elle 
prononce n’entraîne pas la 
révocation du sursis 
antérieurement accordé ou 
n’entraîne qu’une révocation 
partielle, pour une durée 
qu’elle détermine, du sursis 
antérieurement accordé. Elle 
peut également limiter les 
effets de la dispense de 
révocation à l’un ou plusieurs 
des sursis antérieurement 
accordés. 

b) Le deuxième alinéa 
est supprimé ; 

b) Le second alinéa est 
supprimé ; 

 

Art. 132-39. —
  Lorsque le bénéfice du 
sursis simple n’a été accordé 
que pour une partie de la 
peine, la condamnation est 
réputée non avenue dans tous 
ses éléments si la révocation 
du sursis n’a pas été 
encourue, la peine de jours-
amende ou l’amende ou la 
partie de l’amende non 
assortie du sursis restant due. 

 
 
 
 
6° À l’article 132-39, 

le mot : « encourue » est 
remplacé par les mots : 
« prononcée dans les 
conditions prévues par 
l’article 132-36 » ; 

 
 
 
 
6° À l’article 132-39, 

le mot : « encourue » est 
remplacé par les mots : 
« prononcée dans les 
conditions prévues à 
l’article 132-36 » ; 

 

 7° L’article 132-50 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

7° L’article 132-50 est 
ainsi rédigé : 

 

Art 132-50. —  Si la 
juridiction ordonne 
l’exécution de la totalité de 
l’emprisonnement et si le 
sursis avec mise à l’épreuve a 
été accordé après une 
première condamnation déjà 
prononcée sous le même 
bénéfice, la première peine 
est d’abord exécutée à moins 
que, par décision spéciale et 
motivée, elle ne dispense le 
condamné de tout ou partie 

« Art. 132-50. —  Si la 
juridiction ordonne 
l’exécution de la totalité de 
l’emprisonnement et si le 
sursis avec mise à l’épreuve a 
été accordé après une 
première condamnation déjà 
prononcée sous le même 
bénéfice, elle peut, par 
décision spéciale, ordonner 
que la première peine sera 
également exécutée. » 

« Art. 132-50. —
  (Sans modification) 
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de son exécution. 

Code de procédure pénale    

Art. 735. —  Lorsque 
la juridiction de jugement n’a 
pas expressément statué sur 
la dispense de révocation du 
sursis en application de 
l’article 132-38 du code 
pénal, le condamné peut 
ultérieurement demander à 
bénéficier de cette dispense ; 
sa requête est alors instruite 
et jugée selon les règles de 
compétence et de procédure 
fixées par les articles 702-1 et 
703 du présent code. 

II. —  L’article 735 du 
code de procédure pénale est 
abrogé. 

II. —  L’article 735 du 
code de procédure pénale est 
abrogé. 

II. —  L’article 735 du 
code de procédure pénale est 
ainsi rédigé : 

   « Art. 735. —
  Lorsque la juridiction de ju-
gement n'a pas statué sur la 
révocation du sursis en appli-
cation de l'article 132-36 du 
code pénal parce qu’elle 
n’avait pas connaissance de 
la première condamnation, le 
procureur de la République 
peut ultérieurement saisir le 
tribunal correctionnel d’une 
requête motivée tendant à sa 
révocation. 

 
   « Le tribunal statue 

lors d’une audience publique 
après audition de la personne 
et, s’il y a lieu, de son avo-
cat. » 

 
   III (nouveau). —  À 

l’article 735-1 du même code, 
les mots : « selon les modali-
tés prévues à l’article 711 » 
sont remplacés par les mots 
« selon la procédure prévue à 
l’article 735 ». 

 

Code pénal  Article 6 bis (nouveau) Article 6 bis 

  I. —  Le code pénal I. —  (Sans modifica-
tion) 
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est ainsi modifié : 

Art. 132-44. —  Les 
mesures de contrôle 
auxquelles le condamné doit 
se soumettre sont les 
suivantes : 

 1° Supprimé 

 

 

1° Répondre aux 
convocations du juge de 
l’application des peines ou du 
travailleur social désigné ; 

   

2° Recevoir les visites 
du travailleur social et lui 
communiquer les 
renseignements ou 
documents de nature à 
permettre le contrôle de ses 
moyens d’existence et de 
l’exécution de ses 
obligations ; 

   

3° Prévenir le 
travailleur social de ses 
changements d’emploi ; 

 2° L’article 132-44 est 
ainsi modifié : 

 

4° Prévenir le 
travailleur social de ses 
changements de résidence ou 
de tout déplacement dont la 
durée excéderait quinze jours 
et rendre compte de son 
retour ; 

 a) Le 5° est ainsi 
rédigé : 

 

5° Obtenir 
l’autorisation préalable du 
juge de l’application des 
peines pour tout déplacement 
à l’étranger et, lorsqu’il est de 
nature à mettre obstacle à 
l’exécution de ses 
obligations, pour tout 
changement d’emploi ou de 
résidence. 

 « 5° Obtenir 
l’autorisation préalable du 
juge de l’application des 
peines pour tout changement 
d’emploi ou de résidence, 
lorsque ce changement est de 
nature à mettre obstacle à 
l’exécution de ses 
obligations. » ; 

 

  b) Il est ajouté un 6° 
ainsi rédigé : 

 

  « 6° Informer 
préalablement le juge de 
l’application des peines de 
tout déplacement à 
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l’étranger. » ; 

Art. L. 132-45. —  La 
juridiction de condamnation 
ou le juge de l’application des 
peines peut imposer 
spécialement au condamné 
l’observation de l’une ou de 
plusieurs des obligations 
suivantes : 

 3° L’article 132-45 est 
ainsi modifié : 

 

1° Exercer une activité 
professionnelle ou suivre un 
enseignement ou une 
formation professionnelle ; 

 

   

2° Etablir sa résidence 
en un lieu déterminé ; 

   

3° Se soumettre à des 
mesures d’examen médical, 
de traitement ou de soins, 
même sous le régime de 
l’hospitalisation. Ces mesures 
peuvent consister en 
l’injonction thérapeutique 
prévue par les articles L. 
3413-1 à L. 3413-4 du code 
de la santé publique, lorsqu’il 
apparaît que le condamné fait 
usage de stupéfiants ou fait 
une consommation habituelle 
et excessive de boissons 
alcooliques. Une copie de la 
décision ordonnant ces 
mesures est adressée par le 
juge de l’application des 
peines au médecin ou au 
psychologue qui doit suivre 
la personne condamnée. Les 
rapports des expertises 
réalisées pendant la 
procédure sont adressés au 
médecin ou au psychologue, 
à leur demande ou à 
l’initiative du juge de 
l’application des peines. 
Celui-ci peut également leur 
adresser toute autre pièce 
utile du dossier ; 

   

4° Justifier qu’il 
contribue aux charges 
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familiales ou acquitte 
régulièrement les pensions 
alimentaires dont il est 
débiteur ; 

5° Réparer en tout ou 
partie, en fonction de ses 
facultés contributives, les 
dommages causés par 
l’infraction, même en 
l’absence de décision sur 
l’action civile ; 

   

6° Justifier qu’il 
acquitte en fonction de ses 
facultés contributives les 
sommes dues au Trésor 
public à la suite de la 
condamnation ; 

   

7° S’abstenir de 
conduire certains véhicules 
déterminés par les catégories 
de permis prévues par le code 
de la route ; 

 a) Après le 7°, il est 
inséré un 7° bis ainsi rédigé : 

 

  « 7° bis Sous réserve 
de son accord, s’inscrire et se 
présenter aux épreuves du 
permis de conduire, le cas 
échéant après avoir suivi des 
leçons de conduite ; 

 

8° Ne pas se livrer à 
l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été 
commise ou ne pas exercer 
une activité impliquant un 
contact habituel avec des 
mineurs ; 

   

9° S’abstenir de 
paraître en tout lieu, toute 
catégorie de lieux ou toute 
zone spécialement désignés ; 

   

10° Ne pas engager de 
paris, notamment dans les 
organismes de paris mutuels ; 

   

11° Ne pas fréquenter    
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les débits de boissons ; 

12° Ne pas fréquenter 
certains condamnés, 
notamment les auteurs ou 
complices de l’infraction ; 

   

13° S’abstenir d’entrer 
en relation avec certaines 
personnes, dont la victime, ou 
certaines catégories de 
personnes, et notamment des 
mineurs, à l’exception, le cas 
échéant, de ceux désignés par 
la juridiction ; 

   

14° Ne pas détenir ou 
porter une arme ; 

   

15° En cas 
d’infraction commise à 
l’occasion de la conduite 
d’un véhicule terrestre à 
moteur, accomplir, à ses frais, 
un stage de sensibilisation à 
la sécurité routière ; 

   

16° S’abstenir de 
diffuser tout ouvrage ou 
oeuvre audiovisuelle dont il 
serait l’auteur ou le co-auteur 
et qui porterait, en tout ou 
partie, sur l’infraction 
commise et s’abstenir de 
toute intervention publique 
relative à cette infraction ; les 
dispositions du présent alinéa 
ne sont applicables qu’en cas 
de condamnation pour crimes 
ou délits d’atteintes 
volontaires à la vie, 
d’agressions sexuelles ou 
d’atteintes sexuelles ; 

   

17° Remettre ses 
enfants entre les mains de 
ceux auxquels la garde a été 
confiée par décision de 
justice ; 

   

18° Accomplir un 
stage de citoyenneté ; 
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19° En cas 
d’infraction commise soit 
contre son conjoint, son 
concubin ou son partenaire 
lié par un pacte civil de 
solidarité, soit contre ses 
enfants ou ceux de son 
conjoint, concubin ou 
partenaire, résider hors du 
domicile ou de la résidence 
du couple et, le cas échéant, 
s’abstenir de paraître dans ce 
domicile ou cette résidence 
ou aux abords immédiats de 
celui-ci, ainsi que, si 
nécessaire, faire l’objet d’une 
prise en charge sanitaire, 
sociale ou psychologique ; les 
dispositions du présent 19° 
sont également applicables 
lorsque l’infraction est 
commise par l’ancien 
conjoint ou concubin de la 
victime, ou par la personne 
ayant été liée à elle par un 
pacte civil de solidarité, le 
domicile concerné étant alors 
celui de la victime. 

 b) Sont ajoutés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

 

  « 20° Obtenir 
l’autorisation préalable du 
juge de l’application des 
peines pour tout déplacement 
à l’étranger. » ; 

 

  « Les obligations 
prévues aux 1°, 3° et 18° du 
présent article ne peuvent être 
prononcées que si la 
juridiction décide que, en 
application du second alinéa 
de l’article 132-42, le sursis 
ne s’appliquera à l’exécution 
de l’emprisonnement que 
pour une partie de celui-ci. » ; 

 

Art. 132-52. —  La 
condamnation assortie du 
sursis avec mise à l’épreuve 
est réputée non avenue 
lorsque le condamné n’a pas 
fait l’objet d’une décision 
ordonnant l’exécution de la 

  
 
 
4° Au premier alinéa 

de l’article 132-52, les mots : 
« de la totalité » sont 
remplacés par les mots : 

 
 
 
4° L’article 132-52 est 

complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
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totalité de l’emprisonnement. « totale ou partielle » ; « Le caractère non-
avenu de la condamnation ne 
fait pas obstacle à la 
révocation totale ou partielle 
du sursis avec mise à 
l’épreuve dès lors que le 
manquement ou l’infraction 
ont été commis avant 
l’expiration du délai 
d'épreuve. » 

 
Lorsque le bénéfice du 

sursis avec mise à l’épreuve 
n’a été accordé que pour une 
partie de l’emprisonnement, 
la condamnation est réputée 
non avenue dans tous ses 
éléments si la révocation du 
sursis n’a pas été prononcée 
dans les conditions prévues 
par l’alinéa précédent. 

   

 
Art. 132-45. —  Cf 

supra art. 6 

 II (nouveau). —  Le 
dernier alinéa du b du 3° du I 
entre en vigueur 
le 1er janvier 2017. 

II. —  Le dernier ali-
néa de l’article 132-45 du 
code pénal, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, 
entre en vigueur le 1er janvier 
2017. 

 

  Article 6 ter (nouveau) Article 6 ter 

Art. 132-45. —
  Cf. supra art. 6 

 Le 10° de 
l’article 132-45 du code pénal 
est complété par les mots : 
« , et ne pas prendre part à 
des jeux d’argent et de 
hasard ». 

(Sans modification) 
 

  Article 6 quater (nouveau) Article 6 quater 

Art. 132-49. —  La 
révocation partielle du sursis 
ne peut être ordonnée qu’une 
fois. 

 Le premier alinéa de 
l’article 132-49 du code pénal 
est supprimé. 

(Sans modification) 
 

La décision ordonnant 
la révocation partielle du 
sursis ne met pas fin au 
régime de la mise à l’épreuve 
et n’attache pas à la 
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condamnation les effets d’une 
condamnation sans sursis. 

 Article 7 Article 7 Article 7 

 
I. —  Le code pénal 

est ainsi modifié : 
I. —  (Alinéa sans 

modification) 
I. —  Supprimé 
 

  1° Les articles 132-25 
et 132-26-1 sont ainsi 
modifiés : 

 

Art. 132-25. —
  Lorsque la juridiction de 
jugement prononce une peine 
égale ou inférieure à deux ans 
d’emprisonnement, ou, pour 
une personne en état de 
récidive légale, une peine 
égale ou inférieure à un an, 
elle peut décider que cette 
peine sera exécutée en tout ou 
partie sous le régime de la 
semi-liberté à l’égard du 
condamné qui justifie :  

1° Au premier et au 
sixième alinéa de 
l’article 132-25, les mots : 
« deux ans » sont remplacés 
par les mots : « un an » et les 
mots : « un an » sont 
remplacés par les mots : « six 
mois » ; 

a) Le début du 
premier alinéa est ainsi 
rédigé : « Lorsque la 
juridiction de jugement 
prononce une peine égale ou 
inférieure à un an 
d’emprisonnement, elle 
peut... (le reste sans 
changement). » ; 

 

1° Soit de l’exercice 
d’une activité 
professionnelle, même 
temporaire, du suivi d’un 
stage ou de son assiduité à un 
enseignement, à une 
formation professionnelle ou 
à la recherche d’un emploi ; 

   

2° Soit de sa 
participation essentielle à la 
vie de sa famille ; 

   

3° Soit de la nécessité 
de suivre un traitement 
médical ; 

   

4° Soit de l’existence 
d’efforts sérieux de 
réadaptation sociale résultant 
de son implication durable 
dans tout autre projet 
caractérisé d’insertion ou de 
réinsertion de nature à 
prévenir les risques de 

  

 

 

 

a bis) (nouveau) À la 
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récidive. fin du 4°, les mots : « les 
risques de récidive » sont 
remplacés par les mots : « la 
commission de nouvelles 
infractions » ; 

Ces dispositions sont 
également applicables en cas 
de prononcé d’un 
emprisonnement 
partiellement assorti du sursis 
ou du sursis avec mise à 
l’épreuve, lorsque la partie 
ferme de la peine est 
inférieure ou égale à deux 
ans, ou, si la personne est en 
état de récidive légale, 
inférieure ou égale à un an. 

  
 
 
 
b) (nouveau) Après la 

première occurrence des 
mots : « égale à », la fin de 
l’avant-dernier alinéa est 
ainsi rédigée : « un an. » ; 

 

Dans les cas prévus 
aux alinéas précédents, la 
juridiction peut également 
décider que la peine 
d’emprisonnement sera 
exécutée sous le régime du 
placement à l’extérieur. 

   

Art. 132-26-1. —
  Lorsque la juridiction de 
jugement prononce une peine 
égale ou inférieure à deux ans 
d’emprisonnement, ou, pour 
une personne en état de 
récidive légale, une peine 
égale ou inférieure à un an, 
elle peut décider que la peine 
sera exécutée en tout ou 
partie sous le régime du 
placement sous surveillance 
électronique à l’égard du 
condamné qui justifie : 

2° Au premier et au 
sixième alinéa de 
l’article 132-26-1, les mots : 
« deux ans » sont remplacés 
par les mots : « un an » et les 
mots : « un an » sont 
remplacés par les mots : « six 
mois » ; 

2° Supprimé  

1° Soit de l’exercice 
d’une activité 
professionnelle, même 
temporaire, du suivi d’un 
stage ou de son assiduité à un 
enseignement, à une 
formation professionnelle ou 
à la recherche d’un emploi ; 

   

2° Soit de sa 
participation essentielle à la 
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vie de sa famille ; 

3° Soit de la nécessité 
de suivre un traitement 
médical ; 

   

4° Soit de l’existence 
d’efforts sérieux de 
réadaptation sociale résultant 
de son implication durable 
dans tout autre projet 
caractérisé d’insertion ou de 
réinsertion de nature à 
prévenir les risques de 
récidive. 

   

Ces dispositions sont 
également applicables en cas 
de prononcé d’un 
emprisonnement 
partiellement assorti du sursis 
ou du sursis avec mise à 
l’épreuve, lorsque la partie 
ferme de la peine est 
inférieure ou égale à deux 
ans, ou, si la personne est en 
état de récidive légale, 
inférieure ou égale à un an. 

   

La décision de 
placement sous surveillance 
électronique ne peut être prise 
qu’avec l’accord du prévenu 
préalablement informé qu’il 
peut demander à être assisté 
par son avocat, le cas échéant 
désigné d’office par le 
bâtonnier à sa demande, 
avant de donner son accord. 
S’il s’agit d’un mineur non 
émancipé, cette décision ne 
peut être prise qu’avec 
l’accord des titulaires de 
l’exercice de l’autorité 
parentale. 

   

Art. 132-27. —  En 
matière correctionnelle, la 
juridiction peut, pour motif 
d’ordre médical, familial, 
professionnel ou social, 
décider que 
l’emprisonnement prononcé 

 
 
 
 
3° À l’article 132-27, 

les mots : « de deux ans » 
sont remplacés par les mots : 

 
 
 
 
3° À l’article 132-27, 

les mots : « de deux ans, ou, 
si la personne est en état de 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

pour une durée de deux ans, 
ou, si la personne est en état 
de récidive légale, égale ou 
inférieure à un an au plus 
sera, pendant une période 
n’excédant pas quatre ans, 
exécuté par fractions, aucune 
d’entre elles ne pouvant être 
inférieure à deux jours. 

« d’un an » et les mots : « un 
an » sont remplacés par les 
mots : « six mois ». 

récidive légale, égale ou 
inférieure à un an au plus » 
sont remplacés par les mots : 
« égale ou inférieure à un 
an ». 

 

II. —  Le code de 
procédure pénale est ainsi 
modifié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Code de procédure pénale 

 1° Le premier alinéa 
de l’article 474 est ainsi 
modifié : 

1° (Alinéa sans modi-
fication) 

 
 

Art. 474. —  En cas de 
condamnation d’une 
personne non incarcérée à 
une peine d’emprisonnement 
inférieure ou égale à deux ans 
ou pour laquelle la durée de 
détention restant à subir est 
inférieure ou égale à deux 
ans, il est remis au condamné 
qui est présent à l’issue de 
l’audience un avis de 
convocation à comparaître, 
dans un délai qui ne saurait 
excéder trente jours, devant le 
juge de l’application des 
peines en vue de déterminer 
les modalités d’exécution de 
la peine. Le condamné est 
également avisé qu’il est 
convoqué aux mêmes fins 
devant le service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 
dans un délai qui ne saurait 
être supérieur à quarante-cinq 
jours. Les durées de deux ans 
prévues par le présent alinéa 
sont réduites à un an si le 
condamné est en état de 
récidive légale. 

 
 
1° À la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article 474, les mots : 
« deux ans » sont, à deux 
reprises, remplacés par les 
mots : « un an », et à la 
troisième phrase du même 
alinéa, les mots : « de deux 
ans » sont remplacés par les 
mots : « d’un an » et les 
mots : « un an » sont 
remplacés par les mots : « six 
mois » ; 

 
 
 
a) À la première 

phrase, les mots : « deux 
ans » sont remplacés deux 
fois par les mots : « un an » ; 

 
 
 
a) Supprimé 
 
 

  b) (nouveau) La 
dernière phrase est ainsi 
rédigée : 

b) (Sans modification) 
 



- 264 - 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

  « Le présent alinéa est 
applicable au condamné 
exécutant une peine sous le 
régime de la semi-liberté, du 
placement à l’extérieur ou du 
placement sous surveillance 
électronique. » ; 

 

L’avis de convocation 
devant le juge de 
l’application des peines 
précise que, sauf exercice par 
le condamné des voies de 
recours, la peine prononcée 
contre lui sera mise à 
exécution en établissement 
pénitentiaire s’il ne se 
présente pas, sans excuse 
légitime, devant ce magistrat. 

   

Les dispositions du 
premier alinéa sont également 
applicables lorsque la 
personne est condamnée à 
une peine d’emprisonnement 
assortie du sursis avec mise à 
l’épreuve, à une peine 
d’emprisonnement avec 
sursis assortie de l’obligation 
d’accomplir un travail 
d’intérêt général ou bien à 
une peine de travail d’intérêt 
général. Toutefois, dans ces 
hypothèses, le condamné 
n’est convoqué que devant le 
service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 
qui se trouve ainsi saisi de la 
mesure. 

   

  2° Le premier alinéa 
de l’article 723-15 est ainsi 
modifié : 

2° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

Art. 723-15. —  Les 
personnes non incarcérées, 
condamnées à une peine 
inférieure ou égale à deux ans 
d’emprisonnement ou pour 
lesquelles la durée de la 
détention restant à subir est 
inférieure ou égale à deux 
ans, ou pour lesquelles, en 

2° À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 723-15, les mots : 
« deux ans » sont, à trois 
reprises, remplacés par les 
mots : « un an » et à la 
seconde phrase du même 
alinéa, les mots : « de deux 
ans » sont remplacés par les 

a) À la première 
phrase, après le mot : 
« incarcérées », sont insérés 
les mots : « ou exécutant leur 
peine sous le régime de la 
semi-liberté, du placement à 
l’extérieur ou du placement 
sous surveillance 
électronique », et les mots : 

a) À la première 
phrase, après le mot : 
« incarcérées », sont insérés 
les mots : « ou exécutant leur 
peine sous le régime de la 
semi-liberté, du placement à 
l’extérieur ou du placement 
sous surveillance 
électronique » ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 
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___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

cas de cumul de 
condamnations, le total des 
peines d’emprisonnement 
prononcées ou restant à subir 
est inférieur ou égal à deux 
ans bénéficient, dans la 
mesure du possible et si leur 
personnalité et leur situation 
le permettent, suivant la 
procédure prévue au présent 
paragraphe, d’une semi-
liberté, d’un placement à 
l’extérieur, d’un placement 
sous surveillance 
électronique, d’un 
fractionnement ou d’une 
suspension de peines, d’une 
libération conditionnelle ou 
de la conversion prévue à 
l’article 132-57 du code 
pénal. Les durées de deux ans 
prévues par le présent alinéa 
sont réduites à un an si le 
condamné est en état de 
récidive légale. 

 

mots : « d’un an » et les 
mots : « un an » sont 
remplacés par les mots : « six 
mois ». 

« deux ans » sont remplacés, 
trois fois, par les mots : « un 
an » ; 

b) La seconde phrase 
est ainsi rédigée : 

« En cas de cumul de 
condamnations, lorsque le 
total des peines 
d’emprisonnement 
prononcées ou restant à subir 
est supérieur à un an mais 
inférieur à deux ans, le juge 
de l’application des peines 
peut, par une décision 
spécialement motivée, 
ordonner l’une de ces 
mesures à l’égard du 
condamné qui justifie de 
l’existence d’efforts sérieux 
de réadaptation sociale 
résultant de son implication 
durable dans tout projet 
caractérisé d’insertion ou de 
réinsertion de nature à 
prévenir la commission de 
nouvelles infractions. » 

 
 
 
 
b) Supprimé 
 

Préalablement à la 
mise à exécution de la ou des 
condamnations, le ministère 
public informe le juge de 
l’application des peines de 
cette ou de ces décisions en 
lui adressant toutes les pièces 
utiles, parmi lesquelles une 
copie de la ou des décisions 
et le bulletin n° 1 du casier 
judiciaire de l’intéressé. 

   

Sauf s’il a déjà été 
avisé de ces convocations à 
l’issue de l’audience de 
jugement en application de 
l’article 474 du présent code, 
le condamné est alors, sauf 
décision contraire du juge de 
l’application des peines, 
convoqué en premier lieu 
devant le juge de 
l’application des peines, puis 
devant le service pénitentiaire 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 
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Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

d’insertion et de probation, 
dans des délais qui ne 
sauraient être respectivement 
supérieurs à trente et à 
quarante-cinq jours à compter 
de leur information par le 
ministère public, afin de 
déterminer les modalités 
d’exécution de sa peine les 
mieux adaptées à sa 
personnalité et à sa situation 
matérielle, familiale et 
sociale. 

  Article 7 bis (nouveau) Article 7 bis 

  I. —  Le code de 
procédure pénale est ainsi 
modifié : 

(Sans modification) 
 

Art. 721. —  Chaque 
condamné bénéficie d’un 
crédit de réduction de peine 
calculé sur la durée de la 
condamnation prononcée à 
hauteur de trois mois pour la 
première année, de deux mois 
pour les années suivantes et, 
pour une peine de moins d’un 
an ou pour la partie de peine 
inférieure à une année pleine, 
de sept jours par mois ; pour 
les peines supérieures à un 
an, le total de la réduction 
correspondant aux sept jours 
par mois ne peut toutefois 
excéder deux mois. 

 1° L’article 721 est 
ainsi modifié : 

 

Lorsque le condamné 
est en état de récidive légale, 
le crédit de réduction de 
peine est calculé à hauteur de 
deux mois la première année, 
d’un mois pour les années 
suivantes et, pour une peine 
de moins d’un an ou pour la 
partie de peine inférieure à 
une année pleine, de cinq 
jours par mois ; pour les 
peines supérieures à un an, le 
total de la réduction 
correspondant aux cinq jours 

 a) Les deuxième et 
quatrième alinéas sont 
supprimés ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
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Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

par mois ne peut toutefois 
excéder un mois. Il n’est 
cependant pas tenu compte 
des dispositions du présent 
alinéa pour déterminer la date 
à partir de laquelle une 
libération conditionnelle peut 
être accordée au condamné, 
cette date étant fixée par 
référence à un crédit de 
réduction de peine qui serait 
calculé conformément aux 
dispositions du premier 
alinéa. 

En cas de mauvaise 
conduite du condamné en 
détention, le juge de 
l’application des peines peut 
être saisi par le chef 
d’établissement ou sur 
réquisitions du procureur de 
la République aux fins de 
retrait, à hauteur de trois mois 
maximum par an et de sept 
jours par mois, de cette 
réduction de peine. Il peut 
également ordonner le retrait 
lorsque la personne a été 
condamnée pour les crimes 
ou délits, commis sur un 
mineur, de meurtre ou 
assassinat, torture ou actes de 
barbarie, viol, agression 
sexuelle ou atteinte sexuelle 
et qu’elle refuse pendant son 
incarcération de suivre le 
traitement qui lui est proposé 
par le juge de l’application 
des peines, sur avis médical, 
en application des 
articles 717-1 ou 763-7. Il en 
est de même lorsque le juge 
de l’application des peines est 
informé, en application de 
l’article 717-1, que le 
condamné ne suit pas de 
façon régulière le traitement 
qu’il lui a proposé. La 
décision du juge de 
l’application des peines est 
prise dans les conditions 
prévues à l’article 712-5. 
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Texte en vigueur 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 
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Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

 
Lorsque le condamné 

est en état de récidive légale, 
le retrait prévu par le 
troisième alinéa du présent 
article est alors de deux mois 
maximum par an et de cinq 
jours par mois. 

   

En cas de nouvelle 
condamnation à une peine 
privative de liberté pour un 
crime ou un délit commis par 
le condamné après sa 
libération pendant une 
période égale à la durée de la 
réduction résultant des 
dispositions du premier ou du 
deuxième alinéa et, le cas 
échéant, du troisième alinéa 
du présent article, la 
juridiction de jugement peut 
ordonner le retrait de tout ou 
partie de cette réduction de 
peine et la mise à exécution 
de l’emprisonnement 
correspondant, qui n’est pas 
confondu avec celui résultant 
de la nouvelle condamnation. 

  
 
 
 
 
b) À l’avant-dernier 

alinéa, les mots : « ou du 
deuxième » sont supprimés et 
le mot : « troisième » est 
remplacé par le mot : 
« deuxième » ; 

 

Lors de sa mise sous 
écrou, le condamné est 
informé par le greffe de la 
date prévisible de libération 
compte tenu de la réduction 
de peine prévue par le 
premier alinéa, des 
possibilités de retrait, en cas 
de mauvaise conduite ou de 
commission d’une nouvelle 
infraction après sa libération, 
de tout ou partie de cette 
réduction. Cette information 
lui est à nouveau 
communiquée au moment de 
sa libération. 

   

Art. 721-1. —  Une 
réduction supplémentaire de 
la peine peut être accordée 
aux condamnés qui 
manifestent des efforts 
sérieux de réadaptation 

 2° Le deuxième alinéa 
de l’article 721-1 est ainsi 
modifié : 
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Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

sociale, notamment en 
passant avec succès un 
examen scolaire, universitaire 
ou professionnel traduisant 
l’acquisition de 
connaissances nouvelles, en 
justifiant de progrès réels 
dans le cadre d’un 
enseignement ou d’une 
formation, en suivant une 
thérapie destinée à limiter les 
risques de récidive ou en 
s’efforçant d’indemniser 
leurs victimes. Sauf décision 
contraire du juge de 
l’application des peines, 
aucune réduction 
supplémentaire de la peine ne 
peut être accordée à une 
personne condamnée pour un 
crime ou un délit pour lequel 
le suivi socio-judiciaire est 
encouru, qui refuse pendant 
son incarcération de suivre le 
traitement qui lui est proposé 
par le juge de l’application 
des peines en application des 
articles 717-1 et 763-7. Il en 
est de même lorsque le juge 
de l’application des peines est 
informé, en application de 
l’article 717-1, que le 
condamné ne suit pas de 
façon régulière le traitement 
qu’il lui a proposé. 

Cette réduction, 
accordée par le juge de 
l’application des peines après 
avis de la commission de 
l’application des peines, ne 
peut excéder, si le condamné 
est en état de récidive légale, 
deux mois par année 
d’incarcération ou quatre 
jours par mois lorsque la 
durée d’incarcération resant à 
subir est inférieure à une 
année. Si le condamné n’est 
pas en état de récidive légale, 
ces limites sont 
respectivement portées à trois 
mois et à sept jours. Lorsque 

  
 
 
a) Après le mot : 

« excéder », la fin de la 
première phrase est ainsi 
rédigée : « trois mois par 
année d’incarcération ou sept 
jours par mois lorsque la 
durée d’incarcération restant 
à subir est inférieure à une 
année. » ; 

b) La deuxième phrase 
est supprimée ; 
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publique 
___ 

 

la personne a été condamnée 
pour les crimes ou délits, 
commis sur un mineur, de 
meurtre ou assassinat, torture 
ou actes de barbarie, viol, 
agression sexuelle ou atteinte 
sexuelle, la réduction ne peut 
excéder deux mois par an ou 
quatre jours par mois ou, si 
elle est en état de récidive 
légale, un mois par an ou 
deux jours par mois, dès lors 
qu’elle refuse les soins qui lui 
ont été proposés. 

 

 

c) À la dernière 
phrase, les mots : « ou, si elle 
est en état de récidive légale, 
un mois par an ou deux jours 
par mois » sont supprimés. 

Elle est prononcée en 
une seule fois si 
l’incarcération est inférieure à 
une année et par fraction 
annuelle dans le cas contraire. 

   

Sauf décision du juge 
de l’application des peines, 
prise après avis de la 
commission de l’application 
des peines, les dispositions du 
présent article ne sont pas 
applicables aux personnes 
condamnées pour l’une des 
infractions mentionnées à 
l’article 706-47 si, lorsque 
leur condamnation est 
devenue définitive, le casier 
judiciaire faisait mention 
d’une telle condamnation. 

   

En cas d’exécution sur 
le territoire de la République 
d’une peine prononcée à 
l’étranger, les réductions de 
peines accordées 
antérieurement à la mise à 
exécution de la peine en 
France restent acquises à la 
personne condamnée en tant 
qu’elles ont été accordées à 
raison de la durée de 
détention subie à l’étranger. 
La personne condamnée 
bénéficie d’un crédit de 
réduction de peine en 
application du présent article, 
calculé sur la durée de 
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commission en vue de 
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___ 

 

détention restant à subir en 
France à compter de son 
arrivée sur le territoire 
national, déduction faite des 
réductions de peine déjà 
accordées à l’étranger pour la 
période qui restait à exécuter. 

  II. —  Le présent 
article entre en vigueur six 
mois après la promulgation 
de la présente loi. 

 

  Article 7 ter (nouveau) Article 7 ter 

  Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

Art. 723-1. —  Le juge 
de l’application des peines 
peut prévoir que la peine 
s’exécutera sous le régime de 
la semi-liberté ou du 
placement à l’extérieur soit 
en cas de condamnation à une 
ou plusieurs peines privatives 
de liberté dont la durée totale 
n’excède pas deux ans, soit 
lorsqu’il reste à subir par le 
condamné une ou plusieurs 
peines privatives de liberté 
dont la durée totale n’excède 
pas deux ans. Les durées de 
deux ans prévues par le 
présent alinéa sont réduites à 
un an si le condamné est en 
état de récidive légale. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° La seconde phrase 

du premier alinéa des 
articles 723-1 et 723-7 est 
supprimée ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Supprimé 
 
 

(…) 
 

   

Art. 723-7. —  Le juge 
de l’application des peines 
peut prévoir que la peine 
s’exécutera sous le régime du 
placement sous surveillance 
électronique défini par 
l’article 132-26-1 du code 
pénal soit en cas de 
condamnation à une ou 
plusieurs peines privatives de 
liberté dont la durée totale 
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n’excède pas deux ans, soit 
lorsqu’il reste à subir par le 
condamné une ou plusieurs 
peines privatives de liberté 
dont la durée totale n’excède 
pas deux ans. Les durées de 
deux ans prévues par le 
présent alinéa sont réduites à 
un an si le condamné est en 
état de récidive légale. 

(…) 

Art. 729. —  La 
libération conditionnelle tend 
à la réinsertion des 
condamnés et à la prévention 
de la récidive. 

 

   

Les condamnés ayant 
à subir une ou plusieurs 
peines privatives de liberté 
peuvent bénéficier d’une 
libération conditionnelle s’ils 
manifestent des efforts 
sérieux de réadaptation 
sociale et lorsqu’ils 
justifient : 

 

   

1° Soit de l’exercice 
d’une activité 
professionnelle, d’un stage ou 
d’un emploi temporaire ou de 
leur assiduité à un 
enseignement ou à une 
formation professionnelle ; 

 

   

2° Soit de leur 
participation essentielle à la 
vie de leur famille ; 

 

   

3° Soit de la nécessité 
de suivre un traitement 
médical ; 

 

   

4° Soit de leurs efforts 
en vue d’indemniser leurs 
victimes ; 

 

   

5° Soit de leur 
implication dans tout autre 
projet sérieux d’insertion ou 
de réinsertion. 
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Sous réserve des 

dispositions de 
l’article 132-23 du code 
pénal, la libération 
conditionnelle peut être 
accordée lorsque la durée de 
la peine accomplie par le 
condamné est au moins égale 
à la durée de la peine lui 
restant à subir. Toutefois, les 
condamnés en état de récidive 
aux termes des articles 132-8, 
132-9 ou 132-10 du code 
pénal ne peuvent bénéficier 
d’une mesure de libération 
conditionnelle que si la durée 
de la peine accomplie est au 
moins égale au double de la 
durée de la peine restant à 
subir. Dans les cas prévus au 
présent alinéa, le temps 
d’épreuve ne peut excéder 
quinze années ou, si le 
condamné est en état de 
récidive légale, vingt années. 

(…) 
 

  
 
 
 
 
2° Le huitième alinéa 

de l’article 729 est ainsi 
modifié : 

a) La deuxième phrase 
de l’article 729 est 
supprimée ; 

 
 
 
 
 
 
b) (nouveau) À la 

dernière phrase, les mots : 
« les cas prévus » sont 
remplacés par les mots : « le 
cas prévu » ; 

 
 
 
 
 
2° (Sans modification) 
 

Art. 729-3. —  La 
libération conditionnelle peut 
être accordée pour tout 
condamné à une peine 
privative de liberté inférieure 
ou égale à quatre ans, ou pour 
laquelle la durée de la peine 
restant à subir est inférieure 
ou égale à quatre ans, lorsque 
ce condamné exerce l’autorité 
parentale sur un enfant de 
moins de dix ans ayant chez 
ce parent sa résidence 
habituelle. 

   

Les dispositions du 
présent article ne sont pas 
applicables aux personnes 
condamnées pour un crime 
ou pour un délit commis sur 
un mineur ou pour une 
infraction commise en état de 
récidive légale. 

  
 
 
3° Après le 

mot : « mineur », la fin du 
second alinéa de 
l’article 729-3 est supprimée. 

 

 
 
 
3° (Sans modification) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

  Article 7 quater (nouveau) Article 7 quater 

  Après l’article 723-17 
du code de procédure pénale, 
il est inséré un 
article 723-17-1 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 
 

 
 
Art. 723-15. —

  Cf. supra art. 7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 723-16. —

  Cf. annexe 

 « Art. 723-17-1. —
  Lorsqu’une condamnation 
mentionnée à l’article 723-15 
n’a pas été mise à exécution 
dans le délai de trois ans à 
compter de la date à laquelle 
elle est devenue définitive, le 
condamné est convoqué 
devant le juge de 
l’application des peines, 
préalablement à la mise à 
exécution de la 
condamnation, afin de 
déterminer les modalités 
d’exécution de sa peine les 
mieux adaptées aux 
circonstances, à sa 
personnalité et à sa situation 
matérielle, familiale et 
sociale. Cette convocation 
suspend la possibilité pour le 
parquet de mettre la peine à 
exécution, sous réserve des 
dispositions de 
l’article 723-16. » 

« Art. 723-17-1. —
  Lorsqu’une condamnation 
mentionnée à l’article 723-15 
n’a pas été mise à exécution 
dans le délai de trois ans à 
compter de la date à laquelle 
elle est devenue définitive, le 
condamné, s’il n’est pas 
incarcéré ou s’il exécute une 
peine aménagée, est 
convoqué devant le juge de 
l’application des peines, 
préalablement à la mise à 
exécution de la 
condamnation, afin de 
déterminer les modalités 
d’exécution de sa peine les 
mieux adaptées aux 
circonstances, à sa 
personnalité et à sa situation 
matérielle, familiale et 
sociale. Cette convocation 
suspend la possibilité pour le 
parquet de mettre la peine à 
exécution. » 

   « Il peut être dérogé 
aux dispositions du présent 
article dans les cas prévus par 
l’article 723-16. » 

Code pénal   
Article 7 quinquies A 

(nouveau) 

Art. 122-1. —  N'est 
pas pénalement responsable 
la personne qui était atteinte, 
au moment des faits, d'un 
trouble psychique ou neurop-
sychique ayant aboli son dis-
cernement ou le contrôle de 
ses actes. 

 
 

  I. —  Le second 
membre de phrase du second 
alinéa de l’article 122-1 du 
code pénal est remplacé par 
trois phrases ainsi rédigées : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

La personne qui était 
atteinte, au moment des faits, 
d'un trouble psychique ou 
neuropsychique ayant altéré 
son discernement ou entravé 
le contrôle de ses actes de-
meure punissable ; toutefois, 
la juridiction tient compte de 
cette circonstance lorsqu'elle 
détermine la peine et en fixe 
le régime. 

   
 
 
 
 
 
« Toutefois, la peine 

privative de liberté encourue 
est réduite du tiers. En outre, 
la juridiction tient compte de 
cette circonstance pour fixer 
le régime de la 
peine. Lorsque le sursis à 
exécution avec mise à 
l’épreuve de tout ou partie de 
la peine a été ordonné, cette 
mesure est assortie de 
l’obligation visée par le 3° de 
l’article 132-45 après avis 
médical et sauf décision con-
traire de la juridiction. » 

 
Code de procédure pénale   II. —  Le code de pro-

cédure pénale est ainsi modi-
fié: 

Art. 362 —  Cf supra 
art. 3 

  1° À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 362, après les mots : 
« des dispositions », sont in-
sérés les mots : « du second 
alinéa de l’article 122-1 et » ; 

 
   2° L’intitulé du cha-

pitre III du titre XXVIII du 
livre IV est ainsi rédigé : 
« Mesures de sûreté pouvant 
être ordonnées en cas de dé-
claration d’irresponsabilité 
pénale pour cause de trouble 
mental ou en cas de recon-
naissance d’altération du dis-
cernement » ; 

 
   3° Après 

l’article 706-136, il est inséré 
un article 706-136-1 ainsi ré-
digé : 

   « Art. 706-136-1. —
  Le juge de l’application des 
peines peut ordonner, à la li-
bération d’une personne con-



- 276 - 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

damnée dans les circons-
tances mentionnées au second 
alinéa de l’article 122-1 du 
code pénal, une obligation de 
soins ainsi que les mesures de 
sûreté visées à 
l’article 706-136 pendant une 
durée qu’il fixe et qui ne peut 
excéder dix ans en matière 
correctionnelle et vingt ans si 
les faits commis constituent 
un crime ou un délit puni de 
dix ans d’emprisonnement. 
Les deux derniers alinéas de 
l’article 706-136 sont appli-
cables. » ; 

 
Art. 706-137. —  La 

personne qui fait l'objet d'une 
interdiction prononcée en ap-
plication de l'article 706-136 
peut demander au juge des li-
bertés et de la détention du 
lieu de la situation de l'éta-
blissement hospitalier ou de 
son domicile d'ordonner sa 
modification ou sa levée. Ce-
lui-ci statue en chambre du 
conseil sur les conclusions du 
ministère public, le deman-
deur ou son avocat entendus 
ou dûment convoqués. Il peut 
solliciter l'avis préalable de la 
victime. La levée de la me-
sure ne peut être décidée 
qu'au vu du résultat d'une ex-
pertise psychiatrique. En cas 
de rejet de la demande, au-
cune demande ne peut être 
déposée avant l'expiration 
d'un délai de six mois. 

 

  4° À la première 
phrase de l’article 706-137, 
les mots : « d’une interdiction 
prononcée en application de 
l’article 706-136 » sont rem-
placés par les mots : « d’une 
mesure prononcée en applica-
tion des articles 706-136 ou 
706-136-1 » ; 

 

Art. 706-139. —  La 
méconnaissance par la per-
sonne qui en a fait l'objet des 
interdictions prévues par l'ar-
ticle 706-136 est punie, sous 
réserve des dispositions du 
premier alinéa de l'article 
122-1 du code pénal, de deux 
ans d'emprisonnement et 

   
5° À l’article 706-139, 

la référence : « l’article 706-
136 » est remplacée par les 
références : « les articles 706-
136 ou 706-136-1 ». 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

30 000 euros d'amende. 
 
Art. 721. —  Cf supra 

art 7 bis 
  6° Avant la dernière 

phrase du troisième alinéa de 
l’article 721, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

 
   « Il peut également 

ordonner, après avis médical, 
le retrait lorsque la personne 
condamnée dans les circons-
tances mentionnées à la pre-
mière phrase du second ali-
néa de l’article 122-1 du code 
pénal refuse les soins qui lui 
sont proposés. » ; 

 
Art 721-1. —  Cf 

supra art. 7 bis 
  7° Le premier alinéa 

de l’article 721-1 est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : 

 
   « De même, après avis 

médical et sauf décision con-
traire du juge de l’application 
des peines, aucune réduction 
supplémentaire de peine ne 
peut être accordée à une per-
sonne condamnée dans les 
circonstances mentionnées à 
la première phrase du second 
alinéa de l’article 122-1 du 
code pénal qui refuse les 
soins qui lui sont proposés. » 

 
  

CHAPITRE II  BIS CHAPITRE II  BIS 

  
DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA JUSTICE RESTAURATIVE 
DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA JUSTICE RESTAURATIVE 

  (Division et intitulé 
nouveaux) 

 

  
Article 7 quinquies (nouveau) Article 7 quinquies 

  Le sous-titre II du titre 
préliminaire du livre Ier du 
code de procédure pénale est 

Le sous-titre II du titre 
préliminaire du code de 
procédure pénale est ainsi 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

ainsi rétabli : rétabli : 

  « Sous-titre II (Alinéa sans modifica-
tion) 

  « De la justice restau-
rative 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

  « Art. 10-1. —  À 
l’occasion de toute procédure 
pénale et à tous les stades de 
la procédure, y compris lors 
de l’exécution de la peine, les 
victimes et l’auteur d’une in-
fraction, sous réserve que les 
faits aient été reconnus, peu-
vent se voir proposer une me-
sure de justice restaurative. 

 

« Art. 10-1. —  (Sans 
modification) 

 

  « Constitue une me-
sure de justice restaurative 
toute mesure permettant à 
une victime ainsi qu’à 
l’auteur d’une infraction de 
participer activement à la ré-
solution des difficultés résul-
tant de l’infraction, et no-
tamment à la réparation des 
préjudices de toute nature ré-
sultant de sa commission. 
Cette mesure ne peut interve-
nir qu’après que la victime et 
l’auteur de l’infraction ont 
reçu une information com-
plète à son sujet et ont con-
senti expressément à y parti-
ciper. Elle est mise en oeuvre 
par un tiers indépendant for-
mé à cet effet, sous le con-
trôle de l’autorité judiciaire 
ou, à la demande de celle-ci, 
de l’administration péniten-
tiaire. » 

 

 



- 279 - 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

 CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

 DISPOSITIONS INSTITUANT LA 

CONTRAINTE PÉNALE 
DISPOSITIONS INSTITUANT LA 

CONTRAINTE PÉNALE 
DISPOSITIONS INSTITUANT LA 

CONTRAINTE PÉNALE 

 Article 8 Article 8 Article 8 

Code pénal 
Le code pénal est ainsi 

modifié : 
I. —  (Alinéa sans 

modification) 
I. —  (Alinéa sans 

modification) 

Art. 131-3. —  Les 
peines correctionnelles 
encourues par les personnes 
physiques sont 

1° L’article 131-3 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

1° Les 2° à 8° de 
l’article 131-3 deviennent 
respectivement des 3° à 9°, et 
il est rétabli un 2° ainsi 
rédigé : 

1° (Sans modification) 
 

1° L’emprisonnement 
; 

   

2° L’amende ;    

3° Le jour-amende ;    

4° Le stage de 
citoyenneté ; 

   

5° Le travail d’intérêt 
général ; 

   

6° Les peines 
privatives ou restrictives de 
droits prévues à 
l’article 131-6 ; 

   

7° Les peines 
complémentaires prévues à 
l’article 131-10 ; 

   

8° La sanction-
réparation. 

   

 « 9° La contrainte 
pénale. » 

« 2° La contrainte 
pénale. » 

 

 2° Après 
l’article 131-8-1, il est inséré 
un article 131-8-2 ainsi 
rédigé : 

 

2° Après 
l’article 131-4, il est inséré un 
article 131-4-1 ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

 « Art. 131-8-2. —
  Lorsqu’un délit est puni 
d’une peine 
d’emprisonnement 
n’excédant pas cinq ans et 
que la personnalité de son 
auteur et les circonstances de 
la commission des faits 
justifient un 
accompagnement socio-
éducatif individualisé et 
renforcé, la juridiction peut 
prononcer la peine de 
contrainte pénale. 

« Art. 131-4-1. —
  Lorsque la personnalité et la 
situation matérielle, familiale 
et sociale de l’auteur d’un 
délit puni d’une peine 
d’emprisonnement et les faits 
de l’espèce justifient un 
accompagnement socio-
éducatif individualisé et 
soutenu, la juridiction peut 
prononcer la peine de 
contrainte pénale. 

 

« Art. 131-4-1. —
  (Alinéa sans modification) 

 

 « La contrainte pénale 
emporte pour le condamné 
l’obligation de se soumettre, 
sous le contrôle du juge de 
l’application des peines, 
pendant une durée comprise 
entre six mois et cinq ans et 
qui est fixée par la 
juridiction, à des mesures de 
contrôle et d’assistance ainsi 
qu’à des obligations et 
interdictions particulières 
destinées à prévenir la 
récidive en favorisant son 
insertion ou sa réinsertion au 
sein de la société. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 
 
 
 
 
Art. 132-44. —

  Cf. annexe 

« Dès le prononcé de 
la décision de condamnation, 
la personne condamnée est 
soumise, pour toute la durée 
d’exécution de sa peine, aux 
mesures de contrôle prévues 
par l’article 132-44. 

« Dès le prononcé 
de la décision de 
condamnation, la personne 
condamnée est astreinte, pour 
toute la durée d’exécution de 
sa peine, aux mesures de 
contrôle prévues par 
l’article 132-44. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Les obligations et 
interdictions particulières 
auxquelles peut être astreint 
le condamné sont : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 
 
Art. 132-45. —

  Cf. annexe 

« 1° Les obligations et 
interdictions prévues par 
l’article 132-45 en matière de 
sursis avec mise à l’épreuve ;  

« 1° (Sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 
 

« 2° L’obligation 
d’effectuer un travail 

« 2° (Sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

Art. 131-8. —
  Cf. annexe 

d’intérêt général dans les 
conditions prévues par 
l’article 131-8 ; 

 

Code de la santé publique 

Art. L. 3711-1 à 
L. 3711-5. —  Cf. annexe 

« 3° L’injonction de 
soins, dans les conditions 
prévues aux articles 
L. 3711-1 à L. 3711-5 du 
code de la santé publique, si 
la personne a été condamnée 
pour un délit pour lequel le 
suivi socio-judiciaire est 
encouru et qu’une expertise 
médicale a conclu qu’elle 
était susceptible de faire 
l’objet d’un traitement. 

« 3° (Sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « 4° Supprimé « 4° Suppression  
maintenue 

 
  « 5° Supprimé « 5° Suppression  

maintenue 
 

Code pénal  « 6° Supprimé « 6° Suppression  
maintenue 

 
Art. 132-46. —

  Cf. annexe 
 « Le condamné peut, 

en outre, bénéficier des 
mesures d’aide prévues à 
l’article 132-46. 

« Le condamné peut, 
en outre, bénéficier des 
mesures d’aide prévues à 
l’article 132-46 du présent 
code. 

 
 
 
 
Art. 132-45. —

  Cf. annexe 

« La juridiction qui 
prononce la contrainte pénale 
peut imposer, à titre 
provisoire, à la personne 
condamnée les interdictions 
et obligations prévues par 
les 4° à 14° de 
l’article 132-45. Elle peut 
également prononcer une 
injonction de soins, si la 
personne a été condamnée 
pour un délit pour lequel le 
suivi socio-judiciaire est 
encouru et qu’une expertise 
médicale a conclu qu’elle 
était susceptible de faire 
l’objet d’un traitement. La 
juridiction peut également 
prononcer, le cas échéant, 
tout ou partie des obligations 
et interdictions auxquelles 

« La juridiction qui 
prononce la contrainte pénale 
peut imposer, à titre provi-
soire, à la personne condam-
née les obligations et inter-
dictions prévues par les 2°, 4° 
à 14°, 17°, 19° et 20° de 
l’article 132-45. Elle peut 
également prononcer une in-
jonction de soins, si la per-
sonne a été condamnée pour 
un délit pour lequel le suivi 
socio-judiciaire est encouru et 
si une expertise médicale a 
conclu qu’elle était suscep-
tible de faire l’objet d’un trai-
tement. La juridiction peut 
également prononcer, le cas 
échéant, tout ou partie des 
obligations et interdictions 

« La juridiction qui 
prononce la contrainte pénale 
peut imposer à la personne 
condamnée les obligations et 
interdictions prévues à 
l’article 132-45. Elle peut 
également prononcer une 
injonction de soins, si la 
personne a été condamnée 
pour un délit pour lequel le 
suivi socio-judiciaire est 
encouru et si une expertise 
médicale a conclu qu’elle 
était susceptible de faire 
l’objet d’un traitement. La 
juridiction peut également 
prononcer, le cas échéant, 
tout ou partie des obligations 
et interdictions auxquelles 
était astreinte la personne 
dans le cadre de son contrôle 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

était astreinte la personne 
dans le cadre de son contrôle 
judiciaire. 

auxquelles était astreinte la 
personne dans le cadre de son 
contrôle judiciaire. 

judiciaire. 

   « Après le prononcé 
de la décision, le président de 
la juridiction notifie à la 
personne condamnée, 
lorsqu’elle est présente, les 
obligations et interdictions 
qui lui incombent ainsi que 
les conséquences qui 
résulteraient de leur violation. 

 « Après évaluation de 
la situation et de la 
personnalité du condamné, le 
juge de l’application des 
peines fixe, parmi celles 
mentionnées aux 1° à 3° du 
présent article, les obligations 
et interdictions auxquelles est 
soumis le condamné, dans 
des conditions et selon des 
modalités précisées par le 
code de procédure pénale. 
Ces obligations et 
interdictions peuvent être 
modifiées au cours de 
l’exécution de la contrainte 
au regard de l’évolution du 
condamné. 

« Après évaluation de 
la personnalité et de la 
situation matérielle, familiale 
et sociale du condamné par le 
service pénitentiaire 
d’insertion et de probation, le 
juge de l’application des 
peines fixe, parmi celles 
mentionnées aux 1° à 3° du 
présent article, les obligations 
et interdictions auxquelles est 
astreint le condamné, ainsi 
que les mesures d’aide dont il 
bénéficie, dans  des 
conditions et selon des 
modalités précisées par le 
code de procédure pénale. 
Ces obligations et 
interdictions peuvent être 
modifiées au cours de 
l’exécution de la contrainte 
pénale au regard de 
l’évolution du condamné. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Après le prononcé 
de la décision, le président de 
la juridiction avertit la 
personne condamnée, 
lorsqu’elle est présente, des 
interdictions et obligations 
qui lui incombent ainsi que 
des conséquences qui 
résulteraient de leur violation. 

« Après le prononcé 
de la décision, le président de 
la juridiction notifie à la per-
sonne condamnée, lorsqu’elle 
est présente, les obligations et 
interdictions qui lui incom-
bent ainsi que les consé-
quences qui résulteraient de 
leur violation. 

Alinéa supprimé 
 

 « La condamnation à 
la contrainte pénale est 
exécutoire par provision. » ; 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

Art. 131-9. —    



- 283 - 

 

Texte en vigueur 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

  L’emprisonnement ne peut 
être prononcé 
cumulativement avec une des 
peines privatives ou 
restrictives de droits prévues 
à l’article 131-6 ni avec la 
peine de travail d’intérêt 
général. 

 
3° Au premier alinéa 

de l’article 131-9, après les 
mots : « l’article 131-6 ni 
avec » sont insérés les mots : 
« la peine de contrainte 
pénale ou ». 

 
3° Au premier alinéa 

de l’article 131-9, après les 
mots : « ni avec », sont 
insérés les mots : « la peine 
de contrainte pénale ou » ; 

 
3° (Sans modification) 
 

Lorsqu’elle prononce 
une ou plusieurs des peines 
prévues par les articles 
131-5-1, 131-6 ou 131-8, la 
juridiction peut fixer la durée 
maximum de 
l’emprisonnement ou le 
montant maximum de 
l’amende dont le juge de 
l’application des peines 
pourra ordonner la mise à 
exécution en tout ou partie, 
dans des conditions prévues 
par l’article 712-6 du code de 
procédure pénale, si le 
condamné ne respecte pas les 
obligations ou interdictions 
résultant de la ou des peines 
prononcées. Le président de 
la juridiction en avertit le 
condamné après le prononcé 
de la décision. 
L’emprisonnement ou 
l’amende que fixe la 
juridiction ne peuvent 
excéder les peines encourues 
pour le délit pour lequel la 
condamnation est prononcée 
ni celles prévues par 
l’article 434-41 du présent 
code. Lorsqu’il est fait 
application des dispositions 
du présent alinéa, les 
dispositions de 
l’article 434-41 ne sont alors 
pas applicables. 

   

La peine de jours-
amende ne peut être 
prononcée cumulativement 
avec la peine d’amende. 
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4° Supprimé 4° Suppression 
maintenue 

  5° Supprimé 5° Suppression main-
tenue 

  II (nouveau). —
  Supprimé 

 

II. —  Suppression 
maintenue 

 
  III (nouveau). —  Pour 

les faits commis avant le 
1er janvier 2017, la peine de 
contrainte pénale prévue à 
l’article 131-4-1 du code 
pénal n’est applicable qu’aux 
délits punis d’une peine 
d’emprisonnement 
n’excédant pas cinq ans. 

 

III . —  (Sans modifica-
tion) 

 

  Article 8 bis (nouveau) Article 8 bis 

  La section 2 du 
chapitre II du titre III du livre 
Ier du code pénal est 
complétée par une sous-
section 7 ainsi rédigée : 

Supprimé 
 

  « Sous-section 7 : De 
la contrainte pénale 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Code pénal 

Art. 131-3 et 131-4. —
  Cf. supra art. 8 

 « Art. 132-70-4. —
  Lorsqu’une condamnation 
pour un délit de droit 
commun comportant une 
peine d’emprisonnement 
ferme d’un an au plus a été 
prononcée, le juge de 
l’application des peines peut, 
lorsque cette condamnation 
n’est plus susceptible de faire 
l’objet d’une voie de recours 
par le condamné, ordonner 
que le condamné effectuera 
une contrainte pénale en 
application des articles 131-3 
et 131-4-1. 

 

  « Le présent article est 
applicable aux peines 
d’emprisonnement ayant fait 
l’objet d’un sursis partiel, 
assorti ou non d’une mise à 
l’épreuve, lorsque la partie 

 



- 285 - 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

ferme de la peine est 
inférieure ou égale à un an. 
Dans ce cas, la partie de la 
peine avec sursis demeure 
applicable. 

  « Le présent article est 
également applicable aux 
peines d’emprisonnement in-
férieures ou égales à un an 
résultant de la révocation 
d’un sursis, assorti ou non 
d’une mise à l’épreuve. » 

 

 

   
Article 8 ter (nouveau) 

   I. —  Le code pénal 
est ainsi modifié : 

 
Art. 131-5-1. —

  Lorsqu'un délit est puni 
d'une peine 
d'emprisonnement, la 
juridiction peut, à la place de 
l'emprisonnement, prescrire 
que le condamné devra 
accomplir un stage de 
citoyenneté, dont les 
modalités, la durée et le 
contenu sont fixés par décret 
en Conseil d'Etat, et qui a 
pour objet de lui rappeler les 
valeurs républicaines de 
tolérance et de respect de la 
dignité humaine sur 
lesquelles est fondée la 
société. La juridiction précise 
si ce stage, dont le coût ne 
peut excéder celui des 
amendes contraventionnelles 
de la troisième classe, doit 
être effectué aux frais du 
condamné. 

Cette peine ne peut 
être prononcée contre le 
prévenu qui la refuse ou n'est 
pas présent à l'audience. 

Art. 131-6, 131-8, 
131-8-1. —  Cf Annexe 

  1° Au premier alinéa 
de l’article 131-5-1, au pre-
mier alinéa de l’article 131-6, 
au premier alinéa de l’article 
131-8 et au premier alinéa de 
l’article 131-8-1, après les 
mots : « d’emprisonnement », 
sont insérés les mots : « ou 
d’une contrainte pénale », et 
après les mots : 
« l’emprisonnement » sont 
insérés les mots : « ou de la 
contrainte pénale » ; 
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Art. 131-21. —   Cf 
Annexe 

  2° À la deuxième 
phrase du premier alinéa de 
l’article 131-21, après le 
mot : « punis » sont insérés 
les mots : « d’une contrainte 
pénale ou » ; 

 
Art. 311-1. —  Le vol 

est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 
45 000 euros d'amende. 

  3° À l’article 311-3, 
les mots : « de trois ans 
d’emprisonnement » sont 
remplacés par les mots : 
« d’une contrainte pénale » ; 

 
Art. 313-5. —  Cf 

Annexe 
  4° À l’article 313-5, 

les mots : « de six mois 
d’emprisonnement » sont 
remplacés par les mots : 
« d’une contrainte pénale » ; 

 
Art. 321-1. — Le recel 

est le fait de dissimuler, de 
détenir ou de transmettre une 
chose, ou de faire office 
d'intermédiaire afin de la 
transmettre, en sachant que 
cette chose provient d'un 
crime ou d'un délit. 

Constitue également 
un recel le fait, en 
connaissance de cause, de 
bénéficier, par tout moyen, 
du produit d'un crime ou d'un 
délit. 

Le recel est puni de 
cinq ans d'emprisonnement et 
de 375000 euros d'amende. 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° Le troisième alinéa 

de l’article 321-1 est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : « Toutefois, lorsqu’il 
concerne le délit de vol défini 
à l’article 311-3, le recel est 
puni d’une contrainte pénale 
et de 375 000 euros 
d’amende. » ; 

 
Art. 322-1. —  La 

destruction, la dégradation ou 
la détérioration d'un bien 
appartenant à autrui est punie 
de deux ans 
d'emprisonnement et de 
30 000 euros d'amende, sauf 
s'il n'en est résulté qu'un 

   
 
 
6° A l’article 322-1, 

les mots : « de deux ans 
d’emprisonnement » sont 
remplacés par les mots : 
« d’une contrainte pénale » ; 
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dommage léger. 

Le fait de tracer des 
inscriptions, des signes ou 
des dessins, sans autorisation 
préalable, sur les façades, les 
véhicules, les voies publiques 
ou le mobilier urbain est puni 
de 3750 euros d'amende et 
d'une peine de travail d'intérêt 
général lorsqu'il n'en est 
résulté qu'un dommage léger. 

 

Art. 434-10. —  Le 
fait, pour tout conducteur 
d'un véhicule ou engin 
terrestre, fluvial ou maritime, 
sachant qu'il vient de causer 
ou d'occasionner un accident, 
de ne pas s'arrêter et de tenter 
ainsi d'échapper à la 
responsabilité pénale ou 
civile qu'il peut avoir 
encourue, est puni de trois 
ans d'emprisonnement et 
de 75 000 € d'amende.  

Lorsqu'il y a lieu à 
l'application des articles 
221-6 et 222-19, les peines 
prévues par ces articles sont 
portées au double hors les cas 
prévus par les articles 221-
6-1, 222-19-1 et 222-20-1. 

 

  7° À l’article 434-10, 
les mots : « de trois ans 
d’emprisonnement » sont 
remplacés par les mots : 
« d’une contrainte pénale ». 

 

Code de la santé publique 

Art. L. 3421-1. —  Cf 
Annexe 

Code de la construction et 
de l’habitation 

  II. —  Au premier ali-
néa de l’article L. 3421-1 du 
code de la santé publique, les 
mots : « d’un an 
d’emprisonnement » sont 
remplacés par les mots : 
« d’une contrainte pénale ». 

 
Art. L. 126-3. —  Le 

fait d'occuper en réunion les 
espaces communs ou les toits 
des immeubles collectifs 
d'habitation en empêchant 
délibérément l'accès ou la 
libre circulation des 
personnes ou le bon 
fonctionnement des 
dispositifs de sécurité et de 

   
 
 
 
 
 
III. —  Au premier 

alinéa de l’article L. 126-3 du 
code de la construction et de 
l’habitation, les mots : « de 
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sûreté est puni de deux mois 
d'emprisonnement et de 
3 750 € d'amende. 

Lorsque cette 
infraction est accompagnée 
de voies de fait ou de 
menaces, de quelque nature 
que ce soit, elle est punie de 
six mois d'emprisonnement et 
de 7 500 euros d'amende. 

Les personnes 
coupables des infractions 
prévues aux deux premiers 
alinéas encourent également, 
à titre de peine 
complémentaire, une peine de 
travail d'intérêt général. 

 

deux mois 
d’emprisonnement » sont 
remplacés par les mots : 
« d’une contrainte pénale ». 

 

Code de la route   IV. —  Le code de la 
route est ainsi modifié : 

 
Art. L. 233-1 et 

L. 233-2. — Cf Annexe 
  1° Aux articles 

L 233-1 et L. 233-2, les 
mots : « de trois mois 
d’emprisonnement » sont 
remplacés par les mots : 
« d’une contrainte pénale » ; 

 
Art. L. 234-1, 

L. 234-8, L. 234-16 ; L. 235-1 
et L. 235-3. —  Cf Annexe 

  2° Aux articles 
L. 234-1, L. 234-8, L. 234-16 
et L. 235-3 et au premier ali-
néa de l’article L. 235-1, les 
mots : « de deux ans 
d’emprisonnement » sont 
remplacés par les mots : 
« d’une contrainte pénale » ; 

 
   3° Au deuxième alinéa 

de l’article L. 235-1, les 
mots : « de trois ans 
d’emprisonnement » sont 
remplacés par les mots : 
« d’une contrainte pénale ». 

 
   V. —  Le code de pro-

cédure pénale est ainsi modi-
fié : 
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Code de procédure pénale 

Art. 62-2. —  Cf An-
nexe 

  1° Au premier alinéa 
de l’article 62-2, après le 
mot : « emprisonnement » 
sont insérés les mots : « ou 
d’une contrainte pénale » ; 

 
Art. 138. — Cf Annexe   2° Au premier alinéa 

de l’article 138, après le mot : 
« correctionnel » sont insérés 
les mots : « , une contrainte 
pénale » 

 
Art. 395. —  Cf 

Annexe 
  3° Au deuxième alinéa 

de l’article 395, après le mot : 
« mois », sont insérés les 
mots : « ou si le délit est puni 
à titre principal d’une con-
trainte pénale ». 

 

 Article 9 Article 9 Article 9 

Code de procédure pénale 
Le code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 
Le code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 
I. —  Le code de pro-

cédure pénale est ainsi modi-
fié : 

 
Art. 474. —  Cf. supra 

art. 7 

1° Au dernier alinéa 
de l’article 474, après les 
mots : « est condamnée », 
sont insérés les mots : « à une 
contrainte pénale, » ; 

1° À la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article 474, après le mot : 
« condamnée », sont insérés 
les mots : « à une contrainte 
pénale, » ; 

1° (Sans modification) 
 

 2° Après 
l’article 713-41, sont insérées 
les dispositions suivantes : 

2° Après le titre Ier du 
livre V, il est inséré un 
titre Ier bis ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

 « Titre Ier Bis (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « De la contrainte 
pénale 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans 
modification) 

 « Art. 713-42. —  Le 
service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 
évalue la personnalité et la 
situation de la personne 
condamnée à la contrainte 
pénale. 

« Art. 713-42. —  Le 
service pénitentiaire 
d’insertion et de probation 
évalue la personnalité et la si-
tuation matérielle, familiale 
et sociale de la personne con-
damnée à la contrainte pé-
nale. 

 

« Art. 713-42. —
  (Sans modification) 

 

 « À l’issue de cette « À l’issue de cette  
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Code pénal 

 
 
Art. 131-4-1. —

  Cf. article 8 

évaluation, le service adresse 
au juge de l’application des 
peines un rapport comportant 
des propositions relatives au 
contenu et aux modalités de 
mise en œuvre des mesures, 
obligations et interdictions. 

évaluation, le service adresse 
au juge de l’application des 
peines un rapport comportant 
des propositions relatives au 
contenu et aux modalités de 
mise en œuvre des mesures 
de contrôle et d’assistance, 
des obligations et des inter-
dictions mentionnées à 
l’article 131-4-1 du code pé-
nal. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 131-4-1. —

  Cf. article 8 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code de procedure pénale 

Art. 713-44 et 
713-47. — Cf supra 
art. 9 

« Art. 713-43. —  Au 
vu du rapport établi par le 
service pénitentiaire 
d’insertion et de probation et 
après avoir entendu le 
condamné, le juge de 
l’application des peines fixe 
par ordonnance, selon les 
modalités prévues par 
l’article 712-8, les obligations 
et interdictions particulières 
auxquelles il est astreint 
parmi celles mentionnées 
aux 1° à 3° de 
l’article 131-8-2 du code 
pénal. Il lui notifie cette 
ordonnance et lui donne 
connaissance des dispositions 
des articles 713-44, 713-47 
et 713-48 du présent code. 

« Art. 713-43. —  Au 
vu du rapport établi par le 
service pénitentiaire 
d’insertion et de probation et 
après avoir entendu le con-
damné, le juge de 
l’application des peines dé-
cide, selon les modalités pré-
vues à l’article 712-6 du pré-
sent code, les obligations et 
interdictions particulières 
auxquelles il est astreint par-
mi celles mentionnées aux 1° 
à 3° de l’article 131-4-1 du 
code pénal, ainsi que les me-
sures d’aide dont il bénéficie. 
S’il envisage d’astreindre le 
condamné à l’obligation 
d’effectuer un travail 
d’intérêt général prévue au 2° 
de ce même article, il statue 
après que le condamné a été 
informé de son droit de refu-
ser l’accomplissement d’un 
travail d’intérêt général et 
après avoir reçu sa réponse. Il 
lui notifie ce jugement et lui 
donne connaissance des dis-
positions des articles 713-44, 
713-47 et 713-48 du présent 
code. 

 

« Art. 713-43. —  Au 
vu du rapport établi par le 
service pénitentiaire 
d’insertion et de probation, le 
juge de l’application des 
peines décide les obligations 
et interdictions particulières 
auxquelles le condamné est 
astreint parmi celles men-
tionnées aux 1° à 3° de 
l’article 131-4-1 du code pé-
nal, ainsi que les mesures 
d’aide dont il bénéficie. Le 
juge statue par ordonnance 
motivée, après réquisitions 
écrites du procureur de la Ré-
publique, et après avoir en-
tendu les observations du 
condamné ainsi que, le cas 
échéant, celles de son avocat. 
S’il envisage d’astreindre le 
condamné à l’obligation 
d’effectuer un travail 
d’intérêt général prévue au 2° 
de ce même article, il statue 
après que ce dernier a été in-
formé de son droit de refuser 
l’accomplissement d’un tra-
vail d’intérêt général et après 
avoir reçu sa réponse. Il lui 
notifie cette ordonnance et lui 
donne connaissance des dis-
positions des articles 713-44 
et 713-47 du présent code.  

 
 
 
 
 

  « Le juge de 
l’application des peines peut 
modifier, supprimer ou com-
pléter les obligations et inter-
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Code pénal 

Art. 131-4-1. — Cf 
supra art. 8 

dictions fixées par la juridic-
tion en application du 
dixième alinéa de l’article 
131-4-1 du code pénal si 
l’évaluation de la personnali-
té du condamné le justifie. 

 
   « La décision du juge 

de l’application des peines in-
tervient au plus tard dans les 
quatre mois qui suivent le ju-
gement de condamnation ». 

 
 « Cette ordonnance 

peut faire l’objet d’un appel 
par le condamné, le procureur 
de la République ou le 
procureur général dans un 
délai de dix jours à compter 
de sa notification, devant le 
président de la chambre de 
l’application des peines de la 
cour d’appel. Cet appel n’est 
pas suspensif. 

Alinéa supprimé 

 

 

 « Art. 713-44. —  La 
situation de la personne est 
réévaluée à intervalles 
réguliers au cours de 
l’exécution de la peine, et au 
moins une fois par an, par le 
service pénitentiaire 
d’insertion et de probation et 
le juge de l’application des 
peines. 

« Art. 713-44. —  La 
situation matérielle, familiale 
et sociale de la personne est 
réévaluée à chaque fois que 
nécessaire au cours de 
l’exécution de la peine, et au 
moins une fois par an, par le 
service pénitentiaire 
d’insertion et de probation et 
le juge de l’application des 
peines. 

« Art. 713-44. —
  (Alinéa sans modification) 

 

 
 
 
Art. 712-8. —

  Cf. annexe 
 

« Au vu de cette 
nouvelle évaluation, le juge 
de l’application des peines 
peut, par ordonnance, selon 
les modalités prévues par 
l’article 712-8 : 

« Au vu de chaque 
nouvelle évaluation, le juge 
de l’application des peines 
peut, selon les modalités 
prévues à l’article 712-6 : 

 

« Au vu de chaque 
nouvelle évaluation, le juge 
de l’application des peines 
peut, selon les modalités 
prévues à l’article 712-8, et 
après avoir entendu les 
observations du condamné 
ainsi que, le cas échéant, 
celles de son avocat : 

 

 
 
Art. 131-8-2. —

  Cf. supra art. 8 

« 1° Modifier ou 
compléter les obligations et 
interdictions mentionnées 
aux 1° à 3° de 

« 1° Modifier ou 
compléter les obligations et 
interdictions auxquelles la 
personne condamnée est 

« 1° (Sans modifica-
tion) 
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l’article 131-8-2 du code 
pénal ; 

astreinte ; 

 « 2° Supprimer 
certaines d’entre elles. 

« 2° (Sans 
modification) 

« 2° (Sans modifica-
tion) 

 

 
 
 
 
Art. 131-8-2. —

  Cf. supra art. 8 
 
 
 
Art. 712-8. —

  Cf. annexe 

« Art. 713-45. —  Si le 
condamné a satisfait aux 
mesures, obligations et 
interdictions qui lui étaient 
imposées pendant au moins 
un an, que son reclassement 
paraît acquis et qu’aucun 
suivi ne paraît plus 
nécessaire, le juge de 
l’application des peines peut, 
par ordonnance rendue selon 
les modalités prévues par 
l’article 712-8, sur 
réquisitions conformes du 
procureur de la République, 
décider de mettre fin de façon 
anticipée à la peine de 
contrainte pénale. 

« Art. 713-45. —  Si le 
condamné a satisfait aux 
mesures, obligations et 
interdictions qui lui étaient 
imposées pendant au moins 
un an, que son reclassement 
paraît acquis et qu’aucun 
suivi ne paraît plus 
nécessaire, le juge de 
l’application des peines peut, 
par ordonnance rendue selon 
les modalités prévues à 
l’article 712-8, sur 
réquisitions conformes du 
procureur de la République, 
décider de mettre fin de façon 
anticipée à la peine de 
contrainte pénale. 

« Art. 713-45. —
  (Sans modification) 

 

 
 
 
 
 
 
 
Art. 712-6. —

  Cf. annexe 

« En l’absence 
d’accord du ministère public, 
le juge de l’application des 
peines peut saisir à cette fin, 
par requête motivée le 
président du tribunal ou un 
juge par lui désigné, qui 
statue à la suite d’un débat 
contradictoire public 
conformément aux 
dispositions de 
l’article 712-6. En cas de 
refus opposé à cette première 
demande, une autre demande 
ne peut être présentée qu’une 
année après cette décision de 
refus. Il en est de même, 
éventuellement, des 
demandes ultérieures. 

« En l’absence 
d’accord du ministère public, 
le juge de l’application des 
peines peut saisir à cette fin, 
par requête motivée, le prési-
dent du tribunal ou un juge 
par lui désigné, qui statue à la 
suite d’un débat contradic-
toire public en application de 
l’article 712-6. En cas de re-
fus opposé à cette première 
demande, une autre demande 
ne peut être présentée qu’une 
année après cette décision de 
refus. Il en est de même, 
éventuellement, des de-
mandes ultérieures. 

 

 
 
 
 
 
 
 

« Art. 713-46. —  Le 
délai d’exécution de la 
contrainte pénale peut être 
suspendu par le juge de 
l’application des peines en 
cas d’incarcération du 
condamné, sauf lorsqu’il est 

« Art. 713-46. —  Le 
délai d’exécution de la con-
trainte pénale peut être sus-
pendu par le juge de 
l’application des peines en 
cas d’incarcération du con-
damné, sauf lorsqu’il est fait 

« Art. 713-46. —  Le 
délai d’exécution de la con-
trainte pénale peut être sus-
pendu par le juge de 
l’application des peines en 
cas d’incarcération du con-
damné, sauf si celle-ci résulte 
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Code pénal 

Art. 434-43-1. —  Cf 
infra art. 9 

 

fait application des 
dispositions des deuxième à 
quatrième alinéas de 
l’article 713-47 ou de 
l’article 713-49. 

application des trois derniers 
alinéas de l’article 713-47 ou 
de l’article 713-48. 

d’une condamnation sur le 
fondement de l’article 
434-43-1 du code pénal. 

 
 
 
 
 
 
Art. 131-4-1. —

  Cf. supra art. 8 
 
 
 
 
 
Art. 712-8. —

  Cf. annexe 

« Art. 713-47. —  En 
cas d’inobservation par la 
personne condamnée des 
mesures, obligations et 
interdictions qui lui sont 
imposées, le juge de 
l’application des peines peut, 
d’office ou sur réquisitions 
du procureur de la 
République, selon les 
modalités prévues par 
l’article 712-8, compléter les 
obligations ou interdictions 
auxquelles le condamné est 
astreint. 

« Art. 713-47. —  En 
cas d’inobservation par la 
personne condamnée des me-
sures de contrôle et 
d’assistance, des obligations 
ou des interdictions mention-
nées à l’article 131-4-1 du 
code pénal  qui lui sont impo-
sées, le juge de l’application 
des peines peut, d’office ou 
sur réquisitions du procureur 
de la République, selon les 
modalités prévues à 
l’article 712-8 du présent 
code, modifier ou compléter 
les obligations ou interdic-
tions auxquelles le condamné 
est astreint. Le juge de 
l’application des peines peut 
également procéder à un rap-
pel aux mesures, obligations 
et interdictions auxquelles est 
astreinte la personne con-
damnée. 

 

« Art. 713-47. —
  (Sans modification) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 434-43-1. —  Cf 

infra art. 9 

 
 
 
 
 
 
 
 

« Si la solution prévue 
à l’alinéa précédent est 
insuffisante pour assurer 
l’effectivité de la peine, le 
juge, d’office ou sur 
réquisitions du procureur de 
la République, saisit par 
requête motivée le président 
du tribunal de grande 
instance ou un juge par lui 
désigné afin que soit mis à 
exécution contre le condamné 
un emprisonnement d’une 
durée qui ne peut excéder la 
moitié de la durée de la peine 
de contrainte pénale 
prononcée par le tribunal ni le 
maximum de la peine 
d’emprisonnement encourue. 
Le président du tribunal ou le 
juge par lui désigné, qui 

« Si la solution prévue 
au premier alinéa du présent 
article est insuffisante pour 
assurer l’effectivité de la 
peine, le juge, d’office ou sur 
réquisitions du procureur de 
la République, saisit, par 
requête motivée, le président 
du tribunal de grande 
instance ou un juge par lui 
désigné afin que soit mis à 
exécution contre le condamné 
un emprisonnement d’une 
durée qui ne peut excéder ni 
la moitié de la durée de la 
peine de contrainte pénale 
prononcée par le tribunal, ni 
le maximum de la peine 
d’emprisonnement encourue. 
Le président du tribunal ou le 
juge par lui désigné, qui 

« Si la solution prévue 
au premier alinéa du présent 
article est insuffisante pour 
assurer l’effectivité de la 
peine, le juge de l’application 
des peines transmet au 
procureur de la République 
toute information utile lui 
permettant d’apprécier 
l’opportunité d’engager des 
poursuites sur le fondement 
de l’article 434-43-1 du code 
pénal. 
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Code de procedure pénale 

Art. 712-6. —
  Cf. annexe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 723-15. —

  Cf. supra art. 7 

statue à la suite d’un débat 
contradictoire public 
conformément aux 
dispositions de 
l’article 712-6, fixe dans cette 
limite la durée de 
l’emprisonnement à exécuter. 
Il peut décider que cet 
emprisonnement s’exécutera 
sous le régime de la semi-
liberté, du placement à 
l’extérieur ou de la 
surveillance électronique. 

statue à la suite d’un débat 
contradictoire public en 
application de l’article 712-6, 
fixe dans cette limite la durée 
de l’emprisonnement à 
exécuter. La durée de cet 
emprisonnement est fixée en 
fonction des circonstances et 
de la gravité du délit pour 
lequel la contrainte pénale a 
été prononcée, de la 
commission ou de l’absence 
de commission d’une 
nouvelle infraction depuis ce 
délit et de la gravité de 
l’inobservation des mesures, 
obligations et interdictions. 
Lorsque les conditions 
prévues à l’article 723-15 
sont remplies, le président du 
tribunal ou le juge par lui 
désigné peut décider que cet 
emprisonnement s’exécutera 
sous le régime de la semi-
liberté, du placement à 
l’extérieur ou de la 
surveillance électronique. 

 
 
 
 
 
 
 
Art. 712-19. —

  Cf. annexe 

« Lorsqu’il fait 
application des dispositions 
du deuxième alinéa, le juge 
de l’application des peines 
peut, s’il l’estime nécessaire, 
ordonner l’incarcération 
provisoire du condamné en 
application des deux premiers 
alinéas de l’article 712-19. À 
défaut de tenue du débat 
contradictoire devant le 
président ou le juge par lui 
désigné dans un délai de 
quinze jours suivant 
l’incarcération du condamné, 
celui-ci est remis en liberté 
s’il n’est pas détenu pour une 
autre cause. 

« Lorsqu’il fait 
application du deuxième 
alinéa du présent article, le 
juge de l’application des 
peines peut, s’il l’estime 
nécessaire, ordonner 
l’incarcération provisoire du 
condamné en application des 
deux premiers alinéas de 
l’article 712-19. À défaut de 
tenue du débat contradictoire 
devant le président ou le juge 
par lui désigné dans un délai 
de quinze jours suivant 
l’incarcération du condamné, 
celui-ci est remis en liberté 
s’il n’est pas détenu pour une 
autre cause. 

Alinéa supprimé 
 

 « Au cours de 
l’exécution de la contrainte 
pénale, le juge de 
l’application des peines peut 
faire application à plusieurs 
reprises des dispositions du 

« Au cours de 
l’exécution de la contrainte 
pénale, le juge de 
l’application des peines peut 
faire application à plusieurs 
reprises du deuxième alinéa 

Alinéa supprimé 
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deuxième alinéa, dès lors que 
la durée totale des 
emprisonnements ordonnés 
ne dépasse pas la moitié de la 
durée de la peine prononcée 
par le tribunal ou le 
maximum de la peine 
d’emprisonnement encourue. 
Si l’emprisonnement ordonné 
est égal à la moitié de la 
durée de la contrainte pénale 
ou à ce maximum ou, compte 
tenu le cas échéant des 
précédents emprisonnements 
ordonnés, atteint cette durée, 
la décision du président ou du 
juge par lui désigné met fin à 
la contrainte pénale. 

du présent article, dès lors 
que la durée totale des 
emprisonnements ordonnés 
ne dépasse pas la moitié de la 
durée de la peine prononcée 
par le tribunal ou le 
maximum de la peine 
d’emprisonnement encourue. 
Si l’emprisonnement ordonné 
est égal à la moitié de la 
durée de la contrainte pénale 
ou à ce maximum ou, compte 
tenu le cas échéant des 
précédents emprisonnements 
ordonnés, atteint cette durée, 
la décision du président ou du 
juge par lui désigné met fin à 
la contrainte pénale. 

 « Art. 713-48. —  Si le 
condamné commet, pendant 
la durée d’exécution de la 
contrainte pénale, un crime 
ou un délit de droit commun 
suivi d’une condamnation à 
une peine privative de liberté 
sans sursis, la juridiction de 
jugement peut, après avis du 
juge de l’application des 
peines, ordonner également la 
mise à exécution de tout ou 
partie de l’emprisonnement 
prévu par le deuxième alinéa 
de l’article 713-47. 

« Art. 713-48. —  Si le 
condamné commet, pendant 
la durée d’exécution de la 
contrainte pénale, un crime 
ou un délit de droit commun 
suivi d’une condamnation à 
une peine privative de liberté 
sans sursis, la juridiction de 
jugement peut, après avis du 
juge de l’application des 
peines, ordonner la mise à 
exécution de tout ou partie de 
l’emprisonnement prévu au 
deuxième alinéa de 
l’article 713-47. 

 

« Art. 713-48. —
  Supprimé 

 
 

 « Art. 713-49. —  Un 
décret précise les modalités 
d’application des dispositions 
du présent titre. Il précise no-
tamment le délai dans lequel 
l’évaluation prévue à 
l’article 713-42 doit être réa-
lisée, et le délai dans lequel, 
au vu de cette évaluation, le 
juge de l’application des 
peines doit prendre la déci-
sion prévue à 
l’article 713-43. » 

« Art. 713-49. —  Un 
décret précise les modalités 
d’application du présent titre. 
Il précise notamment le délai 
dans lequel l’évaluation pré-
vue à l’article 713-42 doit 
être réalisée et le délai dans 
lequel, au vu de cette évalua-
tion, le juge de l’application 
des peines doit prendre 
l’ordonnance prévue à 
l’article 713-43. » 

« Art. 713-49. —  Un 
décret précise les modalités 
d’application du présent 
titre. » ; 

 

Art. 398-1. —  Cf 

  3° (nouveau) Au 5° de 
l’article 398-1, après la réfé-
rence: « 433-10, premier ali-
néa » est insérée la réfé-
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Annexe rence : « 434-43-1, ». 
 

   II (nouveau). —  Le 
paragraphe 3 de la section 3 
du chapitre IV du titre III du 
livre IV du code pénal est 
complété par un article 
434-43-1 ainsi rédigé: 

 
   « Art. 434-43-1 (nou-

veau). —  La violation, par le 
condamné, des obligations 
résultant d’une peine de con-
trainte pénale est punie de 
deux ans d’emprisonnement 
et de 30 000 euros 
d’amende. » 

Ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante 

Article 10 Article 10 Article 10 

 
 
 
Art. 20-4. —  La peine 

d’interdiction du territoire 
français et les peines de jour-
amende, d’interdiction des 
droits civiques, civils et de 
famille, d’interdiction 
d’exercer une fonction 
publique ou une activité 
professionnelle ou sociale, 
d’interdiction de séjour, de 
fermeture d’établissement, 
d’exclusion des marchés 
publics et d’affichage ou de 
diffusion de la condamnation 
ne peuvent être prononcées à 
l’encontre d’un mineur. 

Au début de 
l’article 20-4 de l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante, 
il est inséré les mots : « La 
contrainte pénale, ». 

Au début de 
l’article 20-4 de l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délinquante, 
sont ajoutés les mots : « La 
contrainte pénale, ». 

(Sans modification) 
 

 TITRE II TITRE II TITRE II 

 DISPOSITIONS VISANT À 
PRÉCISER LE RÉGIME DE 

L’EXÉCUTION DES 
PEINES ET À RENFORCER 

LE SUIVI  
ET LE CONTRÔLE DES 
PERSONNES CONDAM-

DISPOSITIONS VISANT À 
PRÉCISER LE RÉGIME DE 

L’EXÉCUTION DES 
PEINES ET À RENFORCER 

LE SUIVI  
ET LE CONTRÔLE DES 
PERSONNES CONDAM-

DISPOSITIONS VISANT À 
PRÉCISER LE RÉGIME DE 

L’EXÉCUTION DES 
PEINES ET À RENFORCER 

LE SUIVI  
ET LE CONTRÔLE DES 
PERSONNES CONDAM-
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NÉES NÉES NÉES 

 CHAPITRE IER
  CHAPITRE IER

  CHAPITRE IER
  

 PRINCIPES RÉGISSANT LA 

MISE EN ŒUVRE DES PEINES 
PRINCIPES RÉGISSANT LA 

MISE EN ŒUVRE DES PEINES 
PRINCIPES RÉGISSANT LA 

MISE EN ŒUVRE DES PEINES 

 Article 11 Article 11 Article 11 

Code de procédure pénale 

I. —  L’article 707 du 
code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

I. —  (Sans modifica-
tion) 

 

  1°Au début du premier 
alinéa, est ajoutée la 
mention : « I. —  » ; 

 

Art. 707. —  Sur 
décision ou sous le contrôle 
des autorités judiciaires, les 
peines prononcées par les 
juridictions pénales sont, sauf 
circonstances insurmontables, 
mises à exécution de façon 
effective et dans les meilleurs 
délais. 

1° Ses deuxième et 
troisième alinéas sont 
remplacés par les dispositions 
suivantes : 

2° Les deuxième et 
troisième alinéas sont 
remplacés par des II à V ainsi 
rédigés : 

 

L’exécution des 
peines favorise, dans le 
respect des intérêts de la 
société et des droits des 
victimes, l’insertion ou la 
réinsertion des condamnés 
ainsi que la prévention de la 
récidive. 

« II. —  Au cours de 
l’exécution de la peine, la 
victime a le droit : 

« II. —  Supprimé 

 

 

À cette fin, les peines 
sont aménagées avant leur 
mise à exécution ou en cours 
d’exécution si la personnalité 
et la situation matérielle, 
familiale et sociale du 
condamné ou leur évolution 
le permettent. 
L’individualisation des 
peines doit, chaque fois que 
cela est possible, permettre le 
retour progressif du 
condamné à la liberté et 
éviter une remise en liberté 

« 1° De saisir 
l’autorité judiciaire de toutes 
atteintes à ses intérêts ; 
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sans aucune forme de suivi 
judiciaire. 

 « 2° D’obtenir la 
réparation de son préjudice, 
par l’indemnisation de celui-
ci ou par tout autre moyen 
adapté ; 

  

 « 3° D’être informée 
si elle le souhaite de la fin de 
l’exécution d’une peine 
privative de liberté dans les 
cas et conditions prévues par 
le présent code ; 

  

 « 4° À ce que soit s’il 
y a lieu prise en compte la 
nécessité de garantir sa 
tranquillité et sa sûreté. 

  

 « L’autorité judiciaire 
est tenue de garantir 
l’intégralité de ces droits tout 
au long de l’exécution de la 
peine quelles qu’en soient les 
modalités.  

  

 « III . —  Le régime 
d’exécution des peines priva-
tives et restrictives de liberté 
vise à préparer l’insertion ou 
la réinsertion du condamné 
afin de lui permettre de me-
ner une vie responsable, res-
pectueuse des règles de la so-
ciété et d’éviter la 
commission de nouvelles in-
fractions.  

« III . —  Le régime 
d’exécution des peines priva-
tives et restrictives de liberté 
vise à préparer l’insertion ou 
la réinsertion de la personne 
condamnée afin de lui per-
mettre d’agir en personne 
responsable, respectueuse des 
règles et des intérêts de la so-
ciété et d’éviter la commis-
sion de nouvelles infractions.  

 

 « Ce régime est adapté 
au fur et à mesure de 
l’exécution de la peine en 
fonction de l’évolution de la 
personnalité du condamné, 
dont la situation fait l’objet 
d’évaluations régulières.  

« Ce régime est adapté 
au fur et à mesure de 
l’exécution de la peine, en 
fonction de l’évolution de la 
personnalité et de la situation 
matérielle, familiale et so-
ciale de la personne condam-
née, qui font l’objet 
d’évaluations régulières. 

 

 

 « IV. —  Toute 
personne condamnée 
incarcérée en exécution d’une 

« IV. —  (Sans 
modification) 
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peine privative de liberté 
bénéficie, chaque fois que 
cela est possible, d’un retour 
progressif à la liberté, dans le 
cadre d’une mesure de semi-
liberté, de placement à 
l’extérieur, de placement sous 
surveillance électronique, de 
libération conditionnelle ou 
d’une libération sous 
contrainte, afin d’éviter une 
remise en liberté sans aucune 
forme de suivi judiciaire. » ; 

  « V (nouveau). —  Au 
cours de l’exécution de la 
peine, la victime a le droit : 

 

  « 1° De saisir 
l’autorité judiciaire de toute 
atteinte à ses intérêts ; 

 

  « 2° D’obtenir la 
réparation de son préjudice, 
par l’indemnisation de celui-
ci ou par tout autre moyen 
adapté, y compris, s’il y a 
lieu, en se voyant proposer 
une mesure de justice 
restaurative ; 

 

  « 3° D’être informée, 
si elle le souhaite, de la fin de 
l’exécution d’une peine 
privative de liberté, dans les 
cas et conditions prévues au 
présent code ; 

 

  « 4° À la prise en 
compte, s’il y a lieu, de la 
nécessité de garantir sa 
tranquillité et sa sûreté. 

 

  « L’autorité judiciaire 
est tenue de garantir 
l’intégralité de ces droits tout 
au long de l’exécution de la 
peine, quelles qu’en soient les 
modalités. » ; 

 

 2° Il est inséré un « I » 
au début de l’article ; 

Alinéa supprimé 
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En cas de délivrance 
d’un mandat de dépôt ou 
d’arrêt, les peines privatives 
de liberté peuvent être 
immédiatement aménagées, 
dans les conditions prévues 
par le présent code, sans 
attendre que la condamnation 
soit exécutoire conformément 
au présent article, sous 
réserve du droit d’appel 
suspensif du ministère public 
prévu par l’article 712-14. 

3° Son dernier alinéa 
devient un article 707-5.  

3° Le dernier alinéa 
est supprimé. 

 

  I bis (nouveau). —
  Après l’article 707-4 du 
même code, il est inséré un 
article 707-5 ainsi rédigé : 

I bis. —  (Sans modi-
fication) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 712-14. —

  Cf. annexe 

 « Art. 707-5. —  En 
cas de délivrance d’un 
mandat de dépôt ou d’arrêt, 
les peines privatives de 
liberté peuvent être 
immédiatement aménagées, 
dans les conditions prévues 
au présent code, sans attendre 
que la condamnation soit 
exécutoire en application de 
l’article 707, sous réserve du 
droit d’appel suspensif du 
ministère public prévu à 
l’article 712-14. » 

 

  I ter (nouveau). —
  Après l’article 708 du même 
code, il est inséré un 
article 708-1 ainsi rédigé : 

I ter. —  Supprimé 
 

  « Art. 708-1. —  Le 
procureur de la République 
ou le juge de l’application des 
peines prennent toutes les 
dispositions utiles afin 
qu’aucune femme enceinte ne 
puisse être placée ou 
maintenue en détention au 
delà de la douzième semaine 
de grossesse. Cette 
disposition ne concerne pas 
les crimes. Elle ne concerne 
pas non plus les délits 
commis contre les mineurs. 
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Durant cette période, la peine 
est suspendue. » 

  I quater (nouveau). —
  L’article 720-1 du même 
code est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

I quater. —
  Supprimé 

 

  « Le seuil de deux ans 
prévu au premier alinéa est 
porté à quatre ans lorsque la 
suspension s’applique à une 
femme enceinte de plus de 
douze semaines. » 

 

 

Art. 729-3. —  Cf infra 
article 7 ter 

 I quinquies (nouveau).
 —  Le premier alinéa de 
l’article 729-3 du même code 
est complété par les mots : 
« ou lorsqu’il s’agit d’une 
femme enceinte de plus de 
douze semaines ».  

I quinquies . —
  (Supprimé 

 
 
 

Loi n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 

pénitentiaire 

Art. 1er. —  Le régime 
d’exécution de la peine de 
privation de liberté concilie la 
protection de la société, la 
sanction du condamné et les 
intérêts de la victime avec la 
nécessité de préparer 
l’insertion ou la réinsertion 
de la personne détenue afin 
de lui permettre de mener une 
vie responsable et de prévenir 
la commission de nouvelles 
infractions. 

 
 
 
II. —  Le titre 

préliminaire de la loi 
n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 
pénitentiaire est abrogé et 
l’article 2 de cette même loi 
devient son article 1er dans le 
chapitre Ier du titre Ier. 

 
 
 
II. —  Le titre 

préliminaire de la loi 
n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 
pénitentiaire est abrogé. 

 

 
 
 
II. —  (Sans modifica-

tion) 
 

   
Article 11 bis AA (nouveau) 

   I. —  Après l’article 
708 du code de procédure pé-
nale, il est inséré un article 
708-1 ainsi rédigé : 

 
   « Art. 708-1. —

 Lorsque doit être mise à exé-
cution une condamnation à 
une peine d’emprisonnement 
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concernant une femme en-
ceinte de plus de trois mois, 
le procureur de la République 
ou le juge de l’application des 
peines doivent rechercher s’il 
est possible soit de différer 
cette mise à exécution, soit 
faire en sorte que la peine 
s’exerce en milieu ouvert. » 

 
Art. 720-1. — Cf An-

nexe 
 

  II. —  L’article 720-1 
du code de procédure pénale 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
   « Le seuil de deux ans 

prévu au premier alinéa est 
portée à quatre ans lorsque la 
suspension pour raison fami-
liale s’applique à une per-
sonne condamnée exerçant 
l’autorité parentale sur un en-
fant de moins de dix ans 
ayant chez ce parent sa rési-
dence habituelle, ou à une 
femme enceinte de plus de 
3 mois » 

 
 
Art. 723-1, 723-7, 

729-3. —  Cf Annexe 

  III. —  Le deuxième 
alinéas de l’article 723-1 et le 
deuxième alinéa de l’article 
723-7 du code de procédure 
pénale sont complétés par les 
mots : « ou de la date à la-
quelle est possible la libéra-
tion conditionnelle prévue par 
l’article 729-3. » 

 
   IV. —  Le premier 

alinéa de l’article 729-3 du 
code de procédure pénale est 
complété par les mots : « ou 
lorsqu’il s’agit d’une femme 
enceinte de plus de trois 
mois ». 
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Article 11 bis A (nouveau) Article 11 bis A 

  Après le titre XIV bis 
du livre IV du code de 
procédure pénale, il est inséré 
un titre XIV quater ainsi 
rédigé : 

 

(Sans modification) 
 

  « Titre XIV quater  

  « Du bureau d’aide 
aux victimes 

 

 

  « Art. 706-15-4. —
  Dans chaque tribunal de 
grande instance, il est institué 
un bureau d’aide aux 
victimes, dont la 
composition, les missions et 
les modalités de 
fonctionnement sont 
précisées par décret. » 

 

  Article 11 bis (nouveau) Article 11 bis 

  Après le titre XIV bis 
du livre IV du code de 
procédure pénale, il est inséré 
un titre XIV ter ainsi rédigé : 

(Sans modification) 
 

  « Titre XIV ter  

  « Du versement 
volontaire de fonds en 
réparation du préjudice causé 
par l’infraction et de 
l’affectation des sommes non 
réclamées destinées à 
l’indemnisation des parties 
civiles 

 

  « Art. 706-15-3. —
  I. —  Lorsque la victime 
d’une infraction ne s’est pas 
constituée partie civile, 
l’auteur de l’infraction ou la 
personne civilement 
responsable peut verser 
volontairement une somme 
d’argent, en réparation du 
préjudice causé par 
l’infraction, auprès du fonds 
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de garantie des victimes des 
actes de terrorisme et d’autres 
infractions. Celui-ci s’efforce 
de trouver la victime de 
l’infraction et lui propose 
d’être indemnisée du 
préjudice qu’elle a subi. En 
cas d’impossibilité pour le 
fonds de garantie de trouver 
la victime ou si celle-ci ne 
souhaite pas être indemnisée, 
la destination de la somme 
d’argent versée est fixée par 
un décret. 

  « Le premier alinéa est 
également applicable dans le 
cas où l’auteur de l’infraction 
ou la personne civilement 
responsable a été condamné 
au paiement de dommages et 
intérêts mais se trouve dans 
l’impossibilité de connaître 
l’adresse de la victime. 

 

 
 
 

Code de procédure pénale 

Art. 728-1. —
  Cf. annexe 

 « II. —  Lorsque, à la 
libération d’une personne dé-
tenue, la part de ses valeurs 
pécuniaires affectée à 
l’indemnisation des parties 
civiles en application du 
premier alinéa de 
l’article 728-1 n’a pas été ré-
clamée, ces valeurs sont, sous 
réserve des droits des créan-
ciers d’aliments, versées au 
fonds de garantie des vic-
times des actes de terrorisme 
et d’autres infractions. Les 
deux dernières phrases du 
premier alinéa du I du présent 
article sont applicables. » 

 

 

  
Article 11 ter (nouveau) Article 11 ter 

  Le premier alinéa de 
l'article 710 du code de pro-
cédure pénale est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour l'examen de ces 
demandes, elle tient compte 

(Sans modification) 
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du comportement de la per-
sonne condamnée depuis la 
condamnation, de sa person-
nalité ainsi que de sa situa-
tion. » 

 
   

Article 11 quater (nouveau) 

   Après l’article 733-1 
du code de procédure pénale, 
il est inséré un article 733-1-1 
ainsi rédigé : 

 
   « Art. 733-1-1. —  Le 

juge de l'application des 
peines peut, d'office, à la de-
mande de l'intéressé ou sur 
réquisitions du procureur de 
la République, ordonner, par 
décision motivée, de substi-
tuer à une peine de jours-
amende un travail d'intérêt 
général. Cette décision est 
prise à l'issue d'un débat con-
tradictoire, conformément 
aux dispositions de l'article 
712-6. La substitution n’est 
pas possible si le détenu la re-
fuse ou n'est pas présent à 
l'audience. 

 
   « Cette décision peut 

également intervenir à la 
suite de l'exécution partielle 
de la peine de jours-
amende. » 

 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

 DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA PRISE EN CHARGE DES PER-

SONNES CONDAMNÉES 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA PRISE EN CHARGE DES PER-

SONNES CONDAMNÉES 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA PRISE EN CHARGE DES PER-

SONNES CONDAMNÉES 

Loi n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 précitée Article 12 Article 12 Article 12 

  La loi n° 2009-1436 
du 24 novembre 2009 

(Sans modification) 



- 306 - 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

précitée est ainsi modifiée :  

  1°(nouveau) Après 
l’article 2, il est inséré un 
article 2-1 ainsi rédigé : 

 

  « Art. 2-1. —  Le 
service public pénitentiaire 
est assuré par l’administration 
pénitentiaire sous l’autorité 
du garde des sceaux, ministre 
de la justice, avec le concours 
des autres services de l’État, 
des collectivités territoriales, 
des associations et d’autres 
personnes publiques ou 
privées. 

 

  « Chacune de ces 
autorités et de ces personnes 
veille, en ce qui la concerne, 
à ce que les personnes 
condamnées accèdent aux 
droits et dispositifs de droit 
commun de nature à faciliter 
leur insertion ou leur 
réinsertion. 

 

  « Des conventions 
entre l’administration 
pénitentiaire et les autres 
services de l’État, les 
collectivités territoriales, les 
associations et d’autres 
personnes publiques ou 
privées définissent les 
conditions et modalités 
d’accès des personnes 
condamnées aux droits et 
dispositifs mentionnés au 
deuxième alinéa en détention. 

 

  « Sont associés à ces 
conventions des objectifs 
précis, définis en fonction de 
la finalité d’intérêt général 
mentionnée au même 
deuxième alinéa, ainsi que 
des résultats attendus, et 
faisant l’objet d’une 
évaluation régulière. » ; 

 

Art. 3. —  Le service Le premier alinéa de 2° Le premier alinéa  
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public pénitentiaire est assuré 
par l’administration 
pénitentiaire sous l’autorité 
du garde des sceaux, ministre 
de la justice, avec le concours 
des autres services de l’Etat, 
des collectivités territoriales, 
des associations et d’autres 
personnes publiques ou 
privées. 

l’article 3 de la loi 
n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 
pénitentiaire devient 
l’article 2 de cette loi et est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

de l’article 3 est supprimé ; 

 « Chacun veille, en ce 
qui le concerne, à ce que les 
personnes condamnées 
accèdent de façon effective à 
l’ensemble des droits de 
nature à faciliter leur 
insertion. » 

Alinéa supprimé 

 

 

La possibilité de 
contrôler et de retenir les 
correspondances prévue par 
l’article 40 ne s’applique pas 
aux correspondances 
échangées entre le Contrôleur 
général des lieux de privation 
de liberté et les personnes 
détenues. 

   

Art. 11. —
  L’administration 
pénitentiaire comprend des 
personnels de direction, des 
personnels de surveillance, 
des personnels d’insertion et 
de probation et des 
personnels administratifs et 
techniques. 

Un code de 
déontologie du service public 
pénitentiaire, établi par décret 
en Conseil d’Etat, fixe les 
règles que doivent respecter 
ces agents ainsi que les 
agents des personnes de droit 
public ou privé habilitées en 
application du second alinéa 
de l’article 3. 

Ce même décret fixe 
les conditions dans lesquelles 
les agents de l’administration 
pénitentiaire prêtent serment 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3° (nouveau) Au 
deuxième alinéa de 
l’article 11, la référence : 
« du second alinéa » est 
supprimée ; 
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ainsi que le contenu de ce 
serment. 

Art. 99. —  I. ―  La 
présente loi est applicable : 

1° En Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie 
française, à l’exception des 
deuxième à quatrième alinéas 
de l’article 21, du deuxième 
alinéa de l’article 33, de 
l’article 55, de l’article 56 et 
de l’article 98 ; 

2° Dans les îles Wallis 
et Futuna, à l’exception de 
l’article 3, des deuxième à 
quatrième alinéas de l’article 
21, du deuxième alinéa de 
l’article 33, de l’article 55, de 
l’article 56 et de l’article 98. 

II. ―  Pour 
l’application des articles 3 et 
8, la Nouvelle-Calédonie est 
regardée comme une 
collectivité territoriale. 

  

 

 

 

 

 

 

 

4° (nouveau) Au II de 
l’article 99, la référence : 
« 3 » est remplacée par la 
référence : « 2-1 ». 

 

Art. 30.—  Les per-
sonnes détenues peuvent élire 
domicile auprès de l'établis-
sement pénitentiaire : 

 
Article 12 bis (nouveau) Article 12 bis 

1° Pour l'exercice de 
leurs droits civiques, lors-
qu'elles ne disposent pas d'un 
domicile personnel. Avant 
chaque scrutin, le chef d'éta-
blissement organise avec 
l'autorité administrative com-
pétente une procédure desti-
née à assurer l'exercice du 
vote par procuration ; 

2° Pour prétendre au 
bénéfice des droits mention-
nés à l'article L. 121-1 du 
code de l'action sociale et des 
familles, lorsqu'elles ne dis-
posent pas d'un domicile de 
secours au moment de leur 
incarcération ou ne peuvent 
en justifier ; 

3° Pour faciliter leurs 

 L’article 30 de la 
même loi est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

L’article 30 de la loi 
n° 2009-1436 du 24 no-
vembre 2009 précitée est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
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démarches administratives. 

  « Pour faciliter leurs 
démarches de préparation à la 
sortie, les personnes détenues 
peuvent également élire leur 
domicile auprès du centre 
communal ou intercommunal 
d’action sociale le plus 
proche du lieu où elles re-
cherchent une activité profes-
sionnelle. » 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

MISSIONS DU SERVICE PUBLIC 

PÉNITENTIAIRE  
DANS LE SUIVI ET LE CON-

TRÔLE DES PERSONNES CON-

DAMNÉES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

MISSIONS DU SERVICE PUBLIC 

PÉNITENTIAIRE  
DANS LE SUIVI ET LE CON-

TRÔLE DES PERSONNES CON-

DAMNÉES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

MISSIONS DU SERVICE PUBLIC 

PÉNITENTIAIRE  
DANS LE SUIVI ET LE CON-

TRÔLE DES PERSONNES CON-

DAMNÉES 

Code de procédure pénale Article 13 Article 13 Article 13 

Art. 712-1. —  Le 
régime d’exécution de la 
peine de privation de liberté 
concilie la protection de la 
société, la sanction du 
condamné et les intérêts de la 
victime avec la nécessité de 
préparer l’insertion ou la 
réinsertion de la personne 
détenue afin de lui permettre 
de mener une vie responsable 
et de prévenir la commission 
de nouvelles infractions. 

 
 
 
 
 
 
Le premier alinéa de 

l’article 712-1 du code de 
procédure pénale est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Elles sont avisées, 
par les services d’insertion et 
de probation, des modalités 
de prise en charge des 
personnes condamnées, 
définies et mises en œuvre 
par ces services. Elles 
peuvent faire procéder aux 
modifications qu’elles jugent 
nécessaires au renforcement 
du contrôle de l’exécution de 
la peine. » 

 
 
 
 
 
 
Le premier alinéa de 

l’article 712-1 du code de 
procédure pénale est 
complété par deux phrases 
ainsi rédigées : 

 
« Ces juridictions sont 

avisées, par les services 
d’insertion et de probation, 
des modalités de prise en 
charge des personnes con-
damnées, définies et mises en 
oeuvre par ces services. Elles 
peuvent faire procéder aux 
modifications qu’elles jugent 
nécessaires au renforcement 
du contrôle de l’exécution de 
la peine. » 

 

 
 
 
 
 
 

(Sans modification) 
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Les décisions du juge 
de l’application des peines et 
du tribunal de l’application 
des peines peuvent être 
attaquées par la voie de 
l’appel. L’appel est porté, 
selon les distinctions prévues 
par le présent chapitre, devant 
la chambre de l’application 
des peines de la cour d’appel, 
composée d’un président de 
chambre et de deux 
conseillers, ou devant le 
président de cette chambre. 

   

Loi n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 précitée Article 14 Article 14 Article 14 

Art. 13. —  Les 
personnels des services 
pénitentiaires d’insertion et 
de probation sont chargés de 
préparer et d’exécuter les 
décisions de l’autorité 
judiciaire relatives à 
l’insertion et à la probation 
des personnes placées sous 
main de justice, prévenues ou 
condamnées. 

Le second alinéa de 
l’article 13 de la de la loi 
n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 
pénitentiaire est complété par 
les dispositions suivantes : 

Le second alinéa de 
l’article 13 de la de la loi 
n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 précitée 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

(Sans modification) 
 

À cette fin, ils mettent 
en œuvre les politiques 
d’insertion et de prévention 
de la récidive, assurent le 
suivi ou le contrôle des 
personnes placées sous main 
de justice et préparent la 
sortie des personnes 
détenues. 

 
 
 
 
 
« Ils procèdent à 

l’évaluation régulière de la 
situation des personnes 
condamnées et définissent, au 
vu de ces évaluations, le 
contenu et les modalités de 
leur prise en charge. » 

 
 
 
 
 
(Alinéa sans 

modification) 

 

   CHAPITRE III  BIS 

   DISPOSITIONS RELATIVES AU 

TRAVAIL EN DÉTENTION 

   (Division et intitulé 
nouveaux) 

   
Article 14 bis 
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Art. 33.—  La 
participation des personnes 
détenues aux activités 
professionnelles organisées 
dans les établissements 
pénitentiaires donne lieu à 
l'établissement d'un acte 
d'engagement par 
l'administration pénitentiaire. 
Cet acte, signé par le chef 
d'établissement et la personne 
détenue, énonce les droits et 
obligations professionnels de 
celle-ci ainsi que ses 
conditions de travail et sa 
rémunération. 

  Au premier alinéa de 
l’article 33 de la loi 
n° 2009-1436 du 24 
novembre 2009, la deuxième 
phrase est ainsi rédigée : 

   « Cet acte, signé par le 
chef d'établissement et la 
personne détenue, énonce les 
droits et obligations 
professionnels de celle-ci 
ainsi que la désignation du 
poste de travail, la durée du 
travail et les horaires 
applicables, ses conditions 
particulières de travail 
justifiées par la détention, le 
montant de sa rémunération 
et de ses différentes 
composantes. » 

Il précise notamment 
les modalités selon lesquelles 
la personne détenue, dans les 
conditions adaptées à sa 
situation et nonobstant 
l'absence de contrat de 
travail, bénéficie des 
dispositions relatives à 
l'insertion par l'activité 
économique prévues aux 
articles L. 5132-1 à L. 5132-
17 du code du travail. 

Dans le cadre de 
l'application du présent 
article, le chef 
d'établissement s'assure que 
les mesures appropriées sont 
prises afin de garantir 
l'égalité de traitement en 
matière d'accès et de maintien 
à l'activité professionnelle en 
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faveur des personnes 
handicapées détenues. 

 CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 DISPOSITIONS VISANT À 
RENFORCER LES POUVOIRS DE 

LA POLICE ET DE LA GENDAR-

MERIE EN CAS DE VIOLATION 

DE SES OBLIGATIONS PAR UNE 

PERSONNE SOUS MAIN DE 
JUSTICE 

DISPOSITIONS VISANT À 
RENFORCER LES POUVOIRS DE 

LA POLICE ET DE LA GENDAR-

MERIE EN CAS DE VIOLATION 

DE SES OBLIGATIONS PAR UNE 

PERSONNE SOUS MAIN DE 
JUSTICE 

DISPOSITIONS VISANT À 
RENFORCER LES POUVOIRS DE 

LA POLICE ET DE LA GENDAR-

MERIE EN CAS DE VIOLATION 

DE SES OBLIGATIONS PAR UNE 

PERSONNE SOUS MAIN DE 
JUSTICE 

 Article 15 Article 15 Article 15 

Code de procédure pénale 

I. —  L’article 141-4 
du code de procédure pénale 
est ainsi modifié : 

I. —  Le code de 
procédure pénale est ainsi 
modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

  1° L’article 141-4 est 
ainsi modifié : 

1° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

Art. 141-4. —  Les 
services de police et les 
unités de gendarmerie 
peuvent, d’office ou sur 
instruction du juge 
d’instruction, appréhender 
toute personne placée sous 
contrôle judiciaire à 
l’encontre de laquelle il 
existe une ou plusieurs 
raisons plausibles de 
soupçonner qu’elle a manqué 
aux obligations qui lui 
incombent au titre des 9° et 
17° de l’article 138. La 
personne peut alors, sur 
décision d’un officier de 
police judiciaire, être retenue 
vingt-quatre heures au plus 
dans un local de police ou de 
gendarmerie afin que soit 
vérifiée sa situation et qu’elle 
soit entendue sur la violation 
de ses obligations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa, 

les mots : « des 9° et 17° » 
sont remplacés par les mots : 
« des 1°, 2°, 3°, 8°, 9°, 14° 
et 17° » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
a) À la première 

phrase du premier alinéa, la 
référence : « 9° » est 
remplacée par les références : 
« 1°, 2°, 3°, 8°, 9°, 14° » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
a) (Alinéa sans modi-

fication) 
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   « a bis) (nouveau) Le 
troisième alinéa est remplacé 
par six alinéas ainsi rédigés : 

 
   « La personne retenue 

est immédiatement informée 
par l’officier de police judi-
ciaire ou, sous le contrôle de 
celui-ci, par un agent de po-
lice judiciaire, dans une 
langue qu’elle comprend, de 
la durée maximale de la me-
sure, de la nature des obliga-
tions qu’elle est soupçonnée 
avoir violées et du fait qu’elle 
bénéficie : 

 
 

Code de procédure pénale 

Art. 63-2.—  Cf 
Annexe 

  « - du droit de faire 
prévenir un proche et son 
employeur ainsi que, si elle 
est de nationalité étrangère, 
les autorités consulaires de 
l’État dont elle est ressortis-
sante, conformément à 
l’article 63-2 ; 

 
 
 
Art. 63-3. —  Cf 

Annexe 

  « - du droit d’être 
examinée par un médecin, 
conformément à l’article 
63-3 ; 

 
   « - du droit d’être as-

sistée par un avocat, confor-
mément aux articles 63-3-1 à 
63-4-3 ; 

 
   « - s’il y a lieu, du 

droit d’être assistée par un in-
terprète ; 

 
   « - du droit, lors des 

auditions, après avoir décliné 
son identité, de faire des dé-
clarations, de répondre aux 
questions qui lui sont posées 
ou de se taire. 

 
Dès le début de la 

mesure, l’officier de police 
judiciaire informe le juge 
d’instruction. 

2° L’article est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

b) Il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 

b) (Alinéa sans modi-
fication) 

 



- 314 - 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

La personne retenue 
est immédiatement informée 
par l’officier de police 
judiciaire ou, sous le contrôle 
de celui-ci, par un agent de 
police judiciaire de la nature 
de l’obligation qu’elle est 
soupçonnée avoir violée et du 
fait qu’elle peut exercer les 
droits prévus par les articles 
63-2 à 63-4. 

   

Les pouvoirs conférés 
au procureur de la 
République par les articles 
63-2 et 63-3 sont exercés par 
le juge d’instruction. 

   

L’article 64 est 
applicable à la présente 
mesure. La personne retenue 
ne peut faire l’objet 
d’investigations corporelles 
internes au cours de sa 
rétention par le service de 
police ou par l’unité de 
gendarmerie. 

   

À l’issue de la mesure, 
le juge d’instruction peut 
ordonner que la personne soit 
conduite devant lui, le cas 
échéant pour qu’il saisisse le 
juge des libertés et de la 
détention aux fins de 
révocation du contrôle 
judiciaire. 

   

Le juge d’instruction 
peut également demander à 
un officier ou un agent de 
police judiciaire d’aviser la 
personne qu’elle est 
convoquée devant lui à une 
date ultérieure. 

   

 « Les dispositions du 
présent article sont également 
applicables aux personnes 
placées sous assignation à 
résidence avec surveillance 
électronique. » 

« Le présent article est 
également applicable aux 
personnes placées sous 
assignation à résidence avec 
surveillance électronique. » ; 
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 II. —  Après 
l’article 141-4 du même code, 
il est inséré un article 141-5 
ainsi rédigé : 

2° Après le même 
article 141-4, il est inséré un 
article 141-5 ainsi rédigé : 

2° (Sans modification) 
 

 
 
 
Art. 56 à 58 et 59. —

  Cf. annexe 

« Art. 141-5. —  Les 
services de police et les uni-
tés de gendarmerie peuvent, 
selon les modalités de 
l’article 57 et pendant les 
heures prévues par 
l’article 59, et après avoir re-
cueilli l’accord du juge 
d’instruction ou sur instruc-
tion de ce magistrat, procéder 
à une visite domiciliaire chez 
une personne qui, placée sous 
contrôle judiciaire ou sous 
assignation à résidence avec 
surveillance électronique, est 
soumise à l’interdiction de 
détenir une arme lorsqu’il 
existe des indices graves ou 
concordants que des armes se 
trouvent actuellement à son 
domicile. 

« Art. 141-5. —  Les 
services de police et les uni-
tés de gendarmerie peuvent, 
selon les modalités prévues 
aux articles 56 à 58 et pen-
dant les heures prévues à 
l’article 59, et après avoir re-
cueilli l’accord du juge 
d’instruction ou sur instruc-
tion de ce magistrat, procéder 
à une perquisition chez une 
personne qui, placée sous 
contrôle judiciaire ou sous 
assignation à résidence avec 
surveillance électronique, est 
soumise à l’interdiction de 
détenir une arme, lorsqu’il 
existe des indices graves ou 
concordants que des armes se 
trouvent actuellement à son 
domicile. 

 

 

 « Si des armes sont 
découvertes, elles sont saisies 
et placées sous scellés. » 

 

(Alinéa sans 
modification) 

 

Art. 230-19. —  Sont 
inscrits dans le fichier des 
personnes recherchées au titre 
des décisions judiciaires : 

III. —
  L’article 230-19 du même 
code est ainsi modifié : 

3° L’article 230-19 est 
ainsi modifié : 

3° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

1° Les mandats, ordres 
et notes de recherches 
émanant du procureur de la 
République, des juridictions 
d’instruction, de jugement ou 
d’application des peines, du 
juge des libertés et de la 
détention et du juge des 
enfants tendant à la recherche 
ou à l’arrestation d’une 
personne ; 

   

2° Les obligations ou 
interdictions visées aux 1°, 
2°, 3°, 8°, 9°, 12° et 14° de 
l’article 138 du code de 

 
1° Au troisième alinéa 

(2°), les mots : « et 14° » sont 
remplacés par les mots : 

 
a) Au 2°, la 

référence : « et 14° » est 
remplacée par les références : 

 
a) (Sans modification) 
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procédure pénale et à 
l’article 10-2 de l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance 
délinquante ; 

« , 14° et 17° » ; « , 14° et 17° » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  2° Le dixième alinéa 
(8°) est ainsi modifié : 

Alinéa supprimé 
 

 

8° Les obligations ou 
interdictions prononcées dans 
le cadre d’un sursis avec mise 
à l’épreuve en application des 
dispositions du 5° de 
l’article 132-44 et des 7° à 
14° de l’article 132-45 du 
code pénal et de l’article 20-9 
de l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 précitée ; 

 
a) Les mots : « dans le 

cadre d’un sursis avec mise à 
l’épreuve » sont remplacés par 
les mots : « dans le cadre 
d’une contrainte pénale, d’un 
sursis avec mise à l’épreuve, 
d’une libération 
conditionnelle, d’un 
aménagement de peine, d’une 
surveillance judiciaire ou 
d’une surveillance de 
sûreté » ; 

 
b) Au 8°, les mots 

« dans le cadre d’un sursis 
avec mise à l’épreuve » sont 
remplacés par les mots : 
« dans le cadre d’une 
contrainte pénale, d’un sursis 
avec mise à l’épreuve, d’une 
libération conditionnelle, 
d’un aménagement de peine, 
d’une surveillance judiciaire 
ou d’une surveillance de 
sûreté » et, après la 
référence : « 14° », sont 
insérées les références : 
« , 19° et 20° » ; 

 
b) Au 8°, les mots « un 

sursis avec mise à l’épreuve » 
sont remplacés par les mots : 
« une contrainte pénale, d’un 
sursis avec mise à l’épreuve, 
d’une libération condition-
nelle, d’un aménagement de 
peine, d’une surveillance ju-
diciaire ou d’une surveillance 
de sûreté » et, après la réfé-
rence : « 14° », sont insérées 
les références : « , 19° et 
20° » ; 

 
 

 b) Les mots : « 7° 
à 14° » sont complétés par les 
mots : « et 19° » ; 

Alinéa supprimé 
 

 

9° L’interdiction de 
paraître dans certains lieux ou 
de rencontrer certaines 
personnes prononcée en 
application des 2°, 3° et 4° de 
l’article 15-1 de l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 
précitée ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 
 
3° Au onzième alinéa 

(9°), les mots : « et 4° » sont 
remplacés par les mots : 
« , 4° et 11° ». 

 
 
c) Au 9°, la référence: 

« et 4° » est remplacée par les 
références : « , 4° et 11° » ; 

 
 
c) (Sans modification) 
 

 IV. —  L’article 709-1 
du même code est rétabli dans 
la rédaction suivante : 

4° Après l’article 709, 
sont insérés des articles 
709-1-1 et 709-1-2 ainsi 
rédigés : 

4° L’article 709-1 du 
même code est rétabli dans la 
rédaction suivante : 

 
 
 
 
 

Code pénal 

« Art. 709-1. —  Les 
services de police et les uni-
tés de gendarmerie peuvent, 
d’office ou sur instruction du 
procureur de la République 
ou du juge de l’application 
des peines, appréhender toute 

« Art. 709-1-1. —  Les 
services de police et les uni-
tés de gendarmerie peuvent, 
d’office ou sur instruction du 
procureur de la République 
ou du juge de l’application 
des peines, appréhender toute 

« Art. 709-1. —
  (Alinéa sans modification) 
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Art. 131-9. —
  Cf. supra art. 8 

Art. 131-11. —
  Cf. annexe 

personne condamnée pour la-
quelle il a été fait application 
des dispositions des deu-
xièmes alinéas des ar-
ticles 131-9 ou 131-11 du 
code pénal ou placée sous le 
contrôle du juge de 
l’application des peines, et à 
l’encontre de laquelle il 
existe une ou plusieurs rai-
sons plausibles de soupçon-
ner qu’elle n’a pas respecté 
les obligations qui lui incom-
bent en application de sa 
condamnation. La personne 
peut alors, sur décision d’un 
officier de police judiciaire, 
être retenue vingt-quatre 
heures au plus dans un local 
de police ou de gendarmerie 
afin que soit vérifiée sa situa-
tion et qu’elle soit entendue 
sur la violation de ses obliga-
tions. 

 

personne condamnée pour la-
quelle il a été fait application 
du deuxième alinéa des ar-
ticles 131-9 ou 131-11 du 
code pénal ou placée sous le 
contrôle du juge de 
l’application des peines et à 
l’encontre de laquelle il 
existe une ou plusieurs rai-
sons plausibles de soupçon-
ner qu’elle n’a pas respecté 
les obligations qui lui incom-
bent en application de sa 
condamnation. La personne 
peut alors, sur décision d’un 
officier de police judiciaire, 
être retenue vingt-quatre 
heures au plus dans un local 
de police ou de gendarmerie, 
afin que soit vérifiée sa situa-
tion et qu’elle soit entendue 
sur la violation de ses obliga-
tions. 

 « Dès le début de la 
mesure, l’officier de police 
judiciaire informe le 
procureur de la République 
ou le juge de l’application des 
peines. 

« Dès le début de la 
mesure de retenue, l’officier 
de police judiciaire informe 
le procureur de la République 
ou le juge de l’application des 
peines. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 
 
 
 
 

Code de procédure pénale 

Art. 63-2 à 63-4. —
  Cf. annexe 

« La personne retenue 
est immédiatement informée 
par l’officier de police 
judiciaire ou, sous le contrôle 
de celui-ci, par un agent de 
police judiciaire de la nature 
de l’obligation qu’elle est 
soupçonnée avoir violée et du 
fait qu’elle peut exercer les 
droits prévus par les 
articles 63-2 à 63-4. 

« La personne retenue 
est immédiatement informée 
par l’officier de police judi-
ciaire ou, sous le contrôle de 
celui-ci, par un agent de po-
lice judiciaire, dans une 
langue qu’elle comprend, de 
la nature des obligations 
qu’elle est soupçonnée avoir 
violées et du fait qu’elle peut 
exercer les droits suivants : 

 

« La personne retenue 
est immédiatement informée 
par l’officier de police judi-
ciaire ou, sous le contrôle de 
celui-ci, par un agent de po-
lice judiciaire, dans une 
langue qu’elle comprend, de 
la durée maximale de la me-
sure, de la nature des obliga-
tions qu’elle est soupçonnée 
avoir violées et du fait qu’elle 
bénéficie : 

 
  « 1° (nouveau) Faire 

prévenir un proche et son 
employeur ainsi que, si elle 
est de nationalité étrangère, 
les autorités consulaires de 
l’État dont elle est ressortis-

« - du droit de faire 
prévenir un proche et son 
employeur ainsi que, si elle 
est de nationalité étrangère, 
les autorités consulaires de 
l’État dont elle est 
ressortissante, conformément 
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sante, en application de 
l’article 63-2 ; 

 

à l’article 63-2 ; 
 

Art. 63-3. —  Cf 
Annexe 

 « 2° (nouveau) Être 
examinée par un médecin, en 
application de l’article 63-3 ; 

 

« - du droit d’être 
examinée par un médecin, 
conformément à l’article 
63-3 ; 

 
Art. 63-3-1 à 63-4-

3. —  Cf Annexe 
 « 3° (nouveau) Être 

assistée par un avocat, en ap-
plication des articles 63-3-1 
à 63-4-3 ; 

 

« -  du droit d’être 
assistée par un avocat, 
conformément aux articles 
63-3-1 à 63-4-3 ; 

   « - s’il y a lieu, du 
droit d’être assistée par un 
interprète ; 

 
  « 4° (nouveau) Lors 

des auditions, après avoir dé-
cliné son identité, faire des 
déclarations, répondre aux 
questions qui lui sont posées 
ou se taire. 

 

« - du droit, lors des 
auditions, après avoir décliné 
son identité, de faire des 
déclarations, de répondre aux 
questions qui lui sont posées 
ou de se taire. 

  « La personne retenue 
ne peut faire l’objet 
d’investigations corporelles 
internes au cours de sa rete-
nue par le service de police 
ou par l’unité de gendarme-
rie. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

Art. 63-2 et 63-3. —
  Cf Annexe 

« Si la personne est 
placée sous le contrôle du 
juge de l’application des 
peines, les pouvoirs conférés 
au procureur de la 
République par les 
articles 63-2 et 63-3 sont 
exercés par ce juge ou, en cas 
d’empêchement de ce juge, 
par le procureur de la 
République. 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

Art. 64. —  Cf. annexe « L’article 64 est 
applicable à la présente 
mesure. La personne retenue 
ne peut faire l’objet 
d’investigations corporelles 
internes au cours de sa 
rétention par le service de 
police ou par l’unité de 

« L’article 64 est ap-
plicable à la présente mesure 
de retenue. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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gendarmerie. 

 « À l’issue de la me-
sure, le procureur de la Ré-
publique ou le juge de 
l’application des peines peut 
ordonner que la personne soit 
conduite au tribunal, le cas 
échéant pour ordonner son 
incarcération provisoire. 

« À l’issue de la me-
sure de retenue, le procureur 
de la République ou le juge 
de l’application des peines 
peut ordonner que la per-
sonne soit conduite devant le 
juge de l’application des 
peines dans les conditions 
prévues aux articles 803-2 
et 803-3, le cas échéant pour 
ordonner son incarcération 
provisoire. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Le procureur de la 
République ou le juge de 
l’application des peines peut 
également demander à un 
officier ou un agent de police 
judiciaire d’aviser la 
personne qu’elle est 
convoquée devant lui à une 
date ultérieure puis de mettre 
fin à la rétention de la 
personne. » 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 V. —  Après 
l’article 709-1 du même code, 
il est inséré un article 709-1-1 
ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé Suppression 
maintenue de l’alinéa 

   4° bis (nouveau)  Aprè
s l’article 709-1 du même 
code, il est inséré un article 
709-1-1 ainsi rédigé : 

 
 
 
Art. 56 à 58 et 59. —

  Cf. annexe 

« Art. 709-1-1. —  Les 
services de police et les uni-
tés de gendarmerie peuvent, 
selon les modalités de 
l’article 57 et pendant les 
heures prévues par 
l’article 59, et après avoir re-
cueilli l’accord du procureur 
de la République ou du juge 
de l’application des peines ou 
sur instruction de l’un de ces 
magistrats, procéder à une vi-
site domiciliaire chez une 
personne condamnée qui, en 
raison de sa condamnation, 

« Art. 709-1-2. —  Les 
services de police et les uni-
tés de gendarmerie peuvent, 
selon les modalités prévues 
aux articles 56 à 58 et pen-
dant les heures prévues à 
l’article 59, et après avoir re-
cueilli l’accord du procureur 
de la République ou du juge 
de l’application des peines ou 
sur instruction de l’un de ces 
magistrats, procéder à une 
perquisition chez une per-
sonne condamnée qui, en rai-
son de sa condamnation, est 

« Art. 709-1-1. —  Les 
services de police et les 
unités de gendarmerie 
peuvent, selon les modalités 
prévues aux articles 56 à 58 
et pendant les heures prévues 
à l’article 59, et après avoir 
recueilli l’accord du 
procureur de la République 
ou du juge de l’application 
des peines ou sur instruction 
de l’un de ces magistrats, 
procéder à une perquisition 
chez une personne 
condamnée qui, en raison de 
sa condamnation, est soumise 
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est soumise à l’interdiction de 
détenir une arme, lorsqu’il 
existe des indices graves ou 
concordants que des armes se 
trouvent actuellement à son 
domicile. 

 

soumise à l’interdiction de 
détenir une arme, lorsqu’il 
existe des indices graves ou 
concordants que des armes se 
trouvent actuellement à son 
domicile. 

à l’interdiction de détenir une 
arme, lorsqu’il existe des 
indices graves ou concordants 
que des armes se trouvent 
actuellement à son domicile. 

 « Si des armes sont 
découvertes, elles sont saisies 
et placées sous scellés. » 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  5° (Supprimé) 5° Suppression 
maintenue 

  5° bis (nouveau) 
L’article 709-2 est ainsi 
rédigé : 

5° bis Supprimé 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 131-9. —

  Cf. supra art. 8 

Art. 131-11. —
  Cf. annexe 

 « Art. 709-2. —
  Lorsqu’il existe une ou 
plusieurs raisons plausibles 
de soupçonner qu’une 
personne condamnée sortant 
de détention n’a pas respecté 
l’interdiction qui lui est faite, 
en application de sa 
condamnation, d’entrer en 
relation avec certaines 
personnes, dont la victime, ou 
certaines catégories de 
personnes, notamment des 
mineurs, de fréquenter 
certains condamnés, 
notamment les auteurs ou 
complices de l’infraction, ou 
de paraître en un lieu, une 
catégorie de lieux ou une 
zone spécialement désignés, 
les services de police et les 
unités de gendarmerie 
peuvent, sur instruction du 
juge de l’application des 
peines ou, s’il a été fait 
application du deuxième 
alinéa de l’article 131-9 ou du 
second alinéa de 
l’article 131-11 du code 
pénal, du juge de 
l’application des peines, saisi 
à cette fin par le procureur de 
la République, procéder, sur 
l’ensemble du territoire 
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national, à : 

  « 1° L’interception, 
l’enregistrement et la 
transcription de 
correspondances émises par 
la voie des 
télécommunications, selon les 
modalités prévues à la sous-
section 2 de la section 3 du 
chapitre Ier du titre III du 
livre Ier ; 

 

  « 2° La localisation en 
temps réel d’une personne, à 
l’insu de celle-ci, d’un 
véhicule ou de tout autre 
objet, sans le consentement 
de son propriétaire ou de son 
possesseur, selon les 
modalités prévues au 
chapitre V du titre IV du 
livre Ier. » ; 

 

  5° ter (nouveau) Après 
le même article 709-2, il est 
inséré un article 709-3 ainsi 
rédigé : 

5° ter Supprimé 
 

  « Art. 709-3. —  Le 
procureur de la République 
établit un rapport annuel sur 
l’état et les délais de 
l’exécution des peines, qui 
comprend, notamment, un 
rapport établi par le directeur 
départemental des finances 
publiques relatif au 
recouvrement des amendes 
dans le ressort du tribunal. Le 
directeur départemental des 
finances publiques 
communique son rapport au 
procureur de la République 
au plus tard le premier jour 
ouvrable du mois de mars. Le 
rapport du procureur de la 
République est rendu public 
avant le dernier jour ouvrable 
du mois de juin, selon des 
modalités fixées par un arrêté 
du ministre de la justice. » ; 
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Art. 712-16-3. —
  Cf. annexe 

VI. —
  L’article 712-16-3 du même 
code est abrogé. 

6° L’article 712-16-3 
est abrogé ; 

6° (Sans modification) 

Art. 63-6. —  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .   

   

Le présent article est 
également applicable en cas 
de retenue intervenant en 
application des articles 141-4, 
712-16-3, 716-5 et 803-3. 

 7° (nouveau) Au 
dernier alinéa de 
l’article 63-6 et à la seconde 
phrase du dernier alinéa de 
l’article 706-53-19, la 
référence : « 712-16-3 » est 
remplacée par la 
référence : « 709-1-1 » ; 

7° Au dernier alinéa 
de l’article 63-6 et à la 
seconde phrase du dernier 
alinéa de l’article 706-53-19, 
la référence : « 712-16-3 » est 
remplacée par la 
référence : « 709-1 » ; 

Art. 706-53-19. —  . .  
. .  . .  . .  . .   

   

Constitue une 
méconnaissance par la 
personne sous surveillance de 
sûreté des obligations qui lui 
sont imposées susceptible de 
justifier son placement en 
rétention de sûreté, dans les 
conditions prévues par le 
troisième alinéa, le fait pour 
celle-ci de refuser de 
commencer ou de poursuivre 
le traitement prescrit par le 
médecin traitant et qui lui a 
été proposé dans le cadre 
d’une injonction de soins. En 
cas de violation de ses 
obligations par la personne 
placée sous surveillance de 
sûreté, l’article 712-16-3 est 
applicable ; le juge de 
l’application des peines ou, 
en cas d’urgence et 
d’empêchement de celui-ci 
ou du magistrat du siège qui 
le remplace, le procureur de 
la République peut décerner 
mandat d’arrêt ou d’amener 
contre la personne, 
conformément à 
l’article 712-17, pour 
permettre le cas échéant sa 
présentation devant le 
président de la juridiction 
régionale de la rétention de 
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sûreté ; en cas de décision de 
placement en rétention prise 
par ce président, la personne 
peut être retenue le temps 
strictement nécessaire à sa 
conduite dans le centre socio-
médico-judiciaire de sûreté. 

  8° (nouveau) La 
première phrase de 
l’article 803-2 est ainsi 
modifiée : 

8° (Sans modification) 
 

Art. 803-2. —  Toute 
personne ayant fait l’objet 
d’un défèrement à l’issue de 
sa garde à vue à la demande 
du procureur de la 
République comparaît le jour 
même devant ce magistrat ou, 
en cas d’ouverture d’une 
information, devant le juge 
d’instruction saisi de la 
procédure. Il en est de même 
si la personne est déférée 
devant le juge d’instruction à 
l’issue d’une garde à vue au 
cours d’une commission 
rogatoire, ou si la personne 
est conduite devant un 
magistrat en exécution d’un 
mandat d’amener ou d’arrêt. 

  
 
a) Après les mots : 

« garde à vue », sont insérés 
les mots : « ou de sa 
retenue » ; 

 

  b) Après le 
mot : « République », sont 
insérés les mots : « ou du 
juge de l’application des 
peines ». 

 

Art. 803-3. —  En cas 
de nécessité et par dérogation 
aux dispositions de 
l’article 803-2, la personne 
peut comparaître le jour 
suivant et peut être retenue à 
cette fin dans des locaux de la 
juridiction spécialement 
aménagés, à la condition que 
cette comparution intervienne 
au plus tard dans un délai de 
vingt heures à compter de 
l’heure à laquelle la garde à 
vue a été levée, à défaut de 

  
 
 
 
 
 
 
 
9° (nouveau) Au 

premier alinéa de 
l’article 803-3, après les 
mots : « garde à vue », sont 
insérés les mots : « ou la 

 
 
 
 
 
 
 
 
9° (Sans modification) 
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quoi l’intéressé est 
immédiatement remis en 
liberté. 

retenue ». 

Le magistrat devant 
lequel l’intéressé est appelé à 
comparaître est informé sans 
délai de l’arrivée de la 
personne déférée dans les 
locaux de la juridiction. 

   

Lorsque la garde à vue 
a été prolongée mais que 
cette prolongation n’a pas été 
ordonnée par le juge des 
libertés et de la détention ou 
par un juge d’instruction, la 
personne retenue doit être 
effectivement présentée à la 
juridiction saisie ou, à défaut, 
au juge des libertés et de la 
détention avant l’expiration 
du délai de vingt heures. 

   

Lorsqu’il est fait 
application des dispositions 
du présent article, la personne 
doit avoir la possibilité de 
s’alimenter et, à sa demande, 
de faire prévenir par 
téléphone une des personnes 
visées à l’article 63-2, d’être 
examinée par un médecin 
désigné conformément aux 
dispositions de l’article 63-3 
et de s’entretenir, à tout 
moment, avec un avocat 
désigné par elle ou commis 
d’office à sa demande, selon 
les modalités prévues par 
l’article 63-3-1. L’avocat peut 
demander à consulter le 
dossier de la procédure. 

   

L’identité des 
personnes retenues en 
application des dispositions 
du premier alinéa, leurs 
heures d’arrivée et de 
conduite devant le magistrat 
ainsi que l’application des 
dispositions du quatrième 
alinéa font l’objet d’une 
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mention dans un registre 
spécial tenu à cet effet dans le 
local où ces personnes sont 
retenues et qui est surveillé, 
sous le contrôle du procureur 
de la République, par des 
fonctionnaires de la police 
nationale ou des militaires de 
la gendarmerie nationale. 

Les dispositions du 
présent article ne sont pas 
applicables lorsque la 
personne a fait l’objet, en 
application des dispositions 
de l’article 706-88 ou de 
l’article 706-88-1, d’une 
garde à vue ayant duré plus 
de soixante-douze heures. 

   

Loi n° 91-647 du 10 juillet 
1991 relative à l’aide 

juridique 

   

 
Art. 64-1. —  L’avocat 

désigné d’office qui 
intervient au cours de la 
garde à vue dans les 
conditions prévues par le 
code de procédure pénale ou 
au cours de la retenue 
douanière dans les conditions 
prévues par le code des 
douanes ou au cours de la 
retenue d’un étranger aux fins 
de vérification du droit de 
circulation ou de séjour dans 
les conditions prévues par le 
code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit 
d’asile a droit à une 
rétribution. 

VII. —  Au premier 
alinéa de l’article 64-1 de la 
loi n° 91-647 du 10 juillet 
1991 relative à l’aide 
juridique, après les mots : 
« garde à vue », il est inséré 
les mots : « , de la retenue ou 
de la rétention ». 

II. —  (Sans 
modification) 

II. —  (Sans 
modification) 

Le premier alinéa est 
également applicable lorsque 
l’avocat intervient pour 
assister une victime lors 
d’une confrontation avec une 
personne gardée à vue. 

   

L’Etat affecte 
annuellement à chaque 
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barreau une dotation 
représentant sa part 
contributive aux missions 
ainsi assurées par les avocats.  

Cette dotation est 
versée sur le compte spécial 
prévu par l’article 29. 

Le montant de la 
dotation est calculé selon des 
modalités fixées par décret en 
Conseil d’Etat, en fonction du 
nombre des missions 
effectuées par les avocats 
désignés d’office. 

   

  Article 15 bis (nouveau) Article 15 bis 

 

 L’article 41-1 du code 
de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

Supprimé 
 

Code de procédure pénale 
 1° Le premier alinéa 

est ainsi modifié : 
 

Art. 41-1. —  S’il lui 
apparaît qu’une telle mesure 
est susceptible d’assurer la 
réparation du dommage causé 
à la victime, de mettre fin au 
trouble résultant de 
l’infraction ou de contribuer 
au reclassement de l’auteur 
des faits, le procureur de la 
République peut, 
préalablement à sa décision 
sur l’action publique, 
directement ou par 
l’intermédiaire d’un officier 
de police judiciaire, d’un 
délégué ou d’un médiateur du 
procureur de la République : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 a) Au début, est 
ajoutée la mention : « I. —
  » ; 

 

 

 b) Après le mot : 
« judiciaire », sont insérés les 
mots : « ou, sous la 
responsabilité de ce dernier, 
d’un agent de police 
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judiciaire » ; 

En cas de non-
exécution de la mesure en 
raison du comportement de 
l’auteur des faits, le procureur 
de la République, sauf 
élément nouveau, met en 
oeuvre une composition 
pénale ou engage des 
poursuites. 

   

 
 2° Il est ajouté un II 

ainsi rédigé : 
 

 

 « II. —  Le procureur 
de la République peut, dans 
le cadre d’une convention 
conclue entre le ministère 
public près le tribunal de 
grande instance, le directeur 
départemental de la sécurité 
publique et le commandant 
du groupement de 
gendarmerie du département, 
confier à l’officier de police 
judiciaire, au délégué ou au 
médiateur du procureur de la 
République, pour des faits de 
faible gravité compte tenu du 
contexte propre au ressort, 
l’initiative de la mise en 
oeuvre des mesures prévues 
au présent article. 

 

 

 « L’officier de police 
judiciaire, le délégué et le 
médiateur du procureur de la 
République informent, au 
moins une fois par an, le 
procureur de la République 
des conditions de mise en 
oeuvre, dans le ressort, de la 
convention conclue en 
application du présent II. 

 

 

 « Les modalités 
d’application du présent II 
sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » 
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Ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante 

 II (nouveau. —
  L’article 7-1 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante est ain-
si modifié : 

 

 

Art. 7-1. —  Lorsque 
le procureur de la République 
fait application de l’article 
41-1 du code de procédure 
pénale à l’égard d’un mineur, 
les représentants légaux de 
celui-ci doivent être 
convoqués. Les représentants 
légaux du mineur qui ne 
répondraient pas à cette 
convocation sont passibles 
des sanctions prévues au 
deuxième alinéa de l’article 
10-1. 

 1° À la première 
phrase du premier alinéa, 
après le mot : « application », 
est insérée la référence : 
« du I » ; 

 

 

 
Les mesures prévues 

aux 2° à 5° de l’article 41-1 
du code de procédure pénale 
requièrent l’accord des 
représentants légaux du 
mineur. La mesure prévue au 
2° peut également consister 
en l’accomplissement d’un 
stage de formation civique ou 
en une consultation auprès 
d’un psychiatre ou d’un 
psychologue. Le procureur de 
la République fixe, le cas 
échéant, le montant des frais 
de stage pouvant être mis à la 
charge des représentants 
légaux du mineur. 

 2° À la première 
phrase du second alinéa, 
après la référence : « 5° », est 
insérée la référence : « du I ». 

 

 

Loi n° 91-647 
du 10 juillet 1991 

relative à l’aide juridique 

   

Art. 64-2 —  L’avocat 
assistant, au cours des 
mesures prévues au 5° de 
l’article 41-1 et aux articles 
41-2 et 41-3 du code de 
procédure pénale ou à 
l’article 12-1 de l’ordonnance 

 III (nouveau). —  Au 
premier alinéa de 
l’article 64-2 de la loi n° 91-
647 du 10 juillet 1991 préci-
tée et au premier alinéa de 
l’article 23-3 de l’ordonnance 
n° 92-1147 du 12 octobre 
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n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance 
délinquante et ordonnées par 
le procureur de la 
République, la personne mise 
en cause ou la victime qui 
remplissent les conditions 
pour bénéficier de l’aide 
juridictionnelle a droit à une 
rétribution. 

Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les 
modalités selon lesquelles 
l’aide est accordée par le 
président ou le vice-président 
du bureau d’aide 
juridictionnelle. 

1992 relative à l’aide juridic-
tionnelle en matière pénale en 
Nouvelle-Calédonie et dans 
les îles Wallis et Futuna, 
après la référence : « 5° », est 
insérée la référence : « du I ». 

 

Ordonnance n° 92-1147 du 
12 octobre 1992 relative à 
l’aide juridictionnelle en 

matière pénale en Nouvelle-
Calédonie et dans les îles 

Wallis et Futuna 

   

Art. 23-3. —  L’avocat 
ou, dans les îles Wallis et Fu-
tuna, la personne agréée qui 
assiste, au cours des mesures 
prévues au 5° de l’article 41-
1 et aux articles 41-2 et 41-3 
du code de procédure pénale 
ou à l’article 12-1 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 2 
février 1945 relative à 
l’enfance délinquante et or-
données par le procureur de 
la République, la personne 
mise en cause qui remplit les 
conditions pour bénéficier de 
l’aide juridictionnelle a droit 
à une rétribution. 

L’aide est accordée 
par le président du bureau 
d’aide juridictionnelle en 
Nouvelle-Calédonie et par le 
président du tribunal de pre-
mière instance dans les îles 
Wallis-et-Futuna. 
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  Article 15 ter (nouveau) Article 15 ter 

  Après l’article 41-1 du 
code de procédure pénale, il 
est inséré un article 41-1-1 
ainsi rédigé : 

Supprimé 
 

  « Art. 41-1-1. —  I. —
  L’officier de police 
judiciaire peut, tant que 
l’action publique n’a pas été 
mise en mouvement, 
transiger avec les personnes 
physiques et les personnes 
morales sur la poursuite : 

 

 
 
 
 
 
 
Art. 529. —

  Cf. annexe 

 « 1° Des 
contraventions prévues par le 
code pénal, à l’exception des 
contraventions des quatre 
premières classes pour 
lesquelles l’action publique 
est éteinte par le paiement 
d’une amende forfaitaire en 
application de l’article 529 du 
présent code ; 

 

  « 2° Des délits prévus 
par le code pénal et punis 
d’une peine d’amende ; 

 

 
 
 

Code pénal 

Art. 433-5. —
  Cf. annexe 

 « 3° Des délits prévus 
par le même code et punis 
d’un an d’emprisonnement au 
plus, à l’exception du délit 
d’outrage prévu au deuxième 
alinéa de l’article 433-5 dudit 
code ; 

 

 
Art. 311-3. —

  Cf. annexe 

 « 4° Du délit prévu à 
l’article 311-3 du même code, 
lorsque la valeur de la chose 
volée est inférieure à un seuil 
fixé par décret ; 
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Code de la santé publique 

Art. L. 3421-1. —
  Cf. annexe 

 « 5° Du délit prévu à 
l’article L. 3421-1 du code de 
la santé publique. 

 

  « La transaction pro-
posée par l’officier de police 
judiciaire et acceptée par 
l’auteur de l’infraction est 
homologuée par le procureur 
de la République. 

 

 

  « II. —  La proposi-
tion de transaction est déter-
minée en fonction des cir-
constances et de la gravité de 
l’infraction, de la personnali-
té et de la situation maté-
rielle, familiale et sociale de 
son auteur ainsi que de ses 
ressources et de ses charges. 
Elle fixe : 

 

 

  « 1° L’amende tran-
sactionnelle due par l’auteur 
de l’infraction et dont le mon-
tant ne peut excéder le tiers 
du montant de l’amende en-
courue ; 

 

 

  « 2° Le cas échéant, 
les obligations qui sont impo-
sées à l’auteur de l’infraction 
afin de faire cesser celle-ci, 
d’éviter son renouvellement 
ou de réparer le dommage ; 

 

 

  « 3° Les délais impar-
tis pour le paiement et, s’il y 
a lieu, l’exécution des obliga-
tions. 

 

 

  « III. —  L’acte par 
lequel le procureur de la Ré-
publique donne son accord à 
la proposition de transaction 
est interruptif de la prescrip-
tion de l’action publique. 

 

 

  « L’action publique 
est éteinte lorsque l’auteur de 
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l’infraction a exécuté dans les 
délais impartis l’intégralité 
des obligations résultant pour 
lui de l’acceptation de la tran-
saction. 

 
  « En cas de non-

exécution de l’intégralité des 
obligations dans les délais 
impartis, le procureur de la 
République, sauf élément 
nouveau, met en oeuvre une 
composition pénale ou en-
gage des poursuites. 

 

 

  « IV. —  Les modali-
tés d’application du présent 
article sont fixées par décret 
en Conseil d’État. » 

 

 

  Article 15 quater (nouveau) Article 15 quater 

 

 Le chapitre II du 
titre III du livre Ier du code de 
la sécurité intérieure est ainsi 
modifié : 

 

Le code de la sécurité 
intérieure est ainsi modifié : 

 

Code de la sécurité 
intérieure 

 1° L’article L. 132-5 
est ainsi rédigé : 

1° Le deuxième alinéa 
de l’article L. 132-5 est rem-
placé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

Art. L. 132-5. —  Le 
conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
peut constituer en son sein un 
ou plusieurs groupes de 
travail et d’échange 
d’informations à vocation 
territoriale ou thématique. 

 « Art. L. 132-5. — Le 
conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
peut constituer un groupe de 
travail sur l’exécution des 
peines, au sein duquel toute 
information, y compris indi-
viduelle, peut être échangée 
en vue de prévenir la réci-
dive. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Il peut également 
constituer un ou plusieurs 
autres groupes de travail et 
d’échange d’informations à 
vocation territoriale ou thé-
matique. 

« À la demande de 
l’autorité judiciaire, ces 
groupes peuvent traiter des 
questions relatives à 
l’exécution des peines et à la 
prévention de la récidive. 
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Les faits et 

informations à caractère 
confidentiel échangés dans le 
cadre de ces groupes de 
travail ne peuvent être 
communiqués à des tiers. 

 « Les faits à caractère 
confidentiel et les informa-
tions individuelles échangés 
dans le cadre des groupes de 
travail mentionnés aux deux 
premiers alinéas ne peuvent 
être communiqués à des tiers. 

 

« Des informations 
confidentielles et le cas 
échéant nominatives peuvent 
être échangées dans le cadre 
de ces groupes. Elles ne 
peuvent être communiquées à 
des tiers. » 

L’échange 
d’informations est réalisé 
selon les modalités prévues 
par un règlement intérieur 
établi par le conseil local de 
sécurité et de prévention de la 
délinquance sur la 
proposition des membres du 
groupe de travail. 

 « L’échange 
d’informations est réalisé se-
lon les modalités prévues par 
un règlement intérieur établi 
par le conseil local de sécuri-
té et de prévention de la dé-
linquance sur la proposition 
des membres des groupes de 
travail. » ; 

Alinéa supprimé 
 

  2° La section 2 est 
ainsi modifiée : 

 

2° Avant la dernière 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 132-12-1, il est in-
séré trois phrases ainsi rédi-
gées : 

 
Section 2 
Rôle du représentant 

de l’Etat dans le département 

 a) À l’intitulé, après le 
mot : « État », sont insérés les 
mots : « et du procureur de la 
République » ; 

 

« À la demande de 
l’autorité judiciaire, ces 
groupes peuvent traiter des 
questions relatives à 
l’exécution des peines et à la 
prévention de la récidive. Des 
informations confidentielles 
et le cas échéant nominatives 
peuvent être échangées dans 
le cadre de ces groupes. Elles 
ne peuvent être communi-
quées à des tiers. » ; 

 
  b) Il est ajouté un ar-

ticle L. 132-10-1 ainsi rédi-
gé : 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Art. L. 132-10-1. —
  I. - Le conseil départemental 
de sécurité et de prévention 
de la délinquance concourt à 
l’élaboration et à la mise en 
oeuvre, dans le département, 
des grandes orientations de la 
politique d’exécution des 
peines et de prévention de la 
récidive. 

Alinéa supprimé 
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  « Dans le cadre de ses 

attributions, le conseil dépar-
temental de sécurité et de 
prévention de la délin-
quance : 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 1° Élabore un plan 
stratégique départemental 
d’exécution des peines et de 
prévention de la récidive ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 2° Fait toutes propo-
sitions utiles aux institutions 
et organismes publics et pri-
vés du département intéressés 
par l’exécution des peines et 
la prévention de la récidive ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 3° Suscite et encou-
rage les initiatives prises dans 
le département en vue de fa-
voriser l’exécution des peines 
et de prévenir la récidive. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « II. —  Au sein de 
chaque conseil départemental 
de sécurité et de prévention 
de la délinquance et, le cas 
échéant, de chaque zone de 
sécurité prioritaire, l’état-
major de sécurité et la cellule 
de coordination 
opérationnelle du partenariat 
sont chargés d’animer et de 
coordonner, sur leur 
territoire, les actions 
conduites par l’administration 
pénitentiaire, les autres 
services de l’État, les 
collectivités territoriales, les 
associations et les autres 
personnes publiques ou 
privées, en vue de favoriser 
l’exécution des peines et 
prévenir la récidive. 

Alinéa supprimé 
 

  « Dans le cadre de 
leurs attributions, l’état-major 
de sécurité et la cellule de 
coordination opérationnelle 
du partenariat : 

Alinéa supprimé 
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  « 1° Sont informés par 

le procureur de la Répu-
blique, au moins une fois par 
an, de la politique pénale 
mise en oeuvre sur leur terri-
toire ; 

 

Alinéa supprimé 
 

 
 
 
 
 

Code de procédure pénale 

Art. 41-1. —
  Cf. annexe 

 « 2° Examinent et 
donnent leur avis sur les con-
ditions de mise en oeuvre soit 
à la demande du procureur de 
la République, soit à 
l’initiative des officiers de 
police judiciaire, des délé-
gués et des médiateurs de la 
République, des mesures al-
ternatives aux poursuites pré-
vues à l’article 41-1 du code 
de procédure pénale, pour des 
faits de faible gravité compte 
tenu du contexte propre au 
ressort ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 3° Désignent les 
personnes condamnées 
sortant de détention dont la 
personnalité, la situation 
matérielle, familiale et 
sociale et les circonstances de 
la commission des faits 
justifient, en milieu ouvert, 
un contrôle soutenu par les 
services de police et les 
unités de gendarmerie du 
respect des obligations et 
interdictions qui leur 
incombent en application de 
leur condamnation ; 

Alinéa supprimé 
 

  « 4° Peuvent se voir 
transmettre à cette fin, dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d’État pris 
après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et 
des libertés, l’extrait de ju-
gement ou d’arrêt et le bulle-
tin n° 1 du casier judiciaire 
des personnes qu’ils dési-
gnent en application du 3°, 
ainsi que la copie des rap-

Alinéa supprimé 
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ports des expertises les con-
cernant réalisées pendant 
l’enquête ou l’instruction ou 
ordonnées en cours 
d’exécution de la peine ; 

 
  « 5° Échangent en leur 

sein toute autre information, 
y compris individuelle, qu’ils 
jugent nécessaire au respect, 
par les personnes désignées 
en application du même 3°, 
des obligations et interdic-
tions auxquelles elles sont 
soumises ainsi qu’à la pré-
vention de la commission par 
ces mêmes personnes de 
nouvelles infractions ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 6° Informent 
régulièrement les juridictions 
de l’application des peines 
ainsi que les services 
pénitentiaires d’insertion et 
de probation des conditions 
de mise en oeuvre, dans le 
ressort, du suivi des 
personnes désignées en 
application dudit 3° et 
peuvent se voir transmettre 
par ces mêmes juridictions et 
services toute information 
que ceux-ci jugent utile au 
bon déroulement du suivi de 
ces personnes. 

Alinéa supprimé 
 

  « III. —  Le conseil 
départemental de sécurité et 
de prévention de la délin-
quance peut également cons-
tituer un ou plusieurs autres 
groupes de travail et 
d’échange d’informations à 
vocation territoriale ou thé-
matique. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « IV. —  Les faits à 
caractère confidentiel et les 
informations individuelles 
échangés dans le cadre des 
groupes de travail, en appli-
cation des II et III, ne peuvent 

Alinéa supprimé 
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être communiqués à des tiers. 
 

  « L’échange 
d’informations est réalisé se-
lon les modalités prévues par 
un règlement intérieur établi 
par le conseil départemental 
de sécurité et de prévention 
de la délinquance sur la pro-
position des membres des 
groupes de travail. 

 

Alinéa supprimé 
 

Code de la sécurité inté-
rieure 

 « V. —  Les modalités 
d’application du présent ar-
ticle sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

 

Alinéa supprimé 
 

Art. L. 132-13. —
  Lorsqu'une personne 
morale, déjà condamnée 
définitivement pour un crime 
ou pour un délit puni par la 
loi en ce qui concerne les 
personnes physiques de 100 
000 euros d'amende, engage 
sa responsabilité pénale, dans 
le délai de dix ans à compter 
de l'expiration ou de la 
prescription de la précédente 
peine, par un délit puni de la 
même peine, le taux 
maximum de l'amende 
applicable pour les personnes 
morales est doublé.  

 3° L’article 
L. 132-12-1 est ainsi modi-
fié : 

3° La dernière phrase 
de l’article L. 132-13 est 
remplacée par trois phrases 
ainsi rédigées : 

 

Lorsqu'une personne 
morale, déjà condamnée 
définitivement pour un crime 
ou pour un délit puni par la 
loi en ce qui concerne les 
personnes physiques de 
100 000 euros d'amende, 
engage sa responsabilité 
pénale, dans le délai de cinq 
ans à compter de l'expiration 
ou de la prescription de la 
précédente peine, par un délit 
puni par la loi en ce qui 
concerne les personnes 
physiques d'une peine 
d'amende supérieure à 15 000 
euros, le taux maximum de 
l'amende applicable pour les 

  
 
 
 
 
 
a) La deuxième phrase 

du premier alinéa est 
supprimée ; 
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personnes morales est doublé.  

Dans les cas prévus 
par les deux alinéas 
précédents, la personne 
morale encourt, en outre, les 
peines mentionnées à l'article 
131-39, sous réserve des 
dispositions du dernier alinéa 
de cet article. 

  

 
 
« À la demande de 

l’autorité judiciaire, ces 
groupes peuvent traiter des 
questions relatives à 
l’exécution des peines et à la 
prévention de la récidive. Des 
informations confidentielles 
et le cas échéant nominatives 
peuvent être échangées dans 
le cadre de ces groupes. Elles 
ne peuvent être communi-
quées à des tiers. » 

  b) Le second alinéa est 
remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

Alinéa supprimé 
 

  « Le conseil métropo-
litain de sécurité et de pré-
vention de la délinquance 
peut constituer un groupe de 
travail sur l’exécution des 
peines, au sein duquel toute 
information, y compris indi-
viduelle, peut être échangée 
en vue de prévenir la réci-
dive. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Il peut également 
constituer un ou plusieurs 
autres groupes de travail et 
d’échange d’informations à 
vocation territoriale ou thé-
matique. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Les faits à caractère 
confidentiel et les informa-
tions individuelles échangés 
dans le cadre des groupes de 
travail mentionnés aux deu-
xième et troisième alinéas ne 
peuvent être communiqués à 
des tiers. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Les modalités de 
fonctionnement du conseil 
métropolitain de sécurité et 
de prévention de la 
délinquance sont déterminées 
par le règlement intérieur 
établi par le conseil de la 

Alinéa supprimé 
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métropole. Sur la proposition 
des membres des groupes de 
travail, ce règlement intérieur 
définit également les 
modalités d’échange 
d’informations réalisé en 
application des deuxième et 
troisième alinéas. » ; 

Art. L. 132-13. —
  Lorsqu’un établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre exerce la compétence 
relative aux dispositifs locaux 
de prévention de la 
délinquance, son président 
anime et coordonne, sous 
réserve du pouvoir de police 
des maires des communes 
membres, les actions qui 
concourent à l’exercice de 
cette compétence. Sauf 
opposition d’une ou plusieurs 
communes représentant au 
moins la moitié de la 
population totale concernée, 
le président de 
l’établissement public ou un 
vice-président désigné dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 5211-9 du code 
général des collectivités 
territoriales préside un 
conseil intercommunal de 
sécurité et de prévention de la 
délinquance. 

 4° Le second alinéa de 
l’article L. 132-13 est 
remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

Alinéa supprimé 
 

Le conseil 
intercommunal de sécurité et 
de prévention de la 
délinquance peut constituer 
en son sein un ou plusieurs 
groupes de travail et 
d’échange d’informations à 
vocation territoriale ou 
thématique. Les faits et 
informations à caractère 
confidentiel échangés dans le 
cadre de ces groupes de 
travail ne peuvent être 
communiqués à des tiers. 

 « Le conseil inter-
communal de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
peut constituer un groupe de 
travail sur l’exécution des 
peines, au sein duquel toute 
information, y compris indi-
viduelle, peut être échangée 
en vue de favoriser la préven-
tion de la récidive. 

Alinéa supprimé 
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  « Il peut également 
constituer un ou plusieurs 
autres groupes de travail et 
d’échange d’informations à 
vocation territoriale ou thé-
matique. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Les faits à caractère 
confidentiel et les 
informations individuelles 
échangés dans le cadre des 
groupes de travail mentionnés 
aux deuxième et troisième 
alinéas ne peuvent être 
communiqués à des tiers. 

Alinéa supprimé 
 

  « L’échange 
d’informations est réalisé se-
lon les modalités prévues par 
un règlement intérieur établi 
par le conseil intercommunal 
de sécurité et de prévention 
de la délinquance sur la pro-
position des membres des 
groupes de travail. » 

 

Alinéa supprimé 
 

  Article 15 quinquies 
(nouveau) 

Article 15 quinquies 

  Le chapitre II du titre 
III du livre Ier du code de la 
sécurité intérieure est 
complété par une section 6 
ainsi rédigée : 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

  « Section 6 (Alinéa sans modifica-
tion) 

 
  « Du rôle des députés 

et des sénateurs 
(Alinéa sans modifica-

tion) 
 

  « Art. L. 132-16. —
  Les députés et les sénateurs 
sont régulièrement informés 
par le président du conseil 
local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
ou, le cas échéant, du conseil 
intercommunal ou 
métropolitain de sécurité et 

« Art. L. 132-16. —
  Les députés et les sénateurs 
peuvent demander à être 
informés par le président du 
conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
ou, le cas échéant, du conseil 
intercommunal ou 
métropolitain de sécurité et 
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de prévention de la 
délinquance, constitué dans la 
circonscription électorale 
dans laquelle ils ont été élus, 
de la tenue et de l’objet des 
réunions de ces instances. 

de prévention de la 
délinquance, constitué dans la 
circonscription électorale 
dans laquelle ils ont été élus, 
de la tenue et de l’objet des 
réunions de ces instances. 

  « Ils peuvent 
d’initiative assister aux 
réunions de ces instances et 
être consultés par elles sur 
toute question concernant la 
prévention de la 
délinquance. » 

« Ils peuvent assister 
aux réunions de ces instances 
et être consultés par elles sur 
toute question concernant la 
prévention de la 
délinquance. » 

Loi n° 2007-297 du 5 mars 
2007 relative à la 
prévention de la 

délinquance 

 Article 15 sexies (nouveau) Article 15 sexies 

Art. 5. —  Il est créé 
au sein de l’Agence nationale 
pour la cohésion sociale et 
l’égalité des chances, créée 
par la loi n° 2006-396 du 31 
mars 2006 pour l’égalité des 
chances, un fonds 
interministériel pour la 
prévention de la délinquance, 
destiné à financer la 
réalisation d’actions dans le 
cadre des plans de prévention 
de la délinquance définis à 
l’article L. 2215-2 du code 
général des collectivités 
territoriales et dans le cadre 
de la contractualisation mise 
en oeuvre entre l’Etat et les 
collectivités territoriales en 
matière de politique de la 
ville définie au dernier alinéa 
de l’article L. 121-14 du code 
de l’action sociale et des 
familles. 

   
 

Ce fonds reçoit la part 
des crédits délégués par l’Etat 
à cette agence, destinée à 
financer des actions de 
prévention de la délinquance, 
ainsi qu’un montant prélevé 
sur le produit des amendes 
forfaitaires de la police de la 
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circulation, prévu à l’article 
L. 2334-24 du code général 
des collectivités territoriales, 
déterminé en loi de finances. 

Le comité 
interministériel de prévention 
de la délinquance fixe les 
orientations et coordonne 
l’utilisation des crédits de ce 
fonds. En application de ces 
orientations, le conseil 
d’administration de l’agence 
approuve les programmes 
d’intervention correspondants 
et répartit les crédits entre les 
départements. Ces crédits 
sont délégués au représentant 
de l’Etat dans le département. 

   

Les actions conduites 
par l’Etat, les communes, les 
établissements publics de 
coopération intercommunale, 
les départements, les régions 
ainsi que les personnes 
morales de droit privé 
chargées d’une mission de 
service public ne sont 
éligibles au fonds 
interministériel pour la 
prévention de la délinquance 
que s’ils proposent des 
travaux d’intérêt général 
destinés aux personnes 
condamnées.  

  
 
 
 
À la fin du quatrième 

alinéa de l’article 5 de la 
loi n° 2007-297 
du 5 mars 2007 relative à la 
prévention de la délinquance, 
les mots : « des travaux 
d’intérêt général destinés aux 
personnes condamnées » sont 
remplacés par les mots : 
« soit des travaux d’intérêt 
général destinés aux 
personnes condamnées, soit 
des actions d’insertion ou de 
réinsertion ou des actions de 
prévention de la récidive 
destinées aux personnes 
placées sous main de 
justice ». 

 
 
 
 

(Sans modification) 

Il est fait rapport une 
fois par an aux instances 
territoriales de prévention de 
la délinquance des actions 
financées par le fonds, en 
regard des moyens financiers 
engagés et des objectifs 
poursuivis. Une synthèse de 
ces rapports est présentée une 
fois par an au comité 
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interministériel de prévention 
de la délinquance. 

Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les 
conditions d’application du 
présent article. 

   

 CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 

 DISPOSITIONS ASSURANT UN 

RETOUR À LA LIBERTÉ CON-

TRÔLÉ, SUIVI ET PROGRESSIF 

DES PERSONNES CONDAMNÉES 

DISPOSITIONS ASSURANT UN 

RETOUR À LA LIBERTÉ CON-

TRÔLÉ, SUIVI ET PROGRESSIF 

DES PERSONNES CONDAM-

NÉES 

DISPOSITIONS ASSURANT UN 

RETOUR À LA LIBERTÉ CON-

TRÔLÉ, SUIVI ET PROGRESSIF 

DES PERSONNES CONDAM-

NÉES 

 Article 16 Article 16 Article 16 

 I. —  Après 
l’article 719-1 du code de 
procédure pénale, il est inséré 
une section I bis intitulée : 
« De la libération sous 
contrainte » et il est rétabli 
l’article 720 ainsi rédigé : 

I. —  Après la 
section 1 du chapitre II du 
titre II du livre V du code de 
procédure pénale, est insérée 
une section 1 bis ainsi 
rédigée : 

I. —  (Alinéa sans 
modification) 

 
 

 « Section I bis (Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « De la libération sous 
contrainte 

(Alinéa sans 
modification) 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Art. 720. —
  Lorsque la durée de la peine 
accomplie est au moins égale 
au double de la durée de la 
peine restant à subir, la 
situation des personnes 
condamnées exécutant une ou 
plusieurs peines privatives de 
liberté d’une durée totale 
inférieure ou égale à cinq ans 
est examinée par le juge de 
l’application des peines. 

« Art. 720. —
  Lorsque la durée de la peine 
accomplie est au moins égale 
au double de la durée de la 
peine restant à subir, la situa-
tion de la personne condam-
née exécutant une ou plu-
sieurs peines privatives de 
liberté d’une durée totale in-
férieure ou égale à cinq ans 
est examinée par le juge de 
l’application des peines. 

« Art. 720. —  (Alinéa 
sans modification) 

 

 
 

« À l’issue de cet 
examen en commission de 

« À l’issue de cet 
examen en commission de 

« À l’issue de cet 
examen en commission de 
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Code de procédure pénale 

Art. 707. —  Cf. supra 
art. 11 

l’application des peines, le 
juge de l’application des 
peines décide, par 
ordonnance motivée, soit de 
prononcer une mesure de 
libération sous contrainte, 
dans le respect des exigences 
de l’article 707, soit, s’il 
estime qu’une telle mesure 
n’est pas possible, de ne pas 
la prononcer. 

l’application des peines, le 
juge de l’application des 
peines décide, par ordon-
nance motivée, soit de pro-
noncer une mesure de libéra-
tion sous contrainte, dans le 
respect des exigences prévues 
à l’article 707, soit, s’il es-
time qu’une telle mesure 
n’est pas possible ou si la 
personne condamnée a fait 
préalablement connaître ex-
pressément son refus, de ne 
pas la prononcer. Il peut or-
donner la comparution de la 
personne condamnée devant 
la commission de 
l’application des peines afin 
d’entendre ses observations 
et, le cas échéant, celles de 
son avocat. Ce dernier peut 
également transmettre des 
observations écrites au juge 
de l’application des peines. 

 

l’application des peines, le 
juge de l’application des 
peines décide, par ordon-
nance motivée, soit de pro-
noncer une mesure de libéra-
tion sous contrainte, dans le 
respect des exigences prévues 
à l’article 707, soit, s’il es-
time qu’une telle mesure 
n’est pas possible ou si la 
personne condamnée n’a pas 
fait préalablement connaître 
expressément son accord, de 
ne pas la prononcer. Il peut 
ordonner la comparution de 
la personne condamnée de-
vant la commission de 
l’application des peines afin 
d’entendre ses observations 
et, le cas échéant, celles de 
son avocat. Ce dernier peut 
également transmettre des 
observations écrites au juge 
de l’application des peines. 

 
 « La libération sous 

contrainte entraîne la fin de 
l’incarcération du condamné, 
qui est alors placé, selon la 
décision prise par le juge de 
l’application des peines, sous 
le régime de la semi-liberté, 
du placement sous 
surveillance électronique, du 
placement à l’extérieur ou de 
la libération conditionnelle, y 
compris en ce qui concerne 
les conséquences de 
l’inobservation de ces 
mesures , pour une durée 
égale à la durée de 
l’emprisonnement restant à 
subir. 

« La libération sous 
contrainte entraîne 
l’exécution du reliquat de 
peine sous le régime, selon la 
décision prise par le juge de 
l’application des peines, de la 
semi-liberté, du placement à 
l’extérieur, du placement 
sous surveillance électro-
nique ou de la libération con-
ditionnelle. Les conséquences 
de l’inobservation de ces me-
sures sont celles prévues au 
présent code. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « S’il n’est pas 
procédé à l’examen de la 
situation de la personne 
condamnée dans les délais 
prévus par le premier alinéa, 
le président de la chambre de 
l’application des peines de la 
cour d’appel peut, d’office ou 

« S’il n’est pas procé-
dé à l’examen de la situation 
de la personne condamnée 
dans les conditions prévues 
au premier alinéa du présent 
article, le président de la 
chambre de l’application des 
peines de la cour d’appel 

(Alinéa sans modifica-
tion) 
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sur saisine de la personne 
condamnée ou du procureur 
de la République, ordonner 
une mesure de libération sous 
contrainte. » 

peut, d’office ou sur saisine 
de la personne condamnée ou 
du procureur de la Répu-
blique, prononcer une mesure 
de libération sous con-
trainte. » 

 
Art. 712-11. —  Les 

décisions du juge de 
l’application des peines et du 
tribunal de l’application des 
peines peuvent être attaquées 
par la voie de l’appel par le 
condamné, par le procureur 
de la République et par le 
procureur général, à compter 
de leur notification 

 II. —  L’article 712-11 
du même code est ainsi 
modifié : 

II. —  (Sans modifica-
tion) 

 

1° Dans le délai de 
vingt-quatre heures s’agissant 
des ordonnances mentionnées 
aux articles 712-5 et 712-8 ; 

 
 
II. —  Au 1° de 

l’article 712-11, les mots : 
« et 712-8 » sont remplacés 
par les mots : « , 712-8 
et 720 ». 

 
 
1° À la fin du 1°, la 

référence : « et 712-8 » est 
remplacée par les références : 
« , 712-8, 713-43 et 713-44, 
au premier alinéa de 
l’article 713-47 et à 
l’article 720 » ; 

 

2° Dans le délai de dix 
jours s’agissant des 
jugements mentionnés aux 
articles 712-6 et 712-7. 

  
2° (nouveau) À la fin 

du 2°, la référence : « et 
712-7 » est remplacée par les 
références : « , 712-7 et 
713-45 et au deuxième alinéa 
de l’article 713-47 ». 

 

Art. 712-12. —
  L’appel des ordonnances 
mentionnées aux articles 
712-5 et 712-8 est porté 
devant le président de la 
chambre de l’application des 
peines de la cour d’appel, qui 
statue par ordonnance 
motivée au vu des 
observations écrites du 
ministère public et de celles 
du condamné ou de son 
avocat. 

 III. —  À 
l’article 712-12 du même 
code, les références : « aux 
articles 712-5 et 712-8 » sont 
remplacées par la référence : 
« au 1° de l’article 712-11 ». 

 

III. —  (Sans modifi-
cation) 
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  Article 16 bis (nouveau) Article 16 bis 

Art. 712-5. —  Sauf en 
cas d’urgence, les 
ordonnances concernant les 
réductions de peine, les 
autorisations de sorties sous 
escortes et les permissions de 
sortir sont prises après avis de 
la commission de 
l’application des peines. 

   
 

Cette commission est 
réputée avoir rendu son avis 
si celui-ci n’est pas intervenu 
dans le délai d’un mois à 
compter du jour de sa saisine. 

 Le dernier alinéa de 
l’article 721-5 du code de 
procédure pénale est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

(Sans modification) 

La commission de 
l’application des peines est 
présidée par le juge de 
l’application des peines ; le 
procureur de la République et 
le chef d’établissement en 
sont membres de droit. 

  
 
 
 
« Le service 

pénitentiaire d’insertion et de 
probation y est représenté. ». 

 

  Article 16 ter (nouveau) Article 16 ter 

Art. 723-4. —
  Cf. supra art. 7 bis 

 L’article 723-4 du 
code de procédure pénale est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

(Sans modification) 
 

 
 
Art. 132-46. —

  Cf. annexe 

  « Le condamné peut 
également bénéficier des 
mesures d’aide prévues à 
l’article 132-46 du même 
code. » 

 

 Article 17 Article 17 Article 17 

 Après l’article 730-2 
du code de procédure pénale, 
il est inséré un article 730-3 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans 
modification) 

(Sans modification) 
 

 
 
 
 

« Art. 730-3. —
  Lorsque la durée de la peine 
accomplie est au moins égale 
au double de la durée de la 

« Art. 730-3. —
  Lorsque la durée de la peine 
accomplie est au moins égale 
au double de la durée de la 
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Art. 712-6 et 712-7. —

  Cf. annexe 

peine restant à subir, la situa-
tion des personnes condam-
nées exécutant une ou plu-
sieurs peines privatives de 
liberté d’une durée totale de 
plus de cinq ans est examinée 
par le juge ou le tribunal de 
l’application des peines à 
l’occasion d’un débat contra-
dictoire tenu selon les moda-
lités prévues par 
l’article 712-6 ou 
l’article 712-7, afin qu’il soit 
statué sur l’octroi d’une libé-
ration conditionnelle. Si la 
personne a été condamnée à 
la réclusion criminelle à per-
pétuité, ce débat intervient à 
l’issue de la dix-huitième an-
née de détention. 

peine restant à subir, la situa-
tion de la personne condam-
née exécutant une ou plu-
sieurs peines privatives de 
liberté d’une durée totale de 
plus de cinq ans est examinée 
par le juge ou le tribunal de 
l’application des peines à 
l’occasion d’un débat contra-
dictoire tenu selon les moda-
lités prévues aux ar-
ticles 712-6 ou 712-7, afin 
qu’il soit statué sur l’octroi 
d’une libération condition-
nelle. Si la personne a été 
condamnée à la réclusion 
criminelle à perpétuité, ce 
débat ne peut intervenir avant 
le terme du temps d’épreuve 
ni avant celui de la période de 
sûreté. 

 « Le juge ou le 
tribunal de l’application des 
peines n’est cependant pas 
tenu d’examiner le dossier à 
l’occasion d’un débat 
contradictoire si la personne a 
fait préalablement connaître 
expressément qu’elle refusait 
toute mesure de libération 
conditionnelle. 

« Le juge ou le 
tribunal de l’application des 
peines n’est pas tenu 
d’examiner la situation de la 
personne qui a fait 
préalablement savoir qu’elle 
refusait toute mesure de 
libération conditionnelle. Un 
décret fixe les conditions 
d’application du présent 
alinéa. 

 

 « S’il n’est pas 
procédé au débat 
contradictoire dans les délais 
et selon les modalités prévus 
par le premier alinéa, le 
président de la chambre de 
l’application des peines de la 
cour d’appel peut, d’office ou 
sur saisine de la personne 
condamnée ou du procureur 
de la République, tenir ce 
débat. » 

« S’il n’est pas procé-
dé au débat contradictoire 
dans les conditions prévues 
au premier alinéa du présent 
article, la chambre de 
l’application des peines de la 
cour d’appel peut, d’office ou 
sur saisine de la personne 
condamnée ou du procureur 
de la République, tenir ce dé-
bat. » 

 

  Article 17 bis (nouveau) Article 17 bis 

  L’article 721-2 du 
code de procédure pénale est 

(Sans modification) 
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ainsi rédigé : 

Art. 721-2. —  Une 
réduction supplémentaire de 
la peine peut être accordée 
aux condamnés qui 
manifestent des efforts 
sérieux de réadaptation 
sociale, notamment en 
passant avec succès un 
examen scolaire, universitaire 
ou professionnel traduisant 
l’acquisition de 
connaissances nouvelles, en 
justifiant de progrès réels 
dans le cadre d’un 
enseignement ou d’une 
formation, en suivant une 
thérapie destinée à limiter les 
risques de récidive ou en 
s’efforçant d’indemniser 
leurs victimes. Sauf décision 
contraire du juge de 
l’application des peines, 
aucune réduction 
supplémentaire de la peine ne 
peut être accordée à une 
personne condamnée pour un 
crime ou un délit pour lequel 
le suivi socio-judiciaire est 
encouru, qui refuse pendant 
son incarcération de suivre le 
traitement qui lui est proposé 
par le juge de l’application 
des peines en application des 
articles 717-1 et 763-7. Il en 
est de même lorsque le juge 
de l’application des peines est 
informé, en application de 
l’article 717-1, que le 
condamné ne suit pas de 
façon régulière le traitement 
qu’il lui a proposé. 

 « Art. 721-2. — I. —
 Lorsqu’une personne 
condamnée exécutant une ou 
plusieurs peines privatives de 
liberté n’a pu bénéficier 
d’une mesure de libération 
sous contrainte ou d’une 
libération conditionnelle dans 
les conditions prévues aux 
articles 720 et 730-3, le juge 
de l’application des peines 
peut, aux seules fins de 
favoriser l’insertion ou la 
réinsertion de la personne 
condamnée et de prévenir la 
commission de nouvelles 
infractions, ordonner que le 
condamné ayant bénéficié 
d’une ou plusieurs des 
réductions de peines prévues 
aux articles 721 et 721-1 soit 
soumis, après sa libération et 
pendant une durée qui ne peut 
excéder le total des 
réductions de peines dont il a 
bénéficié, à une ou plusieurs : 

 

Cette réduction, 
accordée par le juge de 
l’application des peines après 
avis de la commission de 
l’application des peines, ne 
peut excéder, si le condamné 
est en état de récidive légale, 
deux mois par année 
d’incarcération ou quatre 

 « 1° Des mesures de 
contrôle prévues à 
l’article 132-44 du code 
pénal ; 

 



- 349 - 

 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

jours par mois lorsque la 
durée d’incarcération resant à 
subir est inférieure à une 
année. Si le condamné n’est 
pas en état de récidive légale, 
ces limites sont 
respectivement portées à trois 
mois et à sept jours. Lorsque 
la personne a été condamnée 
pour les crimes ou délits, 
commis sur un mineur, de 
meurtre ou assassinat, torture 
ou actes de barbarie, viol, 
agression sexuelle ou atteinte 
sexuelle, la réduction ne peut 
excéder deux mois par an ou 
quatre jours par mois ou, si 
elle est en état de récidive 
légale, un mois par an ou 
deux jours par mois, dès lors 
qu’elle refuse les soins qui lui 
ont été proposés. 

Elle est prononcée en 
une seule fois si 
l’incarcération est inférieure à 
une année et par fraction 
annuelle dans le cas contraire. 

 « 2° Des obligations et 
interdictions prévues à 
l’article 132-45 du même 
code. 

 

Sauf décision du juge 
de l’application des peines, 
prise après avis de la 
commission de l’application 
des peines, les dispositions du 
présent article ne sont pas 
applicables aux personnes 
condamnées pour l’une des 
infractions mentionnées à 
l’article 706-47 si, lorsque 
leur condamnation est 
devenue définitive, le casier 
judiciaire faisait mention 
d’une telle condamnation. 

 « La personne 
condamnée peut également 
bénéficier, pendant cette 
durée, des mesures d’aide 
prévues à l’article 132-46 
dudit code. 

 

En cas d’exécution sur 
le territoire de la République 
d’une peine prononcée à 
l’étranger, les réductions de 
peines accordées 
antérieurement à la mise à 
exécution de la peine en 
France restent acquises à la 
personne condamnée en tant 

 « Cette décision est 
prise, selon les modalités 
prévues à l’article 712-6 du 
présent code, préalablement à 
la libération du condamné, le 
cas échéant en même temps 
que lui est accordée la 
dernière réduction de peine. 
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qu’elles ont été accordées à 
raison de la durée de 
détention subie à l’étranger. 
La personne condamnée 
bénéficie d’un crédit de 
réduction de peine en 
application du présent article, 
calculé sur la durée de 
détention restant à subir en 
France à compter de son 
arrivée sur le territoire 
national, déduction faite des 
réductions de peine déjà 
accordées à l’étranger pour la 
période qui restait à exécuter. 

Code pénal 

Art. 132-44, 132-45, 
132-46 et 132-47. —
  Cf. annexe 

Code de procédure pénale 

Art. 712-6 et 
712-17. —  Cf. annexe 

 « En cas 
d’inobservation par la 
personne condamnée des 
mesures de contrôle, 
obligations et interdictions 
qui lui ont été imposées, le 
juge de l’application des 
peines peut, selon les 
modalités prévues au même 
article 712-6, retirer tout ou 
partie de la durée des 
réductions de peines dont elle 
a bénéficié et ordonner sa 
réincarcération. 
L’article 712-17 est 
applicable.  

 

 
 
 
Art. 773-29. —

  Cf. annexe 

 « Le présent I n’est 
pas applicable aux 
condamnés mentionnés à 
l’article 723-29. 

 

 
 
 
 
 
 
Art. 721 et 721-1. —

  Cf. annexe 

 « II. —  Dans tous les 
cas, le juge de l’application 
des peines peut, selon les 
modalités prévues à 
l’article 712-6, ordonner que 
le condamné ayant bénéficié 
d’une ou plusieurs des 
réductions de peines prévues 
aux articles 721 et 721-1 soit 
soumis après sa libération à 
l’interdiction de recevoir la 
partie civile ou la victime, de 
la rencontrer ou d’entrer en 
relation avec elle de quelque 
façon que ce soit, pendant 
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une durée qui ne peut excéder 
le total des réductions de 
peines dont il a bénéficié. 
Cette décision est prise 
préalablement à la libération 
du condamné, le cas échéant 
en même temps que lui est 
accordée la dernière 
réduction de peine. 

  « L’interdiction 
mentionnée au premier alinéa 
du présent II peut être 
accompagnée de l’obligation 
d’indemniser la partie civile. 

 

  « En cas 
d’inobservation par la 
personne condamnée des 
obligations et interdictions 
qui lui ont été imposées, le 
juge de l’application des 
peines peut, selon les 
modalités prévues à 
l’article 712-6, retirer tout ou 
partie de la durée des 
réductions de peines dont elle 
a bénéficié et ordonner sa 
réincarcération. 
L’article 712-17 est 
applicable. » 

 

  Article 17 ter (nouveau) Article 17 ter 

Art. 730. —  Lorsque 
la peine privative de liberté 
prononcée est d’une durée 
inférieure ou égale à dix ans, 
ou que, quelle que soit la 
peine initialement prononcée, 
la durée de détention restant à 
subir est inférieure ou égale à 
trois ans, la libération 
conditionnelle est accordée 
par le juge de l’application 
des peines selon les modalités 
prévues par l’article 712-6. 

   

Dans les autres cas, la 
libération conditionnelle est 
accordée par le tribunal de 
l’application des peines selon 
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les modalités prévues par 
l’article 712-7. 

 
 
Pour l’application du 

présent article, la situation de 
chaque condamné est 
examinée au moins une fois 
par an, lorsque les conditions 
de délai prévues à 
l’article 729 sont remplies. 

 Au troisième alinéa de 
l’article 730 du code de 
procédure pénale, après les 
mots : « présent article », sont 
insérés les mots : « et sans 
préjudice des articles 720 
et 730-3 ». 

(Sans modification) 
 

Pour les demandes de 
libération conditionnelle 
concernant des personnes 
condamnées à une peine 
d’emprisonnement égale ou 
supérieure à cinq ans ou à 
une peine de réclusion, 
l’avocat de la partie civile 
peut, s’il en fait la demande, 
assister au débat 
contradictoire devant le juge 
de l’application des peines, le 
tribunal de l’application des 
peines ou la chambre de 
l’application des peines de la 
cour d’appel statuant en appel 
pour y faire valoir ses 
observations, avant les 
réquisitions du ministère 
public. 

   

Un décret fixe les 
modalités d’application du 
présent article. 

   

Art. 720. —  . —
  Cf. supra art. 16 

Art. 730-3. —  . —
  Cf. supra art. 17 

   

 Article 18 Article 18 Article 18 

Art. 712-4. —  Les 
mesures relevant de la 
compétence du juge de 
l’application des peines sont 
accordées, modifiées, 
ajournées, refusées, retirées 

 Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Sans modification) 
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ou révoquées par ordonnance 
ou jugement motivé de ce 
magistrat agissant d’office, 
sur la demande du condamné 
ou sur réquisitions du 
procureur de la République, 
selon les distinctions prévues 
aux articles suivants. 

Si la durée de la peine 
prononcée ou restant à subir 
le permet, ces mesures 
peuvent également être 
accordées selon les 
procédures simplifiées 
prévues par les articles 
723-14 à 723-27. 

 

Le second alinéa de 
l’article 712-4 du code de 
procédure pénale est 
supprimé et les 
articles 723-14 et 723-19 
à 723-28 et 934-2 du même 
code sont abrogés. 

1° Le second alinéa de 
l’article 712-4 est supprimé ; 

 
 
 
 
 

2° Le chapitre II du 
titre II du livre V est ainsi 
modifié : 

 

Art. 723-14. —
  Cf. annexe 

 a) L’article 723-14 est 
abrogé ; 

 

 

  b) Le paragraphe 2 de 
la section 7 est abrogé ; 

 

 

  c) La section 8 est 
abrogée ; 

 

 

  3° L’article 934-2 est 
abrogé ; 

 

 

Art. 934-1. —  Pour 
l’application des articles 
723-15, 723-24 et 723-27 à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, le 
chef d’établissement 
pénitentiaire exerce les 
fonctions dévolues, selon les 
cas, au service pénitentiaire 
d’insertion et de probation ou 
à son directeur. 

À l’article 934-1 du 
même code, les mots : « des 
articles 723-15, 723-24 
et 723-27 » sont remplacés 
par les mots : « de 
l’article 723-15 ». 

4° À l’article 934-1, 
les références : « des 
articles 723-15, 723-24 
et 723-27 » sont remplacées 
par la référence : « de 
l’article 723-15 ». 

 

  Article 18 bis (nouveau) Article 18 bis 

Art. 712-17. —  Le 
juge de l’application des 
peines peut délivrer un 
mandat d’amener contre un 
condamné placé sous son 
contrôle en cas 
d’inobservation par ce dernier 
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des obligations qui lui 
incombent. 

Si le condamné est en 
fuite ou réside à l’étranger, il 
peut délivrer un mandat 
d’arrêt. La délivrance du 
mandat d’arrêt suspend, 
jusqu’à son exécution, le 
délai d’exécution de la peine 
ou des mesures 
d’aménagement. 

   

En cas d’urgence et 
d’empêchement du juge de 
l’application des peines ainsi 
que du magistrat du siège qui 
le remplace, le mandat 
d’amener peut être délivré par 
le procureur de la République 
qui en informe dès que 
possible le juge de 
l’application des peines ; 
lorsqu’il n’a pas déjà été mis 
à exécution, ce mandat est 
caduc s’il n’est pas repris, 
dans le premier jour ouvrable 
qui suit, par le juge de 
l’application des peines. 

   

Si la personne est 
découverte, il est procédé 
conformément aux 
dispositions ci-après. 

   

Le procureur de la 
République du lieu de 
l’arrestation est avisé dès le 
début de la rétention de la 
personne par les services de 
police ou de gendarmerie. 
Pendant la rétention, qui ne 
peut durer plus de vingt-
quatre heures, il est fait 
application des dispositions 
des articles 63-2 et 63-3. 

   

La personne est 
conduite dans les meilleurs 
délais, et au plus tard dans les 
vingt-quatre heures de son 
arrestation, devant le 
procureur de la République 
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du tribunal de grande 
instance dans le ressort 
duquel siège le juge de 
l’application des peines 
compétent. Après avoir 
vérifié son identité et lui 
avoir notifié le mandat, ce 
magistrat la présente devant 
le juge de l’application des 
peines qui procède 
conformément aux 
dispositions de 
l’article 712-6. 

Si la présentation 
immédiate devant le juge de 
l’application des peines n’est 
pas possible, la personne est 
présentée devant le juge des 
libertés et de la détention. Ce 
juge peut, sur les réquisitions 
du procureur de la 
République, ordonner 
l’incarcération du condamné 
jusqu’à sa comparution 
devant le juge de 
l’application des peines, qui 
doit intervenir dans les huit 
jours ou dans le mois qui suit, 
selon qu’il s’agit d’une 
procédure correctionnelle ou 
d’une procédure criminelle. 

  
 
 
 
 
 
 
Après le mot : « com-

parution », la fin de la se-
conde phrase de l’avant-
dernier alinéa de 
l’article 712-17 du code de 
procédure pénale est ainsi ré-
digée : « , selon les cas, de-
vant le juge de l’application 
des peines, qui doit intervenir 
dans un délai maximal de huit 
jours, ou devant le tribunal de 
l’application des peines, qui 
doit intervenir dans un délai 
maximal d’un mois. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
(Sans modification) 
 

Si la personne est 
arrêtée à plus de 200 
kilomètres du siège du juge 
de l’application des peines et 
qu’il n’est pas possible de la 
conduire dans le délai de 
vingt-quatre heures devant le 
procureur de la République 
compétent en vertu du 
sixième alinéa, elle est 
conduite devant le procureur 
de la République du lieu de 
son arrestation, qui vérifie 
son identité, lui notifie le 
mandat et reçoit ses 
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éventuelles déclarations après 
l’avoir avertie qu’elle est 
libre de ne pas en faire. Ce 
magistrat met alors le mandat 
à exécution en faisant 
conduire la personne à la 
maison d’arrêt ; il en avise le 
juge de l’application des 
peines ayant délivré le 
mandat. Celui-ci ordonne le 
transfèrement de la personne, 
qui doit comparaître devant 
lui dans les quatre jours de la 
notification du mandat ; ce 
délai est porté à six jours en 
cas de transfèrement entre un 
département d’outre-mer et la 
France métropolitaine ou un 
autre département d’outre-
mer. 

  Article 18 ter (nouveau) Article 18 ter 

Art. 712-21. —  Les 
mesures mentionnées aux 
articles 712-5, 712-6 et 
712-7, à l’exception des 
réductions de peines 
n’entraînant pas de libération 
immédiate et des 
autorisations de sortie sous 
escortes, ne peuvent être 
accordées sans une expertise 
psychiatrique préalable à une 
personne condamnée pour 
une infraction pour laquelle 
le suivi socio-judiciaire est 
encouru. Cette expertise est 
réalisée par deux experts 
lorsque la personne a été 
condamnée pour le meurtre, 
l’assassinat ou le viol d’un 
mineur de quinze ans. 

  

 

 

À la fin de la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 712-21 du code de 
procédure pénale, les mots : 
« condamnée pour une infrac-
tion pour laquelle le suivi so-
cio-judiciaire est encouru » 
sont remplacés par les mots : 
« qui a été condamnée à un 
suivi socio-judiciaire ». 

 

 

 

(Sans modification) 
 
 

Cette expertise 
détermine si le condamné est 
susceptible de faire l’objet 
d’un traitement. 

   

Lorsqu’elles 
concernent les infractions 
violentes ou de nature 
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sexuelle mentionnées à 
l’article 706-47, les 
expertises psychiatriques 
ordonnées préalablement aux 
mesures d’aménagement des 
peines conformément au 
présent article doivent se 
prononcer spécialement sur le 
risque de récidive du 
condamné. 

Constitue pour le 
condamné une violation des 
obligations qui lui incombent, 
pouvant donner lieu, selon les 
cas, à la délivrance des 
mandats prévus par 
l’article 712-17, à la 
suspension de la mesure 
d’aménagement prévue par 
l’article 712-18, à 
l’incarcération provisoire 
prévue par l’article 712-19 ou 
au retrait ou à la révocation 
de la mesure prévu par 
l’article 712-20, le fait de 
refuser de commencer ou de 
poursuivre le traitement 
prescrit par le médecin 
traitant et qui lui a été 
proposé dans le cadre d’une 
injonction de soins. 

   

   
Article 18 quater A 

(nouveau) 

   1° À l’intitulé du cha-
pitre II du titre XIX du livre 
IV du code de procédure pé-
nale, les mots : « de la réten-
tion de sûreté et » sont sup-
primés ; 

 
   2° L’article 706-53-13 

du même code est ainsi modi-
fié : 

 
Art. 706-53-13. —  A 

titre exceptionnel, les 
personnes dont il est établi, à 
l'issue d'un réexamen de leur 
situation intervenant à la fin 
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de l'exécution de leur peine, 
qu'elles présentent une 
particulière dangerosité 
caractérisée par une 
probabilité très élevée de 
récidive parce qu'elles 
souffrent d'un trouble grave 
de la personnalité, peuvent 
faire l'objet à l'issue de cette 
peine d'une rétention de 
sûreté selon les modalités 
prévues par le présent 
chapitre, à la condition 
qu'elles aient été condamnées 
à une peine de réclusion 
criminelle d'une durée égale 
ou supérieure à quinze ans 
pour les crimes, commis sur 
une victime mineure, 
d'assassinat ou de meurtre, de 
torture ou actes de barbarie, 
de viol, d'enlèvement ou de 
séquestration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
a) Au premier alinéa, 

les mots : « d’une rétention 
de sûreté » sont remplacés 
par les mots « d’une surveil-
lance de sûreté ». 

 

Il en est de même pour 
les crimes, commis sur une 
victime majeure, d'assassinat 
ou de meurtre aggravé, de 
torture ou actes de barbarie 
aggravés, de viol aggravé, 
d'enlèvement ou de 
séquestration aggravé, prévus 
par les articles 221-2, 221-3, 
221-4, 222-2, 222-3, 222-4, 
222-5, 222-6, 222-24, 222-
25, 222-26, 224-2, 224-3 et 
224-5-2 du code pénal ou, 
lorsqu'ils sont commis en 
récidive, de meurtre, de 
torture ou d'actes de barbarie, 
de viol, d'enlèvement ou de 
séquestration.  

La rétention de sûreté 
ne peut toutefois être 
prononcée que si la cour 
d'assises a expressément 
prévu dans sa décision de 
condamnation que la 
personne pourra faire l'objet à 
la fin de sa peine d'un 
réexamen de sa situation en 
vue d'une éventuelle rétention 

  b) Les deux derniers 
alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 
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de sûreté.  

La rétention de sûreté 
consiste dans le placement de 
la personne intéressée en 
centre socio-médico-
judiciaire de sûreté dans 
lequel lui est proposée, de 
façon permanente, une prise 
en charge médicale, sociale et 
psychologique destinée à 
permettre la fin de cette 
mesure. 

  « La surveillance de 
sûreté s’applique à l’issue 
d’une mesure de suivi socio 
judiciaire prononcé en appli-
cation de l’article  131-36-1 
du code pénal ou de surveil-
lance judiciaire ordonnée en 
application de l’article 
723-29 du présent code. » ; 

 

   3° L’article 706-53-14 
est ainsi modifié : 

 
Art. 706-53-14.—  La 

situation des personnes 
mentionnées à l'article 706-
53-13 est examinée, au moins 
un an avant la date prévue 
pour leur libération, par la 
commission pluridisciplinaire 
des mesures de sûreté prévue 
par l'article 763-10, afin 
d'évaluer leur dangerosité. 

  a) Au premier alinéa, 
les mots : « au moins un an 
avant la date prévue pour leur 
libération » sont remplacés 
par les mots : « au moins six 
mois avant la fin de la mesure 
de suivi socio-judiciaire ou 
de surveillance judiciaire » ; 

 

   b) Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 

 
A cette fin, la 

commission demande le 
placement de la personne, 
pour une durée d'au moins six 
semaines, dans un service 
spécialisé chargé de 
l'observation des personnes 
détenues aux fins d'une 
évaluation pluridisciplinaire 
de dangerosité assortie d'une 
expertise médicale réalisée 
par deux experts. 

  « À cette fin, la com-
mission fait procéder à une 
expertise médicale du con-
damné » ; 

 

Si la commission 
conclut à la particulière 
dangerosité du condamné, 
elle peut proposer, par un 
avis motivé, que celui-ci 
fasse l'objet d'une rétention 
de sûreté dans le cas où : 

  c) Au troisième alinéa, 
les mots : « d’une rétention 
de sûreté » sont remplacés 
par les mots « d’une surveil-
lance de sûreté ». 

 

1° Les obligations 
résultant de l'inscription dans 
le fichier judiciaire national 
automatisé des auteurs 

  d) Au quatrième ali-
néa, les mots « , ainsi que les 
obligations résultant d’une in-
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d'infractions sexuelles ou 
violentes, ainsi que les 
obligations résultant d'une 
injonction de soins ou d'un 
placement sous surveillance 
électronique mobile, 
susceptibles d'être prononcés 
dans le cadre d'un suivi socio-
judiciaire ou d'une 
surveillance judiciaire, 
apparaissent insuffisantes 
pour prévenir la commission 
des crimes mentionnés à 
l'article 706-53-13 ; 

jonction de soins ou d’un pla-
cement sous surveillance 
électronique mobile, suscep-
tibles d’être prononcés dans 
le cadre d’un suivi socio-
judiciaire ou d’une surveil-
lance judiciaire, » sont sup-
primés. 

 

2° Et si cette rétention 
constitue ainsi l'unique 
moyen de prévenir la 
commission, dont la 
probabilité est très élevée, de 
ces infractions. 

  e) Au cinquième ali-
néa, les mots : « « cette réten-
tion » sont remplacés par les 
mots «cette surveillance ». 

 

La commission vérifie 
également que la personne 
condamnée a effectivement 
été mise en mesure de 
bénéficier, pendant 
l'exécution de sa peine, d'une 
prise en charge médicale, 
sociale et psychologique 
adaptée au trouble de la 
personnalité dont elle souffre.  

Si la commission 
estime que les conditions de 
la rétention de sûreté ne sont 
pas remplies mais que le 
condamné paraît néanmoins 
dangereux, elle renvoie le 
dossier au juge de 
l'application des peines pour 
qu'il apprécie l'éventualité 
d'un placement sous 
surveillance judiciaire. 

  f) Les deux derniers 
alinéas sont supprimés. 

 

   4° L’article 706-53-15 
est ainsi modifié : 

 
Art. 706-53-15. —  La 

décision de rétention de 
sûreté est prise par la 
juridiction régionale de la 
rétention de sûreté 
territorialement compétente. 
Cette juridiction est 
composée d'un président de 

  a) Au premier alinéa, 
les mots : « de rétention de 
sûreté » sont remplacés par 
les mots : « de surveillance 
de sûreté » et les mots : « de 
la rétention de sûreté » sont 
remplacés par les mots : « de 
la surveillance de sûreté » ; 
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chambre et de deux 
conseillers de la cour d'appel, 
désignés par le premier 
président de cette cour pour 
une durée de trois ans. 

 

   b) Au deuxième ali-
néa, la première phrase est 
ainsi rédigée : 

 
Cette juridiction est 

saisie à cette fin par le 
procureur général, sur 
proposition de la commission 
pluridisciplinaire des mesures 
de sûreté prévue par l'article 
763-10, au moins trois mois 
avant la date prévue pour la 
libération du condamné. Elle 
statue après un débat 
contradictoire et, si le 
condamné le demande, 
public, au cours duquel le 
condamné est assisté par un 
avocat choisi ou commis 
d'office. La contre-expertise 
sollicitée par le condamné est 
de droit. 

  « Cette juridiction est 
saisie à cette fin par le procu-
reur de la République ou le 
juge de l’application des 
peines, sur proposition de la 
commission pluridisciplinaire 
des mesures de sûreté prévue 
par l’article 763-10, au moins 
trois mois avant la date pré-
vue pour la fin de la mesure 
de suivi socio-judiciaire ou 
de surveillance judiciaire » ; 

 

La juridiction 
régionale de la rétention de 
sûreté ne peut prononcer une 
rétention de sûreté qu'après 
avoir vérifié que la personne 
condamnée a effectivement 
été mise en mesure de 
bénéficier, pendant 
l'exécution de sa peine, d'une 
prise en charge médicale, 
sociale et psychologique 
adaptée au trouble de la 
personnalité dont elle souffre. 

  c) Le troisième alinéa 
est supprimé ; 

 

    d) Les quatrième et 
cinquième alinéas sont rem-
placés par un alinéa ainsi ré-
digé : 

 
La décision de 

rétention de sûreté doit être 
spécialement motivée au 
regard des dispositions de 
l'article 706-53-14 et du 
troisième alinéa du présent 

  « La décision doit être 
spécialement motivée au re-
gard des dispositions de 
l’article 706-53-14. Elle est 
immédiatement exécutoire. » 
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article.  

Cette décision est 
exécutoire immédiatement à 
l'issue de la peine du 
condamné. 

Cette décision est 
exécutoire immédiatement à 
l'issue de la peine du 
condamné. Elle peut faire 
l'objet d'un recours devant la 
Juridiction nationale de la 
rétention de sûreté, composée 
de trois conseillers à la Cour 
de cassation désignés pour 
une durée de trois ans par le 
premier président de cette 
cour. 

  e) Au sixième alinéa, 
le mot : « rétention » est rem-
placé par le mot : « surveil-
lance ». 

 

La juridiction 
nationale statue par une 
décision motivée, susceptible 
d'un pourvoi en cassation. 

  f) Il est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

   « La juridiction régio-
nale de la surveillance de sû-
reté peut également, selon les 
modalités prévues au présent 
article, ordonner une surveil-
lance de sûreté à l’égard 
d’une personne placée sous 
surveillance judiciaire à la-
quelle toutes les réductions 
de peine ont été retirées, en 
application du premier alinéa 
de l’article 723-35, à la suite 
d’une violation des obliga-
tions auxquelles elle était 
soumise dans des conditions 
qui font apparaître des 
risques qu’elle commette à 
nouveau l’une des infractions 
mentionnées au premier ali-
néa. La surveillance de sûreté 
s’applique dès la libération de 
la personne. » 

 
Art. 706-53-16. —  La 

décision de rétention de 
sûreté est valable pour une 
durée d'un an. 

La rétention de sûreté 

  5° À l’article 
706-53-16, les mots : « un 
an » sont remplacés par les 
mots : « deux ans », et  le 
mot : «rétention» est, à deux 
reprises, remplacé par le mot 
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peut être renouvelée, après 
avis favorable de la 
commission pluridisciplinaire 
des mesures de sûreté, selon 
les modalités prévues par 
l'article 706-53-15 et pour la 
même durée, dès lors que les 
conditions prévues par 
l'article 706-53-14 sont 
toujours remplies. 

« surveillance ». 
 

Art. 706-53-17. —
  Après un délai de trois mois 
à compter de la décision 
définitive de rétention de 
sûreté, la personne placée en 
rétention de sûreté peut 
demander à la juridiction 
régionale de la rétention de 
sûreté qu'il soit mis fin à cette 
mesure. Il est mis fin d'office 
à la rétention si cette 
juridiction n'a pas statué dans 
un délai de trois mois à 
compter de la réception de la 
demande. En cas de rejet de 
la demande, aucune autre 
demande ne peut être déposée 
avant l'expiration d'un délai 
de trois mois. 

La décision de cette 
juridiction peut faire l'objet 
des recours prévus à l'article 
706-53-15. 

  6° À l’article 
706-53-17, le mot : « réten-
tion » est, à quatre reprises, 
remplacé par le mot : « sur-
veillance » ; 

 

Art. 706-53-18.—  La 
juridiction régionale de la 
rétention de sûreté ordonne 
d'office qu'il soit 
immédiatement mis fin à la 
rétention de sûreté dès lors 
que les conditions prévues 
par l'article 706-53-14 ne sont 
plus remplies. 

  7° À l’article 
706-53-18, les mots : « de la 
rétention de sûreté » sont, à 
deux reprises, remplacés par 
les mots : « de la surveillance 
de sûreté » ; 

 

Art. 706-53-19. —  Cf 
Annexe 

  8° La première, la 
troisième et la quatrième 
phrase du premier alinéa de 
l’article 706-53-19, et les 
deuxième à sixième alinéas 
sont supprimés ; 
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   9° L’article 706-53-20 
est ainsi rédigé : 

 
Art. 706-53-20. —

  Les dispositions du présent 
chapitre ne sont pas 
applicables à la personne qui 
bénéficie d'une libération 
conditionnelle, sauf si cette 
mesure a fait l'objet d'une 
révocation.  

  « Art. 706-53-20. —
  La violation de ses obliga-
tions par la personne placée 
sous surveillance de sûreté 
est punie de sept ans 
d’emprisonnement. 

 

Lorsque la rétention 
de sûreté est ordonnée à 
l'égard d'une personne ayant 
été condamnée à un suivi 
socio-judiciaire, celui-ci 
s'applique, pour la durée fixée 
par la décision de 
condamnation, à compter du 
jour où la rétention prend fin. 

  « Constitue notam-
ment  une méconnaissance 
par la personne sous surveil-
lance de sûreté des obliga-
tions qui lui sont imposées, le 
fait pour celle-ci de refuser de 
commencer ou de poursuivre 
le traitement prescrit par le 
médecin traitant et qui lui a 
été proposé dans le cadre 
d’une injonction de soins. » ; 

 
   10° L’article 

706-53-21 est ainsi modifié : 
 

Art. 706-53-21. —  La 
rétention de sûreté et la 
surveillance de sûreté sont 
suspendues par toute 
détention intervenue au cours 
de leur exécution. 

  a) Au premier alinéa, 
les mots : « La rétention de 
sûreté et » sont supprimés, le 
mot « sont » est remplacé par 
le mot : « est » et le mot : 
« leur » est remplacé par le 
mot : « son » ; 

 
Si la détention excède 

une durée de six mois, la 
reprise de la rétention de 
sûreté ou de la surveillance 
de sûreté doit être confirmée 
par la juridiction régionale de 
la rétention de sûreté au plus 
tard dans un délai de trois 
mois après la cessation de la 
détention, à défaut de quoi il 
est mis fin d'office à la 
mesure. 

  b) Au second alinéa, 
les mots : « La rétention de 
sûreté ou » sont supprimés et 
le mot : « rétention » est rem-
placé par le mot : « surveil-
lance ». 

 

Art. 706-53-22. —  Cf 
Annexe 

  11° Le deuxième ali-
néa de l’article 706-53-22 est 
supprimé. 
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   12° Le dernier alinéa 
de l’article 362 et les articles 
723-37 et 763-8 sont abro-
gés ; 

 

  CHAPITRE VI CHAPITRE VI 

  DISPOSITIONS VISANT À INS-

TAURER UNE CONTRIBUTION 

POUR L’AIDE AUX VICTIMES  

(Division et intitulé  
nouveaux) 

DISPOSITIONS VISANT À INS-

TAURER UNE CONTRIBUTION 

POUR L’AIDE AUX VICTIMES  

 

  Article 18 quater (nouveau) Article 18 quater 

  I. —  Le chapitre Ier du 
titre II du livre Ier du code 
pénal est complété par un 
article 121-8 ainsi rédigé : 

I. —  Après l’article 
707-4 du code de procédure 
pénale, il est inséré un article 
707-5 ainsi rédigé: 

  « Art. 121-8. —  Les 
amendes pénales recouvrées, 
à l’exception de celles men-
tionnées au premier alinéa de 
l’article 529 du code de pro-
cédure pénale, font l’objet 
d’une majoration de 10 %, 
mise à la charge de l’auteur 
de l’infraction. » 

« Art. 707-5. —  Les 
amendes prononcées en ma-
tière de police, correction-
nelle ou criminelle, à 
l’exception des amendes for-
faitaires, sont affectées d’une 
majoration de 10 %, dans la 
limite de 1 000 euros pour 
une personne physique et de 
5 000 euros pour une per-
sonne morale, qui est perçue 
lors de leur recouvrement et 
qui est destinée à financer 
l’aide aux victimes. 

 
   « Cette majoration 

n’est pas applicable lorsque 
ces amendes sont majorées en 
application des articles 
L. 211-27 et L. 420-1 du code 
des assurances. 

 
   « Cette majoration de 

l’amende bénéficie s’il y a 
lieu de la diminution prévue à 
l’article 707-3 en cas de 
paiement volontaire. 
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  II. —  Le paragraphe 1 

de la section 1 du chapitre VI 
du titre XII du code des 
douanes est complété par un 
article 409-1 ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

  « Art. 409-1. —  Les 
amendes douanières 
recouvrées font l’objet d’une 
majoration de 10 %, mise à la 
charge de l’auteur de 
l’infraction. » 

« Art. 409-1. —
  L’article 707-5 du code de 
procédure pénale est 
applicable aux amendes 
douanières. » 

  III. —  Le code 
monétaire et financier est 
ainsi modifié : 

III. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Code monétaire et financier 
 1° Le I de l’article 

L. 612-42 est ainsi rédigé : 
1° (Alinéa sans modi-

fication) 

Art. L. 612-42. —
  I. —  Les montants des 
sanctions et astreintes 
prévues aux articles 
L. 612-39 à L. 612-41 sont 
recouvrés par le Trésor public 
et versées au budget de l’Etat. 

 « I. —  Les sanctions 
pécuniaires prononcées en 
application des articles 
L. 612-39 à L. 612-41 font 
l’objet d’une majoration 
de 10 %, mise à la charge de 
la personne sanctionnée. 

« I. —  Les sanctions 
pécuniaires prononcées en 
application des articles 
L. 612-39 à L. 612-41 font 
l’objet d’une majoration 
de 10 % destinée à financer 
l’aide aux victimes, dans la 
limite de 1 000 euros pour 
une personne physique et de 
5 000 euros pour une 
personne morale, mise à la 
charge de la personne 
sanctionnée. 

  « Les montants des 
sanctions et astreintes 
prévues à ces mêmes articles 
sont recouvrés par le Trésor 
public et versés au budget de 
l’État. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

II. —  Un décret en 
Conseil d’Etat fixe les règles 
applicables à la présente 
section. 

   

Art. L. 612-39 à 
L. 612-41. —  Cf. annexe 

 2° Avant le dernier 
alinéa du III de l’article 
L. 621-15, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication) 
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Art. L. 621-15. —  . .  . 
.  . .  . .  . .  .  

   

III. —  Les sanctions 
applicables sont : 

   

a) Pour les personnes 
mentionnées aux 1° à 8°, 11°, 
12°, 15° à 17° du II de 
l’article L. 621-9, 
l’avertissement, le blâme, 
l’interdiction à titre 
temporaire ou définitif de 
l’exercice de tout ou partie 
des services fournis, la 
radiation du registre 
mentionné à l’article L. 
546-1 ; la commission des 
sanctions peut prononcer soit 
à la place, soit en sus de ces 
sanctions une sanction 
pécuniaire dont le montant ne 
peut être supérieur à 100 
millions d’euros ou au 
décuple du montant des 
profits éventuellement 
réalisés ; les sommes sont 
versées au fonds de garantie 
auquel est affiliée la personne 
sanctionnée ou, à défaut, au 
Trésor public ; 

   

b) Pour les personnes 
physiques placées sous 
l’autorité ou agissant pour le 
compte de l’une des 
personnes mentionnées aux 
1° à 8°, 11°, 12°, 15° à 17° du 
II de l’article L. 621-9, 
l’avertissement, le blâme, le 
retrait temporaire ou définitif 
de la carte professionnelle, 
l’interdiction à titre 
temporaire ou définitif de 
l’exercice de tout ou partie 
des activités ; la commission 
des sanctions peut prononcer 
soit à la place, soit en sus de 
ces sanctions une sanction 
pécuniaire dont le montant ne 
peut être supérieur à 15 
millions d’euros ou au 
décuple du montant des 
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profits éventuellement 
réalisés en cas de pratiques 
mentionnées aux c à g du II 
ou à 300 000 € ou au 
quintuple des profits 
éventuellement réalisés dans 
les autres cas ; les sommes 
sont versées au fonds de 
garantie auquel est affiliée la 
personne morale sous 
l’autorité ou pour le compte 
de qui agit la personne 
sanctionnée ou, à défaut, au 
Trésor public ; 

c) Pour les personnes 
autres que l’une des 
personnes mentionnées au II 
de l’article L. 621-9, auteurs 
des faits mentionnés aux c à g 
du II, une sanction pécuniaire 
dont le montant ne peut être 
supérieur à 100 millions 
d’euros ou au décuple du 
montant des profits 
éventuellement réalisés ; les 
sommes sont versées au 
Trésor public. 

   

Le montant de la 
sanction doit être fixé en 
fonction de la gravité des 
manquements commis et en 
relation avec les avantages ou 
les profits éventuellement 
tirés de ces manquements. 

   

  « Les sanctions 
pécuniaires prononcées en 
application du présent III font 
l’objet d’une majoration 
de 10 %, mise à la charge de 
la personne sanctionnée. » 

« Les sanctions pécu-
niaires prononcées en appli-
cation du présent III font 
l’objet d’une majoration 
de 10 % destinée à financer 
l’aide aux victimes, dans la 
limite de 1 000 euros pour 
une personne physique et de 
5 000 euros pour une per-
sonne morale, mise à la 
charge de la personne sanc-
tionnée. » 

Le fonds de garantie 
mentionné aux a et b peut, 
dans des conditions fixées par 
son règlement intérieur et 
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dans la limite de 300 000 € 
par an, affecter à des actions 
éducatives dans le domaine 
financier une partie du 
produit des sanctions 
pécuniaires prononcées par la 
commission des sanctions 
qu’il perçoit. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

  IV. —  Après l’article 
L. 464-5 du code de 
commerce, il est inséré un 
article L. 464-5-1 ainsi 
rédigé : 

IV. —  (Alinéa sans 
modification) 

 

Code de commerce 

Art. L. 464-2 à 
L. 464-5. —  Cf. annexe 

 « Art. L. 464-5-1. —
  Les sanctions pécuniaires 
prononcées en application des 
articles L. 464-2 à L. 464-5 
font l’objet d’une majoration 
de 10 %, mise à la charge de 
l’organisme ou de l’entreprise 
sanctionné. » 

« Art. L. 464-5-1. —
  Les sanctions pécuniaires 
prononcées en application des 
articles L. 464-2 à L. 464-5 
font l’objet d’une majoration 
de 10 % destinée à financer 
l’aide aux victimes, dans la 
limite de 1 000 euros pour 
une personne physique et de 
5 000 euros pour une 
personne morale, mise à la 
charge de l’organisme ou de 
l’entreprise sanctionné. » 

Loi n° 2010-476 du 12 mai 
2010 relative à l’ouverture 

à la concurrence et à la 
régulation du secteur des 
jeux d’argent et de hasard 

en ligne 

   

Art. 44. —  I. —  Les 
sanctions prévues à 
l’article 43 sont prononcées 
après que l’intéressé a reçu 
notification des griefs et a été 
mis à même de consulter le 
dossier et de présenter ses 
observations écrites ou 
orales. Les décisions de 
sanction sont motivées et 
notifiées à l’intéressé. 

   

 
 
 

 V. —  Au second 
alinéa du I de l’article 44 de 
la loi n° 2010-476 du 12 mai 

V. —  Au second ali-
néa du I de l’article 44 de la 
loi n° 2010-476 du 12 mai 
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Les sanctions 

pécuniaires sont recouvrées 
comme les créances de l’Etat 
étrangères à l’impôt et au 
domaine. 

2010 relative à l’ouverture à 
la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux 
d’argent et de hasard en 
ligne, après le mot : 
« pécuniaires », sont insérés 
les mots : « prononcées en 
application de l’article 43 
font l’objet d’une majoration 
de 10 %, mise à la charge des 
organismes sanctionnés. 
Elles ». 

2010 relative à l’ouverture à 
la concurrence et à la régula-
tion du secteur des jeux 
d’argent et de hasard en 
ligne, après le mot : « pécu-
niaires », sont insérés les 
mots : « prononcées en appli-
cation de l’article 43 font 
l’objet d’une majoration de 
10 % destinée à financer 
l’aide aux victimes, dans la 
limite de 1 000 euros pour 
une personne physique et de 
5 000 euros pour une per-
sonne morale, mise à la 
charge des organismes sanc-
tionnés. Elles ». 

II. —  Les décisions 
prononcées par la 
commission des sanctions 
peuvent faire l’objet d’un 
recours de pleine juridiction 
devant la juridiction 
administrative par les 
personnes sanctionnées et par 
le président de l’Autorité de 
régulation des jeux en ligne, 
après accord du collège. 

   

III. —  La commission 
des sanctions de l’Autorité de 
régulation des jeux en ligne 
ne peut être saisie de faits 
remontant à plus de trois ans 
s’il n’a été fait aucun acte 
tendant à leur recherche, leur 
constatation ou leur sanction. 

   

IV. —  Le président 
de l’Autorité de régulation 
des jeux en ligne ou celui de 
la commission des sanctions 
informe sans délai le 
procureur de la République 
des faits qui sont susceptibles 
de recevoir une qualification 
pénale. Lorsque le procureur 
de la République décide de 
mettre en mouvement l’action 
publique sur les faits objets 
de la transmission, il en 
informe sans délai l’Autorité 
de régulation des jeux en 
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ligne. 

Art. 43. —  Cf. annexe 

    

  VI. —   Le présent 
article entre en vigueur au 
1er janvier 2015. 

VI. —   (Sans modifi-
cation) 

 

  TITRE II BIS TITRE II BIS 

  DEMANDE DE MISE EN 
LIBERTÉ POUR MOTIF 

MÉDICAL 

(Division et intitulé  
nouveaux) 

DEMANDE DE MISE EN 
LIBERTÉ POUR MOTIF 

MÉDICAL 

 

  Article 18 quinquies 
(nouveau) 

Article 18 quinquies 
(nouveau) 

  Après l’article 147 du 
code de procédure pénale, il 
est inséré un article 147-1 
ainsi rédigé : 

(Sans modification) 
 

  « Art. 147-1. —   En 
toute matière et à tous les 
stades de la procédure, sauf 
s’il existe un risque grave de 
renouvellement de 
l’infraction, la mise en liberté 
d’une personne placée en 
détention provisoire peut être 
ordonnée, d’office ou à la 
demande de l’intéressé, 
lorsqu’une expertise médicale 
établit que cette personne est 
atteinte d’une pathologie 
engageant le pronostic vital 
ou que son état de santé est 
incompatible avec le maintien 
en détention, hors les cas des 
personnes détenues admises 
en soins psychiatriques sans 
leur consentement. 
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  « En cas d’urgence, 
lorsque le pronostic vital de 
la personne est engagé, sa 
mise en liberté peut être 
ordonnée au vu d’un 
certificat médical établi par le 
médecin responsable de la 
structure sanitaire dans 
laquelle cette personne est 
prise en charge ou par le 
remplaçant de ce médecin. 

 

  « La décision de mise 
en liberté peut être assortie 
d’un placement sous contrôle 
judiciaire ou d’une 
assignation à résidence avec 
surveillance électronique. 

 

 
 
 
 
 

Code de procédure pénale 

Art. 144. —
  Cf. annexe 

 « L’évolution de l’état 
de santé de la personne peut 
constituer un élément 
nouveau permettant qu’elle 
fasse l’objet d’une nouvelle 
décision de placement en 
détention provisoire, selon les 
modalités prévues au présent 
code, dès lors que les 
conditions de cette mesure 
prévues à l’article 144 sont 
réunies. » 

 

  Article 18 sexies (nouveau) Article 18 sexies  

  À la première phrase 
du deuxième alinéa de 
l’article 720-1-1 du code de 
procédure pénale, les mots : 
« deux expertises médicales 
distinctes établissent de 
manière concordante » sont 
remplacés par les mots : 
« une expertise médicale 
établit ». 

(Sans modification) 
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 TITRE III TITRE III TITRE III 

 DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES 

Code pénal  Article 19 A (nouveau) Article 19 A 

Art. 131-6. —
  Lorsqu’un délit est puni 
d’une peine 
d’emprisonnement, la 
juridiction peut prononcer, à 
la place de 
l’emprisonnement, une ou 
plusieurs des peines 
privatives ou restrictives de 
liberté suivantes : 

 Après le 5° de 
l’article 131-6 du code pénal, 
il est inséré un 5° bis ainsi 
rédigé : 

(Sans modification) 
 

1° La suspension, pour 
une durée de cinq ans au plus, 
du permis de conduire, cette 
suspension pouvant être 
limitée, selon des modalités 
déterminées par décret en 
conseil d’Etat, à la conduite 
en dehors de l’activité 
professionnelle ; cette 
limitation n’est toutefois pas 
possible en cas de délit pour 
lequel la suspension du 
permis de conduire, encourue 
à titre de peine 
complémentaire, ne peut pas 
être limitée à la conduite en 
dehors de l’activité 
professionnelle ; 

   

2° L’interdiction de 
conduire certains véhicules 
pendant une durée de cinq 
ans au plus ; 

   

3° L’annulation du 
permis de conduire avec 
interdiction de solliciter la 
délivrance d’un nouveau 
permis pendant cinq ans au 
plus ; 

   

4° La confiscation 
d’un ou de plusieurs 
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véhicules appartenant au 
condamné ; 

5° L’immobilisation, 
pour une durée d’un an au 
plus, d’un ou de plusieurs 
véhicules appartenant au 
condamné, selon des 
modalités déterminées par 
décret en Conseil d’Etat ; 

   

  « 5° bis L’interdiction, 
pendant une durée de cinq 
ans au plus, de conduire un 
véhicule qui ne soit pas équi-
pé, par un professionnel agréé 
ou par construction, d’un dis-
positif homologué d’anti-
démarrage par éthylotest 
électronique. Lorsque cette 
interdiction est prononcée en 
même temps que la peine 
d’annulation ou de suspen-
sion du permis de conduire, 
elle s’applique, pour la durée 
fixée par la juridiction, à 
l’issue de l’exécution de cette 
peine ; ». 

 

6° L’interdiction de 
détenir ou de porter, pour une 
durée de cinq ans au plus, une 
arme soumise à autorisation ; 

   

7° La confiscation 
d’une ou de plusieurs armes 
dont le condamné est 
propriétaire ou dont il a la 
libre disposition ; 

   

8° Le retrait du permis 
de chasser avec interdiction 
de solliciter la délivrance 
d’un nouveau permis pendant 
cinq ans au plus ; 

   

9° L’interdiction pour 
une durée de cinq ans au plus 
d’émettre des chèques autres 
que ceux qui permettent le 
retrait de fonds par le tireur 
auprès du tiré ou ceux qui 
sont certifiés et d’utiliser des 
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cartes de paiement 

10° La confiscation de 
la chose qui a servi ou était 
destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui 
en est le produit. Toutefois, 
cette confiscation ne peut pas 
être prononcée en matière de 
délit de presse ; 

   

11° L’interdiction 
pour une durée de cinq ans au 
plus d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que 
procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre 
l’infraction. Cette interdiction 
n’est toutefois pas applicable 
à l’exercice d’un mandat 
électif ou de responsabilités 
syndicales. Elle n’est pas non 
plus applicable en matière de 
délit de presse ; 

   

12° L’interdiction, 
pour une durée de trois ans au 
plus, de paraître dans certains 
lieux ou catégories de lieux 
déterminés par la juridiction 
et dans lesquels l’infraction a 
été commise ; 

   

13° L’interdiction, 
pour une durée de trois ans au 
plus, de fréquenter certains 
condamnés spécialement 
désignés par la juridiction, 
notamment les auteurs ou 
complices de l’infraction ; 

   

14° L’interdiction, 
pour une durée de trois ans au 
plus, d’entrer en relation avec 
certaines personnes 
spécialement désignées par la 
juridiction, notamment la 
victime de l’infraction ; 

   

15° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
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plus, d’exercer une 
profession commerciale ou 
industrielle, de diriger, 
d’administrer, de gérer ou de 
contrôler à un titre 
quelconque, directement ou 
indirectement, pour son 
propre compte ou pour le 
compte d’autrui, une 
entreprise commerciale ou 
industrielle ou une société 
commerciale. 

   
Article 19 B (nouveau) 

   I ; —  L’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délin-
quante est ainsi modifiée : 

 
Ordonnance n° 45-174 du 2 

février 1945 relative à 
l’enfance délinquante 

  1° L’article 2 est ainsi 
modifié : 

 

Art. 2. —  Le tribunal 
pour enfants, le tribunal 
correctionnel pour mineurs et 
la Cour d'assises des mineurs 
prononceront, suivant les cas, 
les mesures de protection, 
d'assistance, de surveillance 
et d'éducation qui sembleront 
appropriées. 

  a) Les mots : « , le tri-
bunal correctionnel pour mi-
neurs » sont supprimés ; 

 

Ils pourront 
cependant, lorsque les 
circonstances et la 
personnalité des mineurs 
l'exigent, soit prononcer une 
sanction éducative à 
l'encontre des mineurs de dix 
à dix-huit ans, conformément 
aux dispositions de l'article 
15-1, soit prononcer une 
peine à l'encontre des 
mineurs de treize à dix-huit 
ans en tenant compte de 
l'atténuation de leur 
responsabilité pénale, 
conformément aux 
dispositions des articles 20-2 
à 20-9. Dans ce second cas, 

  b) Les mots : « et le 
tribunal correctionnel pour 
mineurs » sont supprimés et 
les mots : « ne peuvent » sont 
remplacés par les mots : « ne 
peut » ; 
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s'il est prononcé une peine 
d'amende, de travail d'intérêt 
général ou d'emprisonnement 
avec sursis, ils pourront 
également prononcer une 
sanction éducative. 

Le tribunal pour 
enfants et le tribunal 
correctionnel pour mineurs ne 
peuvent prononcer une peine 
d'emprisonnement, avec ou 
sans sursis, qu'après avoir 
spécialement motivé le choix 
de cette peine. 

Art. 3. —  Sont 
compétents le tribunal pour 
enfants, le tribunal 
correctionnel pour mineurs 
ou la cour d'assises des 
mineurs du lieu de 
l'infraction, de la résidence du 
mineur ou de ses parents ou 
tuteur, du lieu où le mineur 
aura été trouvé ou du lieu où 
il a été placé soit à titre 
provisoire, soit à titre 
définitif. 

  2° À l’article 3, les 
mots : « , le tribunal correc-
tionnel pour mineurs » sont 
supprimés ; 

 

   3° L’article 6 est ainsi 
modifié : 

Art. 6. —  L'action 
civile pourra être portée 
devant le juge des enfants, 
devant le juge d'instruction, 
devant le tribunal pour 
enfants, le tribunal 
correctionnel pour mineurs et 
devant la cour d'assises des 
mineurs. 

  a) Au premier alinéa, 
les mots : « le tribunal correc-
tionnel pour mineurs » sont 
supprimés ; 

 

La victime est avisée, 
par tout moyen, de la date de 
l'audience de jugement 
devant le juge des enfants, le 
tribunal pour enfants ou le 
tribunal correctionnel pour 
mineurs, afin de pouvoir se 
constituer partie civile selon 
les modalités prévues par le 
code de procédure pénale.  

Lorsqu'un ou plusieurs 
mineurs sont impliqués dans 

  b) Au deuxième ali-
néa, les mots : « le juge des 
enfants, le tribunal pour en-
fants ou le tribunal correc-
tionnel pour mineurs » sont 
remplacés par les mots : « le 
juge des enfants ou le tribunal 
pour enfants » ; 
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la même cause qu'un ou 
plusieurs majeurs, l'action 
civile contre tous les 
responsables peut être portée 
devant le tribunal 
correctionnel ou devant la 
cour d'assises compétente à 
l'égard des majeurs. En ce 
cas, les mineurs ne 
comparaissent pas à 
l'audience, mais seulement 
leurs représentants légaux. A 
défaut de choix d'un 
défenseur par le mineur ou 
par son représentant légal, il 
en sera désigné un d'office.  

Dans le cas prévu à 
l'alinéa qui précède, s'il n'a 
pas encore été statué sur la 
culpabilité des mineurs, le 
tribunal correctionnel ou la 
cour d'assises peut surseoir à 
statuer sur l'action civile. 

   4°L’article 8 est ainsi 
modifié : 

 
Art. 8. —  Cf Annexe   a) Au huitième alinéa, 

les mots : « , le tribunal cor-
rectionnel pour mineurs » 
sont supprimés ; 

 
   b) Le dernier alinéa 

est supprimé ; 
 

Art. 8-2. —  En 
matière correctionnelle, le 
procureur de la République 
pourra, à tout moment de la 
procédure, s'il estime que des 
investigations suffisantes sur 
la personnalité du mineur ont 
été effectuées, le cas échéant 
à l'occasion d'une précédente 
procédure, et que des 
investigations sur les faits ne 
sont pas ou ne sont plus 
nécessaires, requérir du juge 
des enfants qu'il ordonne la 
comparution de mineurs soit 
devant le tribunal pour 
enfants, soit devant le 
tribunal correctionnel pour 

  5° À l’article 8-2, les 
mots : « soit devant le tribu-
nal correctionnel pour mi-
neurs, » sont supprimés ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

 

mineurs, soit devant la 
chambre du conseil, dans un 
délai compris entre un et trois 
mois. Dans le cas prévu à 
l'article 24-1 de la présente 
ordonnance, ce délai peut être 
compris entre dix jours et un 
mois. Les dispositions des 
deux derniers alinéas de 
l'article 82 et des deux 
premiers alinéas de l'article 
185 du code de procédure 
pénale sont alors applicables, 
l'appel ou le recours du 
parquet étant porté devant le 
président de la chambre 
spéciale des mineurs de la 
cour d'appel ou son 
remplaçant, qui statuera dans 
les quinze jours de sa saisine. 
L'appel ou le recours du 
procureur de la République 
sera porté à la connaissance 
du mineur, de ses 
représentants légaux et de son 
avocat, qui pourront présenter 
par écrit toutes observations 
utiles. 

Art. 9. —  Cf Annexe   6° À l’article 9, la 
deuxième phrase du cin-
quième alinéa est supprimée ; 

 
Art. 10. —  Cf Annexe   7° À l’article 10, les 

mots : «ou devant le tribunal 
correctionnel pour mineurs » 
sont supprimés ; 
 

Art. 12. —  Le service 
de la protection judiciaire de 
la jeunesse compétent établit, 
à la demande du procureur de 
la République, du juge des 
enfants ou de la juridiction 
d'instruction, un rapport écrit 
contenant tous 
renseignements utiles sur la 
situation du mineur ainsi 
qu'une proposition éducative.  

Lorsqu'il est fait 
application de l'article 5, ce 
service est obligatoirement 

  8 °À l’article 12, les 
mots : «  ou du tribunal cor-
rectionnel pour mineurs » 
sont supprimés ; 
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___ 

 

consulté avant toute 
réquisition ou décision de 
placement en détention 
provisoire du mineur ou de 
prolongation de la détention 
provisoire.  

Ce service doit 
également être consulté avant 
toute décision du tribunal 
pour enfants ou du tribunal 
correctionnel pour mineurs au 
titre de l'article 8-3 et toute 
réquisition ou proposition du 
procureur de la République 
au titre des articles 7-2, 8-2 et 
14-2 ainsi qu'avant toute 
décision du juge d'instruction, 
du juge des libertés et de la 
détention ou du juge des 
enfants et toute réquisition du 
procureur de la République 
au titre de l'article 142-5 du 
code de procédure pénale.  

Le rapport prévu au 
premier alinéa est joint à la 
procédure. 

Art. 13. —  Cf Annexe   9° Le troisième alinéa 
de l’article 13 est supprimé ; 

 
   10° Le chapitre III bis 

est supprimé ; 
 

Art. 24-1, 24-2, 24-3, 
24-5, 24-6 et 24-7 — Cf 
Annexe 

  11° Les articles 24-1, 
24-2 et 24-3 sont supprimés ; 

 

   12° À l’article 24-5, 
les mots : « ou le tribunal cor-
rectionnel pour mineurs » 
sont supprimés ; 

 
   13° À l’article 24-6, 

les mots : « , le tribunal pour 
enfants ou le tribunal correc-
tionnel pour mineurs » sont 
remplacés par les mots : « ou 
le tribunal pour enfants » ; 

 
   14° À l’article 24-7, 

les mots : « ou le tribunal cor-
rectionnel pour mineurs » 
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sont supprimés. 
 

   II. —  Le code de 
l’organisation judiciaire est 
ainsi modifié : 

 
Code de l’organisation 

judiciaire 
  1° Le chapitre Ier bis 

du titre V du livre II est sup-
primé. 

 
Art. 251-7. — Le 

tribunal correctionnel pour 
mineurs constitue une 
formation spécialisée du 
tribunal correctionnel. 

Les règles concernant 
la compétence, la 
composition et le 
fonctionnement sont fixées 
par l'ordonnance n° 45-174 
du 2 février 1945 relative à 
l'enfance délinquante. 

Art. 215-8. —  Il y a 
un tribunal correctionnel pour 
mineurs dans chaque tribunal 
de grande instance où se 
trouve un tribunal pour 
enfants. 

  2° Les articles 251-7 
et 251-8 sont supprimés. 

 

   III. —  Les affaires 
dont les tribunaux correction-
nels pour mineurs ont été sai-
sis avant la promulgation de 
la présente loi sont transfé-
rées aux tribunaux pour en-
fants compétents. 

 

 Article 19 Article 19 Article 19 

 
 
 
 
 
Art. 735. —  Cf. supra 

art. 6 

Lorsqu’un sursis 
simple a été révoqué de plein 
droit par une condamnation 
prononcée antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la 
présente loi, les dispositions 
de l’article 735 du code de 
procédure pénale demeurent 
applicables tant que la peine 
résultant de la révocation n’a 
pas été totalement ramenée à 

Lorsqu’un sursis 
simple a été révoqué de plein 
droit par une condamnation 
prononcée antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la 
présente loi, l’article 735 du 
code de procédure pénale 
demeure applicable tant que 
la peine résultant de la 
révocation n’a pas été 
totalement ramenée à 

(Sans modification) 
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exécution. exécution. 

Art. 712-6 et 712-7. —
 Cf. annexe 

Toutefois, lorsqu’une 
juridiction de l’application 
des peines est saisie de 
l’octroi d’une des mesures 
prévues aux articles 712-6 
et 712-7 du même code, elle 
est compétente pour statuer 
sur la demande de dispense 
de révocation du sursis 
simple. Elle statue alors dans 
les conditions prévues au 
même article 712-6. 

Article 20 Article 20 Article 20 

I. —  Les dispositions 
des articles 7 à 10 de la 
présente loi entrent en 
vigueur, pour les infractions 
commises à compter de cette 
date, le premier jour du 
sixième mois suivant sa 
publication. 

I. —  Les articles 7 
à 10 de la présente loi entrent 
en vigueur, pour les infrac-
tions commises à compter de 
cette date, le premier jour du 
sixième mois suivant sa pro-
mulgation. 

(Sans modification) 

II. —  Les dispositions
des articles 16, 17 et 18 de la 
présente loi entrent en 
vigueur le premier jour du 
troisième mois suivant sa 
publication. 

II. —  Les articles 16
à 18 de la présente loi entrent 
en vigueur le premier jour du 
troisième mois suivant sa 
promulgation. 

Les dispositions des 
articles 16 et 17 sont mises en 
œuvre dans un délai d’un an 
pour les condamnés ayant, au 
moment de leur entrée en 
vigueur, déjà accompli au 
moins le double de la durée de 
la peine restant à subir. 

(Alinéa sans 
modification) 

Article 21 Article 21 Article 21 

La présente loi est 
applicable sur l’ensemble du 
territoire de la République, à 
l’exception du VII de 
l’article 15, qui n’est pas 
applicable en 
Nouvelle-Calédonie et dans 

La présente loi est 
applicable sur l’ensemble du 
territoire de la République à 
l’exception du II de 
l’article 15 qui n’est pas 
applicable en 
Nouvelle-Calédonie et dans 

(Sans modification) 



- 383 - 

Texte en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance 

publique 
___ 

les îles Wallis et Futuna. les îles Wallis et Futuna. 

Article 22 (nouveau) Article 22 

Dans les deux ans sui-
vant la promulgation de la 
présente loi, le Gouverne-
ment présente au Parlement 
un rapport sur son évaluation, 
en particulier sur la mise en 
œuvre de la contrainte pénale. 

(Sans modification) 
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Code de commerce 

Art. L. 464-2. – I. – L'Autorité de la concurrence peut ordonner aux intéressés de 
mettre fin aux pratiques anticoncurrentielles dans un délai déterminé ou imposer des 
conditions particulières. Elle peut aussi accepter des engagements proposés par les 
entreprises ou organismes et de nature à mettre un terme à ses préoccupations de 
concurrence susceptibles de constituer des pratiques prohibées visées aux articles L. 420-1, 
L. 420-2, L. 420-2-1 et L. 420-5 ou contraires aux mesures prises en application de l'article 
L. 410-3.  

Elle peut infliger une sanction pécuniaire applicable soit immédiatement, soit en cas 
d'inexécution des injonctions soit en cas de non-respect des engagements qu'elle a acceptés.  

Les sanctions pécuniaires sont proportionnées à la gravité des faits reprochés, à 
l'importance du dommage causé à l'économie, à la situation de l'organisme ou de l'entreprise 
sanctionné ou du groupe auquel l'entreprise appartient et à l'éventuelle réitération de 
pratiques prohibées par le présent titre. Elles sont déterminées individuellement pour chaque 
entreprise ou organisme sanctionné et de façon motivée pour chaque sanction.  

Si le contrevenant n'est pas une entreprise, le montant maximum de la sanction est 
de 3 millions d'euros. Le montant maximum de la sanction est, pour une entreprise, de 10 % 
du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des 
exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises 
en oeuvre. Si les comptes de l'entreprise concernée ont été consolidés ou combinés en vertu 
des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre d'affaires pris en compte est celui figurant 
dans les comptes consolidés ou combinés de l'entreprise consolidante ou combinante.  

L'Autorité de la concurrence peut ordonner la publication, la diffusion ou l'affichage 
de sa décision ou d'un extrait de celle-ci selon les modalités qu'elle précise. Elle peut 
également ordonner l'insertion de la décision ou de l'extrait de celle-ci dans le rapport établi 
sur les opérations de l'exercice par les gérants, le conseil d'administration ou le directoire de 
l'entreprise. Les frais sont supportés par la personne intéressée.  

Les entreprises ou groupements d'entreprises ayant fait l'objet d'une injonction de 
l'Autorité de la concurrence en raison de pratiques contraires aux mesures prises en 
application de l'article L. 410-3 doivent rendre publique cette injonction en la publiant, à 
leurs frais, dans la presse quotidienne locale, selon des modalités précisées par l'Autorité de 
la concurrence. Cette publication mentionne, le cas échéant, l'existence d'un recours formé à 
l'encontre de l'injonction.  

II. – L'Autorité de la concurrence peut infliger aux intéressés des astreintes dans la 
limite de 5 % du chiffre d'affaires journalier moyen, par jour de retard à compter de la date 
qu'elle fixe, pour les contraindre :  

a) À exécuter une décision les ayant obligés à mettre fin aux pratiques 
anticoncurrentielles, à exécuter une décision ayant imposé des conditions particulières ou à 
respecter une décision ayant rendu un engagement obligatoire en vertu du I ;  

b) À respecter les mesures prononcées en application de l'article L. 464-1.  

Le chiffre d'affaires pris en compte est calculé sur la base des comptes de 
l'entreprise relatifs au dernier exercice clos à la date de la décision. L'astreinte est liquidée 
par l'Autorité de la concurrence qui en fixe le montant définitif.  

III. – Lorsqu'un organisme ou une entreprise ne conteste pas la réalité des griefs qui 
lui sont notifiés, le rapporteur général peut proposer à l'Autorité de la concurrence, qui 
entend les parties et le commissaire du Gouvernement sans établissement préalable d'un 
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rapport, de prononcer la sanction pécuniaire prévue au I en tenant compte de l'absence de 
contestation. Dans ce cas, le montant maximum de la sanction encourue est réduit de moitié. 
Lorsque l'entreprise ou l'organisme s'engage en outre à modifier son comportement pour 
l'avenir, le rapporteur général peut proposer à l'Autorité de la concurrence d'en tenir compte 
également dans la fixation du montant de la sanction.  

IV. – Une exonération totale ou partielle des sanctions pécuniaires peut être 
accordée à une entreprise ou à un organisme qui a, avec d'autres, mis en oeuvre une pratique 
prohibée par les dispositions de l'article L. 420-1 s'il a contribué à établir la réalité de la 
pratique prohibée et à identifier ses auteurs, en apportant des éléments d'information dont 
l'Autorité ou l'administration ne disposaient pas antérieurement. A la suite de la démarche de 
l'entreprise ou de l'organisme, l'Autorité de la concurrence, à la demande du rapporteur 
général ou du ministre chargé de l'économie, adopte à cette fin un avis de clémence, qui 
précise les conditions auxquelles est subordonnée l'exonération envisagée, après que le 
commissaire du Gouvernement et l'entreprise ou l'organisme concerné ont présenté leurs 
observations ; cet avis est transmis à l'entreprise ou à l'organisme et au ministre, et n'est pas 
publié. Lors de la décision prise en application du I du présent article, l'Autorité peut, si les 
conditions précisées dans l'avis de clémence ont été respectées, accorder une exonération de 
sanctions pécuniaires proportionnée à la contribution apportée à l'établissement de 
l'infraction.  

V. – Lorsqu'une entreprise ou un organisme ne défère pas à une convocation ou ne 
répond pas dans le délai prescrit à une demande de renseignements ou de communication de 
pièces formulée par un des agents visés au I de l'article L. 450-1 dans l'exercice des pouvoirs 
qui lui sont conférés par les titres V et VI du livre IV, l'Autorité peut, à la demande du 
rapporteur général, prononcer à son encontre une injonction assortie d'une astreinte, dans la 
limite prévue au II.  

Lorsqu'une entreprise a fait obstruction à l'investigation ou à l'instruction, 
notamment en fournissant des renseignements incomplets ou inexacts, ou en communiquant 
des pièces incomplètes ou dénaturées, l'Autorité peut, à la demande du rapporteur général, et 
après avoir entendu l'entreprise en cause et le commissaire du Gouvernement, décider de lui 
infliger une sanction pécuniaire. Le montant maximum de cette dernière ne peut excéder 1 % 
du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé réalisé au cours d'un des 
exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel les pratiques ont été mises 
en œuvre. 

Art. L. 464-3. – I Si les mesures, injonctions ou engagements prévus aux articles 
L. 464-1 et L. 464-2 ne sont pas respectés, l'Autorité peut prononcer une sanction pécuniaire 
dans les limites fixées à l'article L. 464-2. 

Art. L. 464-4. – I Les sanctions pécuniaires et les astreintes sont recouvrées comme 
les créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine. 

Art. L. 464-5. – I L'Autorité, lorsqu'elle statue selon la procédure simplifiée prévue 
à l'article L. 463-3, peut prononcer les mesures prévues au I de l'article L. 464-2. Toutefois, 
la sanction pécuniaire ne peut excéder 750 000 € pour chacun des auteurs de pratiques 
prohibées. 



- 388 

Code monétaire et financier 

Art. L. 612-39. – Sous réserve des dispositions de l'article L. 612-40, si l'une des 
personnes mentionnées au I de l'article L. 612-2, à l'exception de celles mentionnées aux 4 
bis, 5° et 11° du A et au 4° du B, a enfreint une disposition européenne, législative ou 
réglementaire au respect de laquelle l'Autorité a pour mission de veiller ou des codes de 
conduite homologués applicables à sa profession, n'a pas remis à l'Autorité le programme de 
rétablissement demandé ou le programme de formation mentionné au V de l'article 
L. 612-23-1, n'a pas tenu compte d'une mise en garde, n'a pas déféré à une mise en demeure 
ou n'a pas respecté les conditions particulières posées ou les engagements pris à l'occasion 
d'une demande d'agrément, d'autorisation ou de dérogation prévue par les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables, la commission des sanctions peut prononcer l'une 
ou plusieurs des sanctions disciplinaires suivantes, en fonction de la gravité du 
manquement :  

1° L'avertissement ; 

2° Le blâme ; 

3° L'interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans 
l'exercice de l'activité ;  

4° La suspension temporaire d'un ou plusieurs dirigeants ou de toute autre personne 
mentionnée à l'article L. 612-23-1 ou, dans le cas d'un établissement de paiement ou d'un 
établissement de monnaie électronique exerçant des activités hybrides, des personnes 
déclarées responsables, respectivement, de la gestion des activités de services de paiement 
ou des activités d'émission et de gestion de monnaie électronique, avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ;  

5° La démission d'office d'un ou plusieurs dirigeants ou de toute autre personne 
mentionnée à l'article L. 612-23-1 ou, dans le cas d'un établissement de paiement ou d'un 
établissement de monnaie électronique exerçant des activités hybrides, des personnes 
déclarées responsables, respectivement, de la gestion des activités de services de paiement 
ou des activités d'émission et de gestion de monnaie électronique, avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ;  

6° Le retrait partiel d'agrément ; 

7° Le retrait total d'agrément ou la radiation de la liste des personnes agréées, avec 
ou sans nomination d'un liquidateur.  

Les sanctions mentionnées aux 3° et 4° ne peuvent, dans leur durée, excéder dix 
ans. 

Lorsque la procédure de sanction engagée peut conduire à l'application de sanctions 
à des dirigeants, la formation de l'Autorité qui a décidé de l'engagement de la procédure 
indique expressément, dans la notification de griefs, que les sanctions mentionnées aux 4° et 
5° sont susceptibles d'être prononcées à l'encontre des dirigeants qu'elle désigne, en précisant 
les éléments susceptibles de fonder leur responsabilité directe et personnelle dans les 
manquements ou infractions en cause, et la commission des sanctions veille au respect à leur 
égard du caractère contradictoire de la procédure.  

La commission des sanctions peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions, une sanction pécuniaire au plus égale à cent millions d'euros.  

La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une astreinte, dont elle fixe 
le montant et la date d'effet. Un décret en Conseil d'État fixe la procédure applicable, le 
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montant journalier maximum de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas 
d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est procédé à la liquidation de 
l'astreinte.  

La commission des sanctions peut également prononcer les sanctions mentionnées 
au présent article s'il n'a pas été déféré aux injonctions prévues aux articles L. 511-41-3, 
L. 522-15-1 et L. 526-29 et aux exigences complémentaires prévues au second alinéa de 
l'article L. 334-1 du code des assurances, au premier alinéa de l'article L. 510-1-1 du code de 
la mutualité ou au premier alinéa de l'article L. 931-18 du code de la sécurité sociale.  

La décision de la commission des sanctions est rendue publique dans les 
publications, journaux ou supports qu'elle désigne, dans un format proportionné à la faute 
commise et à la sanction infligée. Les frais sont supportés par les personnes sanctionnées. 
Toutefois, lorsque la publication risque de perturber gravement les marchés financiers ou de 
causer un préjudice disproportionné aux parties en cause, la décision de la commission peut 
prévoir qu'elle ne sera pas publiée. 

Art. L. 612-40. – I. - Si un établissement de crédit, une entreprise d'investissement 
ou une société de financement a enfreint une disposition du règlement (UE) n° 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, une disposition du titre Ier et du titre III 
du livre V ou d'un règlement pris pour son application ou toute autre disposition législative 
ou réglementaire dont la méconnaissance entraîne celle des dispositions précitées ou s'il n'a 
pas déféré à une mise en demeure de se conformer à ces dispositions ou à une injonction 
prévue aux articles L. 511-41-3 et L. 511-41-4, la commission des sanctions peut prononcer 
l'une ou plusieurs des sanctions disciplinaires suivantes, en fonction de la gravité du 
manquement : 

1° L'avertissement ; 

2° Le blâme ; 

3° L'interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans 
l'exercice de l'activité ; 

4° Le retrait partiel d'agrément ; 

5° Le retrait total d'agrément ou la radiation de la liste des personnes agréées, avec 
ou sans nomination d'un liquidateur. 

La sanction mentionnée au 3° ne peut, dans sa durée, excéder dix ans. 

II. – Si une compagnie financière holding, une compagnie financière holding mixte 
ou une entreprise mère de société de financement a enfreint une disposition du règlement 
(UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013, une disposition du 
titre Ier et du titre III du livre V ou d'un règlement pris pour son application ou toute autre 
disposition législative ou réglementaire dont la méconnaissance entraîne celle des 
dispositions précitées ou si elle n'a pas déféré à une mise en demeure de se conformer à ces 
dispositions, la commission des sanctions peut prononcer à son encontre, en fonction de la 
gravité du manquement, un avertissement ou un blâme. 

III. - Si une compagnie holding mixte ou une entreprise mère mixte de société de 
financement n'a pas déféré à une injonction sous astreinte prononcée en application de 
l'article L. 612-25 ou ne s'est pas soumise à un contrôle sur place prévu à l'article L. 612-26, 
la commission des sanctions peut prononcer à son encontre une sanction pécuniaire au plus 
égale à un million d'euros. 

IV. - La commission des sanctions peut prononcer, soit à la place, soit en sus des 
sanctions prévues au I et au II, une sanction pécuniaire d'un montant maximal de 10 % du 
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chiffre d'affaires annuel net, y compris le revenu brut de l'entreprise composé des intérêts et 
produits assimilés, des revenus d'actions, de parts et d'autres titres à revenu variable ou fixe 
et des commissions perçues conformément à l'article 316 du règlement (UE) n° 575/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 au cours de l'exercice précédent. 

Lorsque l'entreprise est une filiale d'une entreprise mère, le revenu brut à prendre en 
considération est celui qui ressort des comptes consolidés de l'entreprise mère ultime au 
cours de l'exercice précédent. 

Lorsque l'avantage retiré du manquement peut être déterminé, la commission des 
sanctions prononce une sanction d'un montant maximal de deux fois ce dernier. 

V. - La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d'effet. 

VI. - Lorsque la responsabilité directe et personnelle dans les manquements ou 
infractions mentionnés aux I et II est établie à l'encontre des personnes qui dirigent 
effectivement l'activité de l'entreprise au sens des articles L. 511-13 ou L. 532-2, des 
membres du conseil d'administration, du conseil de surveillance, du directoire ou de tout 
autre organe exerçant des fonctions équivalentes au sein d'un établissement de crédit, d'une 
entreprise d'investissement, d'une société de financement, d'une compagnie financière 
holding, d'une compagnie financière holding mixte ou d'une entreprise mère de société de 
financement, la commission des sanctions peut prononcer, en fonction de la gravité du 
manquement, leur suspension temporaire ou leur démission d'office. 

Ces sanctions ne peuvent, dans leur durée, excéder dix ans. 

VII. - Lorsque la responsabilité directe et personnelle dans les manquements ou 
infractions en cause est établie à l'encontre des personnes qui dirigent effectivement, au sens 
des articles L. 511-13 ou L. 532-2, l'activité d'un établissement de crédit, d'une entreprise 
d'investissement, d'une société de financement, d'une compagnie financière holding, d'une 
compagnie financière holding mixte ou d'une entreprise mère de société de financement, la 
commission des sanctions peut prononcer, soit à la place, soit en sus des sanctions 
mentionnées au VI, une sanction pécuniaire au plus égale à cinq millions d'euros. 

Lorsque l'avantage retiré du manquement peut être déterminé, elle prononce une 
sanction d'un montant maximal de deux fois ce dernier. 

VIII. - La cessation des fonctions au titre desquelles la responsabilité d'une 
personne physique est établie, si elle intervient dans un délai inférieur ou égal à un an avant 
l'ouverture de la procédure disciplinaire, ne constitue pas un obstacle au prononcé d'une des 
sanctions prévues par le présent article. 

IX. - Le montant et le type de la sanction infligée au titre du présent article sont 
fixés en tenant compte, notamment, le cas échéant : 

1° De la gravité et de la durée des manquements commis et, le cas échéant, de leurs 
conséquences systémiques potentielles ; 

2° Du degré de responsabilité de l'auteur des manquements, de sa situation 
financière, de l'importance des gains qu'il a obtenus ou des pertes qu'il a évitées, de son 
degré de coopération avec l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et des 
manquements qu'il a précédemment commis ; 

3° Des préjudices subis par des tiers du fait des manquements, s'ils peuvent être 
déterminés. 

X. - Lorsqu'une procédure de sanction est engagée à l'encontre d'une personne 
physique en application des dispositions du présent article, la formation de l'Autorité qui 
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décide de l'engagement de la procédure lui notifie les griefs, en précisant les éléments 
susceptibles de fonder sa responsabilité directe et personnelle dans les manquements ou 
infractions en cause. 

Une copie de la notification de griefs est adressée au conseil d'administration, au 
conseil de surveillance ou à tout autre organe exerçant des fonctions équivalentes de 
l'entreprise au sein de laquelle la personne physique exerce ses fonctions ainsi que, le cas 
échéant, au conseil d'administration, au conseil de surveillance ou à tout autre organe 
exerçant des fonctions équivalentes de l'entreprise mère ou de l'organe central de l'entreprise 
au sein de laquelle la personne physique exerce ses fonctions. 

XI. - Dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'État, la décision de la
commission des sanctions est rendue publique dans les publications, journaux ou supports 
qu'elle désigne, dans un format proportionné à la faute commise et à la sanction infligée. Les 
frais sont supportés par les personnes sanctionnées. 

Toutefois, les décisions de la commission des sanctions sont publiées de manière 
anonyme dans les cas suivants : 

1° Lorsque, s'agissant d'une sanction infligée à une personne physique, il ressort 
d'une évaluation préalable réalisée à partir des éléments fournis par l'intéressée que la 
publication des données personnelles la concernant lui causerait un préjudice 
disproportionné ; 

2° Lorsque la publication non anonymisée compromettrait la stabilité des marchés 
financiers ou une enquête pénale en cours ; 

3° Lorsqu'il ressort d'éléments objectifs et vérifiables fournis par la personne 
poursuivie que le préjudice qui résulterait pour elle d'une publication non anonymisée serait 
disproportionné. 

Lorsque les situations mentionnées aux 1° à 3° sont susceptibles de cesser d'exister 
dans un court délai, la commission des sanctions peut décider de différer la publication 
pendant ce délai. 

XII. - Les dispositions du présent article sont applicables aux personnes qui n'ont
pas déféré à l'injonction prévue aux articles L. 511-12-1 et L. 531-6. 

Art. L. 612-41 – I. ― Si une personne mentionnée au 4° du B du I ou au II de 
l'article L. 612-2 a enfreint une disposition européenne, législative ou réglementaire au 
respect de laquelle l'autorité a pour mission de veiller ou un code de conduite homologué 
applicable à sa profession, n'a pas tenu compte d'une mise en garde ou n'a pas déféré à une 
mise en demeure, la commission des sanctions peut prononcer à son encontre ou, le cas 
échéant, à l'encontre de ses dirigeants, associés ou tiers ayant le pouvoir de gérer ou 
d'administrer, l'une ou plusieurs des sanctions disciplinaires suivantes, en fonction de la 
gravité du manquement :  

1° L'avertissement ; 

2° Le blâme ; 

3° L'interdiction d'effectuer certaines opérations d'intermédiation et toutes autres 
limitations dans l'exercice de cette activité ;  

4° La suspension temporaire d'un ou plusieurs dirigeants de l'organisme qui exerce 
une activité d'intermédiation ;  

5° La démission d'office d'un ou plusieurs dirigeants de l'organisme qui exerce une 
activité d'intermédiation ;  
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6° La radiation du registre mentionné à l'article L. 512-1 du code des assurances ;  

7° L'interdiction de pratiquer l'activité d'intermédiation.  

Les sanctions mentionnées aux 3°, 4° et 7° ne peuvent, dans leur durée, excéder dix 
ans. 

Lorsque la procédure de sanction engagée peut conduire à l'application de sanctions 
à des dirigeants, la formation de l'Autorité qui a décidé de l'engagement de la procédure 
l'indique expressément dans la notification de griefs, en précisant les éléments susceptibles 
de fonder leur responsabilité directe et personnelle dans les manquements ou infractions en 
cause, et la commission des sanctions veille au respect à leur égard du caractère 
contradictoire de la procédure.  

La commission des sanctions peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions, une sanction pécuniaire au plus égale à cent millions d'euros.  

La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une astreinte, dont elle fixe 
le montant et la date d'effet. Un décret en Conseil d'État fixe la procédure applicable, le 
montant journalier maximum de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas 
d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est procédé à la liquidation de 
l'astreinte.  

La décision de la commission des sanctions est rendue publique dans les 
publications, journaux ou supports qu'elle désigne, dans un format proportionné à la faute 
commise et à la sanction infligée. Les frais sont supportés par les personnes sanctionnées. 
Toutefois, lorsque la publication risque de perturber gravement les marchés financiers ou de 
causer un préjudice disproportionné aux parties en cause, la décision de la commission peut 
prévoir qu'elle ne sera pas publiée.  

II. ― Si un changeur manuel a enfreint une disposition du présent code qui lui est
applicable, la commission des sanctions peut prononcer l'une des sanctions disciplinaires 
suivantes, en fonction de la gravité du manquement :  

1° L'avertissement ; 

2° Le blâme ; 

3° La radiation de la liste mentionnée à l'article L. 612-21. 

Elle peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire fixée en fonction de la gravité du manquement et qui ne peut excéder un million 
d'euros.  

La commission des sanctions peut interdire aux dirigeants de droit ou de fait des 
changeurs manuels d'exercer, directement ou indirectement, la profession de changeur 
manuel pour une durée de dix ans au plus. Lorsque le changeur manuel est une personne 
morale, la commission des sanctions peut décider que ses dirigeants de droit ou de fait seront 
tenus solidairement au paiement de la sanction pécuniaire prononcée. Lorsque la procédure 
de sanction engagée peut conduire à l'application de sanctions à des dirigeants, la formation 
de l'Autorité qui a décidé de l'engagement de la procédure l'indique expressément dans la 
notification de griefs, en précisant les éléments susceptibles de fonder leur responsabilité 
directe et personnelle dans les manquements ou infractions en cause, et la commission des 
sanctions veille au respect à leur égard du caractère contradictoire de la procédure.  

La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une astreinte, dont elle fixe 
le montant et la date d'effet. Un décret en Conseil d'État fixe la procédure applicable, le 
montant journalier maximum de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas 
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d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est procédé à la liquidation de 
l'astreinte.  

La décision de la commission des sanctions est rendue publique dans les 
publications, journaux ou supports qu'elle désigne, dans un format proportionné à la faute 
commise et à la sanction infligée. Les frais sont supportés par les personnes sanctionnées. 
Toutefois, lorsque la publication risque de perturber gravement les marchés financiers ou de 
causer un préjudice disproportionné aux parties en cause, la décision de la commission peut 
prévoir qu'elle ne sera pas publiée. 

Code pénal 

Art. 131-6. – Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction 
peut prononcer, à la place de l'emprisonnement, une ou plusieurs des peines privatives ou 
restrictives de liberté suivantes : 

1° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension pouvant être limitée, selon des modalités déterminées par décret en conseil 
d'Etat, à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; cette limitation n'est toutefois 
pas possible en cas de délit pour lequel la suspension du permis de conduire, encourue à titre 
de peine complémentaire, ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle ; 

2° L'interdiction de conduire certains véhicules pendant une durée de cinq ans au 
plus ; 

3° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance 
d'un nouveau permis pendant cinq ans au plus ; 

4° La confiscation d'un ou de plusieurs véhicules appartenant au condamné ; 

5° L'immobilisation, pour une durée d'un an au plus, d'un ou de plusieurs véhicules 
appartenant au condamné, selon des modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat ; 

6° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une 
arme soumise à autorisation ; 

7° La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou 
dont il a la libre disposition ; 

8° Le retrait du permis de chasser avec interdiction de solliciter la délivrance d'un 
nouveau permis pendant cinq ans au plus ; 

9° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'émettre des chèques autres 
que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont 
certifiés et d'utiliser des cartes de paiement ; 

10° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction 
ou de la chose qui en est le produit. Toutefois, cette confiscation ne peut pas être prononcée 
en matière de délit de presse ; 

11° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois 
pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. Elle n'est pas 
non plus applicable en matière de délit de presse ; 
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12° L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, de paraître dans certains 
lieux ou catégories de lieux déterminés par la juridiction et dans lesquels l'infraction a été 
commise ; 

13° L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, de fréquenter certains 
condamnés spécialement désignés par la juridiction, notamment les auteurs ou complices de 
l'infraction ; 

14° L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, d'entrer en relation avec 
certaines personnes spécialement désignées par la juridiction, notamment la victime de 
l'infraction ; 

15° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une profession 
commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre 
quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte 
d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale. 

Art. 131-8. – Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement, la juridiction 
peut prescrire, à la place de l’emprisonnement, que le condamné accomplira, pour une durée 
de vingt à deux cent dix heures, un travail d’intérêt général non rémunéré au profit soit d’une 
personne morale de droit public, soit d’une personne morale de droit privé chargée d’une 
mission de service public ou d’une association habilitées à mettre en œuvre des travaux 
d’intérêt général. 

La peine de travail d’intérêt général ne peut être prononcée contre le prévenu qui la 
refuse ou qui n’est pas présent à l’audience. Le président du tribunal, avant le prononcé du 
jugement, informe le prévenu de son droit de refuser l’accomplissement d’un travail d’intérêt 
général et reçoit sa réponse. 

Art. 131-8-1. – Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la juridiction 
peut prononcer, à la place ou en même temps que la peine d'emprisonnement, la peine de 
sanction-réparation. Il en est de même lorsqu'un délit est puni à titre de peine principale 
d'une seule peine d'amende.  

La sanction-réparation consiste dans l'obligation pour le condamné de procéder, 
dans le délai et selon les modalités fixés par la juridiction, à l'indemnisation du préjudice de 
la victime.  

Avec l'accord de la victime et du prévenu, la réparation peut être exécutée en nature. 
Elle peut alors consister dans la remise en état d'un bien endommagé à l'occasion de la 
commission de l'infraction ; cette remise en état est réalisée par le condamné lui-même ou 
par un professionnel qu'il choisit et dont il rémunère l'intervention.  

L'exécution de la réparation est constatée par le procureur de la République ou son 
délégué. 

Lorsqu'elle prononce la peine de sanction-réparation, la juridiction fixe la durée 
maximum de l'emprisonnement, qui ne peut excéder six mois, ou le montant maximum de 
l'amende, qui ne peut excéder 15 000 Euros, dont le juge de l'application des peines pourra 
ordonner la mise à exécution en tout ou partie dans les conditions prévues par l'article 712-6 
du code de procédure pénale si le condamné ne respecte pas l'obligation de réparation. Si le 
délit n'est puni que d'une peine d'amende, la juridiction ne fixe que le montant de l'amende, 
qui ne peut excéder 15 000 Euros, qui pourra être mis à exécution. Le président de la 
juridiction en avertit le condamné après le prononcé de la décision. 

Art. 131-11. – Lorsqu’un délit est puni d’une ou de plusieurs des peines 
complémentaires mentionnées à l’article 131-10, la juridiction peut ne prononcer que la 
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peine complémentaire ou l’une ou plusieurs des peines complémentaires encourues à titre de 
peine principale.  

La juridiction peut alors fixer la durée maximum de l’emprisonnement ou le 
montant maximum de l’amende dont le juge de l’application des peines pourra ordonner la 
mise à exécution en tout ou partie, dans des conditions prévues par l’article 712-6 du code de 
procédure pénale, en cas de violation par le condamné des obligations ou interdictions 
résultant des peines prononcées en application des dispositions du présent article. Le 
président de la juridiction en avertit le condamné après le prononcé de la décision. 
L’emprisonnement ou l’amende que fixe la juridiction ne peuvent excéder les peines 
encourues pour le délit pour lequel la condamnation est prononcée, ni celles prévues par 
l’article 434-41 du présent code. Lorsqu’il est fait application des dispositions du présent 
alinéa, les dispositions de l’article 434-41 ne sont pas applicables. 

Art. 131-21. – La peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas 
prévus par la loi ou le règlement. Elle est également encourue de plein droit pour les crimes 
et pour les délits punis d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an, à 
l'exception des délits de presse.  

La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la 
nature, divis ou indivis, ayant servi à commettre l'infraction ou qui étaient destinés à la 
commettre, et dont le condamné est propriétaire ou, sous réserve des droits du propriétaire de 
bonne foi, dont il a la libre disposition.  

Elle porte également sur tous les biens qui sont l'objet ou le produit direct ou 
indirect de l'infraction, à l'exception des biens susceptibles de restitution à la victime. Si le 
produit de l'infraction a été mêlé à des fonds d'origine licite pour l'acquisition d'un ou 
plusieurs biens, la confiscation peut ne porter sur ces biens qu'à concurrence de la valeur 
estimée de ce produit.  

La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble défini par la 
loi ou le règlement qui réprime l'infraction.  

S'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement et 
ayant procuré un profit direct ou indirect, la confiscation porte également sur les biens 
meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis, appartenant au 
condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre 
disposition, lorsque ni le condamné, ni le propriétaire, mis en mesure de s'expliquer sur les 
biens dont la confiscation est envisagée, n'ont pu en justifier l'origine.  

Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut aussi 
porter sur tout ou partie des biens appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du 
propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, quelle qu'en soit la nature, meubles ou 
immeubles, divis ou indivis.  

La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou nuisibles 
par la loi ou le règlement, ou dont la détention est illicite, que ces biens soient ou non la 
propriété du condamné.  

La peine complémentaire de confiscation s'applique dans les mêmes conditions à 
tous les droits incorporels, quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis.  

La confiscation peut être ordonnée en valeur. La confiscation en valeur peut être 
exécutée sur tous biens, quelle qu'en soit la nature, appartenant au condamné ou, sous 
réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition. Pour le 
recouvrement de la somme représentative de la valeur de la chose confisquée, les 
dispositions relatives à la contrainte judiciaire sont applicables.  
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La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruction ou 
son attribution, dévolue à l'Etat, mais elle demeure grevée, à concurrence de sa valeur, des 
droits réels licitement constitués au profit de tiers.  

Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n'a pas été saisi ou mis en fourrière 
au cours de la procédure, le condamné doit, sur l'injonction qui lui en est faite par le 
ministère public, remettre ce véhicule au service ou à l'organisme chargé de sa destruction ou 
de son aliénation. 

Art. 132-18. – Lorsqu'une infraction est punie de la réclusion criminelle ou de la 
détention criminelle à perpétuité, la juridiction peut prononcer une peine de réclusion 
criminelle ou de détention criminelle à temps, ou une peine d'emprisonnement qui ne peut 
être inférieure à deux ans. 

Lorsqu'une infraction est punie de la réclusion criminelle ou de la détention 
criminelle à temps, la juridiction peut prononcer une peine de réclusion criminelle ou de 
détention criminelle pour une durée inférieure à celle qui est encourue, ou une peine 
d'emprisonnement qui ne peut être inférieure à un an. 

Art. 132-18-1. – Pour les crimes commis en état de récidive légale, la peine 
d’emprisonnement, de réclusion ou de détention ne peut être inférieure aux seuils suivants : 

1° Cinq ans, si le crime est puni de quinze ans de réclusion ou de détention ; 

2° Sept ans, si le crime est puni de vingt ans de réclusion ou de détention ; 

3° Dix ans, si le crime est puni de trente ans de réclusion ou de détention ; 

4° Quinze ans, si le crime est puni de la réclusion ou de la détention à perpétuité. 

Toutefois, la juridiction peut prononcer une peine inférieure à ces seuils en 
considération des circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur ou des 
garanties d’insertion ou de réinsertion présentées par celui-ci. 

Lorsqu’un crime est commis une nouvelle fois en état de récidive légale, la 
juridiction ne peut prononcer une peine inférieure à ces seuils que si l’accusé présente des 
garanties exceptionnelles d’insertion ou de réinsertion. 

Art. 132-19-1. – Pour les délits commis en état de récidive légale, la peine 
d’emprisonnement ne peut être inférieure aux seuils suivants : 

1° Un an, si le délit est puni de trois ans d’emprisonnement ; 

2° Deux ans, si le délit est puni de cinq ans d’emprisonnement ; 

3° Trois ans, si le délit est puni de sept ans d’emprisonnement ; 

4° Quatre ans, si le délit est puni de dix ans d’emprisonnement. 

Toutefois, la juridiction peut prononcer, par une décision spécialement motivée, une 
peine inférieure à ces seuils ou une peine autre que l’emprisonnement en considération des 
circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur ou des garanties d’insertion ou 
de réinsertion présentées par celui-ci. 

La juridiction ne peut prononcer une peine autre que l’emprisonnement lorsque est 
commis une nouvelle fois en état de récidive légale un des délits suivants : 

1° Violences volontaires ; 

2° Délit commis avec la circonstance aggravante de violences ; 

3° Agression ou atteinte sexuelle ; 
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4° Délit puni de dix ans d’emprisonnement. 

Par décision spécialement motivée, la juridiction peut toutefois prononcer une peine 
d’emprisonnement d’une durée inférieure aux seuils prévus par le présent article si le 
prévenu présente des garanties exceptionnelles d’insertion ou de réinsertion. 

Les dispositions du présent article ne sont pas exclusives d’une peine d’amende et 
d’une ou plusieurs peines complémentaires. 

Art. 132-19-2. – Pour les délits prévus aux articles 222-9, 222-12 et 222-13, au 3° 
de l’article 222-14, au 4° de l’article 222-14-1 et à l’article 222-15-1, la peine 
d’emprisonnement ne peut être inférieure aux seuils suivants :  

1° Dix-huit mois, si le délit est puni de sept ans d’emprisonnement ; 

2° Deux ans, si le délit est puni de dix ans d’emprisonnement. 

Toutefois, la juridiction peut prononcer, par une décision spécialement motivée, une 
peine inférieure à ces seuils ou une peine autre que l’emprisonnement en considération des 
circonstances de l’infraction, de la personnalité de son auteur ou des garanties d’insertion ou 
de réinsertion présentées par celui-ci. 

Art. 132-20-1. – Lorsque les circonstances de l’infraction ou la personnalité de 
l’auteur le justifient, le président de la juridiction avertit, lors du prononcé de la peine, le 
condamné des conséquences qu’entraînerait une condamnation pour une nouvelle infraction 
commise en état de récidive légale. 

Art. 132-25. – Lorsque la juridiction de jugement prononce une peine égale ou 
inférieure à deux ans d’emprisonnement, ou, pour une personne en état de récidive légale, 
une peine égale ou inférieure à un an, elle peut décider que cette peine sera exécutée en tout 
ou partie sous le régime de la semi-liberté à l’égard du condamné qui justifie :  

1° Soit de l’exercice d’une activité professionnelle, même temporaire, du suivi d’un 
stage ou de son assiduité à un enseignement, à une formation professionnelle ou à la 
recherche d’un emploi ;  

2° Soit de sa participation essentielle à la vie de sa famille ; 

3° Soit de la nécessité de suivre un traitement médical ; 

4° Soit de l’existence d’efforts sérieux de réadaptation sociale résultant de son 
implication durable dans tout autre projet caractérisé d’insertion ou de réinsertion de nature à 
prévenir les risques de récidive.  

Ces dispositions sont également applicables en cas de prononcé d’un 
emprisonnement partiellement assorti du sursis ou du sursis avec mise à l’épreuve, lorsque la 
partie ferme de la peine est inférieure ou égale à deux ans, ou, si la personne est en état de 
récidive légale, inférieure ou égale à un an.  

Dans les cas prévus aux alinéas précédents, la juridiction peut également décider 
que la peine d’emprisonnement sera exécutée sous le régime du placement à l’extérieur.  

Art. L. 132-26. – Le condamné admis au bénéfice de la semi-liberté est astreint à 
rejoindre l’établissement pénitentiaire selon les modalités déterminées par le juge de 
l’application des peines en fonction du temps nécessaire à l’activité, à l’enseignement, à la 
formation professionnelle, à la recherche d’un emploi, au stage, à la participation à la vie de 
famille, au traitement ou au projet d’insertion ou de réinsertion en vue duquel il a été admis 
au régime de la semi-liberté. Il est astreint à demeurer dans l’établissement pendant les jours 
où, pour quelque cause que ce soit, ses obligations extérieures se trouvent interrompues.  
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Le condamné admis au bénéfice du placement à l’extérieur est astreint, sous le 
contrôle de l’administration, à effectuer des activités en dehors de l’établissement 
pénitentiaire.  

La juridiction de jugement peut également soumettre le condamné admis au 
bénéfice de la semi-liberté ou du placement à l’extérieur aux mesures prévues par les articles 
132-43 à 132-46. 

Art. L. 132-26-1. – Lorsque la juridiction de jugement prononce une peine égale ou 
inférieure à deux ans d’emprisonnement, ou, pour une personne en état de récidive légale, 
une peine égale ou inférieure à un an, elle peut décider que la peine sera exécutée en tout ou 
partie sous le régime du placement sous surveillance électronique à l’égard du condamné qui 
justifie :  

1° Soit de l’exercice d’une activité professionnelle, même temporaire, du suivi d’un 
stage ou de son assiduité à un enseignement, à une formation professionnelle ou à la 
recherche d’un emploi ;  

2° Soit de sa participation essentielle à la vie de sa famille ; 

3° Soit de la nécessité de suivre un traitement médical ; 

4° Soit de l’existence d’efforts sérieux de réadaptation sociale résultant de son 
implication durable dans tout autre projet caractérisé d’insertion ou de réinsertion de nature à 
prévenir les risques de récidive.  

Ces dispositions sont également applicables en cas de prononcé d’un 
emprisonnement partiellement assorti du sursis ou du sursis avec mise à l’épreuve, lorsque la 
partie ferme de la peine est inférieure ou égale à deux ans, ou, si la personne est en état de 
récidive légale, inférieure ou égale à un an.  

La décision de placement sous surveillance électronique ne peut être prise qu’avec 
l’accord du prévenu préalablement informé qu’il peut demander à être assisté par son avocat, 
le cas échéant désigné d’office par le bâtonnier à sa demande, avant de donner son accord. 
S’il s’agit d’un mineur non émancipé, cette décision ne peut être prise qu’avec l’accord des 
titulaires de l’exercice de l’autorité parentale.  

Art. L. 132-26-2. – Le placement sous surveillance électronique emporte, pour le 
condamné, interdiction de s’absenter de son domicile ou de tout autre lieu désigné par le juge 
de l’application des peines en dehors des périodes fixées par celui-ci. Les périodes et les 
lieux sont fixés en tenant compte : de l’exercice d’une activité professionnelle par le 
condamné ; du fait qu’il suit un enseignement ou une formation, effectue un stage ou occupe 
un emploi temporaire en vue de son insertion sociale ; de sa participation à la vie de famille ; 
de la prescription d’un traitement médicaL. Le placement sous surveillance électronique 
emporte également pour le condamné l’obligation de répondre aux convocations de toute 
autorité publique désignée par le juge de l’application des peines. 

Art. L. 132-26-3. – La juridiction de jugement peut également soumettre le 
condamné admis au bénéfice du placement sous surveillance électronique aux mesures 
prévues par les articles 132-43 à 132-46. 

Art. L. 132-27. – En matière correctionnelle, la juridiction peut, pour motif d’ordre 
médical, familial, professionnel ou social, décider que l’emprisonnement prononcé pour une 
durée de deux ans, ou, si la personne est en état de récidive légale, égale ou inférieure à un 
an au plus sera, pendant une période n’excédant pas quatre ans, exécuté par fractions, aucune 
d’entre elles ne pouvant être inférieure à deux jours. 
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Art. L. 132-28. – En matière correctionnelle ou contraventionnelle, la juridiction 
peut, pour motif grave d’ordre médical, familial, professionnel ou social, décider que la 
peine d’amende sera, pendant une période n’excédant pas trois ans, exécutée par fractions. Il 
en est de même pour les personnes physiques condamnées à la peine de jours-amende ou à la 
peine de suspension du permis de conduire ; le fractionnement de la peine de suspension de 
permis de conduire n’est toutefois pas possible en cas de délits ou de contraventions pour 
lesquels la loi ou le règlement prévoit que cette peine ne peut pas être limitée à la conduite 
en dehors de l’activité professionnelle. 

Art. 132-44. – Les mesures de contrôle auxquelles le condamné doit se soumettre 
sont les suivantes : 

1° Répondre aux convocations du juge de l’application des peines ou du travailleur 
social désigné ; 

2° Recevoir les visites du travailleur social et lui communiquer les renseignements 
ou documents de nature à permettre le contrôle de ses moyens d’existence et de l’exécution 
de ses obligations ; 

3° Prévenir le travailleur social de ses changements d’emploi ; 

4° Prévenir le travailleur social de ses changements de résidence ou de tout 
déplacement dont la durée excéderait quinze jours et rendre compte de son retour ; 

5° Obtenir l’autorisation préalable du juge de l’application des peines pour tout 
déplacement à l’étranger et, lorsqu’il est de nature à mettre obstacle à l’exécution de ses 
obligations, pour tout changement d’emploi ou de résidence. 

Art. 132-45. – La juridiction de condamnation ou le juge de l’application des peines 
peut imposer spécialement au condamné l’observation de l’une ou de plusieurs des 
obligations suivantes :  

1° Exercer une activité professionnelle ou suivre un enseignement ou une formation 
professionnelle ;  

2° Établir sa résidence en un lieu déterminé ; 

3° Se soumettre à des mesures d’examen médical, de traitement ou de soins, même 
sous le régime de l’hospitalisation. Ces mesures peuvent consister en l’injonction 
thérapeutique prévue par les articles L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique, 
lorsqu’il apparaît que le condamné fait usage de stupéfiants ou fait une consommation 
habituelle et excessive de boissons alcooliques. Une copie de la décision ordonnant ces 
mesures est adressée par le juge de l’application des peines au médecin ou au psychologue 
qui doit suivre la personne condamnée. Les rapports des expertises réalisées pendant la 
procédure sont adressés au médecin ou au psychologue, à leur demande ou à l’initiative du 
juge de l’application des peines. Celui-ci peut également leur adresser toute autre pièce utile 
du dossier ;  

4° Justifier qu’il contribue aux charges familiales ou acquitte régulièrement les 
pensions alimentaires dont il est débiteur ;  

5° Réparer en tout ou partie, en fonction de ses facultés contributives, les 
dommages causés par l’infraction, même en l’absence de décision sur l’action civile ;  

6° Justifier qu’il acquitte en fonction de ses facultés contributives les sommes dues 
au Trésor public à la suite de la condamnation ;  

7° S’abstenir de conduire certains véhicules déterminés par les catégories de permis 
prévues par le code de la route ;  
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8° Ne pas se livrer à l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été commise ou ne pas exercer une activité impliquant un contact 
habituel avec des mineurs ;  

9° S’abstenir de paraître en tout lieu, toute catégorie de lieux ou toute zone 
spécialement désignés ;  

10° Ne pas engager de paris, notamment dans les organismes de paris mutuels ; 

11° Ne pas fréquenter les débits de boissons ; 

12° Ne pas fréquenter certains condamnés, notamment les auteurs ou complices de 
l’infraction ;  

13° S’abstenir d’entrer en relation avec certaines personnes, dont la victime, ou 
certaines catégories de personnes, et notamment des mineurs, à l’exception, le cas échéant, 
de ceux désignés par la juridiction ;  

14° Ne pas détenir ou porter une arme ; 

15° En cas d’infraction commise à l’occasion de la conduite d’un véhicule terrestre 
à moteur, accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ;  

16° S’abstenir de diffuser tout ouvrage ou oeuvre audiovisuelle dont il serait 
l’auteur ou le co-auteur et qui porterait, en tout ou partie, sur l’infraction commise et 
s’abstenir de toute intervention publique relative à cette infraction ; les dispositions du 
présent alinéa ne sont applicables qu’en cas de condamnation pour crimes ou délits 
d’atteintes volontaires à la vie, d’agressions sexuelles ou d’atteintes sexuelles ;  

17° Remettre ses enfants entre les mains de ceux auxquels la garde a été confiée par 
décision de justice ;  

18° Accomplir un stage de citoyenneté ; 

19° En cas d’infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, 
concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la résidence du couple et, le cas 
échéant, s’abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats 
de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l’objet d’une prise en charge sanitaire, sociale ou 
psychologique ; les dispositions du présent 19° sont également applicables lorsque 
l’infraction est commise par l’ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne 
ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de 
la victime. 

Art. 132-46. – Les mesures d'aide ont pour objet de seconder les efforts du 
condamné en vue de son reclassement social. 

Ces mesures, qui s'exercent sous forme d'une aide à caractère social et, s'il y a lieu, 
d'une aide matérielle, sont mises en œuvre par le service de probation avec la participation, 
le cas échéant, de tous organismes publics et privés. 

Art. 311-3. – Le vol est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € 
d'amende. 

Art. 313-5. – La filouterie est le fait par une personne qui sait être dans 
l'impossibilité absolue de payer ou qui est déterminée à ne pas payer : 

1° De se faire servir des boissons ou des aliments dans un établissement vendant des 
boissons ou des aliments ; 
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2° De se faire attribuer et d'occuper effectivement une ou plusieurs chambres dans 
un établissement louant des chambres, lorsque l'occupation n'a pas excédé dix jours ; 

3° De se faire servir des carburants ou lubrifiants dont elle fait remplir tout ou partie 
des réservoirs d'un véhicule par des professionnels de la distribution ; 

4° De se faire transporter en taxi ou en voiture de place. 

La filouterie est punie de six mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende. 

Art. 433-5. – Constituent un outrage puni de 7 500 € d'amende les paroles, gestes ou 
menaces, les écrits ou images de toute nature non rendus publics ou l'envoi d'objets 
quelconques adressés à une personne chargée d'une mission de service public, dans l'exercice 
ou à l'occasion de l'exercice de sa mission, et de nature à porter atteinte à sa dignité ou au 
respect dû à la fonction dont elle est investie. 

Lorsqu'il est adressé à une personne dépositaire de l'autorité publique, l'outrage est 
puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. 

Lorsqu'il est adressé à une personne chargée d'une mission de service public et que 
les faits ont été commis à l'intérieur d'un établissement scolaire ou éducatif, ou, à l'occasion 
des entrées ou sorties des élèves, aux abords d'un tel établissement, l'outrage est puni de six 
mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. 

Lorsqu'il est commis en réunion, l'outrage prévu au premier alinéa est puni de six 
mois d'emprisonnement et de 7500 € d'amende, et l'outrage prévu au deuxième alinéa est 
puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

Code de procédure pénale 

Art. 41. – Le procureur de la République procède ou fait procéder à tous les actes 
nécessaires à la recherche et à la poursuite des infractions à la loi pénale.  

A cette fin, il dirige l'activité des officiers et agents de la police judiciaire dans le 
ressort de son tribunaL.  

Le procureur de la République contrôle les mesures de garde à vue. Il visite les 
locaux de garde à vue chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au moins une fois par an ; il 
tient à cet effet un registre répertoriant le nombre et la fréquence des contrôles effectués dans 
ces différents locaux. Il adresse au procureur général un rapport concernant les mesures de 
garde à vue et l'état des locaux de garde à vue de son ressort ; ce rapport est transmis au 
garde des sceaux. Le garde des sceaux rend compte de l'ensemble des informations ainsi 
recueillies dans un rapport annuel qui est rendu public.  

Il a tous les pouvoirs et prérogatives attachés à la qualité d'officier de police 
judiciaire prévus par la section II du chapitre Ier du titre Ier du présent livre, ainsi que par 
des lois spéciales.  

Il peut se transporter dans toute l'étendue du territoire nationaL. Il peut également, 
dans le cadre d'une demande d'entraide adressée à un État étranger et avec l'accord des 
autorités compétentes de l'État concerné, se transporter sur le territoire d'un État étranger aux 
fins de procéder à des auditions.  

En cas d'infractions flagrantes, il exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par 
l'article 68.  
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Le procureur de la République peut également requérir, suivant les cas, une 
personne habilitée dans les conditions prévues au sixième alinéa de l'article 81 ou, en cas 
d'impossibilité matérielle, le service pénitentiaire d'insertion et de probation de vérifier la 
situation matérielle, familiale et sociale d'une personne faisant l'objet d'une enquête et de 
l'informer sur les mesures propres à favoriser l'insertion sociale de l'intéressé.  

Ces diligences doivent être prescrites avant toute réquisition de placement en 
détention provisoire, en cas de poursuites contre un majeur âgé de moins de vingt et un ans 
au moment de la commission de l'infraction, lorsque la peine encourue n'excède pas cinq ans 
d'emprisonnement, et en cas de poursuites selon la procédure de comparution immédiate 
prévue aux articles 395 à 397-6 ou selon la procédure de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité prévue aux articles 495-7 à 495-13.  

A l'exception des infractions prévues aux articles 19 et 27 de l'ordonnance n° 
45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en 
France, en cas de poursuites pour une infraction susceptible d'entraîner à son encontre le 
prononcé d'une mesure d'interdiction du territoire français d'un étranger qui déclare, avant 
toute saisine de la juridiction compétente, se trouver dans l'une des situations prévues par les 
articles 131-30-1 ou 131-30-2 du code pénal, le procureur de la République ne peut prendre 
aucune réquisition d'interdiction du territoire français s'il n'a préalablement requis, suivant 
les cas, l'officier de police judiciaire compétent, une personne habilitée dans les conditions 
prévues au sixième alinéa de l'article 81 ou, en cas d'impossibilité matérielle, le service 
pénitentiaire d'insertion et de probation, afin de vérifier le bien-fondé de cette déclaration.  

Le procureur de la République peut également recourir à une association d'aide aux 
victimes ayant fait l'objet d'un conventionnement de la part des chefs de la cour d'appel, afin 
qu'il soit porté aide à la victime de l'infraction. 

Art. 56. – Si la nature du crime est telle que la preuve en puisse être acquise par la 
saisie des papiers, documents, données informatiques ou autres objets en la possession des 
personnes qui paraissent avoir participé au crime ou détenir des pièces, informations ou 
objets relatifs aux faits incriminés, l'officier de police judiciaire se transporte sans 
désemparer au domicile de ces derniers pour y procéder à une perquisition dont il dresse 
procès-verbaL. L'officier de police judiciaire peut également se transporter en tous lieux 
dans lesquels sont susceptibles de se trouver des biens dont la confiscation est prévue à 
l'article 131-21 du code pénal, pour y procéder à une perquisition aux fins de saisie de ces 
biens ; si la perquisition est effectuée aux seules fins de rechercher et de saisir des biens dont 
la confiscation est prévue par les cinquième et sixième alinéas de ce même article, elle doit 
être préalablement autorisée par le procureur de la République.  

Il a seul, avec les personnes désignées à l'article 57 du présent code et celles 
auxquelles il a éventuellement recours en application de l'article 60, le droit de prendre 
connaissance des papiers, documents ou données informatiques avant de procéder à leur 
saisie.  

Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement toutes mesures utiles pour 
que soit assuré le respect du secret professionnel et des droits de la défense.  

Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés et placés sous 
scellés. Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, ils font l'objet de 
scellés fermés provisoires jusqu'au moment de leur inventaire et de leur mise sous scellés 
définitifs et ce, en présence des personnes qui ont assisté à la perquisition suivant les 
modalités prévues à l'article 57.  



- 403 

Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires à la manifestation de 
la vérité en plaçant sous main de justice soit le support physique de ces données, soit une 
copie réalisée en présence des personnes qui assistent à la perquisition.  

Si une copie est réalisée, il peut être procédé, sur instruction du procureur de la 
République, à l'effacement définitif, sur le support physique qui n'a pas été placé sous main 
de justice, des données informatiques dont la détention ou l'usage est illégal ou dangereux 
pour la sécurité des personnes ou des biens.  

Avec l'accord du procureur de la République, l'officier de police judiciaire ne 
maintient que la saisie des objets, documents et données informatiques utiles à la 
manifestation de la vérité, ainsi que des biens dont la confiscation est prévue à l'article 
131-21 du code pénaL.  

Le procureur de la République peut également, lorsque la saisie porte sur des 
espèces, lingots, effets ou valeurs dont la conservation en nature n'est pas nécessaire à la 
manifestation de la vérité ou à la sauvegarde des droits des personnes intéressées, autoriser 
leur dépôt à la Caisse des dépôts et consignations ou à la Banque de France ou sur un compte 
ouvert auprès d'un établissement bancaire par l'Agence de gestion et de recouvrement des 
avoirs saisis et confisqués.  

Lorsque la saisie porte sur des billets de banque ou pièces de monnaie libellés en € 
contrefaisants, l'officier de police judiciaire doit transmettre, pour analyse et identification, 
au moins un exemplaire de chaque type de billets ou pièces suspectés faux au centre 
d'analyse national habilité à cette fin. Le centre d'analyse national peut procéder à l'ouverture 
des scellés. Il en dresse inventaire dans un rapport qui doit mentionner toute ouverture ou 
réouverture des scellés. Lorsque les opérations sont terminées, le rapport et les scellés sont 
déposés entre les mains du greffier de la juridiction compétente. Ce dépôt est constaté par 
procès-verbaL.  

Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables lorsqu'il n'existe qu'un 
seul exemplaire d'un type de billets ou de pièces suspectés faux, tant que celui-ci est 
nécessaire à la manifestation de la vérité.  

Si elles sont susceptibles de fournir des renseignements sur les objets, documents et 
données informatiques saisis, les personnes présentes lors de la perquisition peuvent être 
retenues sur place par l'officier de police judiciaire le temps strictement nécessaire à 
l'accomplissement de ces opérations. 

Art. 56-1. – Les perquisitions dans le cabinet d'un avocat ou à son domicile ne 
peuvent être effectuées que par un magistrat et en présence du bâtonnier ou de son délégué, à 
la suite d'une décision écrite et motivée prise par ce magistrat, qui indique la nature de 
l'infraction ou des infractions sur lesquelles portent les investigations, les raisons justifiant la 
perquisition et l'objet de celle-ci. Le contenu de cette décision est porté dès le début de la 
perquisition à la connaissance du bâtonnier ou de son délégué par le magistrat. Celui-ci et le 
bâtonnier ou son délégué ont seuls le droit de consulter ou de prendre connaissance des 
documents ou des objets se trouvant sur les lieux préalablement à leur éventuelle saisie. 
Aucune saisie ne peut concerner des documents ou des objets relatifs à d'autres infractions 
que celles mentionnées dans la décision précitée. Les dispositions du présent alinéa sont 
édictées à peine de nullité.  

Le magistrat qui effectue la perquisition veille à ce que les investigations conduites 
ne portent pas atteinte au libre exercice de la profession d'avocat.  

Le bâtonnier ou son délégué peut s'opposer à la saisie d'un document ou d'un objet 
s'il estime que cette saisie serait irrégulière. Le document ou l'objet doit alors être placé sous 
scellé fermé. Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal mentionnant les objections du 
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bâtonnier ou de son délégué, qui n'est pas joint au dossier de la procédure. Si d'autres 
documents ou d'autres objets ont été saisis au cours de la perquisition sans soulever de 
contestation, ce procès-verbal est distinct de celui prévu par l'article 57. Ce procès-verbal 
ainsi que le document ou l'objet placé sous scellé fermé sont transmis sans délai au juge des 
libertés et de la détention, avec l'original ou une copie du dossier de la procédure.  

Dans les cinq jours de la réception de ces pièces, le juge des libertés et de la 
détention statue sur la contestation par ordonnance motivée non susceptible de recours. 

À cette fin, il entend le magistrat qui a procédé à la perquisition et, le cas échéant, le 
procureur de la République, ainsi que l'avocat au cabinet ou au domicile duquel elle a été 
effectuée et le bâtonnier ou son délégué. Il peut ouvrir le scellé en présence de ces personnes. 

S'il estime qu'il n'y a pas lieu à saisir le document ou l'objet, le juge des libertés et 
de la détention ordonne sa restitution immédiate, ainsi que la destruction du procès-verbal 
des opérations et, le cas échéant, la cancellation de toute référence à ce document, à son 
contenu ou à cet objet qui figurerait dans le dossier de la procédure.  

Dans le cas contraire, il ordonne le versement du scellé et du procès-verbal au 
dossier de la procédure. Cette décision n'exclut pas la possibilité ultérieure pour les parties 
de demander la nullité de la saisie devant, selon les cas, la juridiction de jugement ou la 
chambre de l'instruction.  

Les dispositions du présent article sont également applicables aux perquisitions 
effectuées dans les locaux de l'ordre des avocats ou des caisses de règlement pécuniaire des 
avocats. Dans ce cas, les attributions confiées au juge des libertés et de la détention sont 
exercées par le président du tribunal de grande instance qui doit être préalablement avisé de 
la perquisition. Il en est de même en cas de perquisition au cabinet ou au domicile du 
bâtonnier. 

Art. 56-2. – Les perquisitions dans les locaux d'une entreprise de presse, d'une 
entreprise de communication audiovisuelle, d'une entreprise de communication au public en 
ligne, d'une agence de presse, dans les véhicules professionnels de ces entreprises ou agences 
ou au domicile d'un journaliste lorsque les investigations sont liées à son activité 
professionnelle ne peuvent être effectuées que par un magistrat.  

Ces perquisitions sont réalisées sur décision écrite et motivée du magistrat qui 
indique la nature de l'infraction ou des infractions sur lesquelles portent les investigations, 
ainsi que les raisons justifiant la perquisition et l'objet de celle-ci. Le contenu de cette 
décision est porté dès le début de la perquisition à la connaissance de la personne présente en 
application de l'article 57. 

Le magistrat et la personne présente en application de l'article 57 ont seuls le droit 
de prendre connaissance des documents ou des objets découverts lors de la perquisition 
préalablement à leur éventuelle saisie. Aucune saisie ne peut concerner des documents ou 
des objets relatifs à d'autres infractions que celles mentionnées dans cette décision. 

Ces dispositions sont édictées à peine de nullité. 

Le magistrat qui effectue la perquisition veille à ce que les investigations conduites 
respectent le libre exercice de la profession de journaliste, ne portent pas atteinte au secret 
des sources en violation de l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 
ne constituent pas un obstacle ou n'entraînent pas un retard injustifié à la diffusion de 
l'information.  

La personne présente lors de la perquisition en application de l'article 57 du présent 
code peut s'opposer à la saisie d'un document ou de tout objet si elle estime que cette saisie 
serait irrégulière au regard de l'alinéa précédent. Le document ou l'objet doit alors être placé 
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sous scellé fermé. Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal mentionnant les objections 
de la personne, qui n'est pas joint au dossier de la procédure. Si d'autres documents ou objets 
ont été saisis au cours de la perquisition sans soulever de contestation, ce procès-verbal est 
distinct de celui prévu par l'article 57. Ce procès-verbal ainsi que le document ou l'objet 
placé sous scellé fermé sont transmis sans délai au juge des libertés et de la détention, avec 
l'original ou une copie du dossier de la procédure. 

Dans les cinq jours de la réception de ces pièces, le juge des libertés et de la 
détention statue sur la contestation par ordonnance motivée non susceptible de recours. 

À cette fin, il entend le magistrat qui a procédé à la perquisition et, le cas échéant, le 
procureur de la République, ainsi que la personne en présence de qui la perquisition a été 
effectuée. Il peut ouvrir le scellé en présence de ces personnes. Si le journaliste au domicile 
duquel la perquisition a été réalisée n'était pas présent lorsque celle-ci a été effectuée, 
notamment s'il a été fait application du deuxième alinéa de l'article 57, le journaliste peut se 
présenter devant le juge des libertés et de la détention pour être entendu par ce magistrat et 
assister, si elle a lieu, à l'ouverture du scellé.  

S'il estime qu'il n'y a pas lieu à saisir le document ou l'objet, le juge des libertés et 
de la détention ordonne sa restitution immédiate, ainsi que la destruction du procès-verbal 
des opérations et, le cas échéant, la cancellation de toute référence à ce document, à son 
contenu ou à cet objet qui figurerait dans le dossier de la procédure.  

Dans le cas contraire, il ordonne le versement du scellé et du procès-verbal au 
dossier de la procédure. Cette décision n'exclut pas la possibilité ultérieure pour les parties 
de demander la nullité de la saisie devant, selon les cas, la juridiction de jugement ou la 
chambre de l'instruction. 

Art. 56-3. – Les perquisitions dans le cabinet d'un médecin, d'un notaire ou d'un 
huissier sont effectuées par un magistrat et en présence de la personne responsable de l'ordre 
ou de l'organisation professionnelle à laquelle appartient l'intéressé ou de son représentant. 

Art. 56-4. – I. – Lorsqu'une perquisition est envisagée dans un lieu précisément 
identifié, abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale, la perquisition 
ne peut être réalisée que par un magistrat en présence du président de la Commission 
consultative du secret de la défense nationale. Ce dernier peut être représenté par un membre 
de la commission ou par des délégués, dûment habilités au secret de la défense nationale, 
qu'il désigne selon des modalités déterminées par décret en Conseil d'État. Le président ou 
son représentant peut être assisté de toute personne habilitée à cet effet.  

La liste des lieux visés au premier alinéa est établie de façon précise et limitative 
par arrêté du Premier ministre. Cette liste, régulièrement actualisée, est communiquée à la 
Commission consultative du secret de la défense nationale ainsi qu'au ministre de la justice, 
qui la rendent accessible aux magistrats de façon sécurisée. Le magistrat vérifie si le lieu 
dans lequel il souhaite effectuer une perquisition figure sur cette liste.  

Les conditions de délimitation des lieux abritant des éléments couverts par le secret 
de la défense nationale sont déterminées par décret en Conseil d'État.  

Le fait de dissimuler dans les lieux visés à l'alinéa précédent des procédés, objets, 
documents, informations, réseaux informatiques, données informatisées ou fichiers non 
classifiés, en tentant de les faire bénéficier de la protection attachée au secret de la défense 
nationale, expose son auteur aux sanctions prévues à l'article 434-4 du code pénaL.  

La perquisition ne peut être effectuée qu'en vertu d'une décision écrite du magistrat 
qui indique au président de la Commission consultative du secret de la défense nationale les 
informations utiles à l'accomplissement de sa mission. Le président de la commission ou son 
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représentant se transporte sur les lieux sans délai. Au commencement de la perquisition, le 
magistrat porte à la connaissance du président de la commission ou de son représentant, ainsi 
qu'à celle du chef d'établissement ou de son délégué, ou du responsable du lieu, la nature de 
l'infraction ou des infractions sur lesquelles portent les investigations, les raisons justifiant la 
perquisition, son objet et les lieux visés par cette perquisition.  

Seul le président de la Commission consultative du secret de la défense nationale, 
son représentant et, s'il y a lieu, les personnes qui l'assistent peuvent prendre connaissance 
d'éléments classifiés découverts sur les lieux. Le magistrat ne peut saisir, parmi les éléments 
classifiés, que ceux relatifs aux infractions sur lesquelles portent les investigations. Si les 
nécessités de l'enquête justifient que les éléments classifiés soient saisis en original, des 
copies sont laissées à leur détenteur.  

Chaque élément classifié saisi est, après inventaire par le président de la 
commission consultative, placé sous scellé. Les scellés sont remis au président de la 
Commission consultative du secret de la défense nationale qui en devient gardien. Les 
opérations relatives aux éléments classifiés saisis ainsi que l'inventaire de ces éléments font 
l'objet d'un procès-verbal qui n'est pas joint au dossier de la procédure et qui est conservé par 
le président de la commission consultative.  

La déclassification et la communication des éléments mentionnés dans l'inventaire 
relèvent de la procédure prévue par les articles L. 2312-4 et suivants du code de la défense.  

II. – Lorsqu'à l'occasion d'une perquisition un lieu se révèle abriter des éléments 
couverts par le secret de la défense nationale, le magistrat présent sur le lieu ou 
immédiatement avisé par l'officier de police judiciaire en informe le président de la 
Commission consultative du secret de la défense nationale. Les éléments classifiés sont 
placés sous scellés, sans en prendre connaissance, par le magistrat ou l'officier de police 
judiciaire qui les a découverts, puis sont remis ou transmis, par tout moyen en conformité 
avec la réglementation applicable aux secrets de la défense nationale, au président de la 
commission afin qu'il en assure la garde. Les opérations relatives aux éléments classifiés font 
l'objet d'un procès-verbal qui n'est pas joint au dossier de la procédure. La déclassification et 
la communication des éléments ainsi placés sous scellés relèvent de la procédure prévue par 
les articles L. 2312-4 et suivants du code de la défense.  

III. – (Supprimé).  

IV. – Les dispositions du présent article sont édictées à peine de nullité. 

Art. 57. – Sous réserve de ce qui est dit à l’article 56 concernant le respect du secret 
professionnel et des droits de la défense, les opérations prescrites par ledit article sont faites 
en présence de la personne au domicile de laquelle la perquisition a lieu.  

En cas d’impossibilité, l’officier de police judiciaire aura l’obligation de l’inviter à 
désigner un représentant de son choix ; à défaut, l’officier de police judiciaire choisira deux 
témoins requis à cet effet par lui, en dehors des personnes relevant de son autorité 
administrative.  

Le procès-verbal de ces opérations, dressé ainsi qu’il est dit à l’article 66, est signé 
par les personnes visées au présent article ; au cas de refus, il en est fait mention au procès-
verbal. 

Art. 57-1. – Les officiers de police judiciaire ou, sous leur responsabilité, les agents 
de police judiciaire peuvent, au cours d'une perquisition effectuée dans les conditions 
prévues par le présent code, accéder par un système informatique implanté sur les lieux où se 
déroule la perquisition à des données intéressant l'enquête en cours et stockées dans ledit 
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système ou dans un autre système informatique, dès lors que ces données sont accessibles à 
partir du système initial ou disponibles pour le système initial. 

S'il est préalablement avéré que ces données, accessibles à partir du système initial 
ou disponibles pour le système initial, sont stockées dans un autre système informatique situé 
en dehors du territoire national, elles sont recueillies par l'officier de police judiciaire, sous 
réserve des conditions d'accès prévues par les engagements internationaux en vigueur. 

Les données auxquelles il aura été permis d'accéder dans les conditions prévues par 
le présent article peuvent être copiées sur tout support. Les supports de stockage 
informatique peuvent être saisis et placés sous scellés dans les conditions prévues par le 
présent code.  

Art. 58. – Sous réserve des nécessités des enquêtes, toute communication ou toute 
divulgation sans l'autorisation de la personne mise en examen ou de ses ayants droit ou du 
signataire ou du destinataire d'un document provenant d'une perquisition à une personne non 
qualifiée par la loi pour en prendre connaissance est punie de 4 500 € d'amende et de deux 
ans d'emprisonnement. 

Art. 59. – Sauf réclamation faite de l’intérieur de la maison ou exceptions prévues 
par la loi, les perquisitions et les visites domiciliaires ne peuvent être commencées avant 6 
heures et après 21 heures.  

Les formalités mentionnées aux articles 56, 56-1, 57 et au présent article sont 
prescrites à peine de nullité. 

Art. 62-2. – La garde à vue est une mesure de contrainte décidée par un officier de 
police judiciaire, sous le contrôle de l'autorité judiciaire, par laquelle une personne à 
l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'elle a 
commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement est 
maintenue à la disposition des enquêteurs.  

Cette mesure doit constituer l'unique moyen de parvenir à l'un au moins des 
objectifs suivants :  

1° Permettre l'exécution des investigations impliquant la présence ou la 
participation de la personne ;  

2° Garantir la présentation de la personne devant le procureur de la République afin 
que ce magistrat puisse apprécier la suite à donner à l'enquête ;  

3° Empêcher que la personne ne modifie les preuves ou indices matériels ; 

4° Empêcher que la personne ne fasse pression sur les témoins ou les victimes ainsi 
que sur leur famille ou leurs proches ; 

5° Empêcher que la personne ne se concerte avec d'autres personnes susceptibles 
d'être ses coauteurs ou complices ;  

6° Garantir la mise en œuvre des mesures destinées à faire cesser le crime ou le 
délit. 

Art. 63-1. – Les personnels visés aux articles 16 à 29 concourant à la procédure sont 
autorisés à déclarer comme domicile l'adresse du siège du service dont ils dépendent. 

Art. 63-2. – Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, faire 
prévenir, par téléphone, une personne avec laquelle elle vit habituellement ou l’un de ses 
parents en ligne directe, l’un de ses frères et sœurs ou son curateur ou son tuteur de la 



- 408 

mesure dont elle est l’objet. Elle peut en outre faire prévenir son employeur. Lorsque la 
personne gardée à vue est de nationalité étrangère, elle peut faire contacter les autorités 
consulaires de son pays. 

Si l’officier de police judiciaire estime, en raison des nécessités de l’enquête, ne pas 
devoir faire droit à cette demande, il en réfère sans délai au procureur de la République qui 
décide, s’il y a lieu, d’y faire droit. 

Sauf en cas de circonstance insurmontable, qui doit être mentionnée au procès-
verbal, les diligences incombant aux enquêteurs en application du premier alinéa doivent 
intervenir au plus tard dans un délai de trois heures à compter du moment où la personne a 
formulé la demande. 

Art. 63-3. – Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, être 
examinée par un médecin désigné par le procureur de la République ou l’officier de police 
judiciaire. En cas de prolongation, elle peut demander à être examinée une seconde fois. Le 
médecin se prononce sur l’aptitude au maintien en garde à vue et procède à toutes 
constatations utiles. Sauf en cas de circonstance insurmontable, les diligences incombant aux 
enquêteurs en application du présent alinéa doivent intervenir au plus tard dans un délai de 
trois heures à compter du moment où la personne a formulé la demande. Sauf décision 
contraire du médecin, l’examen médical doit être pratiqué à l’abri du regard et de toute 
écoute extérieurs afin de permettre le respect de la dignité et du secret professionneL.  

À tout moment, le procureur de la République ou l’officier de police judiciaire peut 
d’office désigner un médecin pour examiner la personne gardée à vue.  

En l’absence de demande de la personne gardée à vue, du procureur de la 
République ou de l’officier de police judiciaire, un examen médical est de droit si un 
membre de sa famille le demande ; le médecin est désigné par le procureur de la République 
ou l’officier de police judiciaire.  

Le médecin examine sans délai la personne gardée à vue. Le certificat médical est 
versé au dossier.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsqu’il est procédé à un 
examen médical en application de règles particulières. 

Art. 63-3-1. – Dès le début de la garde à vue, la personne peut demander à être 
assistée par un avocat. Si elle n’est pas en mesure d’en désigner un ou si l’avocat choisi ne 
peut être contacté, elle peut demander qu’il lui en soit commis un d’office par le bâtonnier.  

Le bâtonnier ou l’avocat de permanence commis d’office par le bâtonnier est 
informé de cette demande par tous moyens et sans délai.  

L’avocat peut également être désigné par la ou les personnes prévenues en 
application du premier alinéa de l’article 63-2. Cette désignation doit toutefois être 
confirmée par la personne.  

L’avocat désigné est informé par l’officier de police judiciaire ou, sous le contrôle 
de celui-ci, par un agent de police judiciaire de la nature et de la date présumée de 
l’infraction sur laquelle porte l’enquête.  

S’il constate un conflit d’intérêts, l’avocat fait demander la désignation d’un autre 
avocat. En cas de divergence d’appréciation entre l’avocat et l’officier de police judiciaire ou 
le procureur de la République sur l’existence d’un conflit d’intérêts, l’officier de police 
judiciaire ou le procureur de la République saisit le bâtonnier qui peut désigner un autre 
défenseur.  
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Le procureur de la République, d’office ou saisi par l’officier de police judiciaire ou 
l’agent de police judiciaire, peut également saisir le bâtonnier afin qu’il soit désigné 
plusieurs avocats lorsqu’il est nécessaire de procéder à l’audition simultanée de plusieurs 
personnes placées en garde à vue. 

Art. 63-4. – L’avocat désigné dans les conditions prévues à l’article 63-3-1 peut 
communiquer avec la personne gardée à vue dans des conditions qui garantissent la 
confidentialité de l’entretien.  

La durée de l’entretien ne peut excéder trente minutes. 

Lorsque la garde à vue fait l’objet d’une prolongation, la personne peut, à sa 
demande, s’entretenir à nouveau avec un avocat dès le début de la prolongation, dans les 
conditions et pour la durée prévues aux deux premiers alinéas. 

Art. 64. – I. – L'officier de police judiciaire établit un procès-verbal mentionnant : 

1° Les motifs justifiant le placement en garde à vue, conformément aux 1° à 6° de 
l'article 62-2 ;  

2° La durée des auditions de la personne gardée à vue et des repos qui ont séparé 
ces auditions, les heures auxquelles elle a pu s'alimenter, le jour et l'heure à partir desquels 
elle a été gardée à vue, ainsi que le jour et l'heure à partir desquels elle a été soit libérée, soit 
déférée devant le magistrat compétent ;  

3° Le cas échéant, les auditions de la personne gardée à vue effectuées dans une 
autre procédure pendant la durée de la garde à vue ;  

4° Les informations données et les demandes faites en application des articles 63-2 
à 63-3-1 et les suites qui leur ont été données ;  

5° S'il a été procédé à une fouille intégrale ou à des investigations corporelles 
internes. 

Ces mentions doivent être spécialement émargées par la personne gardée à vue. En 
cas de refus, il en est fait mention.  

II. – Les mentions et émargements prévus aux 2° et 5° du I concernant les dates et 
heures du début et de fin de garde à vue et la durée des auditions et des repos séparant ces 
auditions ainsi que le recours à des fouilles intégrales ou des investigations corporelles 
internes figurent également sur un registre spécial, tenu à cet effet dans tout local de police 
ou de gendarmerie susceptible de recevoir une personne gardée à vue. Ce registre peut être 
tenu sous forme dématérialisée.  

Dans les corps ou services où les officiers de police judiciaire sont astreints à tenir 
un carnet de déclarations, les mentions et émargements prévus au premier alinéa du présent 
II sont également portés sur ce carnet. Seules les mentions sont reproduites au procès-verbal 
qui est transmis à l'autorité judiciaire. 

Art. 138. – Le contrôle judiciaire peut être ordonné par le juge d'instruction ou par 
le juge des libertés et de la détention si la personne mise en examen encourt une peine 
d'emprisonnement correctionnel ou une peine plus grave.  

Ce contrôle astreint la personne concernée à se soumettre, selon la décision du juge 
d'instruction ou du juge des libertés et de la détention, à une ou plusieurs des obligations ci-
après énumérées :  

1° Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par le juge d'instruction ou le 
juge des libertés et de la détention ;  
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2° Ne s'absenter de son domicile ou de la résidence fixée par le juge d'instruction ou 
le juge des libertés et de la détention qu'aux conditions et pour les motifs déterminés par ce 
magistrat ;  

3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se rendre que dans les lieux déterminés 
par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention ;  

4° Informer le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention de tout 
déplacement au-delà de limites déterminées ;  

5° Se présenter périodiquement aux services, associations habilitées ou autorités 
désignés par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention qui sont tenus 
d'observer la plus stricte discrétion sur les faits reprochés à la personne mise en examen ;  

6° Répondre aux convocations de toute autorité, de toute association ou de toute 
personne qualifiée désignée par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention 
et se soumettre, le cas échéant, aux mesures de contrôle portant sur ses activités 
professionnelles ou sur son assiduité à un enseignement ainsi qu'aux mesures socio-
éducatives destinées à favoriser son insertion sociale et à prévenir le renouvellement de 
l'infraction ;  

7° Remettre soit au greffe, soit à un service de police ou à une brigade de 
gendarmerie tous documents justificatifs de l'identité, et notamment le passeport, en échange 
d'un récépissé valant justification de l'identité ;  

8° S'abstenir de conduire tous les véhicules ou certains véhicules et, le cas échéant, 
remettre au greffe son permis de conduire contre récépissé ; toutefois, le juge d'instruction ou 
le juge des libertés et de la détention peut décider que la personne mise en examen pourra 
faire usage de son permis de conduire pour l'exercice de son activité professionnelle ;  

9° S'abstenir de recevoir ou de rencontrer certaines personnes spécialement 
désignées par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention, ainsi que d'entrer 
en relation avec elles, de quelque façon que ce soit ;  

10° Se soumettre à des mesures d'examen, de traitement ou de soins, même sous le 
régime de l'hospitalisation, notamment aux fins de désintoxication. Une copie de 
l'ordonnance de placement sous contrôle judiciaire est adressée par le juge d'instruction au 
médecin ou au psychologue qui doit suivre la personne mise en examen. Les rapports des 
expertises réalisées pendant l'enquête ou l'instruction sont adressés au médecin ou au 
psychologue, à leur demande ou à l'initiative du juge d'instruction. Celui-ci peut également 
leur adresser toute autre pièce utile du dossier ;  

11° Fournir un cautionnement dont le montant et les délais de versement, en une ou 
plusieurs fois, sont fixés par le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention, 
compte tenu notamment des ressources et des charges de la personne mise en examen ;  

12° Ne pas se livrer à certaines activités de nature professionnelle ou sociale, à 
l'exclusion de l'exercice des mandats électifs et des responsabilités syndicales, lorsque 
l'infraction a été commise dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ces activités et 
lorsqu'il est à redouter qu'une nouvelle infraction soit commise. Lorsque l'activité concernée 
est celle d'un avocat, le conseil de l'ordre, saisi par le juge d'instruction ou le juge des libertés 
et de la détention, a seul le pouvoir de prononcer cette mesure à charge d'appel, dans les 
conditions prévues à l'article 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques ; le conseil de l'ordre statue dans les quinze 
jours ;  
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13° Ne pas émettre de chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le 
retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et, le cas échéant, 
remettre au greffe les formules de chèques dont l'usage est ainsi prohibé ;  

14° Ne pas détenir ou porter une arme et, le cas échéant, remettre au greffe contre 
récépissé les armes dont elle est détentrice ;  

15° Constituer, dans un délai, pour une période et un montant déterminés par le juge 
d'instruction ou le juge des libertés et de la détention, des sûretés personnelles ou réelles ;  

16° Justifier qu'elle contribue aux charges familiales ou acquitte régulièrement les 
aliments qu'elle a été condamnée à payer conformément aux décisions judiciaires et aux 
conventions judiciairement homologuées portant obligation de verser des prestations, 
subsides ou contributions aux charges du mariage ;  

17° En cas d'infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, 
concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la résidence du couple et, le cas 
échéant, s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats 
de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou 
psychologique ; les dispositions du présent 17° sont également applicables lorsque 
l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne 
ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de 
la victime. 

Les modalités d'application du présent article, en ce qui concerne notamment 
l'habilitation des personnes contribuant au contrôle judiciaire sont déterminées en tant que de 
besoin par un décret en Conseil d'État. 

Art. 142-12. – Les juridictions d'instruction et de jugement peuvent prononcer, 
comme mesure alternative à la détention provisoire, une assignation à résidence avec 
surveillance électronique dans les cas prévus par les articles 135-2, 145, 148, 201, 221-3, 
272-1, 397-3, 695-34 et 696-19.  

Cette mesure peut être levée, maintenue, modifiée ou révoquée par les juridictions 
d'instruction et de jugement selon les mêmes modalités que le contrôle judiciaire en 
application des articles 148-2, 148-6, 213, 272-1, 695-35, 695-36, 696-20 et 696-21. 

Art. 144. – La détention provisoire ne peut être ordonnée ou prolongée que s'il est 
démontré, au regard des éléments précis et circonstanciés résultant de la procédure, qu'elle 
constitue l'unique moyen de parvenir à l'un ou plusieurs des objectifs suivants et que ceux-ci 
ne sauraient être atteints en cas de placement sous contrôle judiciaire ou d'assignation à 
résidence avec surveillance électronique : 

1° Conserver les preuves ou les indices matériels qui sont nécessaires à la 
manifestation de la vérité ; 

2° Empêcher une pression sur les témoins ou les victimes ainsi que sur leur famille ; 

3° Empêcher une concertation frauduleuse entre la personne mise en examen et ses 
coauteurs ou complices ; 

4° Protéger la personne mise en examen ; 

5° Garantir le maintien de la personne mise en examen à la disposition de la justice ; 

6° Mettre fin à l'infraction ou prévenir son renouvellement ; 
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7° Mettre fin au trouble exceptionnel et persistant à l'ordre public provoqué par la 
gravité de l'infraction, les circonstances de sa commission ou l'importance du préjudice 
qu'elle a causé. Ce trouble ne peut résulter du seul retentissement médiatique de l'affaire. 
Toutefois, le présent alinéa n'est pas applicable en matière correctionnelle. 

Art. 395. – Si le maximum de l'emprisonnement prévu par la loi est au moins égal à 
deux ans, le procureur de la République, lorsqu'il lui apparaît que les charges réunies sont 
suffisantes et que l'affaire est en l'état d'être jugée, peut, s'il estime que les éléments de 
l'espèce justifient une comparution immédiate, traduire le prévenu sur-le-champ devant le 
tribunal. 

En cas de délit flagrant, si le maximum de l'emprisonnement prévu par la loi est au 
moins égal à six mois, le procureur de la République, s'il estime que les éléments de l'espèce 
justifient une comparution immédiate, peut traduire le prévenu sur-le-champ devant le 
tribunal. 

Le prévenu est retenu jusqu'à sa comparution qui doit avoir lieu le jour même ; il est 
conduit sous escorte devant le tribunal. 

Art. 397-3. – Dans tous les cas prévus par le présent paragraphe, le tribunal peut, 
conformément aux dispositions de l’article 141-1, placer ou maintenir le prévenu sous 
contrôle judiciaire. Cette décision est exécutoire par provision. Si le prévenu placé sous 
contrôle judiciaire se soustrait aux obligations qui lui sont imposées, les dispositions du 
deuxième alinéa de l’article 141-2 sont applicables. 

Dans les cas prévus par les articles 395 et suivants, le tribunal peut également placer 
ou maintenir le prévenu en détention provisoire par décision spécialement motivée. La 
décision prescrivant la détention est rendue suivant les modalités prévues par les articles 135, 
137-3, premier alinéa et 464-1 et est motivée par référence aux dispositions des 1° à 6° de 
l’article 144. Elle est exécutoire par provision. 

Lorsque le prévenu est en détention provisoire, le jugement au fond doit être rendu 
dans les deux mois qui suivent le jour de sa première comparution devant le tribunal. Faute 
de décision au fond à l’expiration de ce délai, il est mis fin à la détention provisoire. Le 
prévenu, s’il n’est pas détenu pour une autre cause, est mis d’office en liberté. 

Lorsqu’il a été fait application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 
397-1, le délai prévu à l’alinéa précédent est porté à quatre mois. 

Art. 398-1. – Sont jugés dans les conditions prévues au troisième alinéa de 
l'article 398 :  

1° Les délits en matière de chèques prévus aux articles L. 163-2 et L. 163-7 du code 
monétaire et financier ;  

2° Les délits prévus par le code de la route ainsi que, lorsqu'ils sont commis à 
l'occasion de la conduite d'un véhicule, par les articles 222-19-1, 222-20-1, 223-1 et 434-10 
du code pénal ;  

3° Les délits en matière de réglementations relatives aux transports terrestres ; 

4° Les délits de port ou transport d'armes de la catégorie D figurant sur une liste 
fixée par un décret en Conseil d'Etat prévus par l'article L. 317-8 du code de la sécurité 
intérieure ;  

5° Les délits prévus par les articles 222-11, 222-12 (1° à 15°), 222-13 (1° à 15°), 
222-16, 222-17, 222-18, 222-32, 225-10-1, 227-3 à 227-11, 311-3, 311-4 (1° à 11°), 313-5, 
314-5, 314-6, 321-1, 322-1 à 322-4-1, 322-12, 322-13, 322-14, 431-22 à 431-24, 433-3, 
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premier et deuxième alinéas, 433-5, 433-6 à 433-8, premier alinéa, 433-10, premier alinéa, 
446-1, 446-2 et 521-1 du code pénal et L. 628 du code de la santé publique ;  

6° Les délits prévus par le code de l'environnement en matière de chasse, de pêche 
en eau douce, de pêche maritime, de protection de la faune et de la flore, ainsi que par le titre 
VIII du livre V du même code ;  

7° Les délits prévus par le code forestier et par le code de l'urbanisme pour la 
protection des bois et forêts ;  

7° bis Le délit prévu par l'article L. 126-3 du code de la construction et de 
l'habitation ;  

8° Les délits pour lesquels une peine d'emprisonnement n'est pas encourue, à 
l'exception des délits de presse ;  

9° Les délits prévus par le code rural et de la pêche maritime en matière de garde et 
de circulation des animaux ;  

10° Les délits prévus aux articles L. 335-2, L. 335-3 et L. 335-4 du code de la 
propriété intellectuelle, lorsqu'ils sont commis au moyen d'un service de communication au 
public en ligne ;  

11° Les infractions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 152-1 du code de la 
construction et de l'habitation.  

Toutefois, le tribunal statue obligatoirement dans les conditions prévues par le 
premier alinéa de l'article 398 lorsque le prévenu est en état de détention provisoire lors de sa 
comparution à l'audience ou lorsqu'il est poursuivi selon la procédure de comparution 
immédiate. Il statue également dans les conditions prévues par le premier alinéa de l'article 
398 pour le jugement des délits prévus au présent article lorsque ces délits sont connexes à 
d'autres délits non prévus par cet article. 

Art. 529. – Pour les contraventions dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État 
l'action publique est éteinte par le paiement d'une amende forfaitaire qui est exclusive de 
l'application des règles de la récidive. 

Toutefois, la procédure de l'amende forfaitaire n'est pas applicable si plusieurs 
infractions, dont l'une au moins ne peut donner lieu à une amende forfaitaire, ont été 
constatées simultanément ou lorsque la loi prévoit que la récidive de la contravention 
constitue un délit. 

Art. 706-53-19. —  Si la rétention de sûreté n'est pas prolongée ou s'il y est mis fin 
en application des articles 706-53-17 ou 706-53-18 et si la personne présente des risques de 
commettre les infractions mentionnées à l'article 706-53-13, la juridiction régionale de la 
rétention de sûreté peut, par la même décision et après débat contradictoire au cours duquel 
la personne est assistée par un avocat choisi ou commis d'office, placer celle-ci sous 
surveillance de sûreté pendant une durée de deux ans. La surveillance de sûreté comprend 
des obligations identiques à celles prévues dans le cadre de la surveillance judiciaire 
mentionnée à l'article 723-30, en particulier une injonction de soins prévue par les articles L. 
3711-1 à L. 3711-5 du code de la santé publique et, après vérification de la faisabilité 
technique de la mesure, le placement sous surveillance électronique mobile dans les 
conditions prévues par les articles 763-12 et 763-13 du présent code. Le placement sous 
surveillance de sûreté peut faire l'objet des recours prévus à l'article 706-53-15. La 
mainlevée de la surveillance de sûreté peut être demandée selon les modalités prévues à 
l'article 706-53-17. 
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À l'issue du délai mentionné à la première phrase de l'alinéa précédent, la 
surveillance de sûreté peut être renouvelée dans les mêmes conditions et pour la même 
durée. 

Si la méconnaissance par la personne des obligations qui lui sont imposées fait 
apparaître que celle-ci présente à nouveau une particulière dangerosité caractérisée par une 
probabilité très élevée de commettre à nouveau l'une des infractions mentionnées à l'article 
706-53-13, le président de la juridiction régionale peut ordonner en urgence son placement 
provisoire dans un centre socio-médico-judiciaire de sûreté. Ce placement doit être confirmé 
dans un délai maximal de trois mois par la juridiction régionale statuant conformément à 
l'article 706-53-15, après avis favorable de la commission pluridisciplinaire des mesures de 
sûreté, à défaut de quoi il est mis fin d'office à la rétention. La décision de confirmation peut 
faire l'objet des recours prévus par l'article 706-53-15. 

Le placement en centre socio-médico-judiciaire de sûreté prévu à l'alinéa précédent 
ne peut être ordonné qu'à la condition qu'un renforcement des obligations de la surveillance 
de sûreté apparaisse insuffisant pour prévenir la commission des infractions mentionnées à 
l'article 706-53-13.  

Le président de la juridiction régionale de la rétention de sûreté avertit la personne 
placée sous surveillance de sûreté que le placement sous surveillance électronique mobile ne 
pourra être mis en œuvre sans son consentement mais que, à défaut ou si elle manque à ses 
obligations, le placement dans un centre socio-médico-judiciaire de sûreté pourra être 
ordonné dans les conditions prévues par les deux alinéas précédents. 

Constitue une méconnaissance par la personne sous surveillance de sûreté des 
obligations qui lui sont imposées susceptible de justifier son placement en rétention de 
sûreté, dans les conditions prévues par le troisième alinéa, le fait pour celle-ci de refuser de 
commencer ou de poursuivre le traitement prescrit par le médecin traitant et qui lui a été 
proposé dans le cadre d'une injonction de soins. En cas de violation de ses obligations par la 
personne placée sous surveillance de sûreté, l'article 712-16-3 est applicable ; le juge de 
l'application des peines ou, en cas d'urgence et d'empêchement de celui-ci ou du magistrat du 
siège qui le remplace, le procureur de la République peut décerner mandat d'arrêt ou 
d'amener contre la personne, conformément à l'article 712-17, pour permettre le cas échéant 
sa présentation devant le président de la juridiction régionale de la rétention de sûreté ; en 
cas de décision de placement en rétention prise par ce président, la personne peut être 
retenue le temps strictement nécessaire à sa conduite dans le centre socio-médico-judiciaire 
de sûreté. 

Art. 706-53-22. —  Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions et les modalités 
d'application du présent chapitre.  

Ce décret précise les conditions dans lesquelles s'exercent les droits des personnes 
retenues dans un centre socio-médico-judiciaire de sûreté, y compris en matière d'emploi, 
d'éducation et de formation, de visites, de correspondances, d'exercice du culte et de 
permissions de sortie sous escorte ou sous surveillance électronique mobile. Il ne peut 
apporter à l'exercice de ces droits que les restrictions strictement nécessaires aux exigences 
de l'ordre public.  

La liste des cours d'appel dans lesquelles siègent les juridictions régionales prévues 
au premier alinéa de l'article 706-53-15 et le ressort de leur compétence territoriale sont fixés 
par arrêté du garde des sceaux. 

Art. 712-6. – Les jugements concernant les mesures de placement à l’extérieur, de 
semi-liberté, de fractionnement et suspension des peines, de placement sous surveillance 
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électronique et de libération conditionnelle sont rendus, après avis du représentant de 
l’administration pénitentiaire, à l’issue d’un débat contradictoire tenu en chambre du conseil, 
au cours duquel le juge de l’application des peines entend les réquisitions du ministère public 
et les observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. Si le 
condamné est détenu, ce débat peut se tenir dans l’établissement pénitentiaire. Il peut être 
fait application des dispositions de l’article 706-71.  

Le juge de l’application des peines peut, avec l’accord du procureur de la 
République et celui du condamné ou de son avocat, octroyer l’une de ces mesures sans 
procéder à un débat contradictoire.  

Le juge de l’application des peines peut également, chaque fois qu’il l’estime 
nécessaire, décider, d’office ou à la demande du condamné ou du ministère public, de 
renvoyer le jugement de l’affaire devant le tribunal de l’application des peines. Le juge ayant 
ordonné ce renvoi est membre du tribunal qui statue conformément à l’article 712-7. La 
décision de renvoi constitue une mesure d’administration judiciaire qui n’est pas susceptible 
de recours.  

Les dispositions du présent article sont également applicables, sauf si la loi en 
dispose autrement, aux décisions du juge de l’application des peines concernant les peines de 
suivi socio-judiciaire, d’interdiction de séjour, de travail d’intérêt général, d’emprisonnement 
avec sursis assorti de la mise à l’épreuve ou de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt 
général, ou les mesures d’ajournement du prononcé de la peine avec mise à l’épreuve. 

Art. 712-7. – Les mesures concernant le relèvement de la période de sûreté, la 
libération conditionnelle ou la suspension de peine qui ne relèvent pas de la compétence du 
juge de l’application des peines sont accordées, ajournées, refusées, retirées ou révoquées 
par jugement motivé du tribunal de l’application des peines saisi sur la demande du 
condamné, sur réquisitions du procureur de la République ou à l’initiative du juge de 
l’application des peines dont relève le condamné en application des dispositions de l’article 
712-10.  

Les jugements du tribunal de l’application des peines sont rendus, après avis du 
représentant de l’administration pénitentiaire, à l’issue d’un débat contradictoire tenu en 
chambre du conseil, au cours duquel la juridiction entend les réquisitions du ministère public 
et les observations du condamné ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. Si le 
condamné est détenu, ce débat peut se tenir dans l’établissement pénitentiaire. Il peut être 
fait application des dispositions de l’article 706-71. 

Art. 712-8. – Les décisions modifiant ou refusant de modifier les mesures 
mentionnées aux premier et quatrième alinéas de l’article 712-6 ou les obligations résultant 
de ces mesures ou des mesures ordonnées par le tribunal de l’application des peines en 
application de l’article 712-7 sont prises par ordonnance motivée du juge de l’application des 
peines, sauf si le procureur de la République demande qu’elles fassent l’objet d’un jugement 
pris après débat contradictoire conformément aux dispositions de l’article 712-6.  

Toutefois, pour l’exécution d’une mesure de semi-liberté, de placement à l’extérieur 
ou de placement sous surveillance électronique ou pour l’exécution de permissions de sortir, 
le juge de l’application des peines peut, dans sa décision, autoriser le chef d’établissement ou 
le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation ou, s’agissant des mineurs, le 
directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse, à modifier les horaires d’entrée 
ou de sortie du condamné de l’établissement pénitentiaire, ou de sa présence en un lieu 
déterminé, lorsqu’il s’agit de modifications favorables au condamné ne touchant pas à 
l’équilibre de la mesure. Il est informé sans délai des modifications opérées et peut les 
annuler par ordonnance non susceptible de recours. 
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Art. 712-14. – Les décisions du juge de l'application des peines et du tribunal de 
l'application des peines sont exécutoires par provision. Toutefois, lorsque l'appel du 
ministère public est formé dans les vingt-quatre heures de la notification, il suspend 
l'exécution de la décision jusqu'à ce que la chambre de l'application des peines de la cour 
d'appel ou son président ait statué. L'affaire doit être examinée au plus tard dans les deux 
mois suivant l'appel du parquet, faute de quoi celui-ci est non avenu. 

Art. 712-16-3. – Les services de police et les unités de gendarmerie peuvent, 
d’office ou sur instruction du juge de l’application des peines ou du magistrat du siège qui le 
remplace ou, en cas d’urgence, du procureur de la République, appréhender toute personne 
placée sous le contrôle du juge de l’application des peines et à l’encontre de laquelle il existe 
une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a manqué aux obligations qui lui 
incombent et spécialement à son interdiction d’entrer en relation avec certaines personnes, 
dont la victime, ou de paraître en un lieu, une catégorie de lieux ou une zone spécialement 
désignés. La personne peut alors, sur décision d’un officier de police judiciaire, être retenue 
vingt-quatre heures au plus dans un local de police ou de gendarmerie afin que soit vérifiée 
sa situation et qu’elle soit entendue sur la violation de ses obligations.  

Dès le début de la mesure, l’officier de police judiciaire informe le juge de 
l’application des peines ou, en cas d’empêchement du juge de l’application des peines ainsi 
que du magistrat du siège qui le remplace, le procureur de la République.  

La personne retenue est immédiatement informée par l’officier de police judiciaire 
ou, sous le contrôle de celui-ci, par un agent de police judiciaire de la nature de l’obligation 
qu’elle est soupçonnée avoir violée et du fait qu’elle peut exercer les droits prévus par les 
articles 63-2 à 63-4.  

Les pouvoirs conférés au procureur de la République par les articles 63-2 et 63-3 
sont exercés par le juge de l’application des peines ou, en cas d’empêchement de ce juge 
ainsi que du magistrat du siège qui le remplace, par le procureur de la République.  

L’article 64 est applicable à la présente mesure. 

À l’issue de la mesure, le juge de l’application des peines ou le magistrat du siège 
qui le remplace peut ordonner que la personne soit conduite devant lui, le cas échéant pour 
qu’il ordonne son incarcération provisoire.  

Le juge de l’application des peines ou le magistrat du siège qui le remplace peut 
également demander à un officier ou un agent de police judiciaire d’aviser la personne 
qu’elle est convoquée devant lui à une date ultérieure puis de mettre fin à la rétention de la 
personne. 

Art. 712-17. – Le juge de l'application des peines peut délivrer un mandat d'amener 
contre un condamné placé sous son contrôle en cas d'inobservation par ce dernier des 
obligations qui lui incombent.  

Si le condamné est en fuite ou réside à l'étranger, il peut délivrer un mandat d'arrêt. 
La délivrance du mandat d'arrêt suspend, jusqu'à son exécution, le délai d'exécution de la 
peine ou des mesures d'aménagement.  

En cas d'urgence et d'empêchement du juge de l'application des peines ainsi que du 
magistrat du siège qui le remplace, le mandat d'amener peut être délivré par le procureur de 
la République qui en informe dès que possible le juge de l'application des peines ; lorsqu'il 
n'a pas déjà été mis à exécution, ce mandat est caduc s'il n'est pas repris, dans le premier jour 
ouvrable qui suit, par le juge de l'application des peines.  
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Si la personne est découverte, il est procédé conformément aux dispositions ci-
après. 

Le procureur de la République du lieu de l'arrestation est avisé dès le début de la 
rétention de la personne par les services de police ou de gendarmerie. Pendant la rétention, 
qui ne peut durer plus de vingt-quatre heures, il est fait application des dispositions des 
articles 63-2 et 63-3.  

La personne est conduite dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les vingt-
quatre heures de son arrestation, devant le procureur de la République du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel siège le juge de l'application des peines compétent. Après 
avoir vérifié son identité et lui avoir notifié le mandat, ce magistrat la présente devant le juge 
de l'application des peines qui procède conformément aux dispositions de l'article 712-6.  

Si la présentation immédiate devant le juge de l'application des peines n'est pas 
possible, la personne est présentée devant le juge des libertés et de la détention. Ce juge peut, 
sur les réquisitions du procureur de la République, ordonner l'incarcération du condamné 
jusqu'à sa comparution devant le juge de l'application des peines, qui doit intervenir dans les 
huit jours ou dans le mois qui suit, selon qu'il s'agit d'une procédure correctionnelle ou d'une 
procédure criminelle.  

Si la personne est arrêtée à plus de 200 kilomètres du siège du juge de l'application 
des peines et qu'il n'est pas possible de la conduire dans le délai de vingt-quatre heures 
devant le procureur de la République compétent en vertu du sixième alinéa, elle est conduite 
devant le procureur de la République du lieu de son arrestation, qui vérifie son identité, lui 
notifie le mandat et reçoit ses éventuelles déclarations après l'avoir avertie qu'elle est libre de 
ne pas en faire. Ce magistrat met alors le mandat à exécution en faisant conduire la personne 
à la maison d'arrêt ; il en avise le juge de l'application des peines ayant délivré le mandat. 
Celui-ci ordonne le transfèrement de la personne, qui doit comparaître devant lui dans les 
quatre jours de la notification du mandat ; ce délai est porté à six jours en cas de 
transfèrement entre un département d'outre-mer et la France métropolitaine ou un autre 
département d'outre-mer. 

Art. 712-19. – En cas d’inobservation des obligations qui incombent au condamné 
faisant l’objet d’un sursis avec mise à l’épreuve, d’un sursis avec obligation d’accomplir un 
travail d’intérêt général, d’un suivi socio-judiciaire, d’une surveillance judiciaire, d’une 
suspension ou d’un fractionnement de peine ou d’une libération conditionnelle, le juge de 
l’application des peines peut ordonner, après avis du procureur de la République, 
l’incarcération provisoire du condamné. 

L’ordonnance d’incarcération provisoire peut être prise par le juge d’application des 
peines du lieu où se trouve le condamné. 

A défaut de la tenue du débat contradictoire prévu par l’article 712-6 dans un délai 
de quinze jours suivant l’incarcération du condamné, celui-ci est remis en liberté s’il n’est 
pas détenu pour une autre cause. Ce délai est porté à un mois lorsque le débat contradictoire 
doit se faire devant le tribunal de l’application des peines en application des dispositions de 
l’article 712-7. 

Art. 720-1. —  En matière correctionnelle, lorsqu’il reste à subir par la personne 
condamnée une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à deux ans, cette peine peut, 
pour motif d’ordre médical, familial, professionnel ou social et pendant une période 
n’excédant pas quatre ans, être suspendue ou exécutée par fractions, aucune de ces fractions 
ne pouvant être inférieure à deux jours. La décision est prise par le juge de l’application des 
peines dans les conditions prévues par l’article 712-6. Ce juge peut décider de soumettre le 
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condamné à une ou plusieurs des obligations ou interdictions prévues par les articles 132-44 
et 132-45 du code pénal.  

Lorsque l’exécution fractionnée de la peine d’emprisonnement a été décidée par la 
juridiction de jugement en application de l’article 132-27 du code pénal, cette décision peut 
être modifiée dans les conditions prévues à l’alinéa précédent 

Art. 721. – Chaque condamné bénéficie d'un crédit de réduction de peine calculé sur 
la durée de la condamnation prononcée à hauteur de trois mois pour la première année, de 
deux mois pour les années suivantes et, pour une peine de moins d'un an ou pour la partie de 
peine inférieure à une année pleine, de sept jours par mois ; pour les peines supérieures à un 
an, le total de la réduction correspondant aux sept jours par mois ne peut toutefois excéder 
deux mois.  

Lorsque le condamné est en état de récidive légale, le crédit de réduction de peine 
est calculé à hauteur de deux mois la première année, d'un mois pour les années suivantes et, 
pour une peine de moins d'un an ou pour la partie de peine inférieure à une année pleine, de 
cinq jours par mois ; pour les peines supérieures à un an, le total de la réduction 
correspondant aux cinq jours par mois ne peut toutefois excéder un mois. Il n'est cependant 
pas tenu compte des dispositions du présent alinéa pour déterminer la date à partir de 
laquelle une libération conditionnelle peut être accordée au condamné, cette date étant fixée 
par référence à un crédit de réduction de peine qui serait calculé conformément aux 
dispositions du premier alinéa.  

En cas de mauvaise conduite du condamné en détention, le juge de l'application des 
peines peut être saisi par le chef d'établissement ou sur réquisitions du procureur de la 
République aux fins de retrait, à hauteur de trois mois maximum par an et de sept jours par 
mois, de cette réduction de peine. Il peut également ordonner le retrait lorsque la personne a 
été condamnée pour les crimes ou délits, commis sur un mineur, de meurtre ou assassinat, 
torture ou actes de barbarie, viol, agression sexuelle ou atteinte sexuelle et qu'elle refuse 
pendant son incarcération de suivre le traitement qui lui est proposé par le juge de 
l'application des peines, sur avis médical, en application des articles 717-1 ou 763-7. Il en est 
de même lorsque le juge de l'application des peines est informé, en application de l'article 
717-1, que le condamné ne suit pas de façon régulière le traitement qu'il lui a proposé. La 
décision du juge de l'application des peines est prise dans les conditions prévues à l'article 
712-5.  

Lorsque le condamné est en état de récidive légale, le retrait prévu par le troisième 
alinéa du présent article est alors de deux mois maximum par an et de cinq jours par mois.  

En cas de nouvelle condamnation à une peine privative de liberté pour un crime ou 
un délit commis par le condamné après sa libération pendant une période égale à la durée de 
la réduction résultant des dispositions du premier ou du deuxième alinéa et, le cas échéant, 
du troisième alinéa du présent article, la juridiction de jugement peut ordonner le retrait de 
tout ou partie de cette réduction de peine et la mise à exécution de l'emprisonnement 
correspondant, qui n'est pas confondu avec celui résultant de la nouvelle condamnation.  

Lors de sa mise sous écrou, le condamné est informé par le greffe de la date 
prévisible de libération compte tenu de la réduction de peine prévue par le premier alinéa, 
des possibilités de retrait, en cas de mauvaise conduite ou de commission d'une nouvelle 
infraction après sa libération, de tout ou partie de cette réduction. Cette information lui est à 
nouveau communiquée au moment de sa libération. 

Art. 721-1. – Une réduction supplémentaire de la peine peut être accordée aux 
condamnés qui manifestent des efforts sérieux de réadaptation sociale, notamment en passant 
avec succès un examen scolaire, universitaire ou professionnel traduisant l'acquisition de 
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connaissances nouvelles, en justifiant de progrès réels dans le cadre d'un enseignement ou 
d'une formation, en suivant une thérapie destinée à limiter les risques de récidive ou en 
s'efforçant d'indemniser leurs victimes. Sauf décision contraire du juge de l'application des 
peines, aucune réduction supplémentaire de la peine ne peut être accordée à une personne 
condamnée pour un crime ou un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru, qui 
refuse pendant son incarcération de suivre le traitement qui lui est proposé par le juge de 
l'application des peines en application des articles 717-1 et 763-7. Il en est de même lorsque 
le juge de l'application des peines est informé, en application de l'article 717-1, que le 
condamné ne suit pas de façon régulière le traitement qu'il lui a proposé.  

Cette réduction, accordée par le juge de l'application des peines après avis de la 
commission de l'application des peines, ne peut excéder, si le condamné est en état de 
récidive légale, deux mois par année d'incarcération ou quatre jours par mois lorsque la 
durée d'incarcération restant à subir est inférieure à une année. Si le condamné n'est pas en 
état de récidive légale, ces limites sont respectivement portées à trois mois et à sept jours. 
Lorsque la personne a été condamnée pour les crimes ou délits, commis sur un mineur, de 
meurtre ou assassinat, torture ou actes de barbarie, viol, agression sexuelle ou atteinte 
sexuelle, la réduction ne peut excéder deux mois par an ou quatre jours par mois ou, si elle 
est en état de récidive légale, un mois par an ou deux jours par mois, dès lors qu'elle refuse 
les soins qui lui ont été proposés.  

Elle est prononcée en une seule fois si l'incarcération est inférieure à une année et 
par fraction annuelle dans le cas contraire.  

Sauf décision du juge de l'application des peines, prise après avis de la commission 
de l'application des peines, les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux 
personnes condamnées pour l'une des infractions mentionnées à l'article 706-47 si, lorsque 
leur condamnation est devenue définitive, le casier judiciaire faisait mention d'une telle 
condamnation. 

En cas d'exécution sur le territoire de la République d'une peine prononcée à 
l'étranger, les réductions de peines accordées antérieurement à la mise à exécution de la 
peine en France restent acquises à la personne condamnée en tant qu'elles ont été accordées à 
raison de la durée de détention subie à l'étranger. La personne condamnée bénéficie d'un 
crédit de réduction de peine en application du présent article, calculé sur la durée de 
détention restant à subir en France à compter de son arrivée sur le territoire national, 
déduction faite des réductions de peine déjà accordées à l'étranger pour la période qui restait 
à exécuter. 

Art. 723-1. – Le juge de l'application des peines peut prévoir que la peine 
s'exécutera sous le régime de la semi-liberté ou du placement à l'extérieur soit en cas de 
condamnation à une ou plusieurs peines privatives de liberté dont la durée totale n'excède 
pas deux ans, soit lorsqu'il reste à subir par le condamné une ou plusieurs peines privatives 
de liberté dont la durée totale n'excède pas deux ans. Les durées de deux ans prévues par le 
présent alinéa sont réduites à un an si le condamné est en état de récidive légale.  

Le juge de l'application des peines peut également subordonner la libération 
conditionnelle du condamné à l'exécution, à titre probatoire, d'une mesure de semi-liberté ou 
de placement à l'extérieur, pour une durée n'excédant pas un an. La mesure de semi-liberté 
ou de placement à l'extérieur peut être exécutée un an avant la fin du temps d'épreuve prévu 
à l'article 729. 

Art. 723-7. – Le juge de l'application des peines peut prévoir que la peine 
s'exécutera sous le régime du placement sous surveillance électronique défini par l'article 
132-26-1 du code pénal soit en cas de condamnation à une ou plusieurs peines privatives de 
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liberté dont la durée totale n'excède pas deux ans, soit lorsqu'il reste à subir par le condamné 
une ou plusieurs peines privatives de liberté dont la durée totale n'excède pas deux ans. Les 
durées de deux ans prévues par le présent alinéa sont réduites à un an si le condamné est en 
état de récidive légale.  

Le juge de l'application des peines peut également subordonner la libération 
conditionnelle du condamné à l'exécution, à titre probatoire, d'une mesure de placement sous 
surveillance électronique, pour une durée n'excédant pas un an. La mesure de placement sous 
surveillance électronique peut être exécutée un an avant la fin du temps d'épreuve prévu à 
l'article 729.  

Lorsque le lieu désigné par le juge de l'application des peines n'est pas le domicile 
du condamné, la décision de placement sous surveillance électronique ne peut être prise 
qu'avec l'accord du maître des lieux, sauf s'il s'agit d'un lieu public. 

Art. 723-14. – Les personnes condamnées à de courtes peines d’emprisonnement, 
qu’elles soient libres ou incarcérées, peuvent bénéficier de procédures simplifiées 
d’aménagement de ces peines dans les conditions et suivant les modalités prévues aux 
articles 723-15 à 723-27.  

Ces procédures ne sont pas exclusives de l’application des articles 712-4 et 712-6. 

Un décret détermine en tant que de besoin les modalités et les conditions 
d’application de la présente section. 

Art. 723-16. – Par dérogation aux dispositions de l'article 723-15, en cas d'urgence 
motivée soit par un risque de danger pour les personnes ou les biens établi par la survenance 
d'un fait nouveau, soit par l'incarcération de la personne dans le cadre d'une autre procédure, 
soit d'un risque avéré de fuite du condamné, le ministère public peut mettre la peine à 
exécution en établissement pénitentiaire.  

Il en informe immédiatement le juge de l'application des peines si celui-ci a été saisi 
en application du deuxième alinéa de l'article 723-15. 

Art. 723-19. – Les personnes détenues condamnées à une ou des peines 
d’emprisonnement dont le cumul est inférieur ou égal à deux ans ou condamnées à une ou 
des peines d’emprisonnement dont le cumul est inférieur ou égal à cinq ans et dont le 
reliquat de peine est inférieur ou égal à deux ans bénéficient, sauf impossibilité matérielle et 
si leur personnalité et leur situation le permettent, d’une semi-liberté, d’un placement à 
l’extérieur, d’un placement sous surveillance électronique ou d’une libération conditionnelle, 
conformément à la procédure prévue par le présent paragraphe. Les durées de deux ans 
prévues par le présent article sont réduites à un an si le condamné est en état de récidive 
légale.  

Art. 723-20. – Le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation 
examine en temps utile le dossier de chacun des condamnés relevant de l’article 723-19, afin 
de déterminer, après avis du chef d’établissement pénitentiaire, la mesure d’aménagement de 
la peine la mieux adaptée à sa personnalité et à sa situation matérielle, familiale et sociale.  

Sauf en cas d’absence de projet sérieux d’insertion ou de réinsertion ou 
d’impossibilité matérielle de mettre en place une mesure d’aménagement, le directeur, après 
avoir obtenu l’accord du condamné à la mesure qui lui est proposée, adresse au procureur de 
la République, en vue de la saisine du juge de l’application des peines, une proposition 
d’aménagement comprenant, le cas échéant, une ou plusieurs des obligations et interdictions 
énumérées à l’article 132-45 du code pénal.A défaut, il lui adresse, ainsi qu’au juge de 
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l’application des peines, un rapport motivé expliquant les raisons pour lesquelles un 
aménagement de peine ne peut être proposé et en informe le condamné. 

S’il estime la proposition justifiée, le procureur de la République transmet celle-ci 
pour homologation au juge de l’application des peines. Celui-ci dispose alors d’un délai de 
trois semaines à compter de la réception de la requête le saisissant pour décider par 
ordonnance d’homologuer ou de refuser d’homologuer la proposition. 

S’il n’estime pas la proposition justifiée, le procureur de la République en informe 
le juge de l’application des peines en lui transmettant cette proposition. Il avise également le 
condamné de sa position. Le juge de l’application des peines peut alors ordonner un 
aménagement de peine, d’office ou à la demande du condamné, à la suite d’un débat 
contradictoire conformément à l’article 712-6 du présent code. Il peut également le faire 
après avoir reçu le rapport prévu au deuxième alinéa du présent article. 

Art. 723-22. – Si le juge de l’application des peines refuse d’homologuer la 
proposition, il doit rendre une ordonnance motivée qui est susceptible de recours par le 
condamné et par le procureur de la République devant le président de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel selon les modalités prévues par le 1° de l’article 
712-11. 

Art. 723-24. – A défaut de réponse du juge de l’application des peines dans le délai 
de trois semaines, le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation peut, sur 
instruction du procureur de la République, ramener à exécution la mesure d’aménagement. 
Cette décision constitue une mesure d’administration judiciaire qui n’est pas susceptible de 
recours. Elle est préalablement notifiée au juge de l’application des peines.  

Art. 723-25. – Le juge de l’application des peines ou le président de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel saisis en application des dispositions de l’article 
723-20 ou de l’article 723-22 peuvent substituer à la mesure d’aménagement proposée une 
des autres mesures prévues par l’article 723-19. Ils peuvent de même modifier ou compléter 
les obligations et interdictions énumérées à l’article 132-45 du code pénal et accompagnant 
la mesure. La mesure est alors octroyée, sans débat contradictoire, par ordonnance motivée.  

Lorsqu’elle est rendue par le juge de l’application des peines, cette ordonnance peut 
faire l’objet d’un appel de la part du condamné ou du procureur de la République selon les 
modalités prévues par le 1° de l’article 712-11. 

Art. 723-26. – Lorsque la proposition d’aménagement de la peine est homologuée 
ou qu’il est fait application des dispositions de l’article 723-24, l’exécution de la mesure 
d’aménagement est directement mise en oeuvre dans les meilleurs délais par le service 
pénitentiaire d’insertion et de probation. En cas d’inobservation par le condamné de ses 
obligations, le directeur du service saisit le juge de l’application des peines aux fins de 
révocation de la mesure conformément aux dispositions de l’article 712-6. Le juge peut 
également se saisir d’office à cette fin, ou être saisi par le procureur de la République. 

Art. 723-27. – Pour les condamnés mentionnés à l’article 723-19 et afin de préparer 
une mesure de semi-liberté, de placement à l’extérieur, de placement sous surveillance 
électronique ou de libération conditionnelle selon les modalités prévues par le présent 
paragraphe, le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation peut adresser au 
procureur de la République, aux fins de saisine du juge de l’application des peines, une 
proposition de permission de sortir, selon les modalités prévues par les articles 723-19 à 
723-24. 
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Art. 723-28. – Pour les peines d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à 
cinq ans, lorsqu’aucune mesure d’aménagement n’a été ordonnée six mois avant la date 
d’expiration de la peine, toute personne condamnée à laquelle il reste quatre mois 
d’emprisonnement à subir ou, pour les peines inférieures ou égales à six mois, à laquelle il 
reste les deux tiers de la peine à subir, exécute le reliquat de sa peine selon les modalités du 
placement sous surveillance électronique sauf en cas d’impossibilité matérielle, de refus de 
l’intéressé, d’incompatibilité entre sa personnalité et la nature de la mesure ou de risque de 
récidive.  

Le placement est mis en œuvre par le directeur du service pénitentiaire d’insertion 
et de probation sous l’autorité du procureur de la République qui peut fixer les mesures de 
contrôle et les obligations énumérées aux articles 132-44 et 132-45 du code pénal auxquelles 
la personne condamnée devra se soumettre.  

En l’absence de décision de placement, la personne condamnée peut saisir le juge 
de l’application des peines pour qu’il statue par jugement après débat contradictoire 
conformément à l’article 712-6.  

Un décret précise les modalités d’application du présent article. 

Art. 723-29. – Lorsqu'une personne a été condamnée à une peine privative de liberté 
d'une durée égale ou supérieure à sept ans pour un crime ou un délit pour lequel le suivi 
socio-judiciaire est encouru ou d'une durée supérieure ou égale à cinq ans pour un crime ou 
un délit commis une nouvelle fois en état de récidive légale, le tribunal de l'application des 
peines peut, sur réquisitions du procureur de la République, ordonner à titre de mesure de 
sûreté et aux seules fins de prévenir une récidive dont le risque paraît avéré, qu'elle sera 
placée sous surveillance judiciaire dès sa libération et pendant une durée qui ne peut excéder 
celle correspondant au crédit de réduction de peine et aux réductions de peines 
supplémentaires dont elle a bénéficié et qui n'ont pas fait l'objet d'une décision de retrait. 

Art. 728-1. – Les valeurs pécuniaires des détenus, inscrites à un compte nominatif 
ouvert à l'établissement pénitentiaire, sont divisées en trois parts : la première sur laquelle 
seules les parties civiles et les créanciers d'aliments peuvent faire valoir leurs droits ; la 
deuxième, affectée au pécule de libération, qui ne peut faire l'objet d'aucune voie 
d'exécution ; la troisième, laissée à la libre disposition des détenus.  

Les sommes destinées à l'indemnisation des parties civiles leur sont versées 
directement, sous réserve des droits des créanciers d'aliments, à la demande du procureur de 
la République, par l'établissement pénitentiaire. Lorsque le fonds de garantie des victimes 
des actes de terrorisme et d'autres infractions intervient en application des dispositions de 
l'article 706-11, il est assimilé à une partie civile et bénéficie des mêmes droits dès lors que 
le prélèvement au profit des parties civiles a eu lieu.  

La consistance des valeurs pécuniaires, le montant respectif des parts et les 
modalités de gestion du compte nominatif sont fixés par décret. 

Art. 729-3 – La libération conditionnelle peut être accordée pour tout condamné à 
une peine privative de liberté inférieure ou égale à quatre ans, ou pour laquelle la durée de la 
peine restant à subir est inférieure ou égale à quatre ans, lorsque ce condamné exerce 
l'autorité parentale sur un enfant de moins de dix ans ayant chez ce parent sa résidence 
habituelle. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux personnes 
condamnées pour un crime ou pour un délit commis sur un mineur ou pour une infraction 
commise en état de récidive légale. 
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Art. 934-2. – Pour l’application de l’article 723-20 à Saint-Pierre-et-Miquelon, le 
premier alinéa de cet article est ainsi rédigé :  

« Le chef d’établissement pénitentiaire examine en temps utile le dossier de chacun 
des condamnés relevant de l’article 723-19 afin de déterminer la mesure d’aménagement de 
la peine la mieux adaptée à leur personnalité. » 

Code de la route 

Art. L. 233-1. – I. – Le fait pour tout conducteur d'omettre d'obtempérer à une 
sommation de s'arrêter émanant d'un fonctionnaire ou agent chargé de constater les 
infractions et muni des insignes extérieurs et apparents de sa qualité est puni de trois mois 
d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende.  

II. – Toute personne coupable de ce délit encourt également les peines 
complémentaires suivantes :  

1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ;  

2° La peine de travail d'intérêt général selon des modalités prévues à l'article 131-8 
du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et 
à l'article 20-5 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  

3° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 
du code pénal.  

III. – Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre 
maximal de points du permis de conduire. 

Art. L. 233-2. – I. – Le fait pour tout conducteur de refuser de se soumettre à toutes 
vérifications prescrites concernant son véhicule ou sa personne est puni de trois mois 
d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende.  

II. – Toute personne coupable de ce délit encourt également les peines 
complémentaires suivantes :  

1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ;  

2° La peine de travail d'intérêt général selon les modalités prévues à l'article 131-8 
du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et 
à l'article 20-5 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  

3° La peine de jours-amende, dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 
du code pénal.  

III. – Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre 
maximal de points du permis de conduire. 

Art. L. 234-1. – I. – Même en l'absence de tout signe d'ivresse manifeste, le fait de 
conduire un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration 
d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,80 gramme par litre ou par une concentration 
d'alcool dans l'air expiré égale ou supérieure à 0,40 milligramme par litre est puni de deux 
ans d'emprisonnement et de 4 500 euros d'amende.  
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II. – Le fait de conduire un véhicule en état d'ivresse manifeste est puni des mêmes 
peines.  

III. – Dans les cas prévus au I et II du présent article, l'immobilisation peut être 
prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3.  

IV. – Ces délits donnent lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre 
maximal de points du permis de conduire.  

V. – Les dispositions du présent article sont applicables à l'accompagnateur d'un 
élève conducteur. 

Art. L. 234-8 – I. – Le fait de refuser de se soumettre aux vérifications prévues par 
les articles L. 234-4 à L. 234-6 ou aux vérifications prévues par l'article L. 234-9 est puni de 
deux ans d'emprisonnement et de 4 500 euros d'amende.  

II.  –Toute personne coupable de ce délit encourt également les peines 
complémentaires suivantes :  

1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension ne pouvant pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ;  

2° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance 
d'un nouveau permis pendant trois ans au plus ;  

3° La peine de travail d'intérêt général selon des modalités prévues à l'article 131-8 
du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et 
à l'article 20-5 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  

4° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 
du code pénal ;  

5° L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux 
pour la conduite desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans 
au plus ;  

6° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité 
routière.  

III.  – Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre 
maximal de points du permis de conduire.  

IV. – La suspension du permis de conduire prévue au présent article ne peut être 
assortie du sursis, même partiellement. 

Art. L. 234-16 – I. – Le fait de contrevenir à l'interdiction prononcée sur le 
fondement du 7° de l'article L. 234-2 est puni de deux ans d'emprisonnement et de 4 500 € 
d'amende.  

II. – Toute personne coupable de l'infraction prévue au I encourt également les 
peines complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux 
pour la conduite desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pendant une durée de cinq 
ans au plus ;  

2° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance 
d'un nouveau permis pendant trois ans au plus ;  



- 425 

3° La peine de travail d'intérêt général selon les modalités prévues à l'article 131-8 
du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et 
à l'article 20-5 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante.  

III. – Toute personne coupable, en état de récidive au sens de l'article 132-10 du 
code pénal, de l'infraction prévue au I du présent article encourt également la confiscation 
obligatoire du véhicule dont elle s'est servie pour commettre l'infraction, si elle en est le 
propriétaire. La juridiction peut toutefois ne pas prononcer cette peine, par une décision 
spécialement motivée. 

Art. L. 235-1. – I. – Toute personne qui conduit un véhicule ou qui accompagne un 
élève conducteur alors qu'il résulte d'une analyse sanguine qu'elle a fait usage de substances 
ou plantes classées comme stupéfiants est punie de deux ans d'emprisonnement et de 4 500 
euros d'amende.  

Si la personne se trouvait également sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé 
par une concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux 
fixés par les dispositions législatives ou réglementaires du présent code, les peines sont 
portées à trois ans d'emprisonnement et 9 000 euros d'amende.  

II. – Toute personne coupable des délits prévus par le présent article encourt 
également les peines complémentaires suivantes :  

1° La suspension pour une durée de trois ans au plus du permis de conduire ; cette 
suspension ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; elle 
ne peut être assortie du sursis, même partiellement ;  

2° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance 
d'un nouveau permis pendant trois ans au plus ;  

3° La peine de travail d'intérêt général selon les modalités prévues à l'article 131-8 
du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et 
à l'article 20-5 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  

4° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 
du code pénal ;  

5° L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux 
pour la conduite desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans 
au plus ;  

6° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité 
routière ;  

7° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation aux dangers de 
l'usage de produits stupéfiants.  

III. – L'immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues 
aux articles L. 325-1 à L. 325-3.  

IV. – Les délits prévus par le présent article donnent lieu de plein droit à la 
réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de conduire. 

Art. L. 235-3. – I. – Le fait de refuser de se soumettre aux vérifications prévues par 
l'article L. 235-2 est puni de deux ans d'emprisonnement et de 4 500 euros d'amende.  

II. – Toute personne coupable de ce délit encourt également les peines 
complémentaires suivantes :  
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1° La suspension pour une durée de trois ans au plus du permis de conduire ; cette 
suspension ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; elle 
ne peut être assortie du sursis, même partiellement ;  

2° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance 
d'un nouveau permis pendant trois ans au plus ;  

3° La peine de travail d'intérêt général selon les modalités prévues à l'article 131-8 
du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et 
à l'article 20-5 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  

4° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 
du code pénal ;  

5° L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux 
pour la conduite desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans 
au plus ;  

6° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité 
routière ;  

7° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation aux dangers de 
l'usage de produits stupéfiants.  

III. – Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre 
maximal de points du permis de conduire. 

Code de la santé publique 

Art. L. 3421-1. – L'usage illicite de l'une des substances ou plantes classées comme 
stupéfiants est puni d'un an d'emprisonnement et de 3750 € d'amende. 

Les personnes coupables de ce délit encourent également, à titre de peine 
complémentaire, l'obligation d'accomplir un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage 
de produits stupéfiants, selon les modalités fixées à l'article 131-35-1 du code pénal. 

Si l'infraction est commise dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public, ou par le personnel d'une entreprise de transport terrestre, maritime ou aérien, 
de marchandises ou de voyageurs exerçant des fonctions mettant en cause la sécurité du 
transport dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État, les peines sont portées à cinq ans 
d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende. Pour l'application du présent alinéa, sont 
assimilés au personnel d'une entreprise de transport les travailleurs mis à la disposition de 
l'entreprise de transport par une entreprise extérieure. 

Art. L 711-1. – Pour la mise en œuvre de l’injonction de soins prévue par l’article 
131-36-4 du code pénal et les articles 723-30 et 731-1 du code de procédure pénale, le juge 
de l’application des peines désigne, sur une liste de psychiatres ou de médecins ayant suivi 
une formation appropriée établie par le procureur de la République, un médecin 
coordonnateur qui est chargé :  

1° D’inviter le condamné, au vu des expertises réalisées au cours de la procédure 
ainsi que, le cas échéant, au cours de l’exécution de la peine privative de liberté, à choisir un 
médecin traitant. En cas de désaccord persistant sur le choix effectué, le médecin est désigné 
par le juge de l’application des peines, après avis du médecin coordonnateur ;  

2° De conseiller le médecin traitant si celui-ci en fait la demande ;  
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3° De transmettre au juge de l’application des peines ou à l’agent de probation les 
éléments nécessaires au contrôle de l’injonction de soins ;  

4° D’informer, en liaison avec le médecin traitant, le condamné dont le suivi socio-
judiciaire, le sursis avec mise à l’épreuve ou la surveillance judiciaire est arrivé à son terme, 
ou le condamné qui a bénéficié d’une libération conditionnelle, de la possibilité de 
poursuivre son traitement en l’absence de contrôle de l’autorité judiciaire et de lui indiquer 
les modalités et la durée qu’il estime nécessaires et raisonnables à raison notamment de 
l’évolution des soins en cours ;  

5° De coopérer à la réalisation d’évaluations périodiques du dispositif de 
l’injonction de soins ainsi qu’à des actions de formation et d’étude. 

Art. L 711-2. – Le juge de l’application des peines communique au médecin traitant, 
par l’intermédiaire du médecin coordonnateur, copie de la décision ayant ordonné 
l’injonction de soins. Le juge communique également au médecin traitant, à la demande de 
ce dernier ou à son initiative, par l’intermédiaire du médecin coordonnateur, copie des 
rapports des expertises médicales réalisées pendant l’enquête ou l’instruction, du réquisitoire 
définitif, de la décision de renvoi devant la juridiction de jugement, de la décision de 
condamnation ainsi que des rapports des expertises qu’il a ordonnées en cours d’exécution 
de la peine. Le juge peut, en outre, adresser au médecin traitant toute autre pièce utile du 
dossier.  

Sans que leur soient opposables les dispositions de l’article 226-13 du code pénal, 
les praticiens chargés de dispenser des soins en milieu pénitentiaire communiquent les 
informations médicales qu’ils détiennent sur le condamné au médecin coordonnateur afin 
qu’il les transmette au médecin traitant.  

Le médecin traitant délivre des attestations de suivi du traitement à intervalles 
réguliers, afin de permettre au condamné de justifier auprès du juge de l’application des 
peines de l’accomplissement de son injonction de soins. 

Art. L 711-3. – Le médecin traitant est habilité, sans que puissent lui être opposées 
les dispositions de l’article 226-13 du code pénal, à informer le juge de l’application des 
peines ou l’agent de probation de l’interruption du traitement. Lorsque le médecin traitant 
informe le juge ou l’agent de probation, il en avise immédiatement le médecin 
coordonnateur.  

Lorsque le refus ou l’interruption du traitement intervient contre l’avis du médecin 
traitant, celui-ci le signale sans délai au médecin coordonnateur qui en informe 
immédiatement, dans le respect des dispositions relatives au secret médical, le juge de 
l’application des peines. En cas d’indisponibilité du médecin coordonnateur, le médecin 
traitant peut informer directement le juge de l’application des peines du refus ou de 
l’interruption du traitement intervenu contre son avis. 

Le médecin traitant peut également informer de toutes difficultés survenues dans 
l’exécution du traitement le médecin coordonnateur qui est habilité, dans les mêmes 
conditions qu’à l’alinéa précédent, à prévenir le juge de l’application des peines ou l’agent 
de probation.  

Le médecin traitant peut également proposer au juge de l’application des peines 
d’ordonner une expertise médicale.  

Le médecin traitant peut prescrire tout traitement indiqué pour le soin du condamné 
y compris des médicaments inhibiteurs de libido.  
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Art. L 711-4. – Les agences régionales de santé prennent en charge les dépenses 
afférentes aux interventions des médecins coordonnateurs. 

Art. L 711-4-1. – Si la personnalité du condamné le justifie, le médecin 
coordonnateur peut inviter celui-ci à choisir, soit en plus du médecin traitant, soit à la place 
de ce dernier, un psychologue traitant ayant exercé pendant au moins cinq ans.  

Les dispositions des articles L. 3711-1 à L. 3711-3 applicables au médecin traitant 
sont applicables à ce psychologue à l’exception de celles prévues au dernier alinéa de 
l’article L. 3711-3. 

Art. L 711-5. – Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par 
décret en Conseil d’État. 

Art. L. 3711-2. – Le juge de l'application des peines communique au médecin 
traitant, par l'intermédiaire du médecin coordonnateur, copie de la décision ayant ordonné 
l'injonction de soins. Le juge communique également au médecin traitant, à la demande de 
ce dernier ou à son initiative, par l'intermédiaire du médecin coordonnateur, copie des 
rapports des expertises médicales réalisées pendant l'enquête ou l'instruction, du réquisitoire 
définitif, de la décision de renvoi devant la juridiction de jugement, de la décision de 
condamnation ainsi que des rapports des expertises qu'il a ordonnées en cours d'exécution de 
la peine. Le juge peut, en outre, adresser au médecin traitant toute autre pièce utile du 
dossier.  

Sans que leur soient opposables les dispositions de l'article 226-13 du code pénal, 
les praticiens chargés de dispenser des soins en milieu pénitentiaire communiquent les 
informations médicales qu'ils détiennent sur le condamné au médecin coordonnateur afin 
qu'il les transmette au médecin traitant.  

Le médecin traitant délivre des attestations de suivi du traitement à intervalles 
réguliers, afin de permettre au condamné de justifier auprès du juge de l'application des 
peines de l'accomplissement de son injonction de soins. 

Art. L. 3711-3. – Le médecin traitant est habilité, sans que puissent lui être opposées 
les dispositions de l'article 226-13 du code pénal, à informer le juge de l'application des 
peines ou l'agent de probation de l'interruption du traitement. Lorsque le médecin traitant 
informe le juge ou l'agent de probation, il en avise immédiatement le médecin 
coordonnateur.  

Lorsque le refus ou l'interruption du traitement intervient contre l'avis du médecin 
traitant, celui-ci le signale sans délai au médecin coordonnateur qui en informe 
immédiatement, dans le respect des dispositions relatives au secret médical, le juge de 
l'application des peines. En cas d'indisponibilité du médecin coordonnateur, le médecin 
traitant peut informer directement le juge de l'application des peines du refus ou de 
l'interruption du traitement intervenu contre son avis. 

Le médecin traitant peut également informer de toutes difficultés survenues dans 
l'exécution du traitement le médecin coordonnateur qui est habilité, dans les mêmes 
conditions qu'à l'alinéa précédent, à prévenir le juge de l'application des peines ou l'agent de 
probation.  

Le médecin traitant peut également proposer au juge de l'application des peines 
d'ordonner une expertise médicale.  

Le médecin traitant peut prescrire tout traitement indiqué pour le soin du condamné 
y compris des médicaments inhibiteurs de libido.  
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Art. L. 3711-4. – Les agences régionales de santé prennent en charge les dépenses 
afférentes aux interventions des médecins coordonnateurs. 

Art. L. 3711-4-1. – Si la personnalité du condamné le justifie, le médecin 
coordonnateur peut inviter celui-ci à choisir, soit en plus du médecin traitant, soit à la place 
de ce dernier, un psychologue traitant ayant exercé pendant au moins cinq ans.  

Les dispositions des articles L. 3711-1 à L. 3711-3 applicables au médecin traitant 
sont applicables à ce psychologue à l'exception de celles prévues au dernier alinéa de l'article 
L. 3711-3. 

Art. L. 3711-5. – Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par 
décret en Conseil d'État. 

Loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à l’ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne 

Art. 43. – I. ― Sous réserve des dispositions des articles L. 561-37 et L. 561-38 du 
code monétaire et financier, la commission des sanctions de l'Autorité de régulation des jeux 
en ligne peut prononcer, dans les conditions prévues au présent article, des sanctions à 
l'encontre d'un opérateur de jeux ou de paris en ligne titulaire de l'agrément prévu à l'article 
21 de la présente loi. 

II. ― Le collège de l'Autorité de régulation des jeux en ligne peut décider
l'ouverture d'une procédure de sanction à l'encontre d'un opérateur de jeux ou de paris en 
ligne agréé ayant manqué ou manquant aux obligations législatives et réglementaires 
applicables à son activité, sous réserve des articles L. 561-37 et L. 561-38 du code monétaire 
et financier. Il notifie alors les griefs aux personnes en cause et en saisit la commission des 
sanctions. 

Préalablement à cette notification, le collège de l'Autorité de régulation des jeux en 
ligne informe l'opérateur concerné des manquements qui lui sont imputés et des sanctions 
qu'il encourt, et l'invite à présenter, dans un délai qui ne peut être inférieur à trente jours, ses 
observations en réponse. Cette information et cette réponse sont adressées par tout moyen 
propre à attester de leur date de réception. 

III. ― La commission des sanctions de l'Autorité de régulation des jeux en ligne
peut, avant de prononcer les sanctions prévues aux IV à VII, entendre toute personne dont 
l'audition lui paraît utile. 

Les conditions de communication à un tiers d'une pièce mettant en jeu le secret des 
affaires sont définies par le décret en Conseil d'État prévu à l'article 45. 

IV. ― La commission des sanctions de l'Autorité peut prononcer, compte tenu de la
gravité du manquement, une des sanctions suivantes : 

1° L'avertissement ; 

2° La réduction d'une année au maximum de la durée de l'agrément ; 

3° La suspension de l'agrément pour trois mois au plus ; 

4° Le retrait de l'agrément. 

Le retrait de l'agrément peut s'accompagner de l'interdiction de solliciter un nouvel 
agrément pendant un délai maximal de trois ans. 
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V. ― La commission des sanctions de l'Autorité peut, à la place ou en sus des 
sanctions prévues au IV, prononcer une sanction pécuniaire dont le montant est proportionné 
à la gravité du manquement, à la situation de l'opérateur en cause, à l'ampleur du dommage 
causé et aux avantages qui en sont tirés, sans pouvoir excéder 5 % du chiffre d'affaires hors 
taxes du dernier exercice clos correspondant à ses activités faisant l'objet de l'agrément. Ce 
plafond est porté à 10 % en cas de nouveau manquement. A défaut d'activité antérieure 
permettant de déterminer ce plafond, le montant de la sanction ne peut excéder 150 000 €, 
portés à 375 000 € en cas de nouvelle violation de la même obligation. 

Lorsque le manquement est constitutif d'une infraction pénale, le montant de la 
sanction pécuniaire ne peut excéder celui prévu pour l'amende pénale. 

Lorsque la commission des sanctions de l'Autorité de régulation des jeux en ligne a 
prononcé une sanction pécuniaire devenue définitive avant que le juge pénal ait statué 
définitivement sur les mêmes faits ou des faits connexes, celui-ci peut ordonner que la 
sanction pécuniaire s'impute sur l'amende qu'il prononce. 

VI. ― Lorsqu'un opérateur agréé de jeux ou de paris en ligne communique des 
informations inexactes, refuse de fournir les informations demandées ou fait obstacle au 
déroulement de l'enquête menée par les fonctionnaires ou agents habilités en application du 
II de l'article 42, la commission des sanctions de l'Autorité de régulation des jeux en ligne 
peut, après une mise en demeure émanant du président de l'Autorité ou d'un membre du 
personnel de l'Autorité délégué à cet effet par le président, et restée infructueuse, prononcer 
une sanction pécuniaire d'un montant qui ne peut excéder 30 000 EUR. 

VII. ― La commission des sanctions peut en outre décider, à l'encontre des 
personnes physiques et morales frappées des sanctions mentionnées aux IV à VI : 

1° La publication de la décision prononcée au Journal officiel ; 

2° L'affichage ou la diffusion de cette décision dans les conditions prévues par 
l'article 131-35 du code pénal. 

Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative 
à l’enfance délinquante 

Art. 8. – Le juge des enfants effectuera toutes diligences et investigations utiles pour 
parvenir à la manifestation de la vérité et à la connaissance de la personnalité du mineur ainsi 
que des moyens appropriés à sa rééducation.  

A cet effet, il procédera à une enquête, soit par voie officieuse, soit dans les formes 
prévues par le chapitre Ier du titre III du livre Ier du code de procédure pénale. Dans ce 
dernier cas, et si l'urgence l'exige, le juge des enfants pourra entendre le mineur sur sa 
situation familiale ou personnelle sans être tenu d'observer les dispositions du deuxième 
alinéa de l'article 114 du code de procédure pénale.  

Il pourra décerner tous mandats utiles ou prescrire le contrôle judiciaire en se 
conformant aux règles du droit commun, sous réserve des dispositions des articles 10-2 et 
11.  

Il recueillera, par toute mesure d'investigation, des renseignements relatifs à la 
personnalité et à l'environnement social et familial du mineur.  

Le juge des enfants ordonnera un examen médical et, s'il y a lieu un examen 
médico-psychologique. Il décidera, le cas échéant, le placement du mineur dans un centre 
d'accueil ou dans un centre d'observation ou prescrira une mesure d'activité de jour dans les 
conditions définies à l'article 16 ter.  
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Toutefois, il pourra, dans l'intérêt du mineur, n'ordonner aucune de ces mesures ou 
ne prescrire que l'une d'entre elles. Dans ce cas, il rendra une ordonnance motivée.  

Ces diligences faites, le juge des enfants pourra soit d'office, soit à la requête du 
ministère public, communiquer le dossier à ce dernier.  

Il pourra, avant de se prononcer au fond, ordonner à l'égard du mineur mis en 
examen une mesure de liberté surveillée à titre provisoire en vue de statuer après une ou 
plusieurs périodes d'épreuve dont il fixera la durée.  

Il pourra ensuite, par ordonnance, soit déclarer n'y avoir lieu à suivre et procéder 
comme il est dit à l'article 177 du code de procédure pénale, soit renvoyer le mineur devant 
le tribunal pour enfants, le tribunal correctionnel pour mineurs ou, s'il y a lieu, devant le juge 
d'instruction.  

Il pourra également, par jugement rendu en chambre du conseil : 

-1° Soit relaxer le mineur s'il estime que l'infraction n'est pas établie ; 

-2° Soit, après avoir déclaré le mineur coupable, le dispenser de toute autre mesure 
s'il apparaît que son reclassement est acquis, que le dommage causé est réparé et que le 
trouble résultant de l'infraction a cessé, et en prescrivant, le cas échéant, que cette décision 
ne sera pas mentionnée au casier judiciaire ; 

-3° Soit l'admonester ; 

-4° Soit le remettre à ses parents, à son tuteur, à la personne qui en avait la garde ou 
à une personne digne de confiance ; 

-5° Soit prononcer, à titre principal, sa mise sous protection judiciaire pour une 
durée n'excédant pas cinq années dans les conditions définies à l'article 16 bis ; 

-6° Soit le placer dans l'un des établissements visés aux articles 15 et 16, et selon la 
distinction établie par ces articles ; 

-7° Soit prescrire une mesure d'activité de jour dans les conditions définies à l'article 
16 ter. 

Les mesures prévues aux 3° et 4° ne peuvent être seules ordonnées si elles ont déjà 
été prononcées à l'égard du mineur pour une infraction identique ou assimilée au regard des 
règles de la récidive commise moins d'un an avant la commission de la nouvelle infraction.  

Dans tous les cas, il pourra, le cas échéant, prescrire que le mineur sera placé 
jusqu'à un âge qui n'excèdera pas celui de sa majorité sous le régime de la liberté surveillée.  

Lorsque la peine encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est 
âgé de seize ans révolus, il ne pourra rendre de jugement en chambre du conseil.  

Lorsque le délit est puni d'une peine égale ou supérieure à trois ans 
d'emprisonnement et qu'il a été commis en état de récidive légale par un mineur âgé de plus 
de seize ans, il ne pourra rendre de jugement en chambre du conseil et sera tenu de renvoyer 
le mineur devant le tribunal correctionnel pour mineurs. 

Art. 9. —  Le juge d'instruction procédera à l'égard du mineur, dans les formes du 
chapitre Ier du titre III du livre Ier du code de procédure pénale et ordonnera les mesures 
prévues aux alinéas 4,5 et 6 de l'article 8 de la présente ordonnance.  

Lorsque l'instruction sera achevée, le juge d'instruction, sur réquisition du procureur 
de la République, rendra l'une des ordonnances de règlement suivantes :  

1° Soit une ordonnance de non-lieu ; 
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2° Soit, s'il estime que le fait constitue une contravention, une ordonnance de renvoi 
devant le tribunal de police, ou, s'il s'agit d'une contravention de cinquième classe, devant le 
juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants ;  

3° Soit, s'il estime que les faits constituent un délit, une ordonnance de renvoi 
devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants ; toutefois, lorsque la peine 
encourue est supérieure ou égale à sept ans et que le mineur est âgé de seize ans révolus, le 
renvoi devant le tribunal pour enfants est obligatoire. Lorsque le délit est puni d'une peine 
d'emprisonnement égale ou supérieure à trois ans, qu'il a été commis en état de récidive 
légale et que le mineur est âgé de plus de seize ans, le renvoi devant le tribunal correctionnel 
pour mineurs est obligatoire ;  

4° En cas de crime, soit une ordonnance de renvoi devant le tribunal pour enfants 
s'il s'agit d'un mineur de seize ans, soit, dans le cas visé à l'article 20, une ordonnance de 
mise en accusation devant la cour d'assises des mineurs.  

Si le mineur a des coauteurs ou complices majeurs ces derniers seront, en cas de 
poursuites correctionnelles, renvoyés devant la juridiction compétente suivant le droit 
commun ; la cause concernant le mineur sera disjointe pour être jugée conformément aux 
dispositions de la présente ordonnance. En cas de poursuites pour infraction qualifiée crime, 
il sera procédé à l'égard de toutes les personnes mises en examen conformément aux 
dispositions de l'article 181 du code de procédure pénale ; le juge d'instruction pourra, soit 
renvoyer tous les accusés âgés de seize ans au moins devant la Cour d'assises des mineurs, 
soit disjoindre les poursuites concernant les majeurs et renvoyer ceux-ci devant la cour 
d'assises de droit commun ; les mineurs âgés de moins de seize ans seront renvoyés devant le 
tribunal pour enfants, sauf s'ils sont également accusés d'un crime commis après seize ans 
formant avec les faits commis avant seize ans un ensemble connexe ou indivisible et que le 
juge d'instruction décide, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, de les 
renvoyer devant la cour d'assises des mineurs.  

L'ordonnance sera rédigée dans les formes du droit commun. 

Art. 10. —  Le juge d'instruction ou le juge des enfants avise les parents du mineur, 
son tuteur, ou la personne ou le service auquel il est confié des poursuites dont le mineur fait 
l'objet. Cet avis est fait verbalement avec émargement au dossier ou par lettre recommandée. 
Il mentionne les faits reprochés au mineur et leur qualification juridique. Il précise également 
qu'à défaut de choix d'un défenseur par le mineur ou ses représentants légaux le juge 
d'instruction ou le juge des enfants fera désigner par le bàtonnier un avocat d'office. 

Quelles que soient les procédures de comparution, le mineur et les parents, le tuteur, 
la personne qui en a la garde ou son représentant, sont simultanément convoqués pour être 
entendus par le juge. Ils sont tenus informés de l'évolution de la procédure. 

Lors de la première comparution, lorsque le mineur ou ses représentants légaux 
n'ont pas fait le choix d'un avocat ni demandé qu'il en soit désigné un d'office, le juge des 
enfants ou le juge d'instruction saisi fait désigner sur-le-champ par le bâtonnier un avocat 
d'office. 

Le juge des enfants et le juge d'instruction pourront charger les services du secteur 
public de la protection judiciaire de la jeunesse et du secteur associatif habilité des mesures 
d'investigation relatives à la personnalité et à l'environnement social et familial du mineur.  

Ils pourront confier provisoirement le mineur mis en examen : 

1° A ses parents, à son tuteur ou à la personne qui en avait la garde, ainsi qu'à une 
personne digne de confiance ; 

2° A un centre d'accueil ; 
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3° A une section d'accueil d'une institution publique ou privée habilitée à cet effet ; 

4° Au service de l'assistance à l'enfance ou à un établissement hospitalier ; 

5° A un établissement ou à une institution d'éducation, de formation professionnelle 
ou de soins, de l'Etat ou d'une administration publique, habilité. 

S'ils estiment que l'état physique ou psychique du mineur justifie une observation 
approfondie, ils pourront ordonner son placement provisoire dans un centre d'observation 
institué ou agréé par le ministre de la justice. 

Le garde provisoire pourra, le cas échéant, être exercée sous le régime de la liberté 
surveillée. 

Le juge des enfants saisi de la procédure est compétent pour modifier ou révoquer la 
mesure de garde jusqu'à la comparution du mineur devant le tribunal pour enfant ou devant 
le tribunal correctionnel pour mineurs. 

Art. 13. –  Le tribunal pour enfants statuera après avoir entendu l'enfant, les 
témoins, les parents, le tuteur ou le gardien, le ministère public et le défenseur. Il pourra 
entendre, à titre de simple renseignement, les coauteurs ou complices majeurs. 

Le président du tribunal pour enfants pourra, si l'intérêt du mineur l'exige, dispenser 
ce dernier de comparaître à l'audience. Dans ce cas, le mineur sera représenté par un avocat 
ou par son père, sa mère ou son tuteur. La décision sera réputée contradictoire. 

S'il constate que les faits qui lui sont déférés relèvent de la compétence du tribunal 
correctionnel pour mineurs, le tribunal pour enfants devra ordonner le renvoi de l'affaire 
devant cette juridiction. Si le mineur est placé en détention provisoire, sous assignation à 
résidence avec surveillance électronique ou sous contrôle judiciaire, le tribunal pour enfants 
pourra, par décision motivée par référence aux articles 10-2, 10-3 et 11, ordonner le maintien 
de la mesure jusqu'à l'audience devant le tribunal correctionnel pour mineurs. Cette audience 
devra se tenir au plus tard dans un délai d'un mois, à défaut de quoi il sera mis fin à la 
détention, l'assignation ou le contrôle judiciaire. 

Le tribunal pour enfants restera saisi à l'égard du mineur âgé de moins de seize ans 
lorsqu'il décidera d'appliquer une qualification criminelle aux faits dont il avait été saisi sous 
une qualification correctionnelle. Il ordonnera, en ce cas, un supplément d'information et 
déléguera le juge d'instruction à cette fin, si l'ordonnance de renvoi émane du juge des 
enfants. 

Art. 24-1. – Les mineurs âgés de plus de seize ans sont jugés par le tribunal 
correctionnel pour mineurs lorsqu'ils sont poursuivis pour un ou plusieurs délits punis d'une 
peine d'emprisonnement égale ou supérieure à trois ans et commis en état de récidive légale.  

Le tribunal correctionnel pour mineurs est composé selon les modalités prévues à 
l'article 398 du code de procédure pénale, à l'exception des troisième et cinquième alinéas. Il 
est présidé par un juge des enfants.  

Le juge des enfants qui a renvoyé l'affaire devant le tribunal correctionnel pour 
mineurs ne peut présider cette juridiction.  

Lorsque l'incompatibilité prévue au troisième alinéa et le nombre de juges des 
enfants dans le tribunal de grande instance le justifient, la présidence du tribunal 
correctionnel pour mineurs peut être assurée par un juge des enfants d'un tribunal pour 
enfants sis dans le ressort de la cour d'appel et désigné par ordonnance du premier président.  

Les dispositions du chapitre III de la présente ordonnance relatives au tribunal pour 
enfants s'appliquent au tribunal correctionnel pour mineurs. Toutefois, en ce qui concerne 
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l'article 14, la personne poursuivie, mineure au moment des faits et devenue majeure au jour 
de l'ouverture des débats, peut demander la publicité des débats dans les conditions prévues 
au dernier alinéa de l'article 400 du code de procédure pénale.  

Le tribunal correctionnel pour mineurs est également compétent pour le jugement 
des délits et contraventions connexes aux délits reprochés aux mineurs, notamment pour le 
jugement des coauteurs ou complices majeurs de ceux-ci. 

Art. 24-2. – Le tribunal correctionnel pour mineurs peut être saisi : 

1° Par ordonnance de renvoi du juge des enfants ou du juge d'instruction en 
application des articles 8 et 9 ;  

2° [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du 
Conseil constitutionnel n° 2011-635 DC du 4 août 2011.]  

3° [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du 
Conseil constitutionnel n° 2011-635 DC du 4 août 2011.] 

Art. 24-3. – Si la prévention est établie à l'égard d'un mineur âgé de plus de seize 
ans, le tribunal correctionnel pour mineurs peut prononcer les mesures et sanctions 
éducatives prévues aux articles 15-1 à 17 et 19. 

Il peut également prononcer une peine dans les conditions prévues aux articles 20-2 
à 20-8. 

Art. 24-5. – Les articles 132-58 à 132-65 du code pénal relatifs à la dispense de 
peine et à l'ajournement sont applicables aux mineurs. La dispense et l'ajournement peuvent 
également être ordonnés pour le prononcé des mesures éducatives et des sanctions 
éducatives. 

Toutefois, l'ajournement du prononcé de la mesure éducative, de la sanction 
éducative ou de la peine peut être également ordonné lorsque le juge des enfants statuant en 
chambre du conseil, le tribunal pour enfants ou le tribunal correctionnel pour mineurs 
considère : 

1° Soit que les perspectives d'évolution de la personnalité du mineur le justifient ; 

2° Soit que des investigations supplémentaires sur la personnalité du mineur sont 
nécessaires. 

L'affaire est alors renvoyée à une audience qui doit avoir lieu au plus tard dans les 
six mois. 

Art. 24-6. – Le juge des enfants statuant en chambre du conseil, le tribunal pour 
enfants ou le tribunal correctionnel pour mineurs qui ajourne le prononcé de la mesure 
éducative, de la sanction éducative ou de la peine peut ordonner à l'égard du mineur, à titre 
provisoire, son placement dans un établissement public ou habilité à cet effet, une mesure de 
liberté surveillée préjudicielle, une mesure ou une activité d'aide ou de réparation dans les 
conditions prévues à l'article 12-1 ou une mesure d'activité de jour dans les conditions 
définies à l'article 16 ter, le cas échéant, pour les mineurs âgés de plus de seize ans, par 
l'accomplissement d'un contrat de service en établissement public d'insertion de la défense 
mentionné aux articles L. 130-1 à L. 130-5 du code du service national. 

Dans le cas mentionné au 2° de l'article 24-5, il ordonne une des mesures 
d'investigation prévues à l'article 8. 
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Lorsque l'ajournement est prononcé par le juge des enfants statuant en chambre du 
conseil, celui-ci peut renvoyer l'affaire devant le tribunal pour enfants. 

Art. 24-7. – Par dérogation au troisième alinéa de l'article 8-3 et au II de l'article 14-
2, le procureur de la République peut faire application des procédures prévues aux mêmes 
articles à l'encontre d'un mineur pour lequel aucune investigation n'a été ordonnée en 
application de l'article 8 et alors qu'il n'existe pas dans le dossier d'éléments suffisants sur sa 
personnalité pour permettre au tribunal de se prononcer, dès lors qu'il requiert dans la saisine 
du tribunal qu'il soit fait application du présent chapitre. 

Le tribunal pour enfants ou le tribunal correctionnel pour mineurs est alors tenu, 
après s'être prononcé sur la culpabilité du mineur et, le cas échéant, sur l'action civile, 
d'ajourner le prononcé de la mesure éducative, de la sanction éducative ou de la peine 
conformément aux articles 24-5 et 24-6. 
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